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RESUME 

 
À son accession à l’indépendance politique, le Cameroun a hérité de frontières tracées 

pendant la période coloniale. Jusqu’en 1993, le pays a mis en place une gouvernance des 

frontières qui lui a permis de gérer sans accroc tous les problèmes liés aux dynamiques 

frontalières conflictuelles. Cette thèse s’intéresse justement aux modalités de la gestion de ces 

frontières héritées de la colonisation. Elle décrit le processus d’horogénèse du Cameroun, 

analyse les ressorts de la conflictualité qui affecte ces frontières, ainsi que les mécanismes de 

gestion des conflits frontaliers. 

Le matériau de cette thèse a été produit à partir des documents d’Archives, notamment 

consultés aux Archives nationales de Buéa et Yaoundé, aux archives de la Cellule des 

questions frontalières du ministère camerounais de l’Administration territoriale et aux 

archives du Ministère des relations extérieures. Les données proviennent également 

d’archives privées d’anciens hauts fonctionnaires, de livres, de journaux, de journaux, 

d’interviews et d’observations directes lors de travaux de terrain dans les différentes régions 

frontalières du Cameroun entre 2008 et 2016. L’analyse du contenu des différentes données 

rend compte des processus de construction d’une identité territoriale camerounaise. 

L’approche vernaculaire de cette thèse déconstruit certains lieux communs sur les processus 

d’horogenèse en Afrique. En outre, l’examen dynamique des relations individualisées aux 

frontières permet de décrire la fonctionnalité des frontières internationales du Cameroun. 

L’analyse des données produites dans le cadre de cette thèse permet également de proposer 

une typologie des conflits frontaliers entre le Cameroun et ses six voisins. S’émancipant des 

lectures militantes et victimaires, cette thèse montre que l’origine coloniale de la frontière 

camerounaise est, tout au plus, un facteur adjuvant des conflits frontaliers. Enfin, s’appuyant 

sur des incidents exemplaires, cette thèse décrit et analyse les mécanismes concrets de gestion 

des conflits frontaliers entre le Cameroun et ses voisins.. 

 

Mots clés :  

Cameroun, Frontières, Colonisation, Conflits, Négociations, Diplomatie. 
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ABSTRACT 

 

 

On its accession to political independence, Cameroon inherited borders that were 

drawn during the colonial era. Since then  and till 1993, the country has implemented a border 

governance system that permitted her to manage hitch free all problems linked to border 

dynamics. The material for this thesis was collected at the National Archives of Buéa and 

Yaoundé, the archives of the Border Research Unit at the Cameroonian ministry of territorial 

administration,  and the archives of the Ministry of external Affairs. The data also come from 

Private archives of former high officials, books, newspapers, journals, interviews and direct 

observations  during fieldwork at the various Cameroon’s borderlands between 2008 and 

2016. The content analysis of the various data gives an account of the processes of the 

construction of a Cameroonian territorial identity. The vernacular approach of this thesis 

deconstruct some commonplaces on horogenesis processes in Africa. It build a typology of 

border conflicts between Cameroun and its six neighbors. Unlike militant and victim rhetoric, 

this approach show that the colonial origin of Cameroonian border is, at most, an incidental 

factor of border conflicts. Also, the dynamic examination of the borderities at the Cameroon 

borders show the various cross-border-dynamics and different mechanism of border 

governance in Cameroon. 

 

Keywords: Cameroon, Borders, Colonization, Conflicts, Negotiations, Diplomacy. 



1 
 

 

INTRODUCTION 

 

 
Ces dernières années, la frontière est redevenue un enjeu majeur et pertinent pour les 

décideurs, surtout que la paix, le développement et l’intégration régionale sont des 

préoccupations constantes de la communauté internationale. Elle est ainsi devenue l’un des 

paradigmes fondamentaux au travers duquel se lisent la liberté, la paix et le développement en 

Afrique1. 

Des intellectuels de renom avaient pourtant relevé le fait que des formes inédites de 

territorialité redessinaient la carte de l’Afrique. Achille Mbembé, par exemple, disait avoir 

relevé la « déterritorialisation » du continent, une sorte « d’érosion des souverainetés » 

nationales, une « dissolution de l’Etat » en Afrique sous l’effet de métissages, de l’itinérance 

et d’une acculturation réciproque2. 

Dans le même ordre d’idées, parce qu’elles impliquent très souvent la réduction ou 

l’abolition des contrôles aux frontières, l’on a pensé que l’intégration régionale et l’émergence 

d’institutions supra-étatiques rendraient les frontières inopérantes ambiguës et 

contradictoires3. D’aucuns, moins idéalistes, avaient prédit une dévaluation fonctionnelle des 

frontières avec les dynamiques horizontales des valeurs sociales, humaines et philosophiques 

tel que le montre le devoir d’ingérence, comme c’est le cas actuellement en République 

Centrafricaine par exemple. 

 

 

 
 

1 Comme le note l’ex-Président de la République du Mali, Alpha Omar Konaré, il n’y a pas de liberté sans 

la paix. Il n’y a pas de paix avec des frontières non acceptées, ni assumées. Le géographe béninois John Igue va 

plus loin quand il affirme : « le problème de fond pour sortir l’Afrique de ses malheurs n’est pas seulement une 

question de liberté démocratique, c’est aussi celui de la gestion de l’héritage colonial à travers les frontières 

léguées par la colonisation ». Lire à ce sujet J.O., Igue, Le territoire et l’Etat en Afrique, les dimensions spatiales 

du développement, Paris, Karthala, 1995, p. 29. 
2 A., Mbembe, “Mouvements des populations, éclatement des Etats, recomposition géopolitique, les 

frontières nouvelles du continent africain” in Le Monde Diplomatique, www.monde- 

diplomatique.fr/1999/11/MBEMBE/12706, consulté le 20 décembre 2010. Même, le politologue français 

Bernard Badie avait prédit la fin des territoires et donc des frontières. Il avait naïvement cru que la 

mondialisation des échanges, la dérégulation de l’économie mondiale feraient disparaître les frontières des Etats. 

Le politologue nigérian Stephen Okhonmina relevait dans le même sens que the essence of border is to enable 

government control resources and people in a way to determine its economic fortune. However, globalization 

has changed this as it reduces wider webs of transnational governance, new supranational institutions and new 

technologies which increase the flows of capital, commodities and people across borders. This has already 

altered the conception of the Treaty of Westphalia in term of state boundaries. Dans le même temps, Fukuyama 

avait prédit la fin de l’histoire avec l’émergence d’un monde unipolaire à la suite de l’effondrement du bloc 

communiste. 
3 Cette démarche ne résiste pas à l’analyse car, même si cela avait été le cas, de nouveaux types de 

frontières émergeraient. 

http://www.monde-diplomatique.fr/1999/11/MBEMBE/12706
http://www.monde-diplomatique.fr/1999/11/MBEMBE/12706
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Raymond Aron, lui aussi, avait fait le diagnostic de la dévalorisation des frontières. 

Portant, même si elles sont devenues plus perméables aux idées par exemple, et si elles sont 

dévalorisées sur le plan militaire à l’heure des missiles, il n’en reste pas moins que les 

frontières continuent d’être des lignes de séparation4. D’ailleurs, la suppression des frontières 

politiques n’abolit pas pour autant les frontières mentales comme le montre le cas de 

l’Allemagne après la réunification. Michel Foucher notait, dans le même ordre d’idées, que la 

notion d’Europe sans frontières était de l’ordre du slogan et de la naïveté5. 

La réalité montre qu’en 2014, le monde est marqué par une «obsession des 

frontières », selon le titre d’un ouvrage récent de Michel Foucher6. Cette obsession est plus 

marquée dans les discours politiques, notamment en période de campagne électorale. Même 

en Europe, berceau des frontières-lignes, on assiste à un renforcement des frontières, surtout 

en ce qui concerne les questions d’immigration7, d’identité et des délocalisations8. 

Tomke Lask et Yves Winkin ont démontré que « l’invisibilisation des frontières n’est 

jamais vraiment acquise. L’histoire a bonne mémoire »9. Constat est fait que ces dernières 

années, l’Europe et les USA, par exemple, se murent à l’aide des techniques et des matériaux 

modernes tels que les radars, les capteurs et, quelques fois, les grillages et les barbelés, 

comme c’est le cas au niveau des enclaves espagnoles de Ceuta et Melilla10. 

De même, c’est un truisme que d’affirmer : « Pas de relations internationales sans les 

frontières ». Comme le notait Hervé Couteau-Begarie, cette idée évidente est trop facilement 

oubliée11. La frontière est donc un lieu d’observation de la complexité du monde et des 

 

4 Couteau-Bergarie, “Roger Dion. Les frontières de la France”, p. 754. 
5 M., Foucher, “Les frontières dans la nouvelle Europe”, in Politique étrangère, n° 3, 1990, 55e année, p. 

575. 
6 M., Foucher, L’obsession des frontières, Paris, Perrin, 2011, 3e édition. 
7 Si le « rideau de fer » a bel et bien disparu, l’on note l’émergence de nouvelles frontières, toujours aussi 

rigides et fermées, notamment celles entre le Nord et le Sud, au point où l’historienfrançais Jean-Christophe 

Rufin parle de « l’empire et les nouveaux barbares ». Lire à ce sujet : J-C., Rufin, L’empire et les nouveaux 

barbares, Paris, JC. Lattes, 2001, 2e édition revue et augmentée. 
8 Même dans un contexte de mondialisation, la frontière garde son importance. En effet, que deviendraient 

le commerce et la géographie si les marchés et les frontières s’uniformisaient ? De plus, sans les frontières, le 

système international serait comparable, sinon pire, que l’état de nature de Hobbes. Lire à ce sujet: Stephen, 

Okhonmina, “State without Border: Westphalia Territoriality under Threat”, in Journal of Social Science, vol. 

24, n° 3, 2010, p. 178. 
9 Malgré la signature des Accords de Schengen, l’on a, par exemple, vu la frontière entre la France et la 

Belgique être fermée en 1995 à cause du refus des autorités françaises d’autoriser les policiers belges de 

poursuivre des suspects sur leur territoire. La France se montrait ainsi réticente à l’application de l’Accord de 

Schengen. En retour, la Belgique avait pris des mesures de rétorsion. Lire à ce sujet : Lask, Winkin, “Avant- 

propos : frontières visibles/frontières invisibles”, p. 59. 
10 François Moullé, “La frontière et son double. Un modèle à partir de l’expérience européenne”, in Belgeo 

[En ligne], 1 | 2013, mis en ligne le 31 octobre 2013, consulté le 28 novembre 2014. URL : 

http://belgeo.revues.org/10620 
11 Couteau-Bergarie, “Roger Dion. Les frontières de la France”, p. 753. 

http://belgeo.revues.org/10620
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relations avec les autres. Elle fonctionne à la fois comme une fenêtre sur le monde, une vitrine 

ou un lieu d’exposition des identités, des compétences et des savoir-faire où fleurissent les 

dissymétries frontalières, les murs militaires ou de faux no man’s land et les accumulations 

redondantes, fruit d’une concurrence inutile. De même, la frontière est aussi un miroir qui 

renvoie une façon de penser la frontière et les rapports avec les autres12. Sur le plan 

sécuritaire, elle peut être un de ces lieux symboliques d’expression schizophrénique. On parle 

dans certains cas de frontières de malentendus, de rejet et de l’intolérance13. 

La frontière, en elle-même, a une nature paradoxale en ce sens que, d’une part, elle 

peut être belligène, c’est-à-dire être un facteur possible de conflit car pouvant provoquer une 

guerre entre Etats voisins, et d’autre part, elle est un facteur de stabilisation des espaces 

nationaux et un instrument de coopération entre les Etats. 

Dans un tout autre registre, la stabilité des frontières est l’une des conditions pour 

l’émergence d’une nation, comme le démontre le général vietnamien Tran Van Minh : « qu’il 

s’agisse de la construction de la nation ou de l’unification de la nation, l’une des conditions 

essentielles est la stabilité du territoire et l’intangibilité des frontières ». Pour lui, c’est dans ce 

creuset territorial soustrait à toute action séparatiste venant de l’intérieur que l’Etat pourrait 

forger une conscience nationale, une entité nationale14. Allant dans le même sens, l’avocat 

français, membre de l’Académie des sciences morales et politiques, Jean Marc Varaut, de 

regrettée mémoire, relevait qu’une nation était héritière d’un héritage dont le territoire 

délimité est un des éléments. Il en fait même une condition sine qua non15 de l’émergence du 

sentiment national : 

Dans un espace sans frontières, des individus sans appartenance pratiquent, en matière 

de civisme, un régime allégé, branchés sur des réseaux économiques, financiers ou 

juridiques gérés par des techniciens sans responsabilité, sont sans repères politiques, 

sans vie commune et sans projet historique puisqu’il s’agit de sortir de l’histoire16. 

Comme le relève Camille Febvre, « les frontières ont un potentiel symbolique et 

emblématique important dans un effort de redéfinition de soi ou de construction de son 

 

 
 

12 Jean-Pierre, Renard, “Dynamique frontalière dans le monde d’aujourd’hui: quelle grille de lecture?” 

Communication à la conférence Doullens, 18 mars 2012, APHG, Picardie. 
13 Ibid., p. 9. 
14 Cité par Abraham Bernard, Onguené, “Frontière et intégration sous-régionale : le cas de l’Afrique 

centrale (1960-2002)”, thèse de Doctorat 3e cycle en Relations internationales, Institut des Relations 

Internationales du Cameroun (IRIC), 2002, p. 119. 
15 Dans l’apologie qu’il fait des frontières, il précise tout de même qu’il ne s’agit pas de ramer à contre- 

courant des processus en cours de constitution de grands ensembles, mais de créer les conditions de bon 

voisinage car, “les bonnes clôtures font le bon voisinage.” 
16 Jean Marc, Varaut, Pour la Nation, Paris, Plon, 1999, p. 23. 
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Identité »17. Partout dans le monde, les questions identitaires sont de retour dans la sphère 

socio-politique. L’inquiétude identitaire qui en découle n’est pas en soi négative18. L’historien- 

sociologue Jean-Paul Willaine relève dans cette logique qu’ « une identité qui ne se 

questionnerait plus elle-même ne serait plus une identité vivante », notamment dans un 

contexte où beaucoup de frontières sont ébranlées19.De ce point de vue, les frontières obligent 

à penser le Cameroun dans son essence, à écrire son histoire et à concevoir son avenir, comme 

le prescrit René Leboutte20. 

Les frontières sont donc des éléments fondamentaux de l’identité des peuples. Elles 

déterminent l’existence de groupes humains en tant que peuple, en tant que nation. C’est 

pourquoi il convient de s’y familiariser pour en avoir une bonne appréciation. Un inventaire 

plus systématique et critique des problèmes existant le long des frontières africaines en 

général, celles du Cameroun en particulier, permettrait aux plans d’action d’être guidés et 

inspirés par des données empiriques que la recherche aurait fournies. 

Dans le même ordre d’idées, il est largement reconnu que l’existence de facteurs 

d’instabilité et de conflits retarde le processus de développement. Ces facteurs exacerbent les 

difficultés économiques des Etats en conflit et encouragent d’avantage le détournement de 

ressources, d’ailleurs limités, des Etats africains vers les efforts de maintien de la paix, 

notamment à travers l’achat des armes21. Cette situation, ajoutée à des convoitises et des 

disputes sur les ressources frontalières, a été l’une des causes de nombreux conflits22 qui ont 

affecté l’Afrique, avec comme corollaire, l’augmentation des dépenses militaires23. 

 

17 Camille, Lefebvre, “Histoire des frontières du Niger”, in Matériaux pour l’histoire de notre temps, n° 73, 

janvier-mars, 2004, p. 24. 
18Elle peut tout de même générer quelques réactions extrémistes ou le retour aux communautarismes. 
19 J.P., Willaime, “L'inquiétude identitaire et la redéfinition des frontières”, in Autres Temps. Les cahiers 

du christianisme social, n°37, 1993. pp. 5-12. 

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/chris_0753-2776_1993_num_37_1_1557 
20 R., Leboutte, “Les frontières de l’Europe”, in Revue Economique, vol. 51, n° 2, 2000, p. 270. 
21 Comme le relevaient les participants à la conférence ministérielle sur les problèmes transfrontaliers de 

sécurité en Afrique centrale tenue à Yaoundé le 6 septembre 2007, „„l’insécurité qui règne dans plusieurs zones 

frontalières d’Afrique centrale constitue un obstacle sérieux à la consolidation de l’intégration régionale et au 

développement durable.” Lire à ce sujet la Déclaration à l’issue de la conférence ministérielle sur les problèmes 

transfrontaliers de sécurité en Afrique centrale tenue à Yaoundé le 6 septembre 2007, in 

http://www.un.org/disarmament/disarmsec/UNSAC/Special%20Conference%20Cross%20Border%20Security.p 

df consulté le 17 avril 2013. 
22 Les problèmes frontaliers ont, dans l’histoire africaine, été très souvent invoqués comme causes de 

nombreux conflits inter-étatiques. L’émergence d’Etats souverains, succédant aux entités coloniales, a eu 

tendance à exacerber ces problèmes. En effet, malgré l’adoption du principe de l’Uti possidetis Juris par les 

dirigeants africains, de nombreux conflits sont nés de l’existence de ressources minières et naturelles 

transfrontalières, mais aussi à cause des acteurs non étatiques tels les communautés locales. Ces problèmes sont 

survenus même dans des cas où les entités territoriales étaient effectivement délimitées. 
23 Les changements de limites territoriales en Europe, par exemple, ont toujours été liés à la guerre. Ratzel, 

notait d’ailleurs, à la fin du XIXe siècle, que “faire la guerre c’est promener ses frontières sur le territoire 

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/chris_0753-2776_1993_num_37_1_1557
http://www.un.org/disarmament/disarmsec/UNSAC/Special%20Conference%20Cross%20Border%20Security.pdf
http://www.un.org/disarmament/disarmsec/UNSAC/Special%20Conference%20Cross%20Border%20Security.pdf
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C’est pour son intérêt, et pour des raisons aussi multiples que diverses, que nous 

avons choisi d’étudier « Héritage colonial et gestion des conflictualités des frontières 

internationales du Cameroun de 1960 à 2008 ». 

 

 
I. MOTIVATION DU CHOIX DU SUJET 

 

 

Au lendemain de leurs indépendances, les pays africains avaient le choix entre la 

révision des frontières héritées de la colonisation et le statu quo. Finalement, les Chefs d’Etats 

réunis en conférence au Caire (Egypte), en juillet 1964, adoptèrent le principe de 

l’intangibilité des frontières héritées de la colonisation24, principe fortement inspiré de l’uti 

possidetis juris sud-américain25. 

Si, comme Alpha Omar Konaré, il est difficile de douter de la sagesse qui présida à la 

prise de cette décision, l’on ne peut manquer de relever qu’un demi-siècle après les 

indépendances, « l’unité, au lieu de s’être réalisée, s’est plutôt fissurée »26. Il a semblé que 

notre « devoir de génération », comme le prescrivait Frantz Fanon, est d’apporter, à travers 

cette réflexion sur les frontières du Cameroun, une contribution au débat sur l’intégration 

africaine à la lumière des faits nouveaux. Cela relève de notre soif inextinguible de réflexion 

sur l’évolution de la société qui est la nôtre27. 

 

 

d’autrui.” Lire à ce sujet : Foucher, “Les frontières dans la nouvelle Europe”, p. 575. Pour ce qui est de 

l’Afrique, nous pouvons citer, à titre illustratif, le conflit frontalier Cameroun-Nigeria, le conflit Tchad-Libye au 

sujet de la bande d’Aouzou, le conflit Maroc-Sahara Occidental et le conflit Burkina Faso-Mali. 
24 Les « pères-fondateurs » des Etats africains avaient postulé à l’unité de l’Afrique à partir de 

l’intangibilité des frontières héritées de la colonisation. 
25 Résolution AHG/Res.16 (1) sur les litiges entre Etats africains au sujet de leurs frontières, adoptée par la 

première session ordinaire de la Conférence des chefs d’Etats et de Gouvernements de l’OUA au Caire en 

Egypte en juillet 1964. 
26 Alpha Omar Konaré, discours d’ouverture du symposium „„Histoire et perception des frontières en 

Afrique du XIIe au XXe siècle dans la cadre d’une culture de la paix”, Bamako, 15-19 mars 1999, in Des 

frontières en Afrique du XIIe au XXe siècle, Paris, UNESCO/CISH, 2005, p. 28. 
27 L’historien doit être un érudit disait le Pr. Mouctar Bah et nous pensons que notre travail relève de ce 

que Lucien Febvre appelle „„le besoin qu’éprouve chaque groupe humain, à chaque moment de son évolution, à 

chercher dans le passé les faits, les évènements, les tendances qui préparent le temps présent, qui permet de le 

comprendre et qui aide à le vivre.” Lire à ce sujet : Lucien, Febvre, Combats pour l’Histoire, Paris, Armand 

Colin, 1992, (première édition 1952), p. 112. 
28 D’éminentes personnalités telles Ali Mazrui, Wole Soyinka, Richard Cornwell, directeur de l’African 

Institute de Pretoria, et les dirigeants actuels du Rwanda, sont des partisans de la révision des frontières. 

L’historienne africaniste Catherine Coquery-Vidrovitch fait partie des chefs de file de la thèse opposée. Pour 

elle, „„en suggérant de nouvelles configurations, ils [les partisans de la révision des frontières] n’apportent pas de 

réponses aux questions posées. Les problèmes des frontières sont les conséquences de dysfonctionnements 

internes aux entités politiques et non les causes. Ils sont des symptômes du mal et non le mal. Lire à ce sujet, 

Des frontières en Afrique, p. 49. 
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Dans le même ordre d’idées, le recours à l’Uti possidetis Juris n’a pas mis le 

continent à l’abri des conflits frontaliers, avec leur cohorte de morts, de déplacés et de dégâts 

matériels. Des intellectuels africains de renom avaient alors vu en la révision des frontières 

une solution au problème. Un débat houleux les opposa aux autres28, qui voyaient en ces 

conflits frontaliers une manifestation du problème, et non sa cause. Ces dernières années, 

tous, ou presque, ont fini par s’accorder sur le fait que ces frontières étaient un produit de 

l’histoire, et qu’il fallait assumer29. Il s’agissait, dès ce constat fait, de rechercher les moyens 

d’éviter les conflits frontaliers. Dans ce sens, nous avons fait le choix d’étudier le cas 

camerounais, ressortir les différents incidents frontaliers qu’a connus ce pays, et la manière 

dont ils ont été gérés pour ne pas être transformés en conflits patents. Il s’est agi de mettre en 

évidence les leviers diplomatiques qui ont permis au Cameroun d’éviter des conflits 

frontaliers avec ses voisins. 

Notre troisième motivation à conduire cette réflexion sur les frontières du Cameroun 

tient aussi du fait que les historiens camerounais, à quelques exceptions près, se sont placés en 

marge des enjeux récents sur les frontières du Cameroun, notamment sur ce qu’il est convenu 

d’appeler « L’Affaire Bakassi », celle liée à la frontière terrestre et maritime entre le 

Cameroun et le Nigeria30. Maître Douala Moutomè, ancien bâtonnier, ancien ministre, celui 

qui introduisit la requête du Cameroun dans le cadre de « l’Affaire Bakassi », tout en disant sa 

fierté quant à la victoire judiciaire du Cameroun, et tout en relevant le fait que « le Président 

Biya, qui en a été le grand artisan, ait choisi, comme sur d’autres dossiers, de faire dans la 

discrétion »31 rajoutait que « cette fierté serait encore plus grande si tous nos compatriotes 

pouvaient disposer d’un maximum d’informations sur cette importante bataille remportée par 

notre pays »32. Il relevait, en outre et fort justement, qu’au Cameroun « nous avons une 

faiblesse, celle de manquer de repères lorsque nous faisons les choses ou que nos les 

 

28 D’éminentes personnalités telles Ali Mazrui, Wole Soyinka, Richard Cornwell, directeur de l’African 

Institute de Pretoria, et les dirigeants actuels du Rwanda, sont des partisans de la révision des frontières. 

L’historienne africaniste Catherine Coquery-Vidrovitch fait partie des chefs de file de la thèse opposée. Pour 

elle, „„en suggérant de nouvelles configurations, ils [les partisans de la révision des frontières] n’apportent pas de 

réponses aux questions posées. Les problèmes des frontières sont les conséquences de dysfonctionnements 

internes aux entités politiques et non les causes. Ils sont des symptômes du mal et non le mal. Lire à ce sujet, 

Des frontières en Afrique, p. 49. 
29 Catherine, Coquery-Vidrovitch, “Histoire et perception des frontières en Afrique du XIIe au XXe siècle”, 

in Des frontières en Afrique, p. 46 
30 Si les professeur Adalbert Owona et Martin Zacharie Njeuma furent intégrés dans l’équipe du Cameroun 

et, à ce titre, contribuèrent à la recherche documentaire relative à la rédaction du mémoire, de la réplique et de la 

duplique du Cameroun à l’audience de la Cour internationale de Justice (CIJ) de la Haye relative à l’affaire sus- 

citée, aucun historien institutionnel, à notre connaissance, n’a publié un travail sur la succession des évènements 

qui, sur la longue durée, a engendré ce conflit entre le Cameroun et son grand voisin le Nigeria. 
31Cameroon-Tribune, n° 9263/5462 du vendredi 9 juin 2009. 
32 Ibid. 
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évaluons. A chaque fois, on donne l’impression que le Cameroun est un éternel 

recommencement »33. 

Une autre raison qui nous a poussé à conduire cette réflexion réside dans notre 

volonté de continuer dans le même registre que nos travaux antérieurs, à savoir, notre 

mémoire de maîtrise et notre mémoire de DIPES II34. Après ces deux travaux, il nous est paru 

indiqué de procéder, dans le cadre d’une thèse, à une étude de la gestion des conflictualités 

liées aux frontières héritées de la colonisation. 

Une autre motivation qui a conduit à cette réflexion tient à notre volonté de réfuter 

une observation qui a d’abord été faite par les médias, puis par des responsables en charge des 

questions frontalières et autres hauts responsables politiques nationaux : le Cameroun n’a pas 

de politique des frontières, Il devrait en élaborer une. Cette réflexion faisait suite au conflit 

frontalier qui a opposé le Cameroun et le Nigeria de 1993 à 2002. Une fiche technique de la 

Sous-direction de l’organisation administrative du ministère camerounais de l’Administration 

territoriale et de la Décentralisation sur la mise en œuvre des recommandations de la réunion 

ministérielle d’Abuja du 30 septembre 2002, et suivi de la décision de la Cour Internationale 

de Justice de la Haye du 10 octobre 2002 sur la frontière terrestre et maritime relevait : 

Il apparait à l’observation que le gouvernement a une maîtrise approximative du 

territoire national […] le tracé des frontières n’est pas démarqué, et pourtant la 

détermination des frontières internationales est à la fois un facteur de paix, un signe 

d’indépendance et un élément de sécurité. Il est donc nécessaire, sinon impérieux de 

faire de la maîtrise de nos frontières avec les Etats limitrophes la priorité et 

d’abandonner la conception qui semble faire des anciennes puissances coloniales nos 

gardes-frontières, pour s’atteler à élaborer et mettre en œuvre une véritable politique 

des frontières35. 

Pourtant, depuis son indépendance, le Cameroun a dû faire face à de nombreux 

incidents frontaliers, à de nombreuses situations belligènes avec ses voisins au niveau de ses 

frontières. Il a su, jusqu’en 1993, éviter toute confrontation grave avec ses voisins. Toutefois, 

la recrudescence des incidents frontaliers entre le Cameroun et ses voisins pousse à 

 

33Cameroon-Tribune, du 14 août 2008. Dans le même ordre d’idées, le ministre de la communication de 

l’époque de la rétrocession au Cameroun de la péninsule de Bakassi, Jean Pierre Biyiti Bi Essam, avait dénoncé 

“certains bilans paradoxaux, hâtivement rédigés, sans doute pour les besoins de la cause” et constaté “une sorte 

d’amnésie chez les chroniqueurs de salon et autres faux prophètes […] sur des cas de force majeures, à l’instar 

du conflit frontalier de Bakassi.” Cf. Cameroon-Tribune, n° 9168/5367 du lundi 25 août 2008. 
34 A.R., Sumo Tayo, « Administrateurs coloniaux et coopération transfrontalière sur la section Banyo 

(Cameroun)/Gashaga (Nigeria), 1916-1960 », mémoire de Maîtrise en Histoire, Université de Yaoundé I, 2008, 

et A.R., Sumo Tayo, « La dynamique historique de la frontière Cameroun-Nigeria au niveau de la subdivision de 

Banyo, 1916-1931 », mémoire de DIPESS II en Histoire, Ecole Normale Supérieure, 2008. 
35 CQF, Fiche technique de la Sous-direction de l’organisation administrative du ministère camerounais de 

l’administration territoriale et de la décentralisation sur la mise en œuvre des recommandations de la réunion 

ministérielle d’Abuja du 30 septembre 2002, et suivi de la décision de la Cour Internationale de Justice de la 

Haye du 10 octobre 2002 sur la frontière terrestre et maritime, non datée. 
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l’interrogation et au doute sur la validité ou alors, l’efficience de la politique menée jusqu’en 

2015. Il s’agit d’aider à comprendre véritablement le phénomène qu’est la frontière, rompant 

ainsi avec les simplismes et les déformations. Cette volonté revendique son refus d’un 

nationalisme étroit. 

Nous avons également fait le choix de ce sujet parce que nous avons bénéficié, dans le 

cadre de nos recherches antérieures, d’une documentation inédite36. Ce travail a également tiré 

profit de l’abondante documentation produite par le Cameroun dans le cadre de ses plaidoiries 

dans l’Affaire de la frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigeria37. 

C’est également pour son intérêt que nous avons fait le choix de conduire la présente 

réflexion. 

II. INTERET DE L’ETUDE 

 

 

Le présent travail a la prétention d’être une étude dépassionnée de la question des 

frontières camerounaises. Elle ambitionne de briser le tabou historiographique sur cette 

question38. Elle postule à l’idée que contrairement au discours en vigueur dans les milieux 

scientifiques, le principe de l’intangibilité des frontières héritées de la colonisation n’est pas à 

l’origine des nombreux problèmes de la postcolonie39. Ce travail va au-delà de 

l’historiographie militante, de l’approche téléologique de l’histoire nationaliste et de la 

démarche politique qui ont longtemps guidé l’investigation scientifique sur le moment 

 
36 Grâce à une autorisation du ministre de l’Administration territoriale et de la Décentralisation (MINATD), 

les archives de la Cellule des Questions Frontalières (CQF) de ce département ministériel nous ont été ouvertes. 

L’usage voulant que toutes les correspondances relatives aux frontières lui soit ampliées, nous avons ainsi pu 

avoir accès à une documentation inédite et presque complète sur la gestion par le Cameroun de ses problèmes 

frontaliers depuis 1960. Ces documents vinrent compléter tout ce que nous avions déjà compilé sur les frontières 

du Cameroun en provenance des archives de certaines grandes administrations de l’Etat, de certaines archives 

privées, et de certaines archives régionales et départementales. 
37 En effet, l’article 49 du statut de la CIJ dispose que „„la cour peut, même avant tout débat, demander aux 

agents de produire tout document et de fournir toutes explications.” Dans ce sens, le Cameroun a produit un 

nombre impressionnant de documents à la Cour. Fort heureusement, nombre de ces documents sont aujourd’hui 

en ligne. 
38 Ainsi, l’idée des frontières « artificielles » et celle de la « balkanisation de l’Afrique » par exemple, font 

partie de ces dogmes pieux dont la simple dénonciation est suspectée de vouloir réhabiliter la colonisation. Le 

débat sur les frontières s’est longtemps inscrit dans le cadre d’un consensus sur les limites à ne pas transgresser. 

Mettre en doute les postulats revenait à quitter le domaine scientifique pour « verser dans la polémique » ou à 

faire l’apologie de la colonisation. 
39 Comme le relevait l’historienne Sévérine Awenengo Dalberto, la question des frontières est longtemps 

restée un angle mort de la recherche sur la construction des Etats africains. Elle n’a longtemps été abordée que 

dans le cadre de travaux sur le panafricanisme, l’intégration et la balkanisation. Lire à ce sujet Sévérine, 

Awenengo Dalberto, “Frontières et indépendances en Afrique subsaharienne”, compte rendu de colloque, 

Afrique contemporaine, n° 235, 2010, p. 75, disponible sur http://www.cairn.info/revue-afrique-contemporaine- 

2010-3-page-73-htm, 

http://www.cairn.info/revue-afrique-contemporaine-2010-3-page-73-htm
http://www.cairn.info/revue-afrique-contemporaine-2010-3-page-73-htm
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colonial en général, sur la problématique du découpage de l’Afrique en particulier40. Bien que 

n’étant pas nous même géographe, nous avons fait notre l’esprit vidalien qui consiste à se 

garder de tout dogmatisme. 

L’on peut se demander, à priori, quelle est l’originalité de ce travail par rapport aux 

précédents qui ont traité la question des frontières camerounaises. La différence tient du fait 

du caractère inédit de la documentation mobilisée et d’une démarche fondamentalement 

différente pour comprendre les ressorts de la conflictualité des frontières camerounaises41. 

La réflexion sur la manière dont le Cameroun gère les incidents frontaliers qui l’opposent 

à ses voisins a trait à la fonction d’historien à laquelle nous aspirons et à notre responsabilité 

morale.42Même si l’histoire ne permet pas de prédire l’avenir, nous pensons, à la suite du 

politologue et juriste américain Hans Morgenthau que « le monde politique peut être 

appréhendé objectivement au même titre que le monde physique, dès lors qu’une même cause 

produit les mêmes effets »43. Comme l’histoire en général, l’histoire des frontières doit non 

seulement interpréter et faire comprendre le passé, mais aussi indiquer les voies de l’avenir44. 

Comme l’enseigne la méthodologie historique, notre rôle est d’expliquer les causes 

pour lesquelles les événements se sont déroulés de la manière dont ils se sont précisément 

produits. La portée explicative que nous souhaitons à cette recherche empirique pourrait être 

projetée dans d’autres pays d’Afrique, car même en matière de frontières, le Cameroun est un 

concentré du continent et les problèmes rencontrés par ce pays ne sont pas structurellement 

différents de ceux auxquels font face d’autres pays africains. 

A cause de leur multiplicité et de leur diversité, étudier les frontières du Cameroun 

permet à la fois de répondre aux anciennes problématiques et d’en construire de nouvelles. Ce 

travail s’est évertué à retrouver, dans un premier temps, les processus d’élaboration de 

 
 

40 Awenengo Dalberto, “Frontières et indépendances en Afrique subsaharienne”, p. 76. 
41 Contrairement aux études antérieures faites dans la perspective de la définition géopolitique 

traditionnelle (Cf. les travaux de Michel Foucher), et qui font des frontières des points de césure de discontinuité 

(césure politique, culturelle et identitaire), l’approche plurielle de ce travail les perçoit comme des points de 

soudure, voire de souture, ce permet de saisir les historicités et les intelligibilités des questions territoriales et 

frontalières auxquelles le Cameroun est confronté. 
42 En effet, comme le relevait l’historien polonais Bronislaw Baczko, „„la connaissance historique est liée 

de mille manières aux inquiétudes, aux conflits, aux antinomies et aux quêtes de sa propre époque, du présent au 

nom duquel elle interroge le passé.” L’histoire a une fonction de Magistra vitae, et „„ la connaissance historique 

et la méditation sur l’histoire peuvent contribuer à éclairer les problèmes […] dont la solution incombe aux 

hommes qui participent au devenir de leur époque. Lire à ce sujet : Bronislaw, Baczko, „„La responsabilité 

morale de l’historien ”in Diogène, n° 67, juillet-octobre 1969, p. 69. 
43 Cité par De Senarclens, P., Ariffin, Y., La politique internationale, théories et enjeux contemporains, 

Paris, Armand Colin, 2010, 6e édition, pp. 18-19. 
44 Christophe, Wondji, „„Introduction : histoire et culture de la paix”, in Des frontières en Afrique, p. 14. 
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chacune des frontières camerounaises, ce dans le but de comprendre la logique ou l’absurdité 

des choix qui ont, à l’époque, été faits, comme l’a fait l’historienne Camille Febvre pour le cas 

nigérien.45 

L’impression largement rependue, au sein de l’opinion publique et de certaines sphères 

de la haute Administration publique, que l’Etat a une maîtrise approximative des frontières du 

territoire national, rend urgente la nécessité de faire de la maîtrise de ses frontières avec les 

Etats voisins non pas une obsession, mais une priorité. La défense de la souveraineté du 

Cameroun commande en effet que soit abandonnée la conception qui semble prévaloir 

actuellement : celle qui fait des anciennes puissances coloniales ses gardes- frontières. Une 

telle démarche serait une révolution culturelle salutaire au regard de l’expérience accumulée 

par l’étude des Relations internationales et surtout de la fin des fidélités traditionnelles des 

grandes puissances qui ont montré leur cynisme dans la défense de leurs intérêts au détriment 

de la raison et du Droit. Ainsi instruits de la démarche du monde et de la solitude croissante 

des Etats comme le Cameroun, la mise en œuvre d’une politique des frontières clairement 

énoncée et défendue devient un impératif catégorique. Le premier axe d’une telle politique 

est, et ce n’est pas contestable, la parfaite connaissance des dites frontières. 

L’intérêt socio-économique de cette réflexion est qu’elle ambitionne, en outre, de 

doter les responsables en charge des questions frontalières de matériaux intellectuels. En effet, 

dans la perspective machiavélienne du gouvernement, 

Les Etats doivent se gouverner et se conserver. Pour ce faire, les dirigeants doivent 

faire preuve de prudence, ce qui implique de consulter l’histoire puisque la prudence 

dépend du souvenir que l’on a d’expériences semblables. En effet, les événements de 

ce monde étant accomplis par les hommes mus par les mêmes passions, on trouve 

toujours dans le passé leur « juste pendant » dont l’étude nous renseigne sur le résultat 

que l’on peut espérer ou au cas contraire, craindre46. 

Dans le même ordre d’idées, administrer c’est prévoir, organiser, coordonner et 

commander. Or, prévoir implique deux choses : la première est de savoir où en est l’évolution 

de la question en étude afin de ne pas réinventer l’existant ; la deuxième est de déduire de 

cette observation des hypothèses afin de projeter en quelque sorte le passé dans l’avenir. Des 

rapports officiels révèlent qu’une telle ingénierie fait actuellement défaut à l’Etat du 

Cameroun. Ainsi, ce travail pourrait constituer un matériau intellectuel pour ceux qui décident 

 

 
 

45 Lefebvre, “Histoire des frontières du Niger”, p. 19. 
46 De Senarclens, Ariffin, La politique internationale, p.21. 



11 
 

 

non seulement des frontières camerounaises, mais aussi, des frontières africaines47. Dans ce 

sens, ce travail peut, dans le cadre de ce qu’il est convenu d’appeler un exercice National 

Long Term perspective Studies (NLTPS), servir de base à l’élaboration de stratégies et de 

politiques générales d’actions sur les questions de frontières, notamment de sécurité, de paix 

et de coopération mutuellement bénéfique48. Dans cette perspective, cette réflexion serait une 

sorte d’analyse de l’évolution historique, des facteurs critiques liés à la parution des menaces, 

infractions et violations multiformes des frontières, les acteurs du changement social (élites 

ou « classes sociales »). Cette démarche permet de dégager les tendances lourdes et les 

invariants, ce qui change, ce qui change lentement, ce qui est constant, et ainsi faire des 

projections dans le futur car « on ne peut pas connaitre le futur, mais on peut savoir les futurs 

possibles »49. 

Cette réflexion est porteuse d’un intérêt heuristique ayant trait à nos lectures et à 

l’actualité de l’heure. Les politistes, les géographes, les anthropologues, et surtout les 

historiens ont beaucoup écrit sur la « balkanisation » de l’Afrique, sur ses « frontières 

artificielles », et ont vu en elles la principale source de nombreux conflits inter Etats en 

Afrique50. A la lumière de certains faits précis, ce travail veut jeter un regard critique sur 

certaines théories qui ont eu et ont encore cours au sujet des frontières africaines. Il s’agit de 

penser les frontières camerounaises en dehors des postulats préétablis. Le présent travail 

projette, dans ce sens, de réfuter ces théories, ces doctrines tenues comme orthodoxes51. 

Ce travail a la modeste ambition de renouveler et d’enrichir la réflexion théorique sur 

la question des frontières et d’alimenter la pratique des acteurs publics et privés en charge ou 

en rapport avec les questions des frontières.  Ce travail ne relève donc pas du savoir 

 

47 La recherche universitaire peut permettre de doter ces responsables d’un savoir, d’un savoir-faire et 

d’instruments capables de désamorcer les tensions générées par les problèmes frontaliers. Cette préparation doit 

être orientée, inspirée et guidée par des données concrètes que la recherche aurait fournies. Il faut en effet éviter 

que les hommes d’Etat et les fonctionnaires en charge de la question soient imbus du type d’ignorance qui avait 

guidé et inspiré l’action des administrateurs coloniaux lors des travaux de délimitation des frontières africaines. 
48 Un exercice „„National long term perspective studies” (NLTPS), dans le cadre d’une approche 

prospective, consiste à identifier un phénomène, rassembler et analyser les meilleures informations disponibles 

pour obtenir, d’un point de vue solide, les liens qui expliquent le phénomène, de même que les principales forces 

responsables de son évolution. Si ces liens sont constants, ils peuvent servir de base pour une projection dans le 

futur. 
49 Guide méthodologique d’un exercice NLTPS, in Futurs africains, janvier 1998, p. 6. 
50 L’historiographie africaine, en ce qui concerne la question des frontières a ainsi, pendant longtemps, été 

marquée par le parti pris. En droite ligne de l’histoire-démenti de la période post indépendances, les frontières 

furent dénoncées comme artificielles, comme l’un des avatars de la colonisation et quiseraient l’une des causes 

les plus importantes du sous-développement du continent. Il est aujourdhui évident que les problèmes des 

frontières sont les conséquences de dysfonctionnements internes Etats et non les causes. Ils sont des symptômes 

du mal et non le mal. 
51 Grégoire, Biyogo, Traité de méthodologie et d’épistémologie de la recherche, Paris, l’Harmattan, 2005, 

p. 64. 
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spéculatif. Il est orienté vers l’action. Il ambitionne d’offrir, en ce sens, une analyse empirique 

détaillée des problèmes liés aux frontières du Cameroun et des réponses des autorités 

gouvernementales. Il pourrait constituer, pour les praticiens des frontières, le début d’une 

démarche réflexive dans le sens d’améliorer sa pratique, de résoudre un problème ou 

d’apprendre la réalité des frontières. Cela leur permettrait alors, au quotidien, de percevoir des 

problèmes, des manquements, et de comprendre les événements en explicitant les liens entre 

les faits. 

Comme il le relevait déjà en 1988 en tant que géographe, Michel Foucher, devenu 

ambassadeur de France à Riga (Lettonie), dit rester convaincu que « la problématique des 

frontières reste un sujet d’une grande importance géopolitique, d’une authentique pertinence 

scientifique, mais aussi, d’une portée géopolitique très pratique »52. Dans cette lignée et sur le 

plan purement théorique, les frontières du Cameroun sont un objet pertinent de recherche, 

premièrement à cause de leur histoire qui présente un grand intérêt pour la problématique 

générale de nos recherches, car étant à la fois des frontières coloniales et post-coloniales, 

deuxièmement parce que le pays est délimité par des limites qui furent soit intra-impériales 

(frontières Cameroun-Tchad, Cameroun-RCA, Cameroun-Gabon), soit inter-impériales 

(frontières Cameroun-Guinée Equatoriale, Cameroun-Nigeria). 

L’autre intérêt de ce travail tient du fait que, si le Cameroun a bel et bien une politique 

des frontières, celle-ci n’a pas fait l’objet d’une codification ou d’une systématisation. Dans 

ce sens, ce travail pourrait servir de base et de référence car, comme le relevait en son temps 

Henry Kissinger : « on ne peut pas se passer en politique étrangère d’un cadre structurel de 

pensée. L’absence de lien engendre précisément le contraire de la liberté d’action et les 

hommes politiques sont alors contraints de servir les intérêts particuliers et de subir des 

pressions de toutes sortes, sans y mettre un frein »53. 

Enfin, ce travail nous permet de prendre acte, en tant que citoyen, des dispositions 

prises, ou non, par les pouvoirs publics pour assurer la préservation de l’intégrité territoriale 

du Cameroun, pour mieux comprendre les enjeux et faire des propositions utiles à la société. 

Il s’agit pour nous d’étudier le comportement des dirigeants successifs du Cameroun en 

matière de politique des frontières, leur comportement face à la conjoncture des évènements. 

De plus, parce que le Cameroun est un Etat démocratique, en matière des frontières par 

 
 

52 M., Foucher, Préface à Christian Bouquet, Helène Velasco-Graciet (eds), Regards géopolitique sur les 

frontières, Paris, l’Harmattan, 2007, p. 10. 
53 H., Kissinger, A la maison Blanche (1968-1973), Tome 1, Paris, Fayard, 1979, pp. 135-136. 
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exemple, cela devait impliquer des décisions contradictoires et la persuasion argumentative. 

Refuser tout débat sur ces questions reviendrait à mépriser l’avis des Camerounais54. 

III. LES OBJECTIFS DE LA RECHERCHE 
 

 

L’ultime objet de ce travail est de rendre compte de la gouvernance des périphéries 

nationales au Cameroun à travers la restitution/description du processus allant de la définition, 

de la délimitation, de la démarcation à la gestion au quotidien des conflits frontaliers. Il s’agit 

d’observer les processus qui ont fait passer le Cameroun d’un espace physique déterminé, vers 

un espace édifié en pays. Nous y apprécions les conditions de fixation des frontières 

internationales du Cameroun, notamment les étapes de leur fixation55 et les principes de 

délimitation adoptés. Dans un second temps, nous répertorions les différents problèmes de 

frontières et nous analysons comment la diplomatie camerounaise y a fait face56. 

La présente réflexion a été conduite dans un cadre spécifique. 

 

 

IV. LE CADRE DE L’ETUDE 

 
 

Le Cameroun a six Etats limitrophes, ce qui est considérable. Par conséquent, comme le 

notait Daniel Nordman pour les frontières de la France57, pour le chercheur, la façon 

d’aborder les frontières du Cameroun par l’Histoire, la Géographie, l’Anthropologie, 

l’Economie et le Droit peut susciter des travaux démesurés. C’est la raison pour laquelle nous 

avons fait le choix de circonscrire ce travail. Ainsi, le cadre de notre étude intègre les 

éléments ayant trait au cadre conceptuel, au cadre géographique et au cadre temporel. 

 
1. Le cadre conceptuel 

 

Comme le note Daniel Nordman, « le frontière n’est rien sans les mots, les figures, les 

concepts par lesquels elle est désignée. Le vocabulaire exprime les oppositions entre les 

contextes, ou entre les champs scientifiques ou entre la guerre et la paix, ou encore entre la 
 

54 Léon, Koungou, Défense et sécurité nationale en mouvement. Dynamiques des réformes, mutations 

institutionnelles en Afrique subsaharienne, Paris, l’Harmattan, 2010, p. 159. 
55 Dans son ouvrage Invention des frontières, Foucher avait proposé le concept d’ « horogenèse » pour 

désigner la genèse des frontières. Lire à ce sujet : M., Foucher, L’invention des frontières, Paris, Fondation pour 

les Etudes de Défense Nationale, 1986. 
56 Nous pensons qu’il est d’un grand intérêt d’élucider les mécanismes de production des faits liés à la 

gestion par le Cameroun de ses périphéries nationales, en étudiant notamment comment depuis l’indépendance, 

le Cameroun gère au quotidien ses problèmes de frontières. Peut être le cas camerounais peut-il servir d’exemple 

et de référence. 
57 Daniel, Nordman, “Eclats des frontières”, in Extrême-Orient, Extrême-Occident, 2006, vol. 28, n° 28. 
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zone et la ligne »58. De manière générale Anglo-Saxons et Francophones ont des approches 

différentes de la réalité des frontières. 

La définition du mot frontière est également tributaire des contingences propres aux 

disciplines telles que l’anthropologie, le droit, l’histoire, la géographie, la philosophie, la 

science politique, par exemple. Cette modélisation59 des frontières se heurte aux difficultés 

d’ordre sémantique, contextuel et conceptuel : 

Sémantique, car au-delà d’une évidence apparente, la “frontière” et les mots qui en 

sont dérivés sont porteurs d’un horizon de représentation différent suivant les nations, 

et font l’objet de stratégies de communication variées concourant à obscurcir leur 

perception. Contextuel, en raison de l’unicité de chaque frontière dans la singularité 

des Etats et régions en présence, des vicissitudes historiques qu’ils ont traversées et 

des processus sociaux singuliers. Conceptuel, en termes d’appareillage théorique 

permettant de traduire la complexité des processus d’ordre économique, politique, 

sociétal et culturel se croisant dans ces espaces60. 

Le concept de la frontière concerne une réalité innombrable, allant du cosmos, aux 

disciplines, aux paysages urbains, aux limites ecclésiastiques, au niveau de développement, 

etc. Dans un sens plus général, les frontières sont comprises comme des lignes de division 

entre les cultures, les langues, les systèmes politiques ou religieux. Nous entendons étudier ici 

la frontière stricto sensu, cet élément qui, depuis les traités de Westphalie, limite les territoires 

et les compétences des Etats souverains61. 

La frontière a fait l’objet de plusieurs autres tentatives de définition. Les auteurs 

francophones tels Michel Foucher et Jacques Ancel s’y sont aussi essayés. Foucher est 

incontestablement celui qui a le plus contribué à l’intelligence de ce concept62. Avant lui, 

Jacques Ancel, en 1936, définissait la frontière comme le résultat du sol imposant aux 

hommes ses contraintes et donc des limites, et démontrait que les obstacles naturels (la mer, 

les montagnes, les fleuves…) ne constituent pas nécessairement des frontières naturelles63. 

Plus récemment, Pierre Boilley démontrait l’inexistence de « frontières naturelles », les 

 

58 Daniel, Nordman, “La frontière : théorie et logiques territoriales en France (XVIe-XVIIIe siècle)”, 

intervention au séminaire Frontafrique du 13 juin 2008. 
59 La modélisation, comme le relève Peter Haggett, est « une représentation schématique de la réalité, 

élaborée en vue de la comprendre et de la faire comprendre ». Notre manière de représenter la réalité est 

étroitement liée au lexique que nous utilisons et qui peut orienter notre perception. Cette modélisation est 

également idéelle. Lire à ce sujet : Grégory, Hamez, “Vers un modèle multiscalaire des territoires frontaliers 

intérieurs à l’Union Européenne”, in Belgeo, [en ligne] 1 | 2013, mis en ligne le 31 octobre 2013, consulté le 12 

décembre 2014. URL : http://belgeo.revues.org/10558 
60 Ibid. 
61 M. Bottin, « La frontière de l’Etat, approche juridique et historique », in Territoires frontaliers – 

Discontinuité et cohésion, Sciences de la société, Toulouse, Presse Universitaire de Toulouse-Le Mirail, n°37, 

1996, p.15. 
62 Fabien, Guillot, « les frontières chaudes, essai de typologie sur l’intensité des relations interfrontalières”, 

mémoire de DEA, Centre de recherches sur l’espace et la société (CRESO), Université de Caen, juin 2000, p. 31. 
63 Ibid. 

http://belgeo.revues.org/10558
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frontières résultant toujours des choix humains et, comme tel, elles sont à la fois « absurdes et 

logiques, légitimes et illégales » selon les accords ayant présidé à leur création. Il relevait, en 

outre, qu’à l’échelle de la terre, environ 2% seulement des frontières ont été tracées après que 

les populations concernées aient été consultées64. 

Les anglo-saxons sont plus explicites quand ils distinguent « boundary » qui 

correspond à l’aspect linéaire de la frontière et « frontier » qui postule à la zonalité65. Il faut 

tout de même reconnaitre que cette richesse de vocabulaire anglo-saxon sur la question des 

frontières n’est pas pour simplifier les choses66. Fanso y voit “the limit of a territory or the 

parts of it which border foreign territories”67. Cette définition de la frontière vient après celle 

de Kristof pour qui la frontière est à la fois une ligne et une zone,68 et celle de De Blij pour 

qui la frontière est « the zone on either side of an international boundary suffering from the 

interruptive effect of the boundary”69. Toutes ces définitions ne font pas de différence entre 

zonalité et linéarité. 

Par contre, Mignolo et Tloslanova font la différence entre Border et frontier. Pour eux, 

border are not only geographic but also political and subjective (e.g. cultural) and 

epistemic and contrary to frontier, the very concept of „border’ implies the existence 

of peoples, language, religion and knowledge on both side linked through relations 

established by colonialist power […] Border in this sense are not natural outcome of 

a natural or divine historical process in human history, but created in the very 

constitution of the model/colonial word70. 

 

Suivant cette logique, les boundaries sont plus précises alors que la frontier est 

indéfinie. Le concept de borderland est quant à lui assez ambigüe. Richard Nostrand la définit 

cependant comme une zone adjacente à la frontière politique.71 Anzaldu fait la différence 

entre les deux concepts : « a border is a dividing line, a narrow strip along a steep edge. A 

 

64 Compte-rendu du débat « Les frontières en Afrique : Absurdité ou enracinement », introduction au débat 

par P., Boilley, in www.hist-geo.ac-rouen.fr/doc/bls , consulté le 15 mai 2014. 
65Guichonet, et Raffestin, Géographie desfrontières, p.15. 
66 Le Oxford Dictionary définit borderland comme „„border, bound, or limit of country or, the place near a 

boundary or frontier”, ne faisant pas de distinction entre les deux. De même, des auteurs de renommée tels 

Kristof, de Blij, House par exemple, ne s’accordent pas sur la différence entre boundary et frontier. House utilise 

même les deux termes de manière interchangeable, tandis que la différence n’est pas toujours mise en évidence 

de manière claire chez de nombreux géographes anglo-saxons. Le Nigerian Adejuyigbe donne une définition 

qui va dans le même sens: “frontier are zone within which boundaries are located, or occasionally, where no 

human hindrance are involved.” Lire à ce sujet: Adejuyigbe, “Identification and Characteristics of Borderlands 

in Africa”, in Borderlands in Africa, p. 28. 
67 Fanso, „„Transfrontier Relations”, p.2. 
68 L., Kristof, „„The nature of frontiers and boundaries” in Annals of Association of American Geographers, 

vol. 49, 1959, p. 269. 
69 H.J., De Blij, Systematic political geography, New York, John Wiley, 1967, p. 47. 
70 Walter, Mignolo, Madina, Tloslanova, “Theorizing from the Borders: Shiffting to Geo- and Body- 

Politics of Knowledge”, in European Journal of Social Theory, vol. 9 (2), 2006, p. 206. 
71 Cité par E.F., Orozco-Mendoza, „„Borderlands Theory: Producing Border Epistemologies with Gloria 

Anzaldüa”, thesis of Master of art in Political Science, Virginia State University, April 2008, p. 17. 

http://www.hist-geo.ac-rouen.fr/doc/bls
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borderland is a vague and undetermined place created by the emotional residual of an 

unnatural boundary.”72. Brownlie, pour sa part, voit dans les frontières « an alignment, a line 

described in words in a treaty, and/or shown on a map or charts, and/ or marked on the 

ground by physical indicators such as concrete pillards or cairns of stones »73, c’est à dire, 

une ligne décrite et/ou indiquée sur une carte et/ou marquée sur le sol par des indicateurs. 

Il ressort de toutes ces définitions que, suivant la logique anglo-saxonne, la limite, 

lorsqu’elle a trait aux confins, se présente sous la forme d’une zone, alors que la frontière, 

elle, est une ligne précise. Cette différence sémantique influence la fonction et le sens de la 

limite : la frontière est ainsi une ligne infranchissable alors que les confins sont une zone 

d’expansion. De même, la relation avec le voisin change suivant que l’on envisage la frontière 

comme une frontière ou des confins. 

Toutefois, quelle que soit la définition que l’on donne au terme frontière, il apparaît 

dans son acception courante qu’elle est « la ligne déterminant où commencent et où finissent 

les territoires relevant de deux Etats modernes »74. Le juriste Paul Reuter définit la frontière 

comme la « limite qui sépare le territoire de l’État des espaces qui constituent le territoire des 

autres Etats ou des espaces non soumis à la souveraineté étatique »75. Les juges de la Cour 

Internationale de Justice définissent, quant à eux, la frontière comme la « ligne exacte […] de 

rencontre des espaces où s’exercent respectivement les pouvoirs et droits souverains »76. Dans 

le cadre de la présente réflexion, les frontières sont considérées dans leur aspect de linéarité77. 

Au-delà de cette définition, à cause des progrès technologiques, les frontières d’un 

Etat vont au-delà des limites internationales. Pour dire simple, les frontières ne sont plus aux 

frontières, mais partout où s’exercent des contrôles78. Les frontières peuvent également être 

idéologiques. L’on a par exemple vu l’Europe définir, à la fin de la Première Guerre 

 

 

 

72 Ibid. 
73 Ian, Brownlie, African Boundaries, A Legal and Diplomatic encyclopaedia, Berkeley and Los Angeles, 

University of California press, p. 3. 
74 P., Moreau de Farges, Dictionnaire de Géopolitique, Paris, Armand Colin, 2002, p.87. 
75P. Reuter, Droit international public, 1ère éd., PUF, Paris, 1958, p.106. 
76C.I.J., Plateau continental de la Mer Egée (Grèce c. Turquie), arrêt du 19 déc. 1978, Rec. C.I.J. 1978, 

p.35, §85. 
77 Une autre approche classificatoire permet de distinguer les frontières intra-impériales et les frontières 

inter- impériales. Les frontières intra-impériales délimitent des territoires administrés par la même puissance 

coloniale. Généralement, elles ne sont pas précisément délimitées. Les frontières inter-impériales quant à elles 

marquent la limite entre deux colonies rivales ou différentes. 
78 La jurisprudence en France, par exemple, considère que les passagers d’un avion ne pénètrent 

juridiquement le territoire français qu’après l’accomplissement des formalités de douanes et de police à 

l’aéroport, non au moment de leur entrée dans l’espace aérien français. 
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Mondiale, sa frontière orientale et y établir une méta frontière79, une sorte de glacis, de 

« frontière sanitaire » pour endiguer le péril bolchevique80. Comme le notent Tomke Lask et 

Yves Winkin, les frontières sont « à la fois visibles et invisibles, tangibles et insaisissables, 

sur les murs et dans les têtes, fixées au sol et ancrées dans l’histoire »81. 

A côté du concept de frontière, l’on a des mots pour qualifier les phénomènes 

frontaliers tels que territoire, espace82, périmètre83, dyade84 et transfrontalier, pour ne citer 

que ceux-là. La frontière a pour corollaire l’espace qu’Antoine Bailly définit comme « la 

portion de plan délimitée au moins par une ligne »85. Pour Bernard Debarbieux, il est « un 

construit social qui associe à une base naturelle faite d’un espace géographique, un système 

de valeurs qui confèrent à chacune des composantes de cet espace (les lieux, mais aussi les 

emplacements et les discontinuités) de significations multiples et combinées »86. 

 
2. Le cadre spatial 

 
 

Le Cameroun est le cadre de notre étude. Pays multiforme de 475.442 km2, il est situé 

au centre du continent africain, entre l’océan Atlantique et le Lac Tchad. Logé au fond du 

golfe de Guinée, Il s’étire entre 1°40 de latitude Nord et 13° latitude Nord, sur 1250 km, et 

entre le 8°30 longitude Est et 16°10 longitude Est, sur 860 km. Il a six pays limitrophes. 

Le pays est limité au Nord par le Tchad, pays de 1.284.000 km2 avec une population 

de 8,7 millions d’habitants et avec qui il partage 1095 km de frontière. Le Lac Tchad et les 

 

 
 

79 L’on doit cette expression à Vishnevski qui désignait ainsi les limites entre les grands blocs 

géopolitiques, la ligne séparant les univers sociaux qui appartiennent à des traditions socio-culturelles 

différentes. Cité par René, Laboutte, “Les frontières de l’Europe”, in Revue économique, vol. 51, n°2, 2000, p. 

271. 
80 Laboutte, “Les frontières de l’Europe”, p. 270. 
81 Lask, Winkin. “Avant-propos : frontières visibles/frontières invisibles”, pp. 59-64. 
82Le territoire se distingue de l’espace qui, lui, n’est pas encore délimité. 
83 Sophie Coutor fait la différence entre la notion de frontière et celle de périmètre. Pour elle, « le périmètre 

est une donnée purement objective et constatable expérimentalement. En revanche la notion de frontière renvoi 

au concept de gouvernance, de choix, ainsi qu’à la volonté d’inclure et par conséquent d’exclure ». Lire à ce 

sujet : Sophie, Coutor, “Intercommunalité : quelles frontières ? Comment distribuer les recettes fiscales” in 

Revue d’Economie Financière, 2006, vol. 86, n° 86, p. 2. 
84 Michel Brot définit une dyade comme une limite commune à deux Etats contigus. Lire à ce sujet : 

Michel, Brot, “La problématique des frontières franco-britanniques d’Afrique occidentale”, in Matériaux pour 

l’Histoire de notre Temps, 1993, vol. 32, n° 32-33. 
85 A., Bailly et als, Les concepts de la Géographie, Paris, Armand Colin, 1998, p. Roger Brunet considère 

comme « l’étendue terrestre utilisé et aménagé par les sociétés en vue de leur reproduction au sens large, non 

seulement pour se nourrir et s’abriter, mais toute la complexité des actes sociaux ». Lire à ce sujet : Brunet Roger 

et als, Les mots de la géographie dictionnaire critique. Paris, Reclus-La Documentation française, 1992. 
86 Cité par Guillot, « les frontières chaudes », p. 32. 
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berges du fleuve Logone sont les zones de contact et donc de friction entre les deux pays87. La 

zone frontalière au niveau du Lac Tchad est caractérisée par un climat rude avec des 

températures maximales entre 40 et 45° et une végétation pauvre et inconsistante88. 

L’instabilité politique du Tchad (rebellions, coup d’Etat) génère, pour le Cameroun, de 

contraintes sécuritaires liées à la circulation des armes et à l’afflux massif de réfugiés. 

Au Nord-est, le Cameroun partage 797 km de frontières avec la République 

Centrafricaine, pays de 653.000 km2 pour une population de 4,4 millions d’habitants. Ce pays 

voisin connait régulièrement des problèmes de coup d’Etat et de rébellion armée. 

Le Cameroun est limité au Sud par le Congo, le Gabon et la Guinée Equatoriale. Au 

Sud-est, il est limité par le Congo, pays de 342 000 km2 pour 3,7 millions d’habitants et avec 

qui il partage 523 km de frontière. Ce pays a connu, dès les lendemains de son indépendance, 

un régime marxiste dont l’opposition idéologique avec le régime de Yaoundé fit qu’il servit 

un temps de base arrière aux nationalistes camerounais en lutte contre le nouveau pouvoir au 

Cameroun qu’ils qualifiaient de fantoche. 

Le Gabon est un autre pays limitrophe du Cameroun au Sud avec qui il partage 298 

km de frontière. Cette ancienne colonie française de 267 677 km2 pour une population de 1,7 

millions d’habitants a connu un boom pétrolier qui le fit classer parmi les pays à revenu 

intermédiaire avec un PIB de 5 430 dollars par habitants en 200189. Cette prospérité attire de 

nombreux camerounais sans emploi et fait du pays un débouché pour la production agricole 

camerounaise. 

Le Cameroun est limité au Sud-ouest par la Guinée Equatoriale. Avec ses 28 051 km2, 

le pays est géographiquement éclaté avec une partie continentale et une partie insulaire. Le 

régime de terreur instauré par le premier président Equato-guinéen, Macias Nguema, 

provoqua un afflux massif de ses compatriotes au Cameroun. Depuis lors, on note une 

paranoïa des régimes successifs équato-guinéens qui soupçonnent le Cameroun d’être une 

base arrière des mouvements visant à déstabiliser leur pays. Le tournant pétrolier des années 

 

 

 

 

 

 

87 Victorin, Hameni Bieleu, Politique de défense et de sécurité nationale du Cameroun, Paris, l’Harmattan, 

2012, p. 23. 
88 André-Hubert, Onana Mfege, Le Cameroun et ses frontières, une dynamique géopolitique complexe, 

Paris, l’Harmattan, p. 41. 
89 C.D.G., Awoumou, Le couple Cameroun-Gabon au sein de la CEMAC, Paris, l’Harmattan, 2008, p. 40. 
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1990 et la richesse pétrolière qui en découla ont donné à la Guinée Equatoriale une volonté de 

puissance sous-régionale et motive un irrédentisme frontalier90. 

A l’Ouest, le Cameroun est limité par le Nigeria avec qui il partage 1 690 km de 

frontière. Ce pays anglophone de 923 800 km2, pour une population estimée à 183 millions 

en 2015, est sans conteste un géant d’Afrique. L’on pourrait dire un géant aux pieds d’argile 

car le pays se caractérise par une forte instabilité politique, notamment les coups d’Etat et une 

menace de sécession en 1968. Le pays se caractérise également par une forte insécurité qui 

résulte de la faillite de l’Etat fédéral. Elle est entretenue par des bandes armées, des pirates et 

des fondamentalistes religieux. L’autre caractéristique de l’Etat nigérian est sa surpopulation 

qui fait du Cameroun un exutoire naturel de son trop plein de population. Le fort taux 

d’industrialisation du Nigeria alimente la contrebande en direction de ses voisins, notamment 

le Cameroun. 

Sur sa partie sud-ouest, le Cameroun possède une longue façade Atlantique. Ce pays 

d’Afrique centrale est, au vu des particularités socio-économiques, de son climat et de son 

relief, divisé en cinq principales régions : la plaine côtière, le plateau Sud-camerounais, le 

plateau de l’Adamaoua, les hautes terres de l’Ouest et les plaines du Nord et les Monts 

Mandara. 

La plaine côtière est la principale porte d’entrée maritime au Cameroun. Elle est 

bordée par l’Océan atlantique. Elle s’inscrit sur le plan administratif sur trois régions 

administratives: le Sud-ouest, le Littoral, et une partie de la région du Sud, le département de 

l’Océan. La plaine côtière est elle-même subdivisée en trois ensembles : la cuvette de Mamfe, 

le bassin de Douala et le bassin du Ndian. La cuvette de Mamfe est ouverte à l’Ouest sur la 

plaine côtière du Nigeria, de même que le bassin du Ndian qui est en grande partie occupé par 

le delta marécageux du Rio del Rey, caractérisé par sa multitude de criques, et envahi par la 

mangrove. C’est la zone la plus pétrolifère du Cameroun. Le bassin de Douala et les basses 

terres kribiennes sont les principales portes d’entrées au Cameroun. La plaine côtière a un 

écosystème favorable à l’agriculture et la sylviculture. Son sous-sol riche renferme des 

gisements d’hydrocarbure (pétrole et gaz) et des minéraux à l’instar du fer de Kribi. La zone 

dispose également d’un fort potentiel hydraulique91. 

 

 
 

90 Jean-Lucien, Ewangue, « Comment la Guinée Equatoriale défend ses frontières et son pétrole » in J-L, 

Ewangue (ed), Enjeux géopolitiques en Afrique centrale, Paris, l’Harmattan, 2009, pp. 203 ; 205. 
91 A., Franqueville, J. Champeau, Courade et als, Atlas régional du Cameroun, 1ere Partie (Géographie 

physique), Yaoundé, ONAREST-IRCAM-ORSTOM, 1979, p. 54. 
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Le second ensemble du Cameroun, le plateau Sud-camerounais dont l’altitude diminue 

vers la cuvette congolaise, est subdivisé en deux régions : la région Ntem-Sanaga qui repose 

sur la frontière avec la Guinée Equatoriale et le Gabon et la région de forêt Sud-est, quant à 

elle, s’étend jusqu’à la frontière avec la RCA et le Congo. La première région est drainée par 

de nombreuses rivières à l’instar du Ntem qui sert de frontière internationale. La seconde 

région, quant à elle, est drainée par de nombreux cours d’eau telles la Kadéi et la Sangha qui 

servent de limites internationales. Elle est recouverte dans sa partie Nord par la savane. Des 

recherches géologiques ont mis en évidence des indices de Diamant, de Calcaire, de Nikel, de 

Cobalt et d’Or92. 

Les hautes terres de l’Ouest constituent le troisième ensemble du Cameroun. Elles sont 

limitées à l’Ouest par la frontière avec le Nigéria. Le plateau de l’Adamaoua, quant à lui, est 

une bande de terre soulevé qui se prolonge au Nigeria par le plateau de Joss, et en RCA par le 

plateau de l’Oubangui. La région est parsemée d’importants massifs qui servent, par endroit, 

de frontière avec le Nigeria et la RCA. Les principales activités économiques sont 

l’agriculture et l’élevage, mais on y retrouve des ressources minières à l’instar de la 

Cassitérite à Mayo-Darlé, à la frontière Cameroun-Nigeria. 

Les monts Mandara et la plaine du Nord sont le dernier ensemble morpho structural du 

Cameroun. Les monts Mandara sont limités à l’Ouest par la plaine du Tchad qui s’incline 

vers le Lac éponyme. Le réseau hydrographique de cette zone est bâti autour de la Bénoué à 

l’Ouest, et le Logone et le Chari à l’Est. 

Sur le plan humain, le Cameroun compte plus de 230 ethnies repartis en six grands 

groupes : 

- Les Soudanais, les Hamites, les Sémites vivant dans les régions de l’Adamaoua, du 

Nord et de l’Extrême-Nord, principalement musulmans ; 

- Les Bantous, Semi-Bantous et apparentés, et les pygmées, vivant dans la partie Sud du 

Cameroun, principalement chrétiens.93 

Tous ces groupes vivent une cohabitation forcée et s’affrontent souvent pour modifier des 

rapports politiques inégaux pré-coloniaux. La zone qui devint plus tard le Cameroun était 

 

 

 

 

92 Ibid. 
93 J., Courade, L., Sindjoun, « Le Cameroun dans l’entre deux », in Politique africaine, n° 62, juin 1996, p. 

11.  
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ethniquement et politiquement morcelée. Chaque groupe ethnique parlait sa langue, chacun 

avait ses dieux, son histoire et ses traditions94. 

Sur le plan historique le pays a connu une triple expérience coloniale. Chacune d’elles a 

eu une incidence sur le tracé de ses frontières. Avec la colonisation allemande, le territoire 

Kamerunais englobait une grande partie des territoires des pays voisins, hormis la Guinée 

Equatoriale qui était une enclave espagnole autonome. La défaite de l’Allemagne lors de la 

Première Guerre Mondiale vit la partition de ce territoire entre la France et la Grande 

Bretagne, et par conséquent la révision des limites territoriales du Cameroun. 

Sur le plan institutionnel, le Cameroun est, depuis son indépendance le 1er janvier 

1960, passé de l’Etat fédéral proclamé le 1er octobre 1961 avec deux Etats fédérés, à l’Etat 

unitaire institué par la Constitution du 2 juin 1972. Si la dernière révision constitutionnelle, 

celle du 18 janvier 1996, à la suite des précédentes, consacre la séparation des trois pouvoirs, 

la réalité montre une subordination des deux autres à l’exécutif. 

L’organisation administrative de l’Etat du Cameroun se fait autour de dix régions, 58 

départements et près de 380 arrondissements placés respectivement sous l’autorité de 

gouverneurs de régions, de préfets et de sous-préfets95. Les collectivités territoriales 

décentralisées sont les communes et les régions. Si les premières existent depuis, les régions 

attendent d’être mises en place. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

94 Adalbert, Owona, La naissance du Cameroun 1884-1914, Paris, l’Harmattan, 1996. 
95 Le décret de 2008 portant organisation administrative de l’Etat remplace ainsi les provinces par les 

régions et fait disparaitre les districts qui étaient la plus petite unité administrative. 
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Carte 1 : Carte administrative du Cameroun 

 

 

Source: Cartographic Section, Department of Peacekeeping Operations, United Nations. 
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Sur le plan économique, le Cameroun a connu dans les années entre 1960 et 1975 un 

taux de croissance annuel de 4% par an. La décennie 1970-1980 a été marquée par une 

euphorie pétrolière96, mais les dirigeants n’ont pas pu mettre en place les conditions d’un 

développement durable. Pour éviter les tensions politiques et les disparités entre les régions, 

les autorités camerounaises adoptèrent une politique d’allocation régionale de crédits et de 

saupoudrage d’équipements. Les années 1980 furent marquées par la détérioration des termes 

de l’échange, la hausse des déficits financiers. Conséquence, le pays fut mis sous ajustement 

structurel par les institutions de Bretton Woods97. Cette situation a eu un impact négatif sur la 

mise en valeur des périphéries camerounaises. Les priorités de développement étant dans 

l’hinterland, les périphéries camerounaises ont été longtemps négligées. La relative embellie 

économique des années 2000 a, toutefois, permis la reprise des investissements au niveau des 

zones frontalières camerounaises avec, notamment, de nombreux projets pilotés par plusieurs 

comités interministériels. 

L’étude du processus de construction de l’identité territoriale du Cameroun et la 

gestion de la conflictualité liée à ses frontières se fait dans un cadre temporel bien précis. 

 

 
3. Le Cadre temporel 

 

L’année 1960 est la borne inférieure de ce travail car elle marque l’accession du 

Cameroun français à l’indépendance, et donc, à la souveraineté nationale. A priori, à partir de 

cette date, le pays est devenu un acteur à part entière de la scène internationale. Il est 

désormais seul à implémenter sa politique des frontières, élément de sa politique étrangère. 

L’année 2008 constitue la borne supérieure à plusieurs égards. En effet, elle marque la 

rétrocession de la péninsule de Bakassi au Cameroun à l’issue de l’Affaire de la frontière 

terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria à la Cour Internationale de Justice de la 

Haye, et un renouveau dans la politique camerounaise des frontières. De même l’année 2008 

est l’année de la promulgation des lois sur la décentralisation98 qui ouvrent la porte à une 

véritable coopération transfrontalière entre le Cameroun et ses voisins. Ces lois permettent les 

 

 

 

96 Entre 1977 et 1985, l’économie camerounaise est dynamisée par la mise en valeur des ressources 

pétrolières. Pendant cette période, le taux de croissance du PIB réel était de 13%. 
97 Phillipe, Hugon, „„Sortir de la récession et préparer l’après-pétrole : le préalable politique, in Politique 

Africaine, n° 62, juin 1996, p. 35. 
98 Loi n°2004/017 du 22 juillet 2004 portant orientation de la décentralisation, loi n°2002/018 fixant règles 

applicables aux communes, et la loi n°2004/019 fixant règles applicables aux Régions. 
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intercommunalités transfrontalières en vue de la réalisation d’actions communes de 

développement dans les domaines socio-économiques.99 

Dans le même ordre d’idées, l’année 2008 est significative pour la politique 

camerounaise des frontières en ce sens qu’elle marque la nouvelle organisation administrative 

de l’Etat à travers la création des régions et l’octroi de nouvelles prérogatives aux autorités 

administratives déconcentrées.100 En effet, bien que la politique des frontières demeure un des 

domaines réservés du Président de la République, les autorités administratives assurent au 

niveau régional la coordination et le contrôle des activités des services déconcentrés de l’Etat, 

exception faite de la justice, et partant, implémentent la politique camerounaise des frontières. 

Enfin, l’année 2008 a été l’année de l’intensification des phénomènes liés à la 

frontière telle la piraterie maritime, la montée du grand banditisme frontalier, notamment les 

prises d’otages avec demandes de rançon. 

Toutefois, ces bornes chronologiques ne sont pas des camisoles de force. Dans 

l’analyse de certaines questions, nous avons été amenés à déborder les limites temporelles 

fixées ci-dessus. L’étude de l’histoire doit s’attacher non à des périodes, non à des évènements 

qui serviraient de borne chronologique, mais à des problèmes, car l’action intelligente de 

l’homme alourdit sa caravane d’incessants problèmes : se poser ces problèmes que l’homo 

sapiens a affrontés au cours des siècles et étudier les solutions qu’il a adoptées sont la raison 

d’être de l’histoire. 

Après avoir campé le cadre de la présente étude, c’est tout naturellement que nous 

avons consulté les écrits à partir desquels nous avons conduit la présente réflexion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

99 A ce titre, l’on peut dire qu’à travers la promulgation de ces textes en 2008, le Chef de l’Etat 

camerounais intègre la coopération transfrontalière dans les schèmes de décentralisation en cours dans son pays. 

A titre d’illustration, l’article 2 alinéa 2 de la loi d’orientation de la décentralisation stipule que les communautés 

ont « pour mission de promouvoir le développement économique, social, sanitaire, éducatif, culturel et sportif ». 

L’article 5 de la même loi permet à ces communautés, dans le cadre des missions ci-dessus, d’exécuter des 

projets en collaboration avec des partenaires extérieurs dans les conditions et modalités fixées par leurs règles 

spécifiques. 
100 Décret n° 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du 

Cameroun et le décret n° 2008/377 du 12 novembre 2008 fixant les attributions des chefs de circonscriptions 

administratives et portant organisation et fonctionnement de leurs services. 
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V. REVUE DE LA LITTERATURE 

 

La préparation de ce travail a consisté, dans un premier temps, en la lecture de la 

production scientifique à caractère théorique. Au moment de la construction de la 

problématique de ce travail, il s‟est agi de s‟insérer dans un cadre théorique susceptible de 

faciliter la reconstitution des données empiriques. 

L‟ouvrage Borderlands in Africa a ainsi été consulté.
101

 Cet ouvrage transdisciplinaire 

contient les contributions d‟origine aussi diverses que les sciences sociales, la Biologie et les 

sciences techniques, les sciences de l‟éducation, le Droit, les études environnementales, 

l‟Engineering. Nous y avons trouvé, entre autres, les contributions de C.M.B. Brann,
102

 

Balogun Olayinka,
103

 et Okong Ekpenyon.
104

Au-delà de son intérêt scientifique, cet ouvrage 

renseigne sur la conception nigériane des frontières.
105

 

Des ouvrages classiques qui définissent et théorisent les frontières, notamment les 

classiques
106

 et  les plus récents, ont également été consultés.
107

Ainsi en est-il de l‟ouvrage de 

Pierre Guichonnet et Claude Raffestin, tous deux professeurs à l‟Université de Genève. Les 

deux géographes y traitent de la définition, de l‟évolution et de la méthode d‟étude des 

frontières. Ils y étudient également les franges pionnières d‟Amérique du Nord, celle de 

Russie, Israël et le Brésil et  étudie les frontières politiques sur les différents continents. Les 

deux géographes retracent les vicissitudes des conceptions et tracés des frontières politiques. 

Comme le disait fort à propos Paul Veyset, le mérite des deux auteurs est “à la fois d‟avoir 

                                                 
101

A.I., Asiwaju, P.O., Adeniny (eds), Borderlands in Africa, A multidisciplinary and comparative focus on 

Nigeria and West Africa, Lagos, University of Lagos Press, 1989. Il s‟agit des actes du séminaire « Issues on 

Borderlands in Africa » organisé par la Faculté des Arts de l‟Université de Lagos, et cofinancé par la fondation 

Ford et le Nigeria‟s Federal Ministry of Internal Affairs, du 27 au 30 Mars 1985. 
102

 C.M.B, Brann, “A Socio-linguistic Profile of Nigeria‟s Northern and Eastern border”, in Asiwaju, 

Adeniny, Borderlands in Africa. 
103

 O, Balogun, “The Process of Cartographic Definition of Nigerian Boundaries‟‟, in Asiwaju, Adeniny, 

Borderlands in Africa. 
104

 J.L, Okon Ekpenyong, “Potentials of Nigerian Boundary Corridors as Sources of International 

Economic conflicts”, in Asiwaju, Adeniny, Borderlands in Africa. 
105

 Il participait de la réflexion entamée depuis des années par les autorités nigérianes pour donner un 

cachet scientifique à leurs futures revendications territoriales. Bien plus, la plupart d‟intellectuels nigérians qui 

avaient pris part à ce séminaire faisaient ou avaient fait partie des instituts gouvernementaux d‟études politiques 

ou stratégiques. C‟était le cas d‟Anthony Asiwaju, Professeur en Histoire, d‟O. Odebekun, géomètre principal, et 

de E. Ekoko, enseignant à l‟académie de Défense de Kaduna, pour ne citer que ceux-là. 
106

 Jacques, Ancel, Géographie des frontières, Paris, Gallimard, 1938, Michel, Foucher, Fronts et 

Frontières-Un tour du monde géopolitique, Paris, Fayard, 1991 (1ere édition 1988), Paul, Nugent, Anthony 

Ijaola, Asiwaju (eds) African Boundaries. Barriers, Conduits and Opportunities, London/New-York, Frances 

Printer, 1996, C., Coquery Vidrovitch (ed), Problèmes de frontières dans le Tier-Monde, Paris, Pluriel-débat/ 

l‟Harmattan, 1982. 
107

 Colette, Dubois, Marc, Michel, Pierre, Soumille (eds, ) Frontières plurielles, frontières conflictuelles en 

Afrique subsaharienne, Paris, l‟Harmattan/IHCC, 2000, Karine, Bennafla, Le commerce frontalier en Afrique 

centrale. Acteurs, espaces, pratiques, Paris, Karthala, 2002. 
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embrassé ce sujet immense, souvent déconcertant, et de considérer leur ouvrage comme une 

incitation à de nouvelles études analytiques, indispensables pour parvenir à une nouvelle 

synthèse.”
108

 

Dans le même ordre d‟idées, dans son ouvrage Géographie des frontières, Jacques 

Ancel était entré en campagne contre de qu‟il nommait « l‟illusion linéaire » et la 

« superstition cartographique ». Pour lui, la frontière ne résulte ni d‟un impérieux fatalisme, 

encore moins d‟une volonté d‟équité ou d‟iniquité. Il s‟y est également insurgé contre la 

séduction des frontières dites naturelles. D‟ailleurs, il en avait fait ressortir les avatars, 

notamment l‟utilisation qui en avait été faite par les Allemands. Le géographe français y fait 

également une typologie des frontières mondiales. 

Pour  avoir une idée des problématiques nouvelles en matière de frontières, les deux 

volumes de l‟ouvrage Les territoires de l‟identité, le territoire lien ou frontière
109

,  actes du 

colloque „„le territoire, lien ou frontière ?”, organisé conjointement par l‟Université de Paris 

IV et l‟ORSTOM en octobre 1995, ont été consultés. L‟essentiel des contributions de ces 

deux volumes porte sur l‟espace vécu et l‟espace perçu. Les différents auteurs vont plus loin 

dans l‟analyse des dimensions culturelles de l‟identité. 

Dans le même sillage, nous avons exploité deux autres ouvrages : Tropisme des 

frontières, approche pluridisciplinaire,
110

  et Regards géopolitiques sur les frontières, 
111

actes 

du colloque „„Frontière, frontières” tenu les 26 et 27 février 2004 à la Maison des Sciences de 

l‟Homme d‟Aquitaine à Bordeaux. Les contributions du premier ouvrage  mettent en évidence 

les liens que les sociétés entretiennent avec leur environnement par le biais des constructions 

sociales, culturelles et spatiales, tandis que les articles du second ouvrage répondent aux 

questions de savoir si la frontière, comme limite, est génératrice de violence, si l‟identité 

précède la frontière ou si l‟on évolue vers de nouvelles frontières. 

Si les chercheurs anglo-saxons ont, dès les années 1970, affirmé la nécessité de penser 

les frontières africaines autrement, la réflexion théorique dans l‟aire francophone a pris du 

retard et les chercheurs y ont très peu exploré de nouvelles pistes. Ce n‟est qu‟à la veille des 

années 2000 qu‟est paru l‟ouvrage Le territoire et l‟Etat en Afrique, les dimensions spatiales 
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du développement
112

 de John Igue. Cet essai sur la territorialité permet de comprendre des 

notions telles l‟aménagement du territoire, les migrations. L‟ouvrage fait une typologie des 

espaces frontaliers et étudie la dynamique d‟intégration régionale en cours en Afrique. Cet 

ouvrage nous a permis de proposer une typologie fonctionnelle des frontières camerounaises. 

Pour comprendre les enjeux des frontières pour l‟Afrique, l‟ouvrage Des frontières en 

Afrique du XIIe au XXe siècle, actes du colloque organisé par le Comité mixte UNESCO-

CISH
113

 à Bamako (Mali) en mars 1999, a été d‟un grand intérêt. Les différentes contributions 

contenues dans cet ouvrage font une analyse critique du concept de frontière à la lumière de 

ce qu‟elle représentait pour les Africains anciens, et de  ce qu‟elle est devenue pour les 

Africains d‟aujourd‟hui. 

L‟ouvrage de Hertslet intitulé The map of Africa by treaty a également été 

consulté.
114

Hertslet y montre comment par traités, conquêtes ou cessions, ou sous le prétexte 

de protectorat, les puissances européennes réussirent à s‟installer sur le continent. Cet ouvrage 

très documenté présente les différents textes définissant les frontières africaines, 

camerounaises notamment, sans toutefois évoquer les processus ayant conduit à leur 

signature. 

La naissance du Cameroun
115

 d‟Adalbert Owona, renseigne sur les différents traités 

qui ont été signés dans le cadre de la délimitation des frontières camerounaises. L‟auteur a 

recensé dans ce travail jusqu‟aux traités locaux signés par les puissances coloniales en 

compétition au Cameroun pour justifier leurs prétentions au moment de la délimitation des 

frontières. 

Les autorités camerounaises, notamment le ministère de l‟Administration territoriale et 

de la décentralisation avaient lancé, en septembre 2005, les travaux relatifs à l‟élaboration du 

premier Rapport sur l‟état des frontières internationales du Cameroun. A la suite de la collecte 

documentaire, les membres du comité interministériel
116

 constitué à l‟effet de préparer ce 

document avaient collecté des données sur le terrain et produit un travail sommaire et très peu 

documenté. 
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D‟autres analyses partielles ont frayé la voie que voudrait emprunter le présent travail. 

Nous ne saurions commencer le travail de documentation sans consulter un classique des 

Relations Internationales à l‟échelle du Cameroun : La politique étrangère du Cameroun de  

Jean-Narcisse Mouelle Kombi.
117

L'auteur s‟intéresse à la nature, les orientations et les 

composantes de la politique étrangère du Cameroun. Une approche internationaliste lui a 

permis de rechercher les modalités, les finalités et les lignes directrices de l‟usage par la 

Cameroun de ses compétences externes. Cette approche a cependant la faiblesse de présenter 

la situation telle qu‟elle devrait être, et non telle qu‟elle est. 

De même, l‟auteur néglige le rôle de la sphère dirigeante extra-administrative (les 

dirigeants du secteur économique, les hommes d‟affaires, les apparatchiks) et le rôle joué 

pendant longtemps par le comité central de l‟UNC dans le choix des options diplomatiques du 

Cameroun.
118

 De plus, l‟auteur néglige le rôle des administrateurs locaux dans ce que l‟on 

pourrait appeler la micro diplomatie sous nationale.
119

 

De même, l‟auteur montre que le déterminisme géographique fait que le Cameroun 

entretienne des relations avec son voisinage immédiat. Avec les pays de la CEMAC, les 

relations sont assez cordiales.  L‟auteur s‟attarde peu sur les obstacles à l‟intégration en 

Afrique Centrale comme l‟ont fait les participants au colloque organisé par le Département 

d‟Histoire de l‟Université de Yaoundé I du 26 au 28 avril 2000.
120

 Avec le Nigeria par contre, 

il démontre que les problèmes frontaliers sont sources constantes de tensions mais le fait 

moins bien que Zacharie Ngniman, par exemple.
121

 

L‟ouvrage de Narcisse Mouelle Kombi traite, entre autres thèmes, des frontières et de 

la gestion des incidents frontaliers. Comme le relève Éric Mbock, si l‟auteur est exhaustif en 

ce qui concerne les aspects formels et institutionnels de la politique camerounaise des 

frontières, cette exhaustivité ne permet pas de percevoir les dynamiques profondes qui 

structurent cet aspect de la diplomatie camerounaise. A cause de son  tropisme juridique très 

marqué, ce travail surévalue des aspects formels et accorde une importance exagérée à la 
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variable discursive dans les lignes directrices de la politique étrangère du Cameroun, et 

partant, dans sa politique des frontières.
122

 

D‟autres tentatives  antérieures d‟étude de la politique étrangère du Cameroun 

existent. On pense tout de suite à celles de Dieudonné Oyono
123

 et d'Adamou Ndam Njoya.
124

 

Dans la première étude, parcellaire il est vrai, il n'est question que de la politique africaine du 

Cameroun avec un accent particulier sur la centralité française de l'action internationale du 

Cameroun. La seconde, quant à elle, se rapproche déjà plus de l'ouvrage de Mouelle Kombi 

ci-dessus cité et qui aurait pu en être l'approfondissement. L‟ouvrage de Ndam Njoya met en 

exergue les effets de la délimitation et de la démarcation dans certains cas, des frontières 

coloniales. 

Ce travail s‟inscrit également dans le prolongement des réflexions livrées par André 

Hubert Onana Mfege dans  l‟ouvrage Le Cameroun  et ses frontières, une dynamique 

géopolitique complexe.
125

Militaire de carrière, diplômé en histoire de l‟Université de 

Yaoundé, Mfege fait une étude historique descriptive des frontières du Cameroun. L‟analyse 

porte les stigmates de l‟école qui l‟a moulé. Cette étude fait l‟historique des frontières du 

Cameroun et leur description géographique, les menaces qui en découlent, ainsi que les  

aspects bénéfiques du voisinage, notamment, la dynamique intégrationniste. L‟approche 

essentiellement diachronique de cette étude des frontières camerounaises ne permet pas à 

l‟auteur de dégager par exemple, les caractéristiques générales des frontières camerounaises. 

Tout au plus, cette démarche permet-elle de mettre en évidence les fluctuations des frontières 

du Cameroun.  

La pertinence de ce travail réalisé par un officier de l‟armée camerounaise, souffre 

cependant de lacunes qui tiennent à  plusieurs considérations : l‟auteur n‟a pas eu  accès à un 

type de document. Il fait une fixation sur le règlement du conflit de Bakassi par la cour 

Internationale de Justice de la Haye, alors qu‟il fait une étude assez sommaire des cas 

gabonais et centrafricains.
126

 Toutefois, l‟ouvrage apporte des renseignements intéressants sur 

les mécanismes de concertation au sujet des frontières telles la coopération bilatérale à travers 
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les commissions mixtes, la diplomatie des autorités locales et la construction d‟un espace 

sécurisé et interconnecté, les interconnexions transfrontalières et les projets intégrateurs. 

Dans la préparation de ce travail, l‟ouvrage de Samuel Eboua, Ahidjo et la logique du 

pouvoir a également été consulté.
127

 L‟auteur y décrit le secrétariat général de la présidence de 

la République. C‟est de là que partent notamment les „„hautes instructions” du chef de l‟Etat, 

véritable timonier de la politique des frontières du Cameroun. Cet ouvrage contient des 

renseignements intéressants sur le mode de prise de décision du chef de l‟Etat, sur l‟accueil 

des réfugiés sous le régime du président Ahidjo. Il contient en outre des anecdotes sur la 

« guerre du football » qui opposa en 1982, le Cameroun au Gabon, les incidents frontaliers 

entre les deux pays, la manière dont ils étaient résolus. L‟ouvrage contient également des 

informations importantes sur le rôle du conseiller diplomatique du chef de l‟Etat sur les 

questions des frontières. La quatrième partie de l‟ouvrage intitulée « l‟ouverture au monde » 

raconte de nombreuses anecdotes sur la politique étrangère du président Ahidjo, les relations 

personnelles qu‟il entretenait avec ses homologues des pays voisins, l‟incident frontalier de 

Kyé-Ossi en 1975 et l‟arrestation par les forces nigérianes du sous-préfet d‟Idabato et de 

gendarmes camerounais, ainsi que l‟incident de 1981 qui avait conduit à la mort de cinq 

militaires nigérians. 

L‟aggiornamento de la perception de la frontière doit beaucoup aux  géographes. Leur 

intérêt marqué pour les problèmes de migration
128

 et de commerce transfrontalier
129

 a fait 

école, au point que, depuis une décennie environ, les frontières sont perçues de plus en plus 

moins comme des entraves que comme des opportunités. De ce point de vue, l‟ouvrage 

intitulé Dynamique d‟intégration régionale en Afrique Centrale 
130

 est sans doute l‟archétype 

de cette novation. Il contient vingt-cinq contributions au colloque organisé du 26 au 28 août 

2000 par le département d‟histoire de l‟Université de Yaoundé I. Toutes renseignent sur les 

relations transfrontalières  entre le Cameroun et ses voisins de l‟Afrique centrale, notamment 

les échanges entre les peuples transfrontaliers, les relations commerciales et culturelles entre 

ces peuples avant la colonisation, les relations de coopération entre les nouveaux Etats au 

moment de leurs indépendances, la dynamique d‟intégration, ses atouts et ses freins.  Ce 

travail  se situe dans la perspective de la révolution épistémologique, opérée depuis les années 
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cinquante, en histoire des relations internationales sous l‟impulsion de l‟historien français 

Pierre Renouvin.
131

 

L‟article „„The Cameroon – Nigeria border 1914 and after‟‟ de Weladji
132

 étudie de 

fond en comble les négociations ayant suivi la fin de la guerre, mais omet de parler des 

négociations conduites sur le terrain par les administrateurs coloniaux, véritables artisans du 

découpage du Kamerun après la défaite de l‟Allemagne.  

Si l‟affaire Bakassi a fait l‟objet d‟études utiles par les journalistes Guy Roger 

Eba‟a
133

 et Zacharie Ngniman, 
134

  l‟historien camerounais Daniel Abwa relève que, comme 

sur plusieurs sujets de l‟histoire du Cameroun, les travaux sur l‟histoire des frontières 

camerounaises, à une ou deux exception près, ne sont produites que par les universités 

camerounaises et restent confinés dans des mémoires et thèses, à cause de l‟absence d‟une 

véritable politique de publication des travaux de recherche.
135

 

Justement, l‟Université camerounaise a réalisé un corpus considérable sur l‟étude du 

phénomène de la frontière. Ce travail s‟est particulièrement intéressé à ceux qui traitent de ses  

aspects historiques, juridiques et géopolitiques. L‟analyse de sa production fait ressortir 

globalement deux séquences qui correspondent aussi à des postures idéologiques, politiques et 

épistémologiques clairement identifiables.  

Si l‟on fait abstraction des travaux du Capitaine Cottes
136

 qui rend compte des travaux 

de délimitation de la frontière orientale, le premier travail académique connu sur les frontières 

du Cameroun est vraisemblablement  le mémoire de maîtrise de Lucas Kouam.
137

 Ce travail 

présente de manière globale les modifications successives qu‟ont connues les frontières du 

Cameroun. Seulement cette étude globalisante donne l‟impression que les principaux accords 

délimitant la frontière sont des créations spontanées. En outre, l‟étude de Kouam est 

essentiellement narrative et aucune analyse n‟est faite sur les frontières camerounaises, encore 

moins sur les incidents frontaliers et les problèmes inhérents à ces frontières. 
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Un des pionniers au Cameroun des études historiques sur les frontières, Fanso 

Verkijika, dans sa thèse,
138

  examine les effets  des frontières coloniales sur les relations 

socio-politiques et économiques entre les habitants du Cameroun et ceux du Nigeria entre 

1916 et 1945. Il  survole le processus de mise en place de la frontière et n‟étudie sur le plan 

spatial que la côte et l‟hinterland du centre de la baie de Biafra. 
139

Tout au long de son travail, 

l‟on note la tendance générale à l‟époque qui consistait à faire une emphase sur 

l‟ « artificialité » des frontières, ainsi que ses effets néfastes sur les populations. 

Le mémoire soutenu par Aimée Blanche Anguessebeh en 1991
140

 revient sur la 

frontière franco-allemande (méridionale et orientale), avec une emphase sur les fluctuations 

de cette frontière, les incidents frontaliers à l‟origine des modifications ultérieures, le 

processus ayant conduit à la signature des accords de définition et ceux de délimitation de la 

frontière. Le mémoire de maîtrise de Marie Makam, quant à lui, met en évidence les effets de 

la présence en Guinée espagnole d‟activistes allemands sur la politique des frontières des 

autorités françaises du Cameroun vis-à-vis de cette colonie espagnole.
141

 

Les travaux de recherche de Gilbert Noupinbong Tonpoba
142

 et jean Jules Soumbou
143

  

mettent l‟accent sur les rapports quelque peu heurtés et les nombreuses frictions qui, par 

endroit, caractérisèrent les premiers moments des relations transfrontalières entre les deux 

zones du Cameroun nouvellement partitionnées. 

D‟autres travaux ayant un rapport plus ou moins direct avec la politique des frontières 

du Cameroun ont été soutenus à l‟Institut des Relations Internationales du Cameroun (IRIC). 

Parmi eux, les travaux d‟Abraham Bernard Onguene
144

, de Côme Damien Georges 

Awoumou,
145

 de Mgbatou Hamadou
146

. Toutes ces études se font dans la perspective de la 
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diplomatie ou des Relations Internationales où les unités d‟analyse sont les Etats souverains. 

Or une étude centrée sur l‟Etat pour la formulation des politiques est inadéquat.
147

 

Toujours dans le registre des travaux de recherche, nous pouvons citer la thèse de 

Maurice Kengne Kamga, et de nombreuses autres études de droit consacrées à la procédure de 

l‟affaire de la frontière terrestre et maritime
148

 et aux commissions mixtes comme mécanisme 

de résolution des conflits frontaliers.
149

 

Les travaux de première génération sur les frontières camerounaises, réalisés dans le 

sillage du livre  Histoire du Cameroun  du Rév. Père Engelbert Mveng, brillent par leur 

caractère descriptif. Leur présentation des frontières du Cameroun est d‟ordre purement 

cognitif. Nous pouvons classer dans ce registre la thèse monumentale de Robert Akamba, un 

pavé de 814 pages, présentée et vraisemblablement soutenue en 1986, sous la direction du 

professeur Engelbert Mveng.
150

 

Ces premières études sur les frontières camerounaises mettent beaucoup plus l‟accent 

sur la fonction séparatrice des frontières.
151

 Pour utiles qu‟ils soient, ces travaux empiriques 

ne permettent pas de cerner le phénomène frontalier dans sa globalité et n‟améliorent pas 

l‟appréhension que l‟on peut normalement avoir entre le comportement des habitants des 

localités frontalières et la frontière elle-même. Il est toutefois utile de s‟y référer car c‟est à 

partir de ces études que l‟on a abouti aux préoccupations actuelles en matière d‟études 
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e
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limnologiques, 
152

car, la mode de l‟intégration régionale a ouvert des perspectives nouvelles 

pour la limologie camerounaise.
153

 

En effet, dès le début des années 1990, l‟intégration régionale est devenue 

conditionnalité des bailleurs de fonds  tels l‟Union européenne et des institutions de Bretton 

Woods. Depuis lors, les historiens commencent à penser les frontières du Cameroun comme 

points de soudure et même de suture, selon les valeurs traditionnelles africaines de cousinage. 

En effet, alors que dans la tradition occidentale, Hospes Hosti,
154

 en Afrique, le voisin a un 

statut supérieur à celui du parent.
155

 

Dans une rupture épistémologique, notre travail sur la „„Dynamique historique de la 

frontière Cameroun-Nigeria au niveau de la subdivision de Banyo, 1916-1931”
156

  a été 

l‟occasion pour nous de reconstituer le processus qui a donné naissance à cette section de la 

frontière Cameroun Nigeria, dont plusieurs points furent contestés dans l‟affaire du différend 

frontalier Cameroun-Nigeria. Cette étude a permis, entre autres, de relativiser certains 

stéréotypes sur les frontières africaines, notamment celui qui postule à l‟idée selon laquelle les 

intérêts des populations n‟étaient pas pris en considération. Ce travail a permis de constater 

que la frontière Cameroun-Nigeria a fait l‟objet d‟âpres négociations entre les diplomates 

français et britanniques, et aussi entre les administrateurs des zones frontalières qui avaient 

reçu entre autres instructions, au moment de la délimitation de la frontière, d‟éviter de couper 

les villages des plantations, mais aussi de prendre, dans la mesure du possible, compte des 

considérations ethniques. 

Notre travail suivant, „„Administrateurs coloniaux et coopération transfrontalière sur la 

section Banyo (Cameroun)/Gashaga (Nigeria), 1916- 1960”, explore par le menu l‟infra-

diplomatie grâce à laquelle les administrateurs coloniaux en charge de ces deux zones 

frontalières contigües réglaient les problèmes liés à leurs frontières communes. Il en ressort 
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 Jean-Paul, Lacasse, „„les nouvelles perspectives de l‟étude des frontières politiques : revue de quelques 

contributions récentes”, pp. 188-189,  in http://id.erudit.org/iderudit/021181ar, consulté le17 février 2011, p. 

187. 
153

 La mutation de l‟environnement international a été un puissant adjuvant de ce révisionnisme intellectuel 

et épistémologique. L‟impératif d‟interdépendance, corollaire de la mondialisation impose désormais de réfléchir 

en termes de coopération transfrontalière. Il s‟agit, non plus de penser la frontière en tant que ligne, mais surtout 

de l‟appréhender en tant que zone. Il en découle que pour le Cameroun, l‟urgence est d‟institutionnaliser la 

politique des frontières. Institutionnaliser au sens de Berger et Luckman qui perçoivent l‟institutionnalisation 

comme „„l‟ensemble des faits sociaux qui s‟inscrivent dans la durée, finissant par acquérir l‟apparence d‟une 

réalité objective et sont en tant que cela, incorporés au vécu de l‟individu” in Antoinette Laurent, „„régionalisme,  

régularisation et espaces transfrontaliers : le cas du littoral uruguayen du Rio de la Plata”, DEA politique 

comparée et Relations Internationales, Institut d‟Etudes Politiques, Pessac, mai 2004. 
154

 Le voisin est mon ennemi. 
155

 Joseph, Ki-Zerbo, „„Frontières et paix : quelques considérations méthodologiques liminaires” in Des 

frontières en Afrique, p. 86. 
156

 Sumo Tayo, „„La dynamique historique de la frontière Cameroun-Nigeria”. 

http://id.erudit.org/iderudit/021181ar


35 
 

qu‟à travers des liens personnels officiels et factuels, à travers les visites mutuelles entre 

autorités administratives, les échanges d‟expériences, les rapports amicaux, les échanges 

épistolaires, les administrateurs anglais et français gérèrent facilement les problèmes liés à 

l‟artificialité et à la porosité de la frontière. 

Dans le même ordre d‟idées, relevons l‟essai de Thamar Sandrine Edima Nlate, 

„„Contribution du Cameroun à la résolution pacifique des conflits frontaliers avec ses voisins 

(de 1960 à nos jours)”,
157

 qui explore les voies empruntées par le Cameroun pour une 

résolution pacifique des différends frontaliers avec ses voisins. Cette étude, qui s‟inscrit dans 

un courant novateur, a l‟avantage de présenter les phases conceptuelles  et opérationnelles de 

cet aspect de la politique étrangère du Cameroun qu‟est la politique des frontières. Malgré le 

caractère ambitieux de l‟auteur, à savoir examiner la politique camerounaise de résolution 

pacifique des conflits avec ses voisins, ce travail souffre de la pauvreté de la documentation 

utilisée pour sa confection. Bien plus, l‟approche utilisée par l‟auteur, essentiellement 

juridique et internationaliste, ne fait pas ressortir l‟essence même de ce pan de la politique des 

frontières du Cameroun.
158

 

L‟approche historico-systémique qui fonde la thèse de doctorat de Saïbou Issa,
159

 lui a 

permis d‟appréhender le phénomène de la violence dans une zone au Tri-point de la 

confluence Cameroun-Nigeria-Tchad. Cette approche doublée d‟une posture épistémologique 

de type constructiviste fait de son travail une œuvre majeure dans le champ de l‟analyse des 

ressorts, et des manifestations de ce phénomène transfrontalier, ainsi que des moyens de 

résolution des conflits et de promotion de la paix sociale par les communautés et par les Etats 

concernés.  

Le déficit théorique des études sur les frontières camerounaises fait que de manière 

mécanique, la classification des frontières est fait suivant l‟approche classique utilisée en 

géographie politique. Or ces approches classiques et institutionnelles de l‟étude des frontières 

sont aujourd‟hui dépassées et, depuis une décennie, elles sont transdisciplinaires.
160

De même, 
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la classification, aujourd‟hui dépassée, en frontières « naturelles » et frontières « artificielles » 

continue à être reproduite alors que de plus en plus, en limologie moderne, la classification 

des frontières se fait selon l‟approche fonctionnelle.  Plus  grave, très peu de ces travaux font 

la différence entre la définition, la délimitation et la démarcation des frontières.  

L‟idéologie du rejet de „„l‟histoire non africaine de l‟Afrique” et l‟obsession de 

démentir le mythe de la malédiction du Noir
161

, a conduit les premières études endogènes sur 

les frontières camerounaises à mettre une emphase sur leur caractère arbitraire. Si cette 

qualification n‟est pas fausse, il n‟en demeure pas que „„les peuples des frontières ont 

rarement été consultés. Même en Europe où moins de 2% de la longueur des frontières tracées 

au XX
e
 siècle sont le fruit d‟un plébiscite.”

162
 

Pendant longtemps, on s‟est efforcé de montrer comment les frontières camerounaises 

étaient arbitraires et artificielles, comment elles ne correspondaient pas avec les réalités socio-

économiques et politiques des zones frontalières.
163

 Au final cependant, aucun ouvrage de 

référence n‟a été consacré à la construction de l‟identité territoriale du Cameroun et à la 

manière dont la diplomatie gère les conflictualités liées à cet héritage.
164

 C‟est cette 

insatisfaction qui a été à l‟origine du choix de la problématique du présent travail. 

 

VI. PROBLEMATIQUE 

La problématique de ce travail intègre à la fois ce que les anglo-saxon appellent Problem 

Statement et Question of Research. 
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Le problème de ce travail réside dans l‟absence partielle de connaissances concernant le 

management par le Cameroun de ses problèmes de frontières. Cette absence est en grande 

partie imputable à la rareté des sources de première main et en l‟illusion chez les historiens, 

camerounais notamment, que les éléments théoriques sur la frontière s‟appliquent mutatis 

mutandis au contexte africain d‟une part et au déficit de ce que l‟historien et politiste 

camerounais Achille Mbembé appelle l‟écriture objective de soi. 

Le problème sous-jacent est celui de la contradiction que nous avons repérée dans les 

travaux antérieurs portant sur la question des frontières. Ces derniers, sans doute à cause de la 

pauvreté de la réflexion théorique préalable, continuent à véhiculer des contre-vérités sur la 

réalité des frontières africaines en général et camerounaises en particulier. 

Notre question de recherche est de connaître comment le Cameroun gère les 

conflictualités liées à l‟héritage de ses frontières. A travers l‟étude du processus de 

construction historique du territoire, nous  souhaitons apprécier les conditions de fixation des 

frontières internationales du Cameroun, notamment les étapes de leur fixation, les principes 

de délimitation adoptés. Dans un second temps, nous répertorions les différents problèmes de 

frontières et nous analysons comment la diplomatie camerounaise y a fait face. 

Comme relevé plus haut, de nombreux écrits empiriques et documents officiels sur les 

frontières du Cameroun s‟accordent à dire, à tort, que le pays n‟a pas de politique de frontière, 

que la stabilité des frontières camerounaises tiendrait  à des acrobaties diplomatiques.  Ce 

travail réfute cette thèse et se fonde sur l‟idée que quand bien même ce serait le cas, de telles 

acrobaties, mises bout à bout, ne tiennent-elles pas lieu de politique ?
165

La thèse défendue ici 

est justement que  le conflit de Bakassi est la conséquence de la mise entre parenthèse de 

certains aspects de la politique camerounaise des frontières. Comment donc expliquer qu‟en 

plus de cinquante ans d‟indépendance, avec d‟aussi longues frontières qu‟il partage avec six 

pays aux cultures politiques et administratives parfois différentes, le Cameroun n‟ait eu 

qu‟une confrontation armée avec un voisin au sujet de leur frontière commune malgré le 

caractère quasi-quotidien des incidents ? Pourquoi malgré l‟existence le long des frontières de 

peuples transfrontaliers, l‟identité typiquement camerounaise se consolide de plus en plus ? 

Pourquoi malgré l‟existence de nombreuses ressources naturelles transfrontalières, le pays 

n‟est pas en situation de « guerre permanente » avec ses voisins ? 

VII. HYPOTHESES 
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Pour répondre à cette problématique, nous avons, dans un premier temps, formulé des 

hypothèses. En effet, comme le disait Gaston Bachelard, pour atteindre la connaissance, „„il 

faut prendre contact, un contact de plus en plus étroit avec le réel. Mais l‟esprit doit être 

alerte, familier  avec ses perspectives, assuré de ses repères.”
166

 Dans cette logique,  ce travail 

repose sur de simples postulats que notre analyse s‟est attachée à corroborer ou à infirmer :
167

 

- Les frontières du Cameroun sont le fruit de longues et patientes négociations. 

- Ces frontières héritées de la colonisation ne sont pas, en elles-mêmes, la cause de la 

conflictualité qui les affecte. 

- Des conflits frontaliers, à l‟instar de celui de Bakassi sont surtout le résultat de 

nombreux mauvais choix opérés à un moment ou un autre dans la gestion des 

problèmes liés aux frontières.  

La vérification de ces hypothèses s‟est faite dans un cadre théorique spécifique et suivant 

une méthodologie éprouvée. 

 

VIII. CONSIDERATIONS THEORIQUES ET METHODOLOGIQUES 

 

Cette partie intègre le cadre théorique de l‟analyse et  la méthode. 

 

1. le cadre théorique 

Pour mener à bien cette réflexion, nous avons choisi une grille d‟analyse
168

 qui a 

permis d‟organiser et d‟analyser des données, permettant ainsi de mesurer un phénomène 

aussi complexe que la frontière et tous les autres phénomènes associés. 

Chaque étude exige une approche unique, mais différents paradigmes explicatifs 

permettent de rendre compte de la manière dont le Cameroun sécurise ses frontières. Les 

analyses de ce travail sont influencées par les thèses réalistes des relations internationales
169

, 

notamment ceux ayant trait au paradigme
170

 du choix rationnel et le dilemme de sécurité. Ce 
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travail accorde ainsi une importance déterminante à la politique étatique, car c‟est dans le 

cadre des rapports entre Etats, ou, plus largement, des interactions entre les sociétés 

nationales, que se joue en grande partie la vie des individus et des communautés politiques. 

Le choix de cette perspective a également trait au fait que la politique des frontières est une 

composante de la politique étrangère des Etats et cette dernière „„reste à ce jour, un domaine 

réservé de l‟activité gouvernementale, échappant en partie aux disputes démocratiques et aux 

choix partisans.”
171

 La volonté des dirigeants y est plus prégnante qu‟ailleurs.  

L‟approche réaliste établit que l‟absence de « supérieur commun » sur la scène 

internationale, d‟une instance qui détient le monopole de la violence légitime, oblige les Etats 

à assurer eux-mêmes leur propre survie et veiller à la défense de leurs intérêts nationaux. Les 

analyses réalistes s‟inspirent des conclusions de Hobbes dans Le Léviathan : „„si deux 

hommes désirent la même chose alors qu‟il n‟est pas possible qu‟ils en jouissent tous les 

deux, ils deviennent ennemis.”
172

Cette approche permet de comprendre la conflictualité des 

relations entre les Cameroun et le Nigeria, par exemple. De même, l‟école géopolitique 

américaine, notamment Nicolas Spykmann, pense que „„les caractéristiques des Etats sont 

relativement stables et interchangeables, les aspirations de ces Etats restent les mêmes 

pendant des siècles parce que le monde n‟a pas encore atteint cette situation heureuse où les 

besoins de chacun n‟entrent pas en conflit avec ceux d‟autrui, ces aspirations sont source de 

friction.”
173

 Cette approche permet de comprendre que la présence de nombreuses ressources 

aux frontières du Cameroun est de nature à créer des conflits avec ses voisins.  De même, 

l‟analyse corrélationnelle élaborée par David Singer dans son ouvrage Nations at War,  

postule à l‟idée que “ les Etas qui ont des frontières communes ont plus de chance que les 

autres de se faire la guerre […] Les Etats connaissant des désordres intérieurs recourent 

souvent à la guerre.” Cette grille permet de comprendre les origines de la conflictualité aux 

frontières entre le Cameroun et ses voisins, ceux surtout qui font face à une instabilité 

endémique. Pour le fondateur de la pensée stratégique contemporaine, Carl von Clausewitz,  

la guerre étant la simple poursuite de la politique par d‟autres moyens, l‟on comprend 

aisément par exemple comment le Nigeria a essayé de gérer autrement la question du trop-

plein de sa population. Enfin, le général de Gaulle, à la suite de Machiavel et de Hegel, 

relevait qu‟en matière de relations internationales, les Etats n‟ont pas d‟amis, mais des 
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intérêts. De ce point de vue, la politique camerounaise des frontières, s‟appuyant sur ces 

thèses réalistes s‟est structurée en conséquence. 

Dans la mouvance de l‟école de pensée réaliste, ce travail a fait le choix prioritaire, 

parmi les nombreuses interactions transfrontalières, de celles de nature politique  ou ayant des 

effets politiques. L‟approche réaliste des questions frontalières est dominée par l‟Etat. 

Toutefois, parce que les menaces affectant les frontières ne sont pas toujours le fait des Etats 

voisins, ce travail a fait appel au paradigme transnational qui, associé à l‟approche réaliste, 

permet d‟avoir une compréhension plus large des phénomènes étudiés. Comme le relèvent 

Owolabi et Okwechime, deux internationalistes nigérians, „„The significance of this approach 

lies in the fact that it focuses attention on source of harm other than just military threats to 

State and their citizen.”
174

 

Dans les années 1980, le néo-réalisme a intégré les acteurs non étatiques dans ses 

grilles d‟analyse, à condition que ceux-ci parviennent à concurrencer les grandes puissances, 

non des puissances de second rang. La prise en compte du paradigme transnationaliste a ainsi 

permis de rendre compte de l‟interpénétration des Etats et du rôle des acteurs non étatiques, 

notamment à travers sa variance, le paradigme de la turbulence. 

La grille de lecture systémique et par conséquent transversale, qui a la particularité 

d‟être interdisciplinaire, permet de mettre en évidence des ensembles et d‟analyser les 

fonctions auxquelles chacune d‟elle répond. Cette grille de lecture a également permis de 

comprendre le rôle des différents acteurs de la politique camerounaise des frontières, de 

même que les mécanismes de sa structuration.
175

 

Le fonctionnalisme explique les phénomènes par les fonctions que rempli chaque 

institution et chaque structure au sein de la société politique. La théorie des régimes quant à 

elle analyse les ajustements de la politique nationale aux contraintes de l‟environnement 

international. Celle du « linkage politics » montre l‟articulation entre la politique intérieure et 

la politique extérieure de l‟Etat. Elle explique mieux, par exemple, le relatif abandon des 

frontières jusque dans les années 2000.  

Bien entendu, dans le cadre de l‟analyse de certains phénomènes, ce travail ne néglige 

pas le rôle des « forces profondes » si chères à Pierre Renouvin.  Il s‟inscrit au carrefour de 
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plusieurs écoles historiques. A bien d‟égards, l‟on pourrait, par la nature des faits décrits, par 

la démarche ou par les résultats de l‟analyse, classer ce travail dans l‟école des annales, le 

structuralisme ou l‟histoire éclatée. Il se refuse, toutefois, toute fixation dans une sorte de 

monisme analytique et opte pour le relativisme méthodologique.  

 

2. La Méthodologie 

La méthodologie aide à comprendre non seulement le résultat de la recherche, mais aussi 

le processus de la recherche elle-même.
176

La méthodologie utilisée intègre les outils et les 

procédés de la recherche, le mode de traitement des données recueillies. 

 

1. Les outils de la recherche 

Le matériau de ce travail est constitué des sources écrites et des sources orales issues 

de d‟enquêtes de terrain. 

a. Les sources écrites 

Il s‟agit principalement des ouvrages traitant directement ou indirectement du sujet 

choisi. Nous avons procédé à la lecture systématique des textes, livres et autres ouvrages 

accessibles. 

Les archives et autres centres de documentation ont été, dans un premier temps, 

visitées. Bien que nous n‟ayons pas pu avoir accès aux archives du ministère des Relations 

extérieures, la mise à disposition d‟une documentation certes récente, mais d‟un intérêt certain 

par des responsables de ce département ministériel a été un atout précieux. Nous avons ainsi 

pu avoir accès aux procès-verbaux de certaines rencontres préparatoires en prélude aux 

rencontres inter ministérielles avec les pays voisins, notamment au sujet des problèmes de 

sécurité. Nous avons également, par le même biais, eu accès aux documents des commissions 

mixtes de sécurité. 

Quelques synthèses mensuelles de renseignement des unités des forces de défense 

camerounaises ont également été consultées. Celles du 5
e
 secteur militaire, par exemple, 

destiné à la hiérarchie militaire et aux autorités administratives, notamment les préfets et les 

gouverneurs des anciennes provinces de l‟Ouest et du Nord-ouest, comportent chacune un 
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chapitre relatif à la frontière avec le Nigeria. Certains conflits fonciers, notamment en zone 

frontalière y sont évoqués. La synthèse mensuelle de renseignement  de mai 1981 par 

exemple permet d‟avoir un aperçu de l‟opinion publique au sujet de l‟incident frontalier avec 

le Nigeria et la „„guerre du football” avec le Gabon. Ces rapports contiennent des 

renseignements recueillis par l‟armée camerounaise au sujet des activités des forces 

nigérianes. Ils donnent également des comptes rendus des réunions entre autorités 

administratives frontalières. 

Les archives de la Cellule des Questions Frontalières (CQF)  de  la Direction de 

l‟Organisation du Territoire (DOT) au ministère de l‟Administration Territoriale et de la 

Décentralisation (MINATD) ont également été consultées. Ces archives sont assez mal 

classées. Un travail fastidieux a cependant permis, entre 2004 et 2008, de mettre en évidence 

leur richesse. Elles contiennent non seulement toutes les correspondances initiées par ce 

département ministériel au sujet des frontières, mais aussi, celles en provenance des autres 

départements ministériels. En tout état de cause, toutes les correspondances relatives aux 

frontières inter ou intra nationales du Cameroun sont ampliées au ministre en charge de 

l‟administration du territoire. A ce titre, on y trouve des correspondances en provenance ou 

destinés au CENER
177

, à la Présidence de la République, au Ministère des Relations 

Extérieures ou au Ministère de la Défense. 

La revue de la presse réalisée par le consulat camerounais à Calabar, initiative ayant 

trait à la campagne de presse contre le Cameroun dans les journaux nigérians a été consultée. 

Des articles du Nigérian Chronicle, The Gardian in Sunday, Newsmatch, African Concord ont 

été lues. Ces nombreux articles de presse renseignent au sujet de la façon dont l‟opinion 

publique nigériane a été préparée à la guerre. 

Certaines archives occidentales contenant des informations sur les frontières du 

Cameroun ont également été visitées.  C‟est le cas des archives du ministère français des 

Affaires étrangères où ont été consultés des documents diplomatiques, notamment ceux 

relatifs aux arrangements, actes et conventions concernant le Nord, l‟Ouest et le Centre de 

l‟Afrique (1881-1898). On y trouve, également les rapports des commissaires français 

commis à la délimitation des frontières franco-allemandes à l‟époque. 

Les archives nationales de Kiew en Grande Bretagne ont été consultées. On y trouve 

une mine de documents inédits sur la partition du Kamerun. Beaucoup de ces document, 
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autrefois consultables uniquement in situ aux archives de Kiew, sont aujourd‟hui numérisés, 

mis en ligne et téléchargeables moyennant frais.
178

 

Des archives numériques de la société coloniale allemande disponibles à la 

bibliothèque de l‟Université Johann Christian Senckenberg de Frankfort ont été numérisées  

avec le soutien de la Deutsche Forschungsgemeinschaft et d‟autres fondations allemandes, et 

mises en ligne sur le site internet www.ub.bildarchiv.dkg.uni-frankfurt.de . L‟Encyclopédie 

coloniale allemande en trois volumes, publiée en 1920 y est postée.
179

 Notre indigence 

linguistique n‟a toutefois pas permis leur exploitation optimale. 

Au Cameroun, les Archives Nationales de Yaoundé (ANY) ont été consultées. L‟on y 

trouve des documents d‟un intérêt certain, notamment les rapports politiques mensuels et 

annuels des administrateurs coloniaux, les correspondances entre administrateurs, les rapports 

de tournées et les dossiers relatifs aux frontières du Cameroun. Malheureusement certains 

dossiers intéressants semblent avoir été vidés de leur contenu, comme si des chercheurs 

vandales empêchaient d‟autres de s‟en servir. La mauvaise classification des archives a aussi 

rendu difficile l‟accès à certains dossiers.
180

 

Les Archives nationales de Buéa, où des dossiers entiers ont permis de compléter les 

informations sur la problématique de ce travail, ont également été visitées. Il en est de même 

de nombreuses archives départementales et régionales. Cette tâche a très souvent été 

fastidieuse du fait de la mauvaise tenue de la plupart d‟entre-elles.  Quelques-unes, à l‟instar 

de celles de Banyo, sont tout de même bien classées et conservées. Les archives régionales de 

Maroua ont permis de voir comment après le départ des puissances coloniales, suivie des 

indépendances des pays d‟Afrique centrale francophone, les autorités nigérianes se sont mises 

à étudier et à munir leur projet irrédentiste de reconquête  du territoire de l‟ancien royaume de 

Kanem-Bornou dont une partie se trouve au Cameroun. 

Pour ce qui est du cas particulier des institutions, cette thèse s‟appuie sur les rapports, 

les textes réglementaires, et législatifs, les lois fondamentales successives du pays, ainsi que 

leurs modifications subséquentes. Ce travail a ainsi prêté attention à ces structures juridiques 

(institutions) parce qu‟elles ont une influence sur les comportements. Il a cependant évité le 

juridisme auquel peut conduire pareille démarche. 
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Ce travail s‟est également intéressé à l‟immense corpus juridique relevant du droit 

international public. Pour cela, il est parti du principe Pacta sunt servanda
181

 pour relever les 

éléments du droit international, les engagements internationaux du Cameroun qui fondent sa 

politique des frontières.  Cet intérêt pour le corpus juridique ayant trait au droit international  

tient du fait que „„les gouvernements lui accordent une grande importance pour formaliser leur 

politique étrangère, pour orienter leur comportement, pour communiquer leur intention et 

justifier leur conduite.”
182

Ce travail n‟a cependant pas perdu de vue le fait que les normes 

juridiques et les institutions qui régulent les relations internationales s‟avèrent très souvent 

fragiles car „„les Etats interprètent à leur guise les obligations qu‟elles imposent ; ils les 

transgressent volontiers en invoquant la défense de leurs « intérêts nationaux ».”
183

Cette thèse 

n‟a pas négligé les lois et règlements à usage interne qui influencent la politique camerounaise 

des frontières. 

Ce travail a également eu recours aux sources numériques.
184

 Cette association, dans le 

cadre de cette thèse, des sources virtuelles issues d‟internet et des sources classiques dites 

matérielles a exigé une maîtrise non seulement des sources classiques de la critique 

historique, mais aussi les nouvelles méthodes de traitement des pages web. En ce qui 

concerne la partie virtuelle, le corpus documentaire a été construit en identifiant les sites, en 

les archivant, et surtout en les examinant.
185

 L‟utilisation de ces sources a cependant été  

limitée par des lacunes qui exigèrent une vigilance et une approche de type critique textuelle. 

En effet, c‟est 

En menant parallèlement un examen de site internet, dans un suivi à la fois 

synchronique et diachronique
186

, et des enquêtes de terrain pour collecter le maximum 

de documents « matériels » permettant de recouper les documents « virtuels » que 
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l‟historien est en mesure de mener une étude non seulement du site, mais aussi de ses 

responsables.
187

 

L‟autre difficulté provenait du fait que sans prévenir et sans cesse, les documents sur 

internet naissent, disparaissent ou se transforment. Pour pallier à cette faiblesse, nous avons 

décidé de constituer des archives virtuelles grâce  à un aspirateur de site, HTTrack Website 

Copier en l‟occurrence. Ce dernier permet de donner une copie exacte des sites visités et 

fournit les modifications de chacun des fichiers.
188

 Aussi, en cas de disparition d‟un site, le 

recours à la « way-back machine » pour « remonter le temps» a constitué un palliatif.
189

 

Dans le même ordre d‟idées ce travail a été confronté au problème de la critique des 

sources car, l‟information trouvée sur le Net n‟a pas le statut de document, encore moins de 

source historique. Il s‟agit plutôt de l‟information de seconde main « prédigérée » par l‟auteur 

du site. Enfin, internet étant ouvert, sans frontière, libre, cette thèse a été confrontée au 

problème de l‟identification des sources, de l‟analyse de leur crédibilité, de leur partialité ou 

de leur impartialité.
190

 

Un abonnement à des revues spécialisées et à des bases de données scientifiques en 

ligne a permis de contourner cette difficulté. Borderlines, par exemple, le bulletin 

d‟information de l‟International Boundaries Research Unit (IBRU)
191

 de l‟Université de 

Durham en Grande Bretagne a été fortement mis à contribution. En outre, les ressources 

internet de cette institution
192

 contiennent une  base de données sur les frontières qui a été 

d‟un très grand apport à ce travail. 

De même, Cameroon-Tribune, média à capitaux publics, a été largement consulté 

parce que ce quotidien joue un rôle central dans l‟information sur les activités et actes 

gouvernementaux. Pour tenir la balance égale, la presse indépendante a aussi été consultée. 

Les journaux de la période comprise entre 2002 et 2009, par exemple, ont permis de voir 

comment la diplomatie camerounaise s‟est déployée pour que le Nigeria finisse par se retirer 

de la péninsule de Bakassi. Ce travail n‟a toutefois pas perdu de vue le fait qu‟on  doive  
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utiliser les sources journalistiques avec prudence et réserve, et tenir compte du fait que le but 

des recherches journalistiques est fort différent de celui des recherches en sciences sociales. 

b. Les sources orales 

La réalisation de ce travail, surtout en ce qui concerne les frontières précoloniales du 

Cameroun, a induit le recours à des sources orales, qu‟Iba Der Thiam considère comme la 

principale source de l‟histoire africaine. Selon lui, 

Les sources habituelles de l‟histoire sont impropres à élaborer une histoire 

authentique des peuples africains car ils sont soit insuffisamment  représentés en 

Afrique, soit sujets à caution. Quel que soit le cas, ces sources habituelles ne peuvent 

prendre en compte la façon  dont les africains se voient et comprennent leur 

histoire.
193

 

 

Dans l‟optique de la collecte de sources orales, ce travail a combiné deux apports 

empiriques pour appréhender la réalité des faits étudiés dans le cadre du présent travail. Il 

s‟agit de l‟observation directe des faits et l‟enquête basée sur des entretiens. Dans ce dernier 

cas, dans la pratique, il s‟est agi de dire le moins possible et de faire « accoucher » nos 

différents interlocuteurs pour compléter, recouper certaines informations recueillies plus tôt. 

Nous nous sommes également attardé sur les discours des principaux hommes 

politiques camerounais, notamment ceux des deux chefs de l‟Etat du Cameroun et de leurs 

différents Premiers ministres. Ces discours se présentent à la fois comme  des matériaux 

d‟informations et comme des instances où se confectionnent et s‟actualisent les 

représentations,  et  „„constituent des révélateurs de la façon de penser certaines questions qui 

ne sont pas nécessairement formulées ou pensées en elles-mêmes d‟une manière conceptuelle, 

mais peuvent être suggérées, par des attitudes, des comportements ou par des pratiques.”
194

 

Ce travail tient compte, cependant, de ce que la  capacité de création d'une réalité 

politique par le discours a quand même des limites. Ceci est d‟autant plus vrai dans le 

contexte camerounais, oùla langue de bois
195

 est  la principale forme du discours politique.
196

 

Bien plus, l‟analyse des faits a permis de confirmer l‟idée selon laquelle „„les gouvernements 

parviennent rarement, dans les faits, à donner une définition de leur politique étrangère unique 
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et stable.”
197

 Ainsi, au-delà du principe de non-ingérence dans les affaires intérieures des 

Etats, proclamé dans les discours des différents présidents camerounais, les faits démontrent 

par exemple que le Cameroun, au gré de ses intérêts, s‟est parfois fortement ingéré dans la 

crise tchadienne, prenant fait et cause pour le moins dangereux des protagonistes. 

Pour la collecte des sources orales, les trois différents types d‟entretiens ont été 

utilisés.
198

 Ces derniers ont permis de contrôler, d‟approfondir, de vérifier ou de valider des 

informations que préalablement obtenues par ailleurs. Cette  a buté au refus de certains 

acteurs de nous livrer des informations. Certains d‟entre eux évoquèrent le devoir de réserve : 

Devoir de réserve signifie pour ceux qui l‟avancent comme raison de leur silence, 

l‟obligation de ne pas divulguer les secrets d‟Etat. Si l‟on peut comprendre et même 

encourager une telle attitude qui honore ceux qui l‟adoptent, on ne peut que déplorer 

quand elle se transforme en manie du secret. Il faudrait en effet comprendre qu‟il 

n‟existe pas de secret éternel et que le secret est toujours conjoncturel. Il est un temps 

pour le secret et un temps pour sa divulgation, sinon le secret perd de son 

importance.
199

 

A titre d‟exemple, des responsables camerounais en charge du dossier de Bakassi, à 

l‟instar de Paul Bamela Engo
200

, malgré l‟accueil chaleureux reçu à chaque fois, et malgré 

leurs contributions dans le cadre de travaux ayant trait à une thématique autre, ont à chaque 

fois évité de répondre à certaines questions liées à ce travail. Malgré tout,  nous pensons avec 

le Pr Abwa, que le silence de ces acteurs qui refusent d‟assumer leurs actes „„n‟empêchera pas 

la vérité historique de voir le jour et, l‟histoire finira par les juger, soit directement, soit par 

leurs descendants interposés.”
201

 

La phase de collecte de sources orales a souffert du décès de certains témoins et 

acteurs des faits objet de notre étude. Nous pensons particulièrement au Professeur Adalbert 

Owona qui avait joué un rôle premier dans la préparation du Mémoire du Cameroun à la CIJ 

dans le cadre de l‟Affaire de la frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigeria. 

Parce que la gestion des incidents frontaliers fait partie intégrante de la politique de 

sécurité de l‟Etat, ce travail a été confronté à l‟absence de tout débat sur la question et au 

tabou absolu au Cameroun sur toutes les questions ayant trait à la défense. Il en est de même 
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de l‟attitude des services de renseignements et de plusieurs autres administrations de l‟Etat 

qui ont, à plusieurs égards, rendu difficile ce travail. Pourtant, nous pensons à la suite de 

Laurie Nathan, que le caractère secret du renseignement doit être modulé en fonction des 

circonstances : 

One the one hand, certain aspects of the intelligence community and its activities must 

be kept secret in order to avoid compromising the security of the country, the integrity 

of operations, and lives of intelligence officers and their sources. On the other hand, 

secrecy is antithetical to democratic governance, it prevents full accountability, and it 

provides fertile ground for abuse of power, illegality and a culture of impunity.
202

 

 

Même si le secret est la caractéristique première du renseignement, dans un état 

démocratique
203

, il doit être l‟exception, la transparence doit être la règle.
204

 Dans les sociétés 

contemporaines évoluées, une large place est faite à l‟éclairage, à la communication 

d‟informations et leur accessibilité rapide à un public large. Dans les démocraties 

participatives, l‟absence d‟obstacles à la connaissance est le dernier rempart contre 

l‟arbitraire. 

Dans ce contexte, nous avons recouru à un opportunisme sans scrupule parce qu‟au 

Cameroun, il n‟existe pas, comme en France par exemple, une commission consultative du 

secret de la défense nationale. Un tel organisme aurait été chargé de donner son avis sur la 

déclassification et la communication d‟informations ayant fait l‟objet d‟une classification. La 

conséquence de ce vide est que les différentes administrations ne font pas la distinction entre 

les « secrets d‟Etat », les « secrets officiels » et les « informations confidentielles ». 

Toutefois, au cours de la collecte des sources orales, la maitrise de certaines langues 

locales  a eu l‟avantage de créer  une sympathie immédiate des informateurs et permis de 

déceler les censures, les non-dits et de saisir des nuances qu‟un interprète n‟aurait pu 

transmettre. Nous nous sommes adressé non seulement aux informateurs renommés pour leur 

savoir, mais aussi aux personnes sans qualifications particulières. Avec les informateurs 

privilégiés des relations suivies et des séances de travail longues et répétitives ont été 

conduites. 
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Un séjour au Commissariat spécial de Mayo-Darlé dans le cadre du projet 

« Sécurisation de la nationalité camerounaise » a permis de procéder à une observation 

participante. Ce séjour dans cette unité de police frontalière qui comprend des services de 

renseignement, d‟émi-immigration et d‟identification,  a permis de conduire des entretiens 

directs. 

Le travail de collecte  des sources orales achevé, s‟en est suivie leur analyse critique, 

ce afin de limiter la fragilité de la mémoire et le subjectivisme des informateurs mobilisés. 

 

2. Méthode 

 

Dans le souci de cerner la manière dont le Cameroun gère les frontières héritées de la 

colonisation, il convient de préciser la méthode qui a permis d‟y parvenir. 

Même si la question de la recherche des limites opposables erga omnes d‟un Etat 

relève d‟une démarche purement juridique, à la suite de Daniel Nordman, nous pensons que 

les frontières ne sont vraiment compréhensibles que dans leur historicité. Tout au plus, la 

géographie rétrospective peut retracer l‟évolution spatiale. Par conséquent, la démarche de 

cette recherche est d‟abord et avant tout historique. Elle est donc essentiellement diachronique 

et, à certains égards, synchronique pour ce qui est d‟une vision globale de la politique 

camerounaise des frontières.  

Toutefois, il est important de ne pas s‟enfermer dans la méthode historique et 

d‟adopter une méthode pluridisciplinaire, une démarche éclectique
205

 : une approche 

juridique, pour évoquer les principes juridiques relatifs à la démarcation, au tracé des 

frontières,
206

 et à la constitution d‟Etat
207

 ; une approche historico-sociologique pour 

expliquer l‟évolution des frontières et de l‟Etat, ainsi que  le rôle que jouent ces frontières 

dans la vie politique, économique et sociale des populations vivant dans les régions 
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frontalières
208

, et une approche empirico-positiviste pour évoquer les avantages et les  

inconvénients des différents modèles conçus pour la fixation des frontières, et pour établir des 

relations de causalité entre les méthodes de délimitation des frontières camerounaises et les 

problèmes frontaliers auxquels il fait face.
209

L‟approche des géographes, au-delà de la 

classification suivant le critère descriptif, étudie le rapport entre le tracé de la frontière et les 

réalités historiques et socio-économiques locales.
210

 

Ce travail est à la fois centré sur les Etats et sur les zones frontalières. L‟approche 

centrée sur l‟Etat perçoit généralement la frontière comme une ligne de démarcation, comme 

des barrières, contrairement à l‟approche centrée sur les zones frontalières qui voit en elle un 

pont, un point de soudure, voire de suture.
211

 Au-delà de leur caractère peu conflictuel, les 

études axées sur les zones frontalières ont l‟avantage de réfléchir en termes d‟opportunités de 

coopération et de développement
212

 

 

Il est un fait qu‟une étude historique sur un phénomène aussi belligène et porteur de 

passion comme la frontière n‟est pas sans risque. Comme le relève Paul Valery,   

L‟histoire est le produit le plus dangereux que la chimie de l‟intellect ait élaboré… ses 

propriétés sont bien connues. Elle fait rêver, elle enivre les peuples, leur engendre les 

faux souvenir, exagère leur reflexes, entretient leur vieilles plaies, les tourmente dans 
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leur repos, les conduit aux délires de grandeur ou à celui de la persécution et rend les 

nations amères, superbes, insupportables et vaines.”
213

 

C‟est pourquoi, tout en consacrant la sacralité des faits, Il ne s‟est pas agi, comme le 

déconseille justement l‟historien ivoirien Christophe Wondji, dans une vision rétrospective, 

d‟élaborer une historiographie revancharde ou glorieuse qui enfermerait le Cameroun dans 

l‟exaltation de son propre passé.
214

L‟historien camerounais Saïbou Issa indique  d‟ailleurs qu‟ 

„„une éthique de recherche sécuritaire engage fondamentalement la responsabilité du 

chercheur quant à l‟opportunité et la fonctionnalité des données portées à la connaissance de 

son lectorat.”
215

 Il s‟inscrit ainsi dans la logique de la fonction éthique de l‟histoire prônée par 

l‟UNESCO et qui consiste à « désarmer » l‟histoire.  

 

IX. ANNONCE DU PLAN 

 

Cette démarche éclectique a permis de proposer un travail en trois parties correspondant 

au plan suivant : 

La première partie de ce travail a trait à l‟héritage colonial des frontières 

camerounaises. Elle s‟ouvre sur le processus historique qui a conduit à leur fixation (Chapitre 

1). Il y est également étudié l‟héritage colonial en termes de pratiques frontalières (chapitre 

2), de même que les caractéristiques géographiques des frontières camerounaises,  notamment 

humaines, physiques et économiques (chapitre 3). 

La seconde partie de ce travail est consacrée aux conflictualités qui affectent les  

frontières camerounaises. Le chapitre 4montre le caractère incertain des frontières 

camerounaises et les contraintes que cela génère. Le cinquième chapitre de cette partie traite 

de l‟irrédentisme et du conflit frontalier Cameroun-Nigeria. Son sixième chapitre traite des 

incidents frontaliers qui affectent les frontières camerounaises. 

La troisième partie de notre travail a trait à la  gestion de ses frontières par l‟Etat du 

Cameroun, notamment les aspects diplomatiques. Elle s‟ouvre sur la coopération des 

communautés et autorités administratives frontalières (chapitre 7). Le huitième chapitre traite 

de la diplomatie des frontières. Cette partie se referme sur l‟affaire Bakassi comme expression 

du pragmatisme de la diplomatie camerounaise (chapitre 8) 
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PREMIERE PARTIE : L‟HERITAGE COLONIAL

Les frontières camerounaises sont le produit de l‟histoire tumultueuse du pays. Elles 

ont été générées par les aléas de la colonisation et de rapports de force issus de la Grande 

Guerre. L‟examen du processus de définition, de délimitation, voire de démarcation de ces 

frontières montre qu‟elles reposent sur des bases juridiques sûres et qu‟elles ne furent pas 

« découpées à la hache » (chapitre 1). A l‟indépendance, le Cameroun hérite également des 

pratiques frontalières (Chapitre 2). Ses frontières présentent des caractéristiques 

géographiques qui permettent de procéder à leur classification typologique, tout comme elles 

permettent de  comprendre  leurs spécificités et les contraintes qu‟elles imposent à leur 

sécurisation (chapitre 3).  



CHAPITRE 1: HISTORICITE DES FRONTIERES 

CAMEROUNAISES 

De manière générale, la doctrine qui guide la délimitation et le maintien des frontières 

tient compte de la volonté des Etats-parties à s‟engager dans un processus de matérialisation 

de leurs frontières. Ce faisant, les Etats ont recours aux traités bilatéraux, aux accords ou 

conventions par lesquels ils ouvrent des négociations.
216

 Ces différents instruments ont pour

finalité de sécuriser le consentement et les intérêts des Etats qui sont parties des accords.  

La procédure conventionnelle admet trois phases dans la constitution des frontières : la 

définition, la délimitation
217

et la démarcation. Le présent chapitre examine le processus

historique de construction de l‟identité territoriale du Cameroun. Nous avons choisi 

principalement la démarche géographique pour éviter la redondance que pouvait entrainer la 

démarche chronologique. 

I. LA PRISE DE POSSESSION DU CAMEROUN 

La prise de possession du Cameroun s‟est faite à la suite du traité germano-Duala et de 

l‟occupation de l‟hinterland. 

1. De la légitimité et de la validité du protectorat allemand

Sur le plan historique, le Cameroun est, en matière des frontières, un „„carrefour des 

ambitions coloniales” anglo-franco-allemandes.
218

Sous la pression de leurs milieux coloniaux

216
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limitrophe : l‟expérience du Mali”, contribution au symposium international sur la maintenance et la délimitation 

des frontières, Bangkok, novembre 2006, p. 4.  
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La définition de la frontière est contenue dans le traité. Les hommes d‟Etat esquissent dans un texte ce 

que sera la ligne de manière grossière. La délimitation est, quant à elle, l‟œuvre des techniciens, qui sur la base 
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respectifs, la Grande Bretagne et l‟Allemagne envoyèrent des émissaires, Hewett et Nachtigal, 

avec une mission analogue : annexer le territoire allant du delta du Niger à l‟estuaire du 

Wouri.
219

 Au bout de la course, les Allemands avaient pris possession du Cameroun par le 

Traité germano-Douala. Ce traité avait été signé par les chefs Douala d‟une part, et par 

Edward Woermann,
220

 Edward Schmidt
221

 de la firme Woermann et Johannes Voss, agent de 

la firme hambourgeoise Jantzen Und Thormählen, d‟autre part.
222

Après avoir pris possession 

du Cameroun à la suite de la signature du traité germano-Duala
223

, l‟Allemagne avait adressé 

par la suite une circulaire aux principales puissances européennes et aux USA pour leur 

notifier qu‟elle s‟était assurée la protection de certaines régions de la côte occidentale 

africaine.
224

 

Il n‟est pas superflu de s‟intéresser au débat relancé ces dernières années par Victorin 

Hameni Bieleu sur la validité du traité germano-Duala. Pour sa part, dans un de ses derniers 

ouvrages, le professeur Daniel Abwa a fait le choix de ne pas participer à la querelle juridique 

sur la nature du traité, mais d‟insister sur "le caractère patriotique des réserves formulées par 

les chefs Douala dans ce traité."
225

Si le maître ne manque pas de relever ce qu‟il appelle 

"l‟instance des souverains à abandonner la gestion de leurs territoires à des étrangers", il 

explique cette attitude des chefs Douala par l‟emprise qu‟avaient sur eux les missionnaires 

baptistes implantés à Douala et leur ignorance ou, au mieux, leur connaissance approximative 

de la langue anglaise et justifie leur démarche par leur noble volonté d‟apporter " la paix, la 

civilisation et le christianisme." Même si, à postériori, le Pr Abwa reconnait la naïveté des 

chefs Douala, il considère leur appel à la colonisation de leurs territoires comme un acte de 

patriotisme.
226

 On comprend aisément l‟attitude du maître car, comme le relève Marc Michel, 

l‟ouvrage du Pr Abwa est "un plaidoyer pour la reconnaissance d'un nationalisme 

génétiquement lié à une réaction anticolonialiste dès les premiers contacts avec les 
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Européens."
227

Parce que son argumentaire sur la question nous semble indiscutable, ce travail 

s‟intéresse au débat sur la validité du traité germano-Duala.  Il n‟est pas question de réécrire 

l‟histoire mais bien de relever le caractère fourbe des puissances coloniales dans le processus 

d‟acquisition du territoire qui constitua plus tard le Cameroun. Il est un plaidoyer pour plus de 

vigilance au moment des négociations internationales. 

Pour des personnes n‟ayant pas, à priori, une connaissance exacte de la notion de 

souveraineté tel qu‟elle était comprise dans le droit public allemand de l‟époque,
228

 les chefs 

Douala avaient fait preuve d‟une habileté manœuvrière en incluant de nombreuses réserves 

dans le traité de protectorat. Ces réserves des Douala avaient trait à l‟impossibilité de céder le 

territoire à une tierce personne, au respect des traité d‟amitié antérieurs avec d‟autres 

gouvernements étrangers, au respect des droits de propriété foncière des populations,  au 

paiement des taxes annuelles aux rois et aux chefs,  respect du droit coutumier local, au moins 

dans les premiers temps de l‟administration allemande.
229

 

L‟attitude des chefs Douala était inédite en son temps. Ailleurs en Afrique, les traités 

de protectorat n‟étaient,  aux yeux des chefs locaux,  qu‟un moyen commode et peu coûteux 

de se procurer les produits de basse gamme de l‟industrie européenne et que la forme de 

l‟approbation par laquelle ces chefs donnaient leur consentement, une simple marque tenant 

lieu de signature, n‟était pas de nature à frapper leur imagination et à leur donner une idée de 

l‟importance de l‟acte qu‟ils accomplissaient.
230

 A l‟opposé, les chefs Douala avaient 

âprement négocié les modalités du protectorat allemand et veillé à la protection des intérêts de 

leurs populations. 

En droit romain, alors en vigueur au moment de la prise de possession du Cameroun, 

l‟occupation impliquait la procession du Corpus, élément matériel et l‟animus, intention de 

posséder la chose et la traiter comme sienne.
231

 L‟occupation impliquait la res nullius, que la 
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chose n‟appartienne à personne.
232

L‟occupation effective était la condition à remplir pour 

qu‟une acquisition territoriale soit opposable aux tiers. 

L‟occupation du Cameroun avait été également légalisée, à postériori, par l‟Acte 

général de la conférence de Berlin dont le chapitre VI traitait des occupations nouvelles en 

Afrique, notamment les articles 34 et 35.
233

  Même si la conférence de Berlin n‟avait pas 

considéré ces terres comme des res nullius et n‟avait pas vu en ces populations “des 

associations purement accidentelles, sans protection juridique et en dehors de la communauté 

du droit des gens,
234

 un examen à postériori démontre que la reconnaissance des tribus 

indigènes en tant qu‟Etats indépendants avait pour seule finalité de légitimer les traités de 

protectorat
235

 qui servaient de base légale de prise de possession des territoires en Afrique.
236

 

Comme le relevait l‟avocat français Auguste Ribère, du protectorat, il n‟avait ici que 

le nom, sous le protectorat se cachait une véritable occupation.
237

 Nous ne voulons pas rentrer 

dans le débat suivant lequel les peuples signataires du protectorat pouvaient constituer des 

Etats
238

, mais l‟on ne peut éluder les nombreux vices juridiques de ces accords dit de 

protectorat avec les chefs locaux du Cameroun. Dans le cas des chefs Douala, certaines 
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clauses du traité constituent, en elles-mêmes, des curiosités. L‟historien Abwa Daniel y a 

relevé deux formulations contradictoires : un abandon total des droits de souveraineté, de 

législation et d‟administration d‟une part, et des réserves d‟autre part, et a posé la question 

essentielle de savoir si l‟on peut à la fois abandonner totalement sa souveraineté et la 

transférer avec réserves.
239

 

De nombreux indices montrent que cet accord a été obtenu par la ruse et la tromperie. 

Même si l‟on peut en discuter,  le consentement  des chefs Douala n‟avait pas été 

intelligemment donné. Il est fort probable que ces chefs n‟aient pas eu une connaissance 

exacte de la notion de souveraineté telle qu‟elle était comprise dans le droit public allemand 

de l‟époque.
240

Dans le cadre d‟un protectorat, la cession de souveraineté doit être incomplète 

or dans le cadre du traité germano-Duala, malgré des réserves, un article consacre la session 

complète de souveraineté. Dans les faits et par la suite, l‟on a assisté à un accaparement 

absolu et général des droits du protégé par le protecteur. De même, il n‟est pas sûr que les 

Européens se soient préoccupés de ce qu‟ils demandaient puisse être compris et connu de 

ceux dont ils sollicitaient le consentement.”
241

 C‟est sans doute la raison pour laquelle bien 

qu‟il soit clair que les Douala n‟avaient pas bradé sans rémission leurs territoires
242

,  la suite 

des évènements met en évidence ce que Pierre Kamé Bouopda appelle « la méprise germano-

duala », méprise au sujet de l‟interprétation du traité et dont le contentieux domanial 

germano-duala en est la parfaite illustration.
243

 

Bien plus grave, avec le traité germano-Duala, les Allemands avaient surpris le 

consentement des chefs Duala en les trompant sur les conséquences des actes qu‟on attendait 

d‟eux, au détriment d‟une puissance rivale, la Grande Bretagne en l‟occurrence. Les chefs 

Duala avaient demandé la protection de la Grande Bretagne qui se faisait attendre. Sentant les 

manœuvres des commerçants anglais, les Allemands avaient acheté de vastes terrains sur la 

côté et avaient persuadé les chefs que leur promesse envers l‟Angleterre, tout en leur 

interdisant d‟accepter le protectorat d‟une autre nation, ne s‟opposait pas à ce qu‟ils 

réclamassent non la protection de l‟Allemagne, mais la leur. 
244
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De plus, comme le relève Philippe Gaillard, les Allemands avaient usé de la ruse et de 

la tromperie pour obtenir le consentement des chefs Douala. En effet, ils avaient expliqué à 

ces derniers que "la reine Victoria n‟a pas répondu à vos propositions parce qu‟elle n‟a 

l‟intention de rien faire pour vous ; tout ce que veulent les Anglais, c‟est traiter pardessus vos 

têtes avec les peuples de l‟intérieur. A l‟inverse, le Kaiser est prêt à vous accorder une 

protection efficace et à garder le monopole de commerce des Douala ; son commissaire arrive 

dans quelques jours pour ratifier cette protection."
245

 

Ainsi abusés, les chefs Duala signèrent un traité et deux jours plus tard, Nachtigal prit 

possession du Cameroun. Même en Allemagne cette manière de procéder fut blâmée au nom 

du libre consentement et de l‟évidente erreur des indigènes contractants.
246

 

Même si on lui reconnaissait une certaine validité, le traité de protectorat ne couvrait 

qu‟une partie du territoire qui devint plus tard le Cameroun. C‟est en se basant sur 

l‟acceptation d‟une infime minorité que l‟Allemagne imposa sa protection aux autres peuples 

du Cameroun, en témoigne les nombreuses résistances à la pénétration ou à la conquête 

allemande. En effet, comme le recommandait en son temps l‟amiral de Montaignac, une 

puissance désirant établir sa souveraineté sur un territoire devait commencer à signer des 

traités avec quelques chefs mieux disposés que les autres. Si ces autres refusaient de les 

accepter, on faisait intervenir les armes.
247

 On serait, sur cette base, plus enclin de parler de 

conquête plutôt que de protectorat.
248

 Tout au plus, à la suite de Ribère et d‟autres, nous ne 

pouvons admettre ces traités comme les préludes d‟une occupation effective.
249
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2. L‟occupation de l‟hinterland 

Conformément à l‟acte final de la conférence de Berlin,
250

après la signature du traité 

germano-Duala du 12 Juillet 1884, les Allemands annexèrent quelques territoires par le jeu 

des traites signés avec les chefs côtiers.
251

Dans la tradition de la doctrine de la continuité, de 

la vicinité ou encore du « right of contiguity », les Allemands se lancèrent à la course de 

l‟hinterland en prenant le soin de définir avec la France et la Grande Bretagne, les limites de 

leurs sphères d‟influence respectives. 

A partir de la côte, l‟Allemagne chercha à faire progresser les frontières du Kamerun 

vers l‟hinterland. Elle procéda à des négociations avec la Grande Bretagne pour ce qui est de 

la frontière Ouest. 
252

 De manière générale, les négociations et les accords relatifs à chaque 

portion de la frontière étaient „„generally determined by the progress in the exploration and 

extension of each power zone of occupation into the hinterland,‟‟
253

autrement dit, la 

détermination de la frontière suivait le rythme des explorations.  

 

II. LA DELIMITATION DE LA FRONTIERE MERIDIONALE ET 

ORIENTALE 

 

Le Cameroun partage ses frontières orientales et méridionales avec le Congo, le 

Gabon, la Guinée Equatoriale d‟une part, et la RCA et le Tchad d‟autre part, respectivement. 

A la suite de la signature du traité germano-Duala, l‟Allemagne, conformément aux 

dispositions de la conférence de Berlin, entreprit la conquête de l‟hinterland et engagea des 

négociations avec les puissances européennes installées dans le voisinage pour signer avec 

                                                                                                                                                         
d'accord entre égaux; c'est plutôt une forme d'organisation intérieure d'un territoire colonial, sur la base de 

l'autonomie des indigènes”. Lire à ce sujet : Revue générale de droit international public, t. XLII, 1935, p. 187. 
249

 Même si ce mode d'acquisition ne correspond pas au droit international actuel, le principe du droit 

intertemporel impose de donner effet aujourd'hui aux conséquences juridiques des traités alors intervenus en 

Afrique. 
250

 Convoquée à l‟effet de “prévenir les malentendus que pourraient soulever à l‟avenir es prises de 

possession nouvelles sur les côtes de l‟Afrique.”,  l‟acte final de cette conférence définit les conditions 

d‟occupation effective des colonies, notamment en son titre 6 : Il faut que le pays en question n‟appartienne à 

personne, qu‟il ait un occupant (animus domini) et enfin une prise de possession formelle (Apprehensio). Lire à 

ce sujet : Mveng, Histoire du Cameroun, p. 288. 
251

 Le territoire dont les Allemands prirent possession par le traité germano-Duala était situé le long du 

fleuve Wouri, alors appelé Cameroun, entre les fleuves Bimbia et Kwakwa au Sud, jusqu‟au 4°10‟ de latitude 

Nord. Lire à ce sujet : Onana Mfege, Le Cameroun et ses frontières, p. 19. 
252

 Kouam, „„La Dynamique historique”, p.15. 
253

 Fanso, „„Transfrontier Relations”, p.103. 



60 
 

elles des conventions délimitant formellement les frontières du Cameroun. Ils s‟adressèrent 

aux Français pour ce qui est de la frontière Est qui nous intéresse. 

La détermination de la frontière entre les deux sphères fut très laborieuse, compte tenu 

de l‟intérêt que chacune des deux puissances avait sur les richesses stratégiques et 

halieutiques de la Sangha, affluent du Congo, et sur les forêts et la faune de cette portion de 

territoire. Sur le plan chronologique, deux générations d‟accords définissent et délimitent les 

frontières orientales et australes du Cameroun.  

1. La négociation des  accords  de première génération 

 

La première génération d‟accords est le fruit de conventions bilatérales entre la France 

et l‟Allemagne et découlait très souvent des travaux de commissions mixtes de délimitation 

chargées de préciser le tracé des frontières ainsi définie. 

Tout au long des premières négociations, les français voulaient obtenir le lamidat de 

N‟Gaoundéré pour le rattacher à l‟Oubangui, alors que l‟Allemagne souhaitait avoir la bande 

de territoire au Nord du 8
e
 parallèle, du Nord Cameroun au Nil, ce qui aurait amputé ainsi le 

Tchad de sa plus grande partie.
254

 Comme le relève l‟auteure d‟une monographie sur les 

frontières franco-allemandes du Cameroun, seules des concessions mutuelles avaient conduit 

à la signature d‟un accord.
255

 

Le traité franco-allemand du 24 décembre 1885
256

,au sujet des possessions françaises 

et allemandes sur la côte occidentale de l‟Afrique et en Océanie, est le premier instrument 

juridique qui fixait la limite entre le Congo français
257

 et le Cameroun allemand.
258

Comme le 

relèvent des documents officiels d‟époque, les deux pays avaient décidé de régler dans un 

esprit de bonne entente mutuelle, les rapports pouvant résulter entre eux, l‟extension de leurs 

droits respectifs de souveraineté sur la côte orientale de l‟Afrique.
259

 

Par cet accord, l‟Allemagne renonçait au profit de la France, les droits de souveraineté 

ou de protectorat acquis par ses sujets au Sud de la rivière Campo. L‟Allemagne renonçait en 
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outre à toute action politique au-delà de la ligne longeant la rivière Campo jusqu‟au 15° de 

longitude Est. La France avait pris des engagements similaires au sujet des territoires situés au 

Nord de la ligne ci-dessus décrite. Le caractère imprécis de la description de cette frontière 

avait conduit à une lutte farouche pour les sphères d‟influence et à de nombreux incidents 

frontaliers.
260

 

A la suite des travaux de délimitation,  les français avaient mené des explorations et un 

protocole d‟accord fut élaboré à Berlin et paraphé dans un premier temps, le 4 février 1894, 

par 4 négociateurs.
261

 

La convention de 1894 prolongeait a frontière Est du Cameroun jusqu‟à la Sangha. Ce 

traité de 5 articles auquel s‟ajoutait une annexe de 7 paragraphes résultait d‟un pénible 

compromis entre l‟Allemagne et la France et faisait suite à une abondante correspondance au 

sujet de multiples arrangements et discussions. Le protocole proposé par les commissaires 

avait été scruté à la loupe avec une lenteur qui avait mis à l‟épreuve la patience des délégués 

car il s‟agissait pour les deux pays, de se prémunir contre toute surprise.
262

 

A travers cet accord, la France conservait la haute Sangha et obtenait un accès au 

Mayo-Kebbi. De même, le cours du Chari lui fut attribué, de sa source au 17° de Greenwich. 

Les territoires situés à l‟Est du Chari et du Lac Tchad tombèrent également sous sphère 

française. En conséquence, le Cameroun se trouva très enserré à son extrémité Nord.
263

 

L‟acte confirmatif de cet arrangement intervint le 15 mars 1894 sous la forme d‟une 

correspondance entre Jules Herbette, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la 

République française auprès de l‟Empereur d‟Allemagne et le baron de Marschall, secrétaire 

d‟Etat des affaires étrangères de l‟empire allemand, dûment autorisés à cet effet.
264
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Carte 2 : La frontière orientale  du Cameroun en 1894 

 
SOURCE/ carte conçue par Charles Maunoir, in 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b5972443b.r=cameroun.langFR 

 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b5972443b.r=cameroun.langFR
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Cet accord avait toutefois reçu des réactions de désapprobation dans les milieux 

coloniaux français et allemands. Les premiers estimaient avoir fait des concessions excessives 

dans la Sangha. Côté allemand, le Allgemeine Zeitung du 17 mars 1894 considérait que “la 

convention franco-allemande est et restera le premier échec diplomatique que la France ait pu 

nous infliger depuis 1871 ; nous considérons cet évènement comme un mauvais présage.”
265

 

 
2. Les accords de seconde génération 

 

Suite à l‟affaire Ngoko-Sangha en 1900,
266

 à l‟Affaire Missoum-Missoum
267

 et  aux 

incursions des populations Massa au Cameroun,
268

  la nécessité de mettre un terme aux 

incertitudes sur le tracé des frontières se fit ressentir. Une première commission de 

délimitation, conduite entre 1900 et 1903, par le Dr Cureau, administrateur des colonies pour 

le côté français et par Binger et Danckelmann, côté allemand, décida de conserver le parallèle 

de Campo comme frontière et le détermina. Cette option se justifiait par le fait que, non 

seulement la région ne présentait pas d‟accident de relief pouvant servir de point de repère, le 

choix de la longitude comme repère présentait le plus d‟incertitude. Cette commission dut 

suspendre ses travaux pour les raison de la santé déclinante du Dr Cureau, et s‟en remit à leurs 

deux gouvernements respectifs pour fixer la frontière Ngoko-Sangha.
269

 

Deux commissions de délimitation furent par la suite mises en place pour préparer un 

accord entre la France et l‟Allemagne. Les commissaires français avaient reçu pour mission 

de procéder à un examen attentif de la section de frontière concernée et de délimiter de la 

façon la plus exacte possible certains points de la frontière.
270

 Le premier principe qui avait 

guidé ces travaux de délimitation fut de substituer les élémentsnaturels de frontières aux 

latitudes et longitudes. Le second principe fut que lorsque des éléments naturels n‟étaient pas 
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bien situés par rapport à la frontière, on devait opérer la jonction de deux points de repères par 

une ligne droite.
271

 

La première commission de délimitation,  la commission mixte Moll-von Siegfried, 

s‟était occupée de la frontière orientale du Cameroun.
272

Elle  avait reçu la mission de fournir 

des données exactes sur la frontière orientale et préciser les zones disputées par les deux 

puissances, notamment Banis, Gaza, Koundé, Binder, villes situées dans le bassin du Mayo-

Kebbi, du Logone et du Chari.
273

 Si, au terme de leurs travaux, les commissaires des deux 

pays avaient pu s‟entendre sur la position des différentes localités, elles n‟avaient pas pu 

s‟entendre sur le cas de Binder qui, bien qu‟elle ait été déclarée neutre en 1903 d‟un commun 

accord, avait été occupée par les allemands qui empêchaient les français d‟y accéder en juin 

1905.
274

 

Dans le même temps, la seconde commission mixte, la commission mixte Cottes-

Foerster, opérait sur la frontière Sud du Cameroun. Elle était conduite par le capitaine Cottes 

côté français
275

 et le capitaine Foerster côté allemand. Elle avait pour mission de régler les 

incidents liés à la présence d‟intérêts des deux pays sur la frontière, le parallèle de Campo.
276

 

La commission signa un procès-verbal de ses travaux à Akondji le 2 octobre 1906.
277

 

 Ainsi, après de rudes négociations, les français avaient obtenu un débouché sur la 

Bénoué, conservant ainsi l‟accès au Lac Tchad, ainsi que Koundé, riche cité musulmane ante-

coloniale. Les allemands reçurent en retour „„un territoire en forme de canard situé au Nord du 

10
e
 parallèle et limité à l‟Est par le cours du Chari.”

278
 Ils obtinrent en plus que l‟angle Sud-

est du Cameroun touche la Sangha. Au cours des négociations, l‟Allemagne avait fait de 

nombreuses concessions à la France. Pour Anguessebeh, il s‟agissait pour les allemands d‟une 

volonté de rapprochement avec la France qu‟elle avait défait en 1871 et à qui elle avait 
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arraché l‟Alsace Lorraine.
279

Les travaux de deux commissions de délimitations préparèrent la 

signature de l‟accord de 1908 sur les frontières Est et Sud du Cameroun. 

Cette convention  de délimitation fut signée le 18 avril 1908par l‟ambassadeur de 

France à Berlin, Jules Cambon et Schoen, secrétaire d‟Etat aux Affaires étrangères de 

l‟Empire allemand.
280

 Elle abrogeait la convention précédente et substituait aux lignes 

géométriques des limites naturelles telles que les rivières (Kyé, Ntem, Kom et l‟Aïna).
281

 

Cette convention faisait suite aux travaux d‟abornement. C‟est sans doute la raison pour 

laquelle le capitaine Cottes faisait partie de la délégation française qui l‟élabora. 

La frontière Sud connut une parenthèse de fluctuation suite à la convention franco-

allemande du 4 novembre 1911.En effet, à la suite de la crise d‟Agadir qui avait suivi l‟envoi 

par l‟Allemagne de son navire de guerre le Panther, l‟Allemagne avait demandé l‟ouverture 

des négociations au sujet des concessions territoriales en vue de laisser la main libre à la 

France sur le Maroc. Face à l‟éventualité d‟une nouvelle guerre entre les deux pays, la France 

se dit disposée à engager des négociations sur le Congo.
282

 

Les négociations
283

, sur l‟étendue des cessions territoriales de la France furent longues 

et parfois très houleuses.
284

 La France dut faire plusieurs fois de nombreuses concessions. 

L‟Allemagne avait, au cours des négociations non seulement retiré son offre initiale sur le 

Togo sur la pression de son opinion publique, mais aussi réduit ses concessions à la moitié du 

bec de canard et exigé un accès sur le fleuve Congo.
285

 La France fit de nouvelles 

propositions où elle était prête à concéder une portion de l‟Oubangui plus à l‟Est, ou, à défaut, 

d‟accorder au Cameroun une extension vers le Sud qui serait délimitée par une diagonale 

allant en droite ligne de Ouesso, confluent de la Ngoko et de la Sangha, jusqu‟à un point situé 

sur la côte atlantique à une distance entre Libreville et le Rio Muni.
286

 

La perspective des élections en Allemagne avait conduit à une exacerbation de 

l‟opinion publique de ce pays. La France en eut conscience et fit de nouvelles concessions 
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car, comme le reconnaissait Jules Cambon, “l‟Afrique équatoriale a sans nul doute une grande 

valeur économique. Son importance politique ne saurait cependant balancer un instant celle 

que l‟Afrique du Nord a pour nous.”  De son côté, l‟Allemagne revit à la baisse ses demandes. 

Elle souhaitait dorénavant une frontalière qui lui permettrait d‟avoir les deux rives de la 

Sangha.
287

 

Toutefois, les propositions de l‟Allemagne changeant du jour au lendemain, le 22 août 

1911, la France arrêta définitivement la limite des concessions territoriales qu‟elle était 

disposée à consentir à l‟Allemagne en échange de sa pleine liberté d‟action au Maroc et de la 

cession du bec de canard. La France était prête à donner à l‟Allemagne un accès à 

l‟Atlantique, à l‟Oubangui et une large bande de territoire le long de la frontière méridionale 

et orientale du Cameroun.
288

 Le négociateur français, Jules Cambon reçut par la suite de sa 

hiérarchie trois offres de négociation sur lesquelles il devait rétrograder pas à pas et dans 

l‟ordre indiqué.
289

 Face au risque d‟impasse dans les négociations, il reçut les pleins pouvoirs 

du conseil des ministres pour clore les négociations relatives aux échanges territoriaux.
290

 Il 

parapha le projet d‟accord et les pièces annexes le 2 novembre 1911
291

, et son homologue 

allemand le fit le 4. L‟accord, en double exemplaire, était accompagné de la carte de Barralier, 

du service géographique des colonies (1906) au 5 000 000° et celle de Delingette, du service 

géographique de l‟AEF (1911) au 1 000 000°.
292

 

Les deux pays étaient tombés d‟accord sur des nouvelles frontières. La France céda à 

l'Allemagne les territoires dont la limite était fixée comme il suit :  

la frontière partira, du côté de l'Atlantique, d'un point à fixer sur la rive orientale de la 

baie de Monda, vers l'embouchure de la Massolié; se dirigeant vers le Nord-Est, la 

frontière obliquera vers l'angle Sud-Est de la Guinée espagnole; elle coupera la rivière 

Ivondo à son confluent avec la Djoua, suivra cette rivière jusqu'à Madjingo (qui 

restera français) et, de ce point, se dirigera vers l'Est, pour aboutir au confluent de la 

N'Goko et de la Sangha au Nord d'Ouesso; la frontière partira ensuite de la rivière 

Sangha à un point situé au Sud du centre d'Ouesso (qui reste français), à une distance 

de six kilomètres au moins et douze au plus de cette localité, suivant la disposition 

géographique des lieux. Elle obliquera vers le Sud-Ouest pour rejoindre la vallée de la 

Kandeko jusqu'à son confluent avec la Bokiba.  Elle descendra celle-ci et la Likouala 

jusqu'à la rive droite du fleuve Congo. Elle suivra le fleuve Congo jusqu'à 

l'embouchure de la Sangha et de façon à occuper sur la rive du Congo une étendue de 

six à douze kilomètres, qui sera fixée suivant les conditions géographiques. Elle 
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remontera la Sangha jusqu'à la Likouala-aux-Herbes, qu'elle suivra ensuite jusqu'à 

Botungo. Elle continuera ensuite du Sud au Nord, selon une direction à peu près 

droite, jusqu'à Bera N'Goko. Elle s'infléchira ensuite dansla direction du confluent de 

la Bodingué et de la Lobay et descendra le cours de la Lobay jusqu'à l'Oubanghi, au 

Nord de Mongoumba. Sur la rive droite de l'Oubanghi et suivant la disposition 

géographique des lieux, le territoire allemand sera déterminé de façon à s'étendre sur 

un espace de six kilomètres au moins et de douze kilomètres au plus : la frontière 

remontera ensuite obliquement vers le Nord-Ouest, de façon à gagner la rivière Pâma 

en un point à déterminer à l'Ouest de son confluent avec le Mbi, remontera la vallée 

de la Pâma, puis rejoindra le Logone oriental à peu près à l'endroit où cette rivière 

rencontre le 8e parallèle, à la hauteur de Goré. Elle suivra ensuite le cours du Logone 

vers le Nord, jusqu'à son confluent avec le Chari.
293

 

 

En retour, l'Allemagne céda à la France les territoires situés au Nord de la limite des 

possessions françaises dans les territoires du Tchad et compris entre le Chari à l'Est et le 

Logone à l'Ouest. De même, elle céda au bail de la République française, pour une durée de 

99 ans consécutifs, un territoire sur la Bénoué et le Mayo-Kebi, en deçà dans la direction du 

Logone. 
294

 

A la suite de la signature de cet accord, survint une crise dans le gouvernement 

allemand, le secrétaire d‟Etat aux colonies, le conseiller au ministère des colonies le baron de 

Danckelmann, puis, le ministre des colonies démissionnèrent.
295

La commission mixte 

Schwartz-Periquet
296

 fut chargée, entre 1912 et 1914, d‟aborner la nouvelle frontière. La 

commission utilisa le télégraphe sans fil pour déterminer les longitudes, l‟astrolabe à prisme, 

le théodolite, la lunette astronomique et des cercles méridiens pour déterminer avec précision 

la frontière. Pour la frontière Sud, le matériel avait été fourni par l‟Allemagne alors que la 

France s‟occupait du matériel de la frontière Est.
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Carte 3 : La frontière orientale du Cameroun en 1911 
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3. La Première Guerre Mondiale et la nouvelle fluctuation des frontières 

orientales et méridionales du Cameroun 

 

Après la première guerre mondiale, la frontière Est et Sud du Cameroun retourna à la 

délimitation prévue par l‟accord du 18 avril 1908. La France récupéra unilatéralement les 

lambeaux de l‟AEF qu‟elle avait naguère donné à l‟Allemagne, mais ne restitua pas le « bec 

de canard » que lui avait concédé l‟Allemagne en 1911. Le traité de Versailles, notamment 

son article 125,  vint consacrer la perte par l‟Allemagne de ses droits sur le Cameroun et 

l‟annulation de l‟accord franco-allemand du 4 novembre 1911. En effet, cet article disposait 

que „„l‟Allemagne renonce à tous ses droits des conventions et arrangements passés avec la 

France.” Robert Akamba pense que la France avait gardé le « bec de canard » parce que 

l‟Allemagne avait renoncé à ses droits, non à ses obligations. Or pour lui, les territoires que 

l‟Allemagne avait obtenus de la France  étaient un droit que l‟Allemagne devait restituer. Par 

contre, le « bec de canard » que l‟Allemagne avait donné à la France était une obligation de 

l‟Allemagne, non un droit et, de ce fait, ni elle, ni ses ayant-causes ne pouvaient se prévaloir 

du traité de Versailles pour le réclamer.
298

 

Cet argument nous semble tiré par les cheveux car, l‟article 125 du traité de Versailles 

dispose que l‟Allemagne renonce à tous ses droits des conventions et arrangements passés 

avec la France et nous sommes d‟avis que l‟annulation de la convention de 1911 implique le 

retour au tracé de 1908 et de ce fait, le Cameroun est en droit de réclamer la restitution de 

l‟autre partie du « bec de canard » restée en territoire tchadien, de même que le territoire entre 

la Bénoué et le Mayo-Kebi, en deçà dans la direction du Logone que l‟Allemagne avait cédé 

au bail de la République française, pour une durée de 99 ans consécutifs. 

 

4. Le cas spécifique de la frontière Cameroun-Guinée Equatoriale 

 

La frontière Cameroun Guinée Equatoriale a été fixée par la convention germano-

espagnole du 24 décembre 1885. Cet accord est complété par des dispositions de la 

convention franco-espagnole du 27 juin 1900. 

C‟est une frontière essentiellement terrestre, sillonnée par endroits par le Ntem. Les 

déplacements de bornes et  de villages furent  l‟occasion du déploiement sur le terrain de 
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commissions de reconnaissance ou de délimitation. Entre 1906 et 1908 par exemple, la 

commission Foerster-Enrique descendit sur le terrain et adopta comme repère de la frontière, 

la boucle du Ntem. De même, à la suite du déplacement d‟une borne frontalière, une 

commission de reconnaissance descendit sur le terrain le 27 juin 1927.
299

 

 

III. LA DELIMITATION DE LA FRONTIERE OCCIDENTALE 

 

A la suite  de la signature du traité germano-Duala, l‟Allemagne engagea des 

négociations avec la Grande Bretagne pour fixer les limites entre leurs deux sphères 

d‟influence. La frontière Ouest du Cameroun, celle avec le Nigeria repose sur trois 

générations d‟instruments juridiques : 

- Les accords anglo-allemands conclus entre 1885 et la première guerre mondiale ; 

- Les instruments franco-anglais conclus entre la première guerre mondiale et 

l‟indépendance ; 

- Les instruments conclus entre le Cameroun et le Nigeria après les indépendances.
300

 

 

1. Les accords de première génération 

 

Globalement, dans le processus de la définition et la délimitation de la frontière 

Cameroun-Nigeria, les négociations étaient basées sur la question de l‟unité  du peuple Ekoi, 

le commerce coutumier Efik, la libre circulation sur le fleuve Calabar et la question de Yola. 

Le 9 mars 1885, Lord Granville, secrétaire d‟Etat aux affaires étrangères britannique, fit 

des propositions à l‟Allemagne pour la délimitation de leurs sphères respectives dans la zone 

de la baie de Biafra. Les négociations entre Granville et le comte Bismarck conduisirent à un 

échange de notes des 29 avril et 7 mai 1885,
301

 puis un accord : l‟accord de Londres du 29 

avril au 16 juin 1885 qui définissait grossièrement les limites des sphères d‟influence des 

deux puissances coloniales et fixait la frontière à la rive droite du Rio del Rey.
302

  La Grande 
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Bretagne, constatant que l‟Allemagne cherchait à étendre vers l‟intérieur, signa avec cette 

puissance une convention supplémentaire à Londres du 27 juillet au 2 août 1886.
303

 

Mais lorsque Johnston,
304

 le vice-consul  britannique de l‟Oil Rivers, explora le 

voisinage du Rio del Rey entre 1887 et 1888, il constata que, contrairement à l‟idée qui avait 

prévalu jusque-là et selon laquelle le Rio del Rey était une rivière importante qui remontait 

sur un grand nombre de kilomètres à l‟intérieur du Cameroun, il s‟agissait en fait d‟un petit 

affluent qui allait mourir dans la mangrove, au Nord de la péninsule de Bakassi. De ce fait, les 

deux accords précédents s‟étaient basés sur des données topographiques erronées. Johnston 

établit par la même occasion que la rivière Akwayafe était une importante voie d‟eau dans la 

zone.
305

 

Les négociations pour un nouvel accord sur la frontière entre les deux sphères 

d‟influence durèrent entre 1888 et 1890. La grande Bretagne voulait garder la ville de Victoria 

dans sa sphère d‟influence pour protéger ses nombreux ressortissants installés dans la zone. 

Pourtant, les pourparlers aboutirent à l‟échange des notes des 27 et 31 janvier 1887 qui 

consacrèrent le transfert de Victoria à l‟Allemagne.
306

 Lord Salisbury avait suggéré à 

l‟ambassadeur allemand à Londres, le comte Leyden, que la rivière Ndian soit la nouvelle 

frontière car il estimait qu‟elle était „„a suitable boundary for the ethnological and 

commercial point of view.” Le plénipotentiaire allemand ne porta aucune attention aux 

considérations ethniques et ne prit en compte que les intérêts commerciaux qui, à son avis, 

étaient également applicables à la rivière Akwayafe.  Il se fondait sur le fait que „„the 

provisional boundary of 1885 had been inspired by considerations of the river systems, not by 

the extent of the Efik empire nor by ethnology.” Les allemands estimaient, en outre, que du 

moment où les britanniques avaient déjà acquis l‟estuaire du Cross River, il serait logique et 

équitable que les allemands prennent le contrôle du prochain système de rivières, 

commençant par la rivière Akwayafe.
307

 

Bien que, par l‟Accord de Berlin du 1
er

 juillet 1890, les deux puissances fixèrent de 

nouveau provisoirement la frontière à partir de la rivière Rio del Rey, elles ne la considérèrent 
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cette fois que comme une simple échancrure  de la cote. La frontière suivait alors le cours de 

la Cross river jusqu‟au point marqué „„Rapids” sur la carte de l‟amirauté britannique.
308

 

Yola constituait un autre point d‟achoppement au cours des négociations car les 

Allemands et les Britanniques la voulaient, compte tenu de son importance commerciale et 

stratégique. Pour les Anglais, il était hors de question de céder ce grand centre commercial, 

terminus des pistes caravanières d‟ivoire et de kola en provenance de Tibati, N‟Gaoundéré ou 

Bamenda. Au-delà des raisons ci-dessus évoquées, les allemands voulaient Yola pour des 

raisons stratégiques. Cette ville était en effet la capitale politique et religieuse de l‟Emirat de 

Sokoto qui s‟étendait jusque sur la quarantaine de lamidats du Nord Cameroun et, comme le 

relève le Pr Daniel Abwa, il n‟était pas question pour les allemands “d‟être propriétaires d‟un 

territoire dont les populations étaient politiquement et religieusement dominés de 

l‟extérieur.”
309

 

Après s‟être assuré que les agents de la Royal Niger Compagny avaient signé un traité 

de protectorat avec le chef de la région de Yola, la Grande Bretagne accéda à la demande 

allemande de prolonger la frontière vers l‟intérieur. Les négociations entre les deux 

puissances avaient été précipitées par l‟intervention de la France qui, grâce à Mizon, avait 

exploré la zone de Yola et reçu l‟accord de l‟Emir de Yola, lui qui avait, par le passé, refusé 

l‟accès à son territoire aux éléments de la Royal Niger Compagny. La politique audacieuse de 

la France  sur le cours moyen de la Bénoué avait ainsi rapproché l‟Allemagne et la Grande 

Bretagne.
310

 Des négociations précipitées conduisirent à la signature de deux traités 

frontaliers : le premier, signé le 14 avril 1893 était relatif au Rio del Rey et le second signé 

entre les deux puissances le 15 novembre 1893, était relatif à Yola et prolongeait la frontière 

jusqu‟au Lac Tchad.
311

 Ce dernier accord était en fait un compromis par lequel l‟Allemagne 

recevait Dikoa et ses environs et la Grande Bretagne Uba plus au Sud. Il faisait suite à un 

échange de notes secrètes.
312

 Les puissances coloniales avaient cru un moment à la 

navigabilité du Lac Tchad et avaient tenu chacune à y avoir accès.
313

 Jusqu‟à ce moment-là, il 

s‟agissait toujours de limiter leurs sphères d‟influence respectives.
314

 

                                                 
308

Mémoirede la République du Cameroun, p. 25. 
309

 Daniel, Abwa, “Les fluctuations des frontières du Cameroun (1884-1961),  in Les Cahiers de Mutations, 

n° 10, février 2003, p. 14. 
310

Anguessebeh, „„les frontières franco-allemande du Cameroun”, p. 25. 
311

Mémoirede la République du Cameroun, p. 56. 
312

 Eyelom, Le partage du Cameroun, p. 145. 
313

 Lieutenant Mohamadou Ibrahim, Bagadoma, „„La commission du Bassion du lac Tchad strucure 

probante ou coquille vide”, mémoire de Géopolitique, Collège interarmées de Défense, mars 2007, pp. 10-11. 
314

Counter-Memorialof the Federal Republic of Nigeria, p. 135. 



73 
 

Après les premiers accords, les deux puissances avaient choisi des commissaires pour 

procéder à une étude trigonométrique et topographique de la zone autour de Yola. Le colonel 

Louis Jackson, chef de la délégation britannique, et son homologue britannique le capitaine 

Glauning passèrent trois mois pour trianguler la région de Yola, un mois pour enregistrer les 

résultats et réorganiser les porteurs pour le second volet de leur travail de l‟autre côté de la 

Bénoué et vers les abords du Lac Tchad. Malgré les collines, le mauvais temps, la végétation 

épaisse, la commission réussit à achever son travail.
315

 

La frontière définie par ces accords partait de l‟origine du Rio del Rey au point 

marqué „„Rapids”, jusqu‟à la proximité de Yola, puis au Lac Tchad. Elle était une ligne 

géométrique qui ne tenait pas compte des caractéristiques physique de terrain, encore moins la 

situation ethnique. Elle fut toutefois modifiée, suite à des études plus poussées, pour tenir 

compte des caractéristiques physiques.
316

 La commission de délimitation et de démarcation 

constituée à cet effet avait eu la possibilité, en vertu de l‟article 2, de rectifier cette ligne. 

Dans ce processus, les commissaires des deux puissances avaient été confrontés au problème 

de la tribu Ekoi qui avait été coupé en deux par la frontière.
317

 

Une étude conjointe de la frontière fut menée par le capitaine Close et le lieutenant 

Von Besser pour régler la question Efik. Cette mission mit en évidence la complexité de la 

question et conclut que, tenir compte de l‟unité des Ekoi et les intérêts commerciaux Efik 

aurait produit une ligne frontière en zig zag et aurait entrainé, malgré tout, la division de ce 

groupe ethnique. Ces conclusions furent intégrées prises en compte par le traité de 

délimitation Moor-Puttkamer du 16 avril 1901 qui, pour la toute première fois, ramenait la 

frontière entre les deux pays à la rivière Akwayafe, faisant ainsi passer la péninsule de 

Bakassi en territoire allemand.
318
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Carte 4  : La frontière occidentale du Cameroun en 1899 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Cour Internationale de Justice, Affaire de la frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 

Nigeria,Mémoirede la République du Cameroun, livre 1, 16 mars 1995. 

 

Ce traité ne reçut pas l‟approbation du gouvernement allemand qui s‟était fait une 

fixation et demandait en plus la liberté de navigation sur la Cross river. Une commission de 

délimitation, conduite côté britannique par le capitaine Woodroffe et côté allemand par le 

capitaine Hermann, parcourut la frontière, l‟arpenta et planta des bornes. Au terme de ces 



75 
 

travaux, les deux puissances signèrent l‟accord anglo-allemand du 19 mars 1906.  Cet accord 

ne fixait plus simplement une ligne de démarcation des sphères d‟influences allemandes et 

britanniques. Il s‟agissait dès ce moment d‟un accord fixant la frontière définitive.  Cet accord 

donnait aux agents des deux pays chargés de la démarcation de : 

In cases when the boundary is not marked by a river and when special circumstances 

make it desirable, not to follow the straight line, they are authorized to vary it by 

mutual agreement to the extent of not more than 1 km measured at right angles to the 

line.
319

 

 

Ces modifications devaient, en outre, clairement apparaitre sur les plans et soumis à 

ratification par les deux gouvernements avant d‟être considérés comme définitives. Un 

protocole du 12 février 1907 donne acte de la ligne droite définie par le traité du 19 mars 1906 

et donne aux commissaires le pouvoir de déterminer d‟un commun accord à qui revenaient les 

îles sur les rivières. Dans les cas où la frontière était une rivière, les populations des deux 

rives avaient les mêmes droits de navigation et de pêche. Et chaque fois qu‟un territoire 

passait d‟une juridiction à une autre, les occupants pouvaient choisir librement de quel côté de 

la frontière ils voulaient résider. Un délai de deux mois leur était donné pour faire leurs 

récoltes et emporter avec eux, le cas échéant, le reste de leurs biens.
320

 

 

2. Les accords de seconde génération 

 

Une commission de délimitation fut constituée en 1907 pour délimiter la frontière 

entre les deux territoire, de Yola à la Cross river.
321

 Les commissaires avaient été confrontés à 

la présence d‟importants massifs montagneux et à la présence de minerais de fer dans la 

plupart de ces montagnes, toute situation qui affectait la fiabilité des compas utilisés pour les 

travaux d‟arpentage. Un protocole fut signé à la fin des travaux de cette commission à Bashu 

le 16 avril 1906.
322

 Ce protocole ne fut pas finalement ratifié car les deux gouvernements 

voulaient dorénavant une frontière « naturelle », plutôt qu‟une ligne droite. Comme la 

précédente entente, cet accord ne reçut pas l‟aval du gouvernement allemand parce qu‟il ne 

réglait pas la question de la liberté de navigation sur la Cross river.
323

Ce protocole était 

d‟autant plus caduque que le gouvernement britannique avait alors une proposition au 
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gouvernement allemand à la fin du mois de juillet 1909, débloquant ainsi la situation et 

entrainant la signature d‟un traité anglo-allemand du 6 octobre 1909 les deux puissances 

venaient de signer un traité relatif à la frontière entre Yola et la mer, à Londres le 9 octobre 

1909 et par lequel une frontière naturelle venait se substituer au tracé rectiligne défini par le 

protocole de Bashu. 

Après de longues négociations (04 ans) rendues difficiles par l‟ardente volonté de 

l‟Allemagne d‟obtenir la garantie de liberté de navigation sur la Cross river, les deux 

puissances signèrent un accord le 11 mars 1913 qui établissait la frontière entre le Nigeria et 

le Cameroun allemand. Au cours des négociations qui avaient précédé cet accord, les 

négociateurs britanniques, d‟abord réticents, finirent par être convaincus par le consul général,  

Sir Claude Macdonald, que le territoire convoité „„était une bande de morne marécage, sans 

grande valeur.”
324

 

Comme pour les précédents, cet accord avait été précédé d‟une étude et d‟une 

démarcation partielle. Les travaux étaient conduits par le capitaine W. V. Nugentet 

l‟oberleutnant Hermann Detzner. Les deux commissaires étudièrent la ligne droite allant de la 

borne 17 située à 30 milles au Sud-ouest de Yola, au poste de Douane d‟Obokum sur la Cross 

river et négocièrent pour le choix d‟une ligne naturelle. Ces négociation trainèrent du fait de 

la volonté allemande que soit insérée une disposition relative à la libre navigation sur la Cross 

river.
325

 

Seule la section Yola-Cross river fit l‟objet de cette démarcation partiellecar l‟autre 

section, la section Cross river-mer avait déjà été démarquée par la commission Hermann-

Woodroffe entre 1905 et 1906.
326

La portion Cross river-Yola avait commencé à être 

démarquée dès 1901 lorsque les travaux de délimitation conduits par le lieutenant-colonel 

G.E. Whitlock et l‟Oberleutnant Von Stephen, furent lancés. Cette opération finalement 

commencée en 1907 s‟acheva en 1909 et un protocole fut signé à Bashu.
327

L‟accord du 11 

mars 1913, qui faisait suite aux travaux de démarcation, vint compléter le protocole de 

Bashu.
328

 Un accord de démarcation de la section Yola-Cross-River fut signé le 12 avril de la 

même année entre H. Detzner, le représentant allemand, et W.V. Nugent, le commissaire 
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britannique. Au moment du déclenchement de la première Guerre Mondiale, la moitié de la 

frontière entre les deux territoires était abornée.
329

 

L‟article 3 de l‟accord de 1913 stipulait que „„Any part of the line of demarcation 

traced in the preceding agreement above quoted shall be subject to rectification by agreement 

between the two powers,‟‟
330

 laissant ainsi la porte ouverte à toute rectification qui s‟avérerait 

nécessaire dans l‟avenir. Mais de manière générale, „„the final boundary ignored political 

division, ethnic affiliation and prominent physical feature in the area.‟‟
331

 

 

3. La première guerre mondiale et les nouvelles frontières du Cameroun 

 

a. Les enjeux territoriaux de la campagne du Kamerun 

 

Au-delà des raisons généralement professées par les historiens
332

 les dépêches 

diplomatiques sur la Grande Guerre montrent que les convoitises territoriales en Afrique 

étaient au centre du conflit, la cause fondamentale du déclenchement de la guerre en 

Afrique.
333

 Cet état des choses explique mieux le partage du Cameroun à l‟issu de la Grande 

guerre. Ainsi, prise singulièrement, la prise du Kamerun et des colonies allemandes revêtait 

pour les alliés un caractère spécial.
334

Le Cameroun, pour les alliés, offrait des perspectives 

étendues, comme le reconnaissaient les autorités françaises
335

 et britanniques
336

 

En attaquant les allemands au Cameroun, les alliés avaient violé la neutralité du bassin 

conventionnel du Congo. Cette attitude n‟était pas exclusivement dictée par le comportement 

des allemands en Europe, mais aussi, de la volonté de saisir l‟occasion que leur offrait la 
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guerre pour réaliser des objectifs politiques qu‟ils mûrissaient de longue date contre 

l‟Allemagne en Afrique.
337

 

Entre 1914 et 1916, les alliés menèrent la campagne camerounaise. A l‟issu de 

combats d‟une rare intensité, les allemands furent expulsés du Cameroun.
338

 Mais bien avant 

la fin de la guerre, les alliés se préparèrent pour la partition du Cameroun. Côté français, le 

comité colonial du bureau d‟études économiques du ministère des colonies soumit, dès 

décembre 1915, un plan de répartition des colonies allemandes.La France voulait faire 

disparaître le morcellement qui privait ses colonies de l‟AEF d‟un accès à la mer. Elle 

considérait le Cameroun comme le complément géographique naturel de l‟AEF. Le pays était 

la voie d‟accès au Tchad et son annexion constituait une solution rationnelle et économique 

pour la France. En l‟annexant, la France n‟avait plus besoin de se lancer dans le projet, plus 

onéreux, de liaison du Tchad au Niger.
339

 De même, pendant la période allemande, le 

potentiel du Kamerun avait été révélé (matières premières, banane, cacao…)
340

 

La Grande Bretagne voulait le Cameroun pour des raisons politiques, stratégiques, et 

sentimentales.
341

Ils avaient préparé la partition du Cameroun en mettant sur pieds une 

commission mixte interministérielle composée d‟experts du Colonial office, du Foreign 

office, de l‟Indian Office, de l‟Admiralty et du Board of Trade. Cette commission devait 

examiner d‟éventuels réaménagements territoriaux. Cette commission recommanda la 

confiscation des colonies allemandes pour motifs politiques et militaires.
342

 
 

b. La ligne provisoire 
 

Les autorités militaires britanniques sur le terrain avaient fait des propositions à leur 

gouvernement. Le général Dobell, commandant de l‟état-major militaire britannique au 

Cameroun avait exhorté la Grande Bretagne de conserver Douala et Victoria en cas de 

partage, de même que Buéa avec ses plantations d‟hévéa et de cacao. Dans le même ordre 

d‟idées, le capitaine Fuller, officier naval supérieur, avait mis en évidence l‟importance 

stratégique de Douala dans l‟éventualité d‟un conflit entre la France et la Grande Bretagne. 

 Dans le cadre de la préparation des négociations avec la France  et la suite d‟une 

requête du secrétaire d‟Etat britannique aux colonies, Harcourt, le gouverneur du Nigeria, Sir 
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Frederick Lugard proposa de „„laisser à la France la partie du Cameroun se trouvant à l‟Est de 

la rivière Sanaga jusqu‟à hauteur de N‟Gaoundéré, puis d‟une ligne droite entre N‟Gaoundéré 

et le Lac Tchad.”
343

Il proposait une partition où „„The British should temporally administer 

Northern and Western portions of Cameroons, the French taking the southern and eastern 

parts. The dividing line would be from mouth of river Sanaga to its inter section of latitude 5° 

North hence to Yabassi and along Lagone (Logone) to lake Chad, this leaves to French 

163000 square miles and 139000 to British.”
344

Cette proposition laissait la grande partie du 

Cameroun « utile », y compris Douala
345

, point stratégique, à la Grande Bretagne.Le 

sécrétaire d‟Etat britannique aux colonies, Harcourt, estimait que „„the loose of Duala to the 

British as a great imperial disaster and serious danger too our west and south African trade 

route.”
346

 

Cette nouvelle attitude contrastait avec celle de Lord Granville, secrétaire au Foreign 

office qui, quelques années plus tôt, avait estimé que cette zone présentait plus 

d‟inconvénients que d‟avantages car ce pays ne présentait qu‟un vaste champ de marécages et 

de forêts denses.
347

 

Le plénipotentiaire français Jules Cambon fit savoir à Sir Edward Grey que le parti 

colonial français s‟agitait beaucoup au sujet de Douala et que si les britanniques leur 

concédait ce point, la France s‟engageait à abandonner ses demandes au sujet de l‟Afrique 

occidentale allemande.
348

La France réagit en proposant un condominium dont les limites 

suivraient les limites des ethnies ou des accidents géographiques.
349

La grande Bretagne 

accepta la proposition française juste le temps des hostilités et dès la chute de Yaoundé en 

1916, le Colonial Office, le Foreign Office et le War Office s‟opposèrent au condominium et 

le gouvernement de sa majesté proposa à la France l‟ouverture des négociations pour la 

partition du Cameroun.
350

 

Rendez-vous fut pris pour le 23 février 1916 par les deux gouvernements pour 

l‟ouverture des négociations au sujet de la frontière. La veille, au matin, le cabinet de guerre 
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britannique décida d‟abandonner Douala à le France. Strachey et Oliphant furent mandatés 

pour accepter sans pinailler
351

 les propositions du gouvernement français transmises par 

Picot.
352

Au cours des réunions préparatoires à ces négociations le War Committee avait 

envisagé attribuer à la France la totalité du Cameroun. Elle avait toutefois laissé à la France, 

qui ignorait cette décision clé,  le soin de faire des propositions
353

 Pendant les négociations, 

Picot n‟avait aucune idée précise du tracé de la ligne frontière proposée. Il insistait juste sur 

les deux points de départ et d‟arrivée, notamment victoria dans le Sud et près de Yola dans le 

Nord. Le plénipotentiaire français traça une ligne approximative entre ces deux points avec un 

crayon bleu. Strachey obtint que cette ligne soit déplacée de quelques km afin de conserver la 

seule ligne reliant le Nord au Sud et à suivre, autant que faire se peut, les anciennes divisions 

allemandes.
354

 

Ces négociations aboutirent le 23 février 1916, à la délimitation baptisée « ligne Picot » 

ou ligne Picot-Strachey des noms de Charles Strachey, du colonial office, et Georges Picot, 

diplomate alors en poste à l‟ambassade de France à Londres, principaux négociateurs de cet 

accord.  

Déjà, dès le 1
er

 avril 1915, les territoires qui avaient été cédés par la France à 

l‟Allemagne dans le cadre de l‟arrangement de 1911 furent détachés du Kamerun et rattachés 

à l‟AEF. Dans le même temps, les territoires que l‟Allemagne lui avait concédés étaient restés 

rattachés au Tchad. Par conséquent, le sultanat du Logone Birni fut amputé de sa partie la plus 

utile.
355

 

La France se vit octroyer la quasi-totalité du Cameroun. La Grande Bretagne se 

réserva : 

1. Une zone voisine de la Nigeria sont la limite était formée par une ligne tracée de 

Yola à Uro-Mali, puis, par une ligne aussi droite que possible de Uro-Mali à la 

base de Bimbia, laissant à la France, Bango [Banyo], Foumban, Baré et toute le 

voie ferrée de Baré à Bonabéri. 

2. Une enclave correspondant à la partie du Bornou, incorporée dans la Cameroun, 

de façon à réunir sous l‟autorité anglaise tous les territoires dépendant de l‟émir 

de ce pays ; laissant à la France les villages de Vona, Douamo, Laro, Gashiga et 

le pays Bamun et à la Grande Bretagne, le pays Banso, le village Vigissa.
356

 

 

Au Nord, cet accord agrandissait le Bornou anglais. Au Sud, les concessions 

réciproques permirent à la France d‟acquérir, sur toute sa longueur, la route de pénétration 
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allemande en direction du Tchad. La France reçut également  la totalité du Bornou allemand, 

à l‟exclusion de la zone voisine du Nigeria.
357

 Cet accord permit  à la Grande Bretagne 

d‟obtenir une communication directe du fleuve Mungo à la mer.
358

Il fut formalisé par un 

échange de lettres entre les deux gouvernements; échange acceptant les limites telles que 

tracées dans la carte signé par les plénipotentiaires des deux pays. Le 28 Février 1916, la 

grande Bretagne, par la voix de Sir Edward Grey, son ministre des affaires étrangères,  

accepta la ligne Picot avec des réserves. Il estimait que „„the lines shown on the map are to be 

regarded only as roughly indicating the actual division and as being liable to modifications 

sufficient to avoid partition of villages, tribal lands, plantation.‟‟
359

Dans sa lettre à 

l‟ambassadeur de France à Londres, Jules Cambon, Edward Grey dit son souhait que les 

territoires de l‟émir de Bornou ne soient plus divisés.
360

 Cette correspondance réglait 

également les détails relatifs au retrait des troupes des territoires qui rentreraient dans la 

sphère française et insistait sur la nécessité de modifier légèrement la ligne picot afin d‟éviter 

de couper des villages et des villageois de leurs champs.Cet accord provisoire assurait le 

respect des droits des personnes et des entreprises privées établies au Cameroun, quel que soit 

la sphère où elles étaient installées, à condition qu‟elles le fussent avant l‟occupation du 

territoire en question par les forces alliées.
361

 

Le texte de cet accord ne connut pas la publicité adéquate au point où sa seule trace 

connue est le câblogramme de A. Bornar Law, secrétaire d‟Etat aux colonies, adressé au 

gouverneur général du Nigeria le 1
er

 mars 1916. Le partage fut acté le 16 mars 1916 par les 

généraux Aymérich et Dobell. L‟accord provisoire
362

rentra en vigueur quinze jours après sa 

ratification, soit minuit du 31 mars au 1
er

 avril 1916. 

 

c. La conférence de paix et la question du partage du Cameroun 

La conférence de paix de Versailles avait abordé les questions territoriales liées à la 

conquête des colonies allemandes au cours de sa séance du 24 janvier 1919. Les débats à ce 

sujet avaient duré plusieurs jours et s‟étaient achevés le 30 janvier 1919. Rapidement, les 
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alliés étaient tombés d‟accord sur le fait que ces colonies ne seraient pas restituées à 

l‟Allemagne.
363

 

Les articles 118 et 119 relataient le désistement de l‟Allemagne. Par ces articles, 

“l‟Allemagne renonce en faveur des principales puissances alliées et associées, à tous ses 

droits ou titres sur ses possessions d‟outre-mer. elle s‟engage de plus à reconnaitre ou à agréer 

toutes les mesures qui seraient prises par les mêmes puissances en vue de régler les 

conséquences de sa renonciation.”
364

 C‟est dans ce sillage que, le 7 mai 1919, le Conseil 

suprême représentant les puissances associées et alliées, décidèrent de l‟octroi du Cameroun à 

la France et la Grande Bretagne.
365

  Par l‟article 119 du traité de Versailles, les droits 

souverains acquis par le Conseil suprême des alliés furent transférés à la France et à la Grande 

Bretagne pour ce qui concerne le Cameroun.  

En marge de la conférence de la paix de Paris, de sérieuses négociations entre la 

France et la Grande Bretagne eurent lieu. Lord Milner et Henri Simon conduisaient les 

délégations. Au cours des négociations la France déclara ne vouloir que “what they had got 

under the provisional agreement”
366

la France désirait conserver la part du Bornou qui lui 

avait été attribué par l‟accord provisoire et  garder Garoua pour s‟assurer la liberté de 

navigation sur la Bénoué.  Les britanniques quant à eux souhaitaient récupérer le Bornou 

oriental, en réunir les tribus et faire du Mungo la frontière jusqu‟à la mer.
367

 Ces négociations 

avaient été rendues difficiles par le caractère imprécis de l‟accord précédent. Strachey, qui 

avait séjourné dans la région du Bornou avait, à la demande de Picot qui ne connaissait pas la 

région, tracé le contour approximatif du Bornou allemand principal enjeu pour la grande 

Bretagne. 
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d. La Convention de Londres 

La nouvelle délimitation des frontières du Cameroun après la grande guerre se fit sous 

une surveillance internationale.
368

 La Grande Bretagne avait consenti ces concession 

territoriales parce qu‟elle avait pris possession des territoires allemands en Afrique de l‟Est et, 

pour des raisons d‟équité dans le partage de l‟ancien empire colonial allemand.
369

 Eyelom voit 

dans les concessions territoriales françaises une „„ouverture stratégique consentie par les 

autorités politiques anglaises dans le but d‟affermir les bases nouvelles de la future 

entente.”
370

 

Seulement, Le 17 mars 1916, avant de quitter Douala, le général Dobell publia une 

déclaration unilatérale par laquelle il plaçait Misselele en zone anglaise.
371

Bien plus, la ligne 

picot était très vague et surtout imprécise au point ou “this impreciseness gave rise to 

differences of interpretation of the 1916 agreement by the two powers after their local 

officials had become familiar with the terrain.”
372

Cette imprécision
373

 était liée au fait que la 

ligne picot avait été tracée sur une carte de petite échelle.
374

La conclusion de la paix favorisa 

l‟ouverture des négociations pour une nouvelle frontière. Elles aboutirent à la signature de la 

Convention de Londres. 

En effet, après de longues négociations, le 10 Juillet 1919, Lord Milner et Henri 

Simon signèrent la convention de Londres encore appelé accord Milner-Simon. Cette 

convention était accompagnée d‟une carte.
375

Avec la déclaration Milner-Simon, la France 

gagna la route Baré-Dschang-Bangam-Foumban-Banyo-Dodo-Kontcha-Laro-Chamba-

Garoua-Maroua-Mora-Kousseri. La convention de Londres prévoyait qu‟au moment de la 

délimitation sur le terrain, les lignes devaient le plus possible suivre les limites naturelles. Elle 

insistait sur la volonté pour les deux pays de “lay down the frontier in accordance with 
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natural features,”
376

 sans toutefois modifier l‟attribution de villages à telle ou telle autre 

puissance.  

Aussi, la commission des frontières était autorisée à faire des rectifications mineures 

aux fins d‟éviter de séparer les villages de leurs plantations.
377

 En plus, au cas où un cours 

d‟eau séparerait les deux zones, “ the median line of the waterway shall be the boundary.”
378

 

Enfin, les habitants vivant près de la frontière avaient six mois pour s‟installer dans la zone de 

leur choix.
379

 La carte initiale ayant servi pour la définition de la frontière était la carte Moisel 

du Cameroun à l‟échelle 1 /300.000. Mais la carte jointe à l‟accord était une carte à l‟échelle 

1/200.000.
380

 

La SDN demanda, le 5 août 1920, aux principales puissances, de faire connaitre “les 

termes et les conditions des mandats prévus à l‟article 22 et les limites territoriales
381

 faisant 

l‟objet de ces mandats.”
382

 Ce n‟est que deux ans plus tard, le 20 juillet 1922, qu‟elle 

approuva les termes du mandat confié à la France et la Grande Bretagne sur le Cameroun.
383

 

Après la signature de la convention de Londres, les administrateurs des deux pays se 

rencontrèrent à plusieurs reprises pour le transfert de territoires.  Des procès-verbaux 

décrivant la frontière avec plus de précisions furent signés à l‟issus des travaux de 

délimitation
384

 suivant le calendrier suivant : 

- Du Lac Tchad au district de Madagali : Dargimel, 16 septembre 1920 ; 

- Madagali-Ligne Mandara : Madagali, 27 septembre 1920 ; 

- Section Gashaka-Banyo : Banyo, 22 septembre 1920 ; 

- Section Mubi-Kilengi : Dumo, 27 septembre 1920 ; 

- Section Benué-Kontcha : Karin, 12 novembre 1920 ; 

- Section Dikwa-Maroua et Logone Birni : Kerawa, 12 mai 1921 ; 

- Région de Douala : 9 août 1920 ; 

- Région de Dschang : 28 août 1920.
385
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mandataires. L‟article 1 du mandat conférait aux puissances administrantes le pouvoir de modifier la frontière 
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 Rouard de Card, Les mandats français sur le Togoland et le Cameroun, p. 11. 
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 Archimbaud, alors rapporteur du budget des colonies justifiait cette partition par la volonté des alliés de 
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que le Conseil suprême des alliés rattache le Cameroun  aux processions voisines. 
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 Sur les accords locaux de délimitation, lire : Sumo Tayo, “La dynamique historique de la frotnière 

Cameroun-Nigeria”. 
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 Weladji, “The Cameroun-Nigéria Border‟‟, p. 242. 
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Carte 5: le Cameroun après l‟accord Milner-Simon de 1919 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source: V.J., Ngoh, Cameroun 1884-1985, A hundred years of history, p.72 
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e. L‟Accord Thomson-Marchand 

 

Les nombreux incidents frontaliers qui suivirent les transferts de territoire avaient 

conduit à des négociations pour une nouvelle délimitation de la frontière entre le Cameroun 

britannique et le Cameroun sous mandat français. Les autorités administratives anglaises et 

françaises furent chargées de mener des enquêtes sur le terrain. Ces négociations pour une 

nouvelle frontière furent caractérisées par une enquête plus minutieuse des différents 

administrateurs coloniaux, par une consultation des populations, et par des revendications 

anglaises.Cette procédure impliquait un échange de vues et l‟établissement d‟un procès-verbal 

d‟accord entre les fonctionnaires des deux gouvernements, chargés de part et d‟autre de 

l‟administration des régions frontalières, l‟établissement d‟un protocole d‟ensemble  envoyé 

ad referendum  en Europe, puis après l‟approbation par les gouvernements métropolitains, 

l‟abornement  définitif. 
386

 

Les négociations permirent de légères rectifications de tracé pour non seulement éviter 

de couper des villages de plantations, mais aussi, réunir sous la même administration des 

peuples. Les commissions de délimitation conduisirent des travaux qui aboutirent à la 

signature de procès-verbaux selon le calendrier suivant : 

- Circonscription de Maroua : 3 mai 1926 et 13 janvier 1926 ; 

- Garoua : 29 juillet 1927 ; 

- Dschang : 1
er

 mars 1926, 30 janvier 1926 et 30 mai 1926 ; 

- Douala : 19 janvier 1926 ; 

- Nkongsamba/Kumba : 10 mai 1926 ; 

- N‟Gaoundéré : mars 1928, 30 janvier 1929. 

 Conformément à une entente de 1925 entre les deux chefs de colonies, les accords 

locaux sus-mentionnés furent incorporés dans un protocole signé par Sir Graeme Thomson, 

gouverneur de la colonie et du protectorat du Nigeria et Paul Marchand, commissaire de la 

République française au Cameroun en 1930.
387

 

             Avec 138 paragraphes, l‟accord Thomson-Marchand décrivait la frontière, du Lac 
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 ANY, APA 10077, délimitation franco- anglaise, Lettre du  Gouverneur Marchand au Chef de la 

circonscription de N‟Gaoundéré du 13 Octobre 1925. 
387

Seulement, en décembre 1929, un échange de lettre entre les deux gouverneurs avait déjà relevé le 

caractère imprécis de la frontière dans la circonscription de N‟Gaoundéré, alors même que le protocole était en 

voie de finalisation. Ils choisirent de laisser le règlement de la question à la future commission des frontières. 

Lire à ce sujet : Weladji, „„The Cameroun-Nigeria border”, p.246. 
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Tchad à l‟OcéanAtlantique, avec plus de précision que ne l‟avait fait le protocole de Londres. 

Ce document comportait une description détaillée et exacte de la frontière  reflétant les 

explorations et l‟étude des toponymes.
388

 En ratifiant cet accord le 9 janvier 1931 par 

l‟échange de notes Fleuriau-Henderson, les deux  gouvernements réitéraient le caractère 

préliminaire de la déclaration. En effet, ils pensaient que ce document n‟était pas  

the product of a boundary commission constituted for the purpose of carrying out the 

provisions of article 1 of the mandate, but only the result of a preliminary survey 

conducted in order to determine more exactly than was in the Milner- Simon 

Declaration of 1919 the line ultimately to be followed by the boundary commission; 

that none the less the Declaration does in substance define the frontier.
389

 

 Le texte définitif devait être produit à l‟issu des travaux de la commission de 

démarcation à créer. Le gouverneur du Nigeria proposa dans une lettre du 8 juillet 1931, que 

les travaux de la commission des frontières démarrent. Son homologue français accepta la 

proposition le 6 août 1931. La commission constituée avait reçu pour mission de “place along 

the frontier as many boundary pillars made of cement as may appear necessary to it, but in no 

case may these pillars be spaced more than 2 km for the land portions of the frontier and 

more than 101 km for the river sections.”
390

 

Pour des raisons budgétaires et à cause de la guerre, au bout du compte, seule une 

partie de l‟arc de Yola et la section allant des criques de Rio Del Rey jusqu‟à un point où la 

rivière Gamana traverse la frontière germano-britannique furent abornées.
391

 

 

f. Le cas de la section Mont Kombon-Gamana 
 

Pour des raisons administratives, la zone britannique du Cameroun avait été divisée en 

deux provinces, septentrionales et méridionales, le Northern Cameroon et le Southern 

Cameroon. La délimitation entre les deux provinces avait été fixée par l‟Order in Council de 

1923 sur les Cameroun britanniques. Cette section de frontière allait du Mont Kombon à la 

borne frontière n° 64 sur la rivière Gamana. Elle fut légèrement modifiée en 1927 pour 

permettre le transfert des districts de Tingon, Ndora et Kentu du Southern Cameroon, vers le 

Northern Cameroon, notamment dans la province de l‟Adamawa, Gashaga Division.
392

 Cette 
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 Lettre de Arthur Henderson, Secrétaire d‟Etat du Foreign Office du 9 janvier à M. A de Fleuriau, 

secrétaire d‟Etat aux colonies, cité par Weladji, “The Cameroon-Nigeria border”, p.248. 
390

 Cité par Weladji, “The Cameroun-Nigéria Border‟‟, p. 249. 
391

Balogun, “The process of cartographic definition”, pp.200-201. 
392

 Proclamation du Gouverneur du Nigeria, Sir Graeme Thomson, Lagos, 12 janvier 1927. Ces 

modifications faisaient suite aux difficultés  administratives relevées par le major F.H. Ruxton, Resident du 

Cameroon province. Il avait par exemple relevé que le district de Kentu  était très éloigné et difficile à 
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ligne frontière interne fut définie de manière plus détaillée dans le Nigeria (protectorate and 

Cameroons) Order in Council de 1946, puis réaffirmée dans la proclamation de 1954 sur la 

Région Nord, la Région Nord-Ouest et la Région Est, portant définition des frontières.
393

 

Cette limite intérieure du Nigeria fut transformée en frontière internationale en 1961, 

après le plébiscite qui vit le Northern Cameroon se rattacher à la fédération du Nigeria 

pendant que le Southern Cameroon votait son rattachement à la république du Cameroun.
394

 

Contrairement à la plupart des frontières africaines, la frontière Cameroun Nigeria a fait 

l‟objet d‟une très grande attention. Elle résulte de longues et attentives négociations entre 

grandes puissances et partie concernée, ce sous une surveillance internationale. 

La frontière actuelle entre le Cameroun et le Nigeria se présente comme suit : 

- du point triple sur le Lac Tchad jusqu‟à l‟extrémité méridionale du Cameroun, fixée 

par la déclaration franco-britannique de 1919 et précisée par la déclaration Thomson-

Marchand, elle-même confirmée par l‟échange de notes du 9 janvier 1931. 

- La frontière suit ensuite la limite administrative entre le Northern et le Southern 

Cameroon et résulte d‟une décision unilatérale de la puissance administrante. 

- La troisième section, qui prolonge la frontière jusqu‟à la mer, résulte a l‟accord anglo-

allemand des 11 mars et 12 avril 1913.
395

 

 

Le processus historique de construction de l‟identité territoriale du Cameroun se 

poursuivit après l‟accession du pays à l‟indépendance. Les mutations territoriales qui en ont 

découlé ont été l‟œuvre de la diplomatie camerounaise. C‟est la raison pour laquelle leur 

étude se fera dans le cadre de la troisième partie de ce travail.Cependant, il convient de 

relever qu‟après son indépendance, le Cameroun a délimité son espace maritime, notamment 

les eaux territoriales, et son espace aérien. 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                         
administrer depuis Bammenda. Il s‟agissait également de faire coincider la frontière avec les limites entre les 

communautés Mambila et Kaka (Mbem). A ce sujet, lire Weladji, “The Cameroun-Nigéria Border‟‟, p. 240. 
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Carte 6 : la frontière terrestre  Cameroun- Nigéria 

 

Source :   LaFrontière terrestre Cameroun-Nigeria, brochure publiée par le Ministère des Relations 

Extérieures en 2000. 
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IV. L‟INDEPENDANCE ET LA FIXATION UNILATERALE DES 

FRONTIERES MARITIMES ET AERIENNES DU CAMEROUN 

Le Cameroun a fixé ses limites aériennes et maritimes de manière unilatérale et 

conformément aux normes et pratiques internationales en la matière. 

 

1. Le cadre juridique relatif aux frontières aériennes du Cameroun 

 

L‟espace aérien camerounais est défini et organisé par un décret de septembre 2003.
396

 

Il s‟agit de la couche atmosphérique qui se situe au-dessus du territoire camerounais, terrestre 

et maritime. Le Cameroun distingue ainsi son espace aérien inférieur et son espace aérien 

supérieur. Un autre décret règlemente la circulation aérienne générale et la circulation 

aérienne militaire.
397

 En vertu des dispositions de ce texte règlementaire, ne peut franchir 

l‟espace aérien camerounais que tout aéronef ayant déposé au préalable un plan de vol. Au 

moment de son franchissement de l‟espace aérien camerounais, tout aéronef doit également 

entrer en communication avec un organisme camerounais de la circulation aérienne. 

 

2. Le cas des frontières maritimes 

 

Les frontières maritimes du Cameroun correspondent à la limite de ses eaux 

territoriales dont la largeur est fixée à 12 miles marins. Les espaces maritimes camerounais 

furent successivement définis par les lois du 5 décembre 1974
398

 et du 17 avril 2000.
399

 La 

dernière loi répondait au souci du Cameroun de mettre en conformité sa législation avec ses 

engagements internationaux dans ce domaine, notamment la Convention des Nations Unies 

sur le Droit de la mer du 10 décembre 1982, texte qu‟il avait ratifié le 19 novembre 1985. 

En vertu des dispositions pertinentes du droit international de la mer, le Cameroun 

avait fixé l‟étendue de sa mer territoriale à 12 milles marins, soit 22, 224 km, largeur fixée à 

partir de la base ou limite de référence, le trait de côte qui est la ligne découverte à marée 

basse. L‟Etat du Cameroun y a pleine souveraineté et  exerce les contrôles douaniers, fiscaux 
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aérien camerounais. 
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 Loi n° 74-16 du 5 décembre 1974 fixant la limite des eaux territoriale de le République unie du 
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 Loi n° 2000/02 du 17 avril 2000 relative aux espaces maritimes de la République du Cameroun. 
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et sanitaires.  Comme le prescrit la Convention des Nations Unies sur le Droit de la mer, les 

navires étrangers y ont un droit de passage innocent.  

Cette loi s‟applique également aux embouchures de fleuves, des baies, aux ports, aux 

rades et autres échancrures, de même qu‟à un chapelet d‟îles le long de la côte. Il en est de 

même de la ligne de base à partir de laquelle est calculée la largeur de la mer territoriale soit 

la ligne de base droite, tel que le prescrit le droit international. De même, dans la situation où 

la côte du Cameroun ferait face ou serait adjacente à la côte d‟un autre Etat côtier, la mer 

territoriale ne devrait s‟étendre au-delà d‟une ligne médiane dont les points seraient 

équidistants des points les plus proches des lignes de base à partir desquelles seraient 

mesurées les eaux territoriales de chaque Etat. Le Cameroun exerce, dans ses eaux 

territoriales, tous les droits et obligations à lui reconnu par le droit international maritime. 

En s‟appuyant sur la même loi, le Cameroun avait fixé sa zone contigüe à 24 miles 

marins des lignes de base. Il y effectue le contrôle nécessaire en vue d‟y prévenir toutes les 

infractions à ses lois et règlement, notamment en matière douanière, fiscale, sanitaire ou 

d‟immigration. Il y prend également des mesures en vue de réprimer les infractions y 

relatives. 

Conformément à la Convention de Montego Bay (Jamaïque), la Zone économique 

exclusive (ZEE) du Cameroun s‟étend jusqu‟à 200 miles du trait de côte.
400

 Le Cameroun a 

également fixé l‟étendue de son plateau continental. Ce dernier est constitué des fonds marins 

et de leur sous-sol, y compris ceux de la zone économique exclusive, jusqu‟à la limite le plus 

éloignée que permet le droit international. Le Cameroun y exerce des droits tels l‟exploration 

et l‟exploitation des ressources minérales, naturelles non biologiques ainsi que des organismes 

qui y vivent.
401

 

 

Les frontières entre le Cameroun et ses voisins reposent sur des bases juridiques sûres et 

incontestables. Une étude diachronique et synchronique des frontières camerounaises montre 

que l‟enchainement des instruments juridiques qui les définissent  et leur succession dans le 

temps sont des signes que la délimitation de ces frontières a  été un processus continu dans 

lequel chaque étape est venue confirmer ou conforter, préciser et consolider les étapes 

précédentes.Ces frontières, notamment celle avec le Nigeria, a été définie avec minutie. En 

témoignent les accords bilatéraux nombreux et sous formes variés, notamment des traités sous 

                                                 
400

 Au-delà se trouve la haute mer régie par le droit international. 
401

 Loi n° 2000/02 du 17 avril 2000 relative aux espaces maritimes de la République du Cameroun. 
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forme classique et des accords sous forme simplifiée tels les déclarations et échanges de 

lettres.
402

 

Les frontières orientales et méridionales du Cameroun ont été fixées à la suite des accords 

successifs entre la France et l‟Allemagne et, dans une certaine mesure, l‟Espagne. Elles 

portent les stigmates des rivalités entre les puissances européennes concernées. L‟histoire 

tumultueuse de ces frontières et la superposition des accords qui les définissent sont à 

l‟origine des imprécisions et des contestations qui en découlent. 
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Mémoirede la République du Cameroun, p. 141. 



CHAPITRE 2: FONCTIONNALITE DES FRONTIERES 

HERITEES DE LA COLONISATION 

Les frontières que le Cameroun hérite à l‟indépendance remplissent déjà des fonctions 

spécifiques. De ce fait, l‟héritage des frontières a trait à la législation et aux pratiques 

frontalières coloniales que le Cameroun, dans la plupart des cas, va perpétuer. La frontière est 

une coupure spatiale. La discontinuité qu‟elle engendre, crée des processus d‟organisation ou 

de désorganisation de l‟espace. Les frontières ont une fonction militaire, administrative, 

fiscale, juridique et linguistique. Le présent chapitre traite des fonctions de la frontière 

pendant la période coloniale, toutes choses qui participent de l‟héritage colonial des 

frontières.  

I. LES FRONTIERES HERITEES DE LA COLONISATION: UN 

“AMALGAME CULTUREL EXTRAORDINAIRE”
403

Sur les origines de la frontières, Jacques Ancel a démontré l‟incompatibilité de la vie 

nomade avec la notion des frontière car, celle-ci “est bel et bien incompatible avec la nature 

physique, avec la vie sociale  […] l‟Etat pastoral est un Etat qui bouge. La frontière est 

élastique, le long des routes de parcours [...] La horde est en mouvement selon les saisons.”
404

Pour W. Schoenborn, c‟est l‟apparition de l‟  homo-sedens  aux côtés de l‟homo-vagens  qui a 

apporté un  nouveau souffle au processus de territorialité humaine.
405

L‟on a longtemps pensé que la frontière telle que nous la connaissons, pratiquons et 

vivons de nos jours était d‟origine occidentale et datait de la période antique grecque et 

romaine. L‟on a également cru que c‟est le renforcement des pouvoirs politiques et la 

centralisation des entités politiques dans la période suivante qui donna à la frontière l‟aspect 

linéaire qu‟on lui connait de nos jours, que la tendance à la linéarisation des limites de 

souveraineté prit de l‟envergure avec la construction des identités nationales en 

403
 Coquery-Vidrovitch, “Histoire et perception des frontières en Afrique”, p. 45. 

404
J., Ancel, “Les frontières. Etudes de Géographie Politique”, in R.C.A.D.I., t. 55, 1936/I, p.214. 

405
 Eric, Robert, “Eléments d‟une théorie de la frontière appliquée au droit fiscal”, thèse de Doctorat en 

Droit, Université panthéon-Assas, 2011, p. 
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Europe,
406

notamment avec des penseurs tels que Ratzel et son concept de l‟œkoumène, de 

l‟espace vital et qui estimait que „„le seul élément matériel constitutif de l‟Etat est le sol.”
407

 

Cependant, il est depuis évident que contrairement à l‟idée répandue donnant à 

l‟Europe la paternité des frontières en Afrique, „„Yet Africans were aware of the limits of their 

territory and knew when they crossed inter ethnic boundaries‟‟.
408

 Guichonet et Raffestin ont 

d‟ailleurs établi que l‟idée de limite, de frontière territoriale existait, aussi bien dans les 

peuplades américaines, asiatiques qu‟africaines et océaniques.
409

 Tous ces auteurs admettent 

qu‟avant l‟arrivée des Européens, les Africains conceptualisaient déjà les limites de leurs 

territoires. 

En Afrique, les sociétés anciennes étaient délimitées, mais les frontières étaient 

différentes de celles des Etas modernes. Chaque chef de lignage, de village connaissait les 

limites au-delà desquelles son autorité ne s‟exerçait plus sur les gens. La frontière était alors 

une zone de contact, d‟échanges et de rivalités.
410

Comme le note l‟administrateur colonial 

Robert Cornevin qui servit au Togo, dans une circonscription frontalière au Ghana, “ceux qui 

ont servi comme administrateurs dans la brousse africaine et ont eu à s‟occuper de palabres de 

chefferies savent bien que les limites existent. Les vieillard, chefs de la terre et gardiens de la 

coutume, en disent la tradition historique.”
411

Pendant cette période, chaque territoire était 

dominé par un souverain dont le territoire se définissait par son emprise sur ses dépendances 

et non sur un espace donné.
412

 

 L‟un des aspects des frontières était en termes de leur usage. Ainsi, „„Pastoral nomads 

laid claim to the grazing land or watering place, and communities of agriculturist found it 

necessary whenever land came into short supply, to establish division between neighbouring 

communities”.
413

Autrement dit, l‟idée de limite naît de la rareté des ressources. C‟est lorsque 

ces dernières deviennent rares que la nécessité de limiter les aires de pâturage ou de culture se 

pose. 
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La frontière-ligne n‟était, tout de même, pas inconnue de l‟Afrique précoloniale. 

L‟Egypte pharaonique avait connu une territorialité assez avancée avec des frontières 

délimitées et qui étaient considérées comme des lieux d‟apparition de la présence du pharaon. 

Ces frontières étaient le lieu de collecte des droits de douanes et de péages. Le pharaon lagide 

Amenhemet avait restauré les  stèles-limites entre les villes.
414

 

La frontière-ligne n‟était pas, non plus,  inconnue des peuples du Cameroun 

précolonial.
415

 A titre d‟exemple, toutes les frontières de la chefferie Bandjoun étaient 

constituées d‟éléments naturels, comme le montre Thierno Bah.
416

 Ces frontières étaient très 

souvent démarquées par des arbres tels que le pandamus (kekap et lugvo en langue locale) ou 

l‟arbre de la paix (fuekam). Cela avait, par exemple, été le cas aux frontière Batcham-

Bamougong et Batcham-Bangang. Ces arbres servaient de cache pour les sentinelles, les  

na‟an tchou ou diap neing, ces hommes-panthères chargés de la surveillance des zones 

stratégiques de la frontière. Certaines de ces frontières, dans les sociétés précoloniales du 

Cameroun, étaient constituées des tranchées. La plus longue de ces tranchées, appelées  si‟um, 

à Bandjoun, entourait la chefferie de  Bangangté.
417

 La démarcation  de ces frontières a 

parfois pris la forme de stèles sacrées qu‟on implantait à la frontière après des serments. Les 

stèles et grosses pierres (megooh) matérialisant servaient aussi à la démarcation des frontières 

dans les grassfields. Ces limites, en pays Bamiléké surtout, étaient sacralisées. Après y avoir 

planté des arbres en signe de démarcation, on s‟y livrait à des sacrifices et à des libations. 

Quoi qu‟il en soit, les frontières-lignes furent institutionnalisées en Afrique par la 

colonisation. Elles furent reconnues et renforcées par les nouveaux Etats indépendants.  

La frontière telle que nous la connaissons et vivons de nos jours est un „„amalgame 

culturel extraordinaire”. En effet, elle est la superposition de plusieurs conceptions de la 

frontière. On se trouve ainsi face à deux visions apparemment contradictoires, mais qui sont 

en réalité complémentaires : la vision de l‟Etat, pour lequel la frontière est surtout une ligne à 
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protéger au nom de sa souveraineté et celles communautés locales, pour lesquelles la frontière 

est un espace, et le plus souvent un espace utile, qui les fait vivre par son existence même.
418

 

 

II. LES FONCTIONS DES FRONTIERES 

 

Le Cameroun a hérité, à l‟indépendance, des frontières qui remplissaient déjà ses 

fonctions classiques. C‟est justement les frontières héritées de la colonisation qui ont fait du 

Cameroun un Etat. En effet, la frontière est un des caractères fondamentaux du territoire qui 

se distingue parce qu‟il est délimité. Des auteurs tels H. Ruiz-Fabri, J.L. Marx et L. 

Dembinski voit en le territoire, et donc la frontière,  un des éléments constitutifs de l‟Etat.
419

 

De ce point de vue, les frontières héritées de la colonisation sont l‟un des éléments constitutifs 

du jeune Etat camerounais. 

De manière générale, la frontière fonctionne, selon le cas, comme barrière ou passage, 

comme périphérie répulsive ou comme zone privilégiée de coopération et de 

développement.
420

 Les  frontières camerounaises héritées de la colonisation présentaient déjà 

ce caractère ambivalent du Janus Bifrons qui ornait les portes des villes romaines : elle 

contient autant qu‟elle repousse. Ces frontières ont contribué à la construction de la 

communauté nationale, au renforcement de son identité et à son intégration par l‟image du 

« chez nous ».  A l‟opposé, la frontière externe  a créé « l‟autre » qui ne peut pénétrer dans le 

territoire que sous certaines conditions.
421

 

 

1. Les frontières coloniales et la création de l‟identité camerounaise 
 

La frontière est créatrice d‟identité. En effet, “le rapport de l‟identité à l‟espace est 

fondamental puisqu‟il est l‟élément constitutif du territoire.”
422

 Le groupe de travail sur les 

frontières conçoit cette fonction comme la construction territoriale qui “met de la distance 
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dans la proximité.” Nous inspirant de Christian Bouquet et Hélène Velasco-Graciet, notons 

que les Camerounais n‟ont jamais éprouvé le besoin de marquer leurs frontières, il fallut 

toutefois leur en dessiner pour qu‟ils existent. Dans ce sens la frontière précède l‟identité et en 

est un marqueur car son corolaire le territoire est „„un compromis entre un aspect mythique ou 

affectif et un aspect relationnel ou pratique.”
423

 

La frontière se définit alors à la fois par une référence à autrui, mais également face à 

celui-ci, par le sentiment d‟une unité interne d‟un tout auquel on appartient et qui suppose un 

minimum de cohérence politique, économique et culturel.
424

 La frontière est productrice d‟une 

construction binaire,  « je » et « tu », « nous » et  « eux ». Elle génère un « nous » dans lequel 

on se réfugie, où l‟on accepte d‟installer le dialogue et l‟échange, à la condition que les 

« autres » me reconnaissent.  Dans ce sens, la frontière a une fonction de différenciation. La 

frontière internationale implique non seulement l‟idée de séparation mais aussi celle de la 

reconnaissance de l‟autre.
425

 Dire « je », c‟est en même temps reconnaitre les autres comme 

les autres.
426

 

La politiste Elva Fabiola Orozco-Mendoza voit dans les frontières „„the mechanism 

that Europeans employed to […] mark a distinct division between those who could have 

access to the rights and benefits of the State and those who could not. Thus, who was to be 

included or excluded was/is to be determined by people‟s emplacement on one or either side 

of the border.”
427

 

La frontière est également un marqueur de l‟espace.
428

 Elle participe à la formation du 

territoire, à son organisation interne et à ses relations avec l‟extérieur. Comme une membrane 

cellulaire la frontière permet à l‟Etat de se distinguer sans perdre le contact avec le voisin.  

Elle est une coupure qui sert également de couture avec les voisins.
429

 Alpha Omar Konaré 
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voit en elles des points de soudure, voire de suture, lieux de partage.
430

 Ces frontières créent 

des espaces frontaliers, véritables “zones d‟interpénétration de comportement et de culture.” 

Jean-Pierre Renard évoque une sorte de métamorphisme de contact qui pourrait, par exemple, 

expliquer l‟importation du modèle économique et culturel au Cameroun. Ce métamorphisme 

culturel et comportemental  s‟explique également par les mariages mixtes. L‟on note au 

niveau des espaces frontaliers, une sorte de mixage culturel entretenu par une importante 

mobilité des populations. Comme sur la frontière USA/Mexique, cette migration des 

populations, consommatrice par essence, a abouti à une certaine “homogénéisation des 

comportements quotidiens de part et d‟autre de la frontière, à un véritable métissage culturel 

faisant de la zone frontière une zone de transition.”
431

 

Au bout du compte, les frontières héritées de la colonisation ont délimité l‟espace où 

s‟exerce l‟autorité de l‟Etat et le domaine de la citoyenneté camerounaise. Dans ce sens, la 

politique camerounaise des frontières consiste à contraindre, dans le cadre des frontières 

héritées de la colonisation et par les différents moyens de socialisation que sont l‟armée et 

l‟école, la culture politique, les différentes représentations de l‟espace de chacun de ses 

membres afin que seul reste le sentiment d‟appartenir au territoire national.  Cette politique 

passe aussi par la mise en valeur des zones frontalières, notamment par la création 

d‟infrastructures. 

Ces frontières héritées de la colonisation permettent aujourd‟hui encore de déterminer 

ce qui national et ce qui ne l‟est pas, comme le démontre le juriste de droit international Yves 

Delahaye. Ces frontières ont ainsi été  à l‟origine de la première opposition binaire, 

International vs Interne.
432

Ces frontières héritées de la colonisation sont des limites ratione 

loci qui séparent les juridictions camerounaises et celles de ses voisins. Elles génèrent des 

mécanismes douaniers qui se déclenchent avant ou après la frontière. La frontière, parce 

qu‟elle fixe les bornes des exclusivités concurrentes, implique deux principes essentiels en 

droit international : le principe de l‟exclusivité territoriale et son corollaire, celui de 

l‟intégrité. L‟exclusivité territoriale interdit toute ingérence d‟un autre Etat.  

                                                 
430

 Alpha Omar Konaré, discours d‟ouverture du symposium „„Histoire et perception des frontières en 

Afrique du XIIe au XXe siècle dans la cadre d‟une culture de la paix”, Bamako, 15-19 mars 1999, in Des 

frontières en Afrique, p. 32. 
431

 J., Revel-Mouroz, cité par Jean-Pierre Renard, “Populations et frontières : problématiques et méthodes”, 

in Espace, Populations, Sociétés, année 1992, vol. 10, n° 2, p. 181 
432

 Yves, Delahaye, La frontière et le texte : pour une sémiotique des relations internationales, Paris, Payot, 

1977, p. 75.   



99 
 

La fonction de différenciation des frontières héritées de la colonisation est étroitement 

liée à celle de répartition des compétences. 

 

2. Une fonction de répartition des compétences 

 

Pour Paul Geouffre de la Pradelle la frontière est  “un procédé d‟unification, un moyen 

essentiel d‟organisation de l‟Etat, un attribut de puissance publique”.
433

  Pour les publicistes, 

le territoire est un « espace de pouvoir », un espace enfermé dans des frontières impénétrables 

et soumis à une même domination et où la puissance publique s‟exerce de manière 

exclusive.
434

  Le juriste Kelsen affirmait : “l‟Etat ne saurait se laisser pénétrer par un autre 

Etat”, affirmant ainsi le principe de l‟impénétrabilité et son corollaire, l‟exclusivité 

territoriale
435

 dont le respect des frontières est la pierre angulaire.  De ce point de vue, la 

frontière circonscrit également l‟espace où l‟Etat revendique et exerce “le monopole de la 

violence physique légitime.”
436

 Suivant le droit international et la théorie de l‟Etat, le 

territoire est le principal attribut juridique de de l‟Etat.
437

 R. Matricon, faisant référence à 

l‟Etat, parle du « droit suprême […] d‟agir selon son gré dans la limite de son espace 

géographique national ».
438

 

Les frontières d‟un Etat déterminent ainsi son espace de souveraineté, son aire de 

compétence, ce que la doctrine ancienne appelait  « omnicompétence ».
439

 Le contrôle exercé 

par l‟Etat s‟exerce à l‟intérieur de son territoire. De ce fait, le droit d‟Etat s‟applique 

pleinement dans les limites géographiques de la souveraineté, du pouvoir et du droit d‟un 

pays, c‟est-à-dire, dans ses frontières.
440

La frontière permet de circonscrire l‟espace dans 

lequel la puissance publique n‟a aucun concurrent. Elle influence de ce fait la notion de 

commandement. L‟impénétrabilité des frontières est une condition de l‟indépendance d‟un 
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Etat. De même, la souveraineté est fortement rattachée au territoire car, comme le notait 

Michel Foucault, c‟est  “d‟abord comme quelque chose qui s‟exerce à l‟intérieur du territoire 

que la souveraineté apparaît”. De ce fait, il considérait que l‟exclusivité territoriale est la 

première manifestation de la souveraineté.
441

 

Le Groupe  de travail sur la Frontière conçoit la frontière comme “lieu privilégié 

d‟affirmation et de reconnaissance des pouvoirs politiques.”
442

 Elle  permet ainsi au territoire 

d‟acquérir un sens juridique  essentiel en droit international, comme le relève H. Kelsen:  

l‟espace à l‟intérieur duquel un Etat est autorisé par le droit international général à 

réaliser tous les actes prévus par son droit national ou, ce qui revient au même, 

l‟espace à l‟intérieur duquel, conformément au droit international, les organes 

déterminés par un ordre juridique national sont autorisés à exécuter cet ordre.
443 

Tout ceci peut laisser entrevoir la frontière comme un construit social et politique qui 

met en cage ses populations dans le sens de mieux les contrôler, surveiller ou, au moins, 

influencer. 

3. La fonction fiscale des frontières camerounaises 

La frontière a également une fonction fiscale qui a trait à la surveillance de la 

frontière, à la restriction des mouvements frontaliers et  au contrôle des flux de marchandises. 

La fonction fiscale des frontières camerounaise a ont à la frontière douanière qui correspond, 

dans la plupart de temps à la frontière d‟un Etat.
444

 Cet aspect de la  politique des frontières 

d‟un Etat consiste à garantir le recensement et la taxation complète des marchandises ou, 

parfois, des capitaux. Elle a pour objectif de protéger le commerce, l‟industrie et même 

l‟agriculture de l‟Etat concerné. La frontière a également un rôle économique car les 

disparités économiques et des niveaux de développement de part et d‟autre de la frontière 

favorisent l‟émergence d‟acteurs économiques qui en tirent profit pour se livrer aux trafics et 

à la contrebande de tous genres. 

Au moment de son accession à l‟indépendance, le Cameroun hérite des avatars des 

frontières coloniales, notamment en qui concerne le phénomène de contrebande. Ce dernier 

était favorisé par la nature de la frontière qui non seulement coupe en deux des peuples 

homogènes, mais aussi des populations de leurs plantations dans certains cas. Les populations 
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Douala, qui avait des leurs plantations le long des deux rives du fleuve Mungo, tirèrent profit 

de la nouvelle frontière en vendant leur production à des maisons de commerce françaises, 

toute chose qui irritait  les britanniques.
445

 De ce point de vue, le poids de l‟histoire et des 

habitudes étaient de nature à contribuer à l‟essor de la contrebande entre le Cameroun et le 

Nigeria. Comme le relève l‟historien camerounais Jean Koufan Menkéné, „„survivance du 

passé ou force de l‟habitude, les populations continuaient à aller tout naturellement de l‟autre 

côté de la frontière pour s‟approvisionner en produits de consommation courants. L‟idée 

d‟acquitter un droit de douane leur paraissait farfelue.”
446

 Pour Paul Nugent, la contrebande 

ne relevait pas seulement d‟une résistance à la colonisation, mais aussi, elle était une activité 

qui contribuait à la production et la légitimation, aussi bien de la frontière que de l‟Etat.
447

 

Dans les régions septentrionales du Cameroun, elle avait  ses racines dans des 

pratiques commerciales ancestrales, aux mœurs et aux habitudes.  Dans la région méridionale, 

par contre,  cette contrebande est liée au processus de réunification des deux Cameroun en 

1961. La frontière entre le Southern Cameroon et le Nigeria, qui était autrefois une frontière 

intra-étatique, devint une frontière internationale. Les circuits des échanges qui existaient 

avant la réunification avaient perduré. Les populations camerounaises et surtout nigérianes 

nostalgiques, perpétuèrent les circuits d‟échanges existants, aidés en cela par l‟inertie, la force 

de l‟habitude, l‟insuffisante représentation de l‟Etat fédéral et le dynamisme économique du 

Nigéria.
448

  L‟analyse des fait laisse entrevoir que la contrebande était acceptée des 

populations et tolérée par les autorités comme un palliatif à la dégradation du niveau de vie et 

aux pénuries récurrentes dans les régions de l‟ancien Cameroun britannique. Les Nigérians, 

de leur côté, avaient pris conscience des profits qu‟ils pouvaient tirer du commerce 

transfrontalier et de la contrebande.  

La complicité ethnique et linguistique qui existe entre les populations de part et 

d‟autre de la frontière était également un facteur de la contrebande entre le Cameroun et le 

Nigeria. La langue crée des solidarités. Le long passé colonial qui lie les ressortissants de la 

région occidentale du Cameroun et ceux du Nigeria sont de nature à encourager ou à favoriser 

la contrebande entre les deux pays. Comme le reconnait Jean Koufan, dans un premier temps, 

les populations des deux pays n‟ont pas été imprégnées de la nouvelle réalité politique crée 
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par la réunification, et ni la morale, ni le patriotisme, ni un usage quelconque ne permettait 

aux populations de refuser de l‟aide à un frère ou à un ami nigérian.
449

 

La fonction fiscale des frontières camerounaises est étroitement liée à leur fonction 

créatrice et accumulative. En effet, la dissymétrie des frontières offre la possibilité de 

s‟installer à la frontière. Dans certains pays, les frontaliers gardent leur nationalité tout en 

allant travailler dans le pays voisins. Dans le même ordre d‟idées, les populations frontalières 

mettent très souvent à profit ou se jouent des taux de change pour réaliser de bonnes affaires. 

Cette situation permet la mise en place “de véritables rubans commerciaux sur les principaux 

trajets entre les postes douaniers […] et leurs domiciles.
450

 

Cette fonction des frontières est également liée à la fonction de contrôle. 

 

4. La fonction de contrôle  

 

Une autre fonction de la frontière est la fonction de contrôle. Elle sert à façonner les 

comportements par un contrôle de l‟accès.  Des auteurs comme Robert David Sack pensent 

que la formation d‟un territoire est tributaire de l‟exercice d‟un contrôle aux frontières.
451

 

Même si avec la constitution du monde en réseaux, malgré l‟intensité des flux, l‟évolution des 

idées, la libéralisation des échanges et les nouveaux arrangements géopolitiques, l‟on avait tôt 

fait de proclamer le caractère flou et ubiquiste des frontières étatiques, la réalité des faits 

montre par exemple que, malgré l‟intégration européenne, les Etats de l‟UE „„restent attachés 

de manière sourcilleuse à l‟intégrité de leurs territoires.”
452

 Depuis les attentats du 11 

septembre 2001 aux Etats-Unis, les frontières sont, plus qu‟hier, considérées beaucoup plus 

comme des lignes de défense qui doivent être constamment surveillées et sécurisées. 

La fonction de contrôle de la frontière est liée à ce que Carl Schmitt appelle un nomos. 

Pour lui, tout ordre est lié à un espace.
453

 La frontière joue un rôle important dans la 

régulation de la violence institutionnalisée. Ainsi, avec les frontières, le territoire de l‟Etat 
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devient encadré et délimité. A l‟intérieur peut s‟exercer la violence d‟Etat à des fins 

cathartiques.
454

 

Cette fonction de contrôle est fortement liée à la  nature de la frontière qui agit comme 

un filtre qui s‟entrouvre à certains flux et se ferme à d‟autres. Dans ce contexte, la mécanique 

gouvernementale qui consiste à “organiser la circulation” à travers la frontière, ce dans le but 

d‟éliminer ou, au moins de diminuer ce qui est dangereux et maximiser la bonne circulation, 

notamment des biens, des hommes et des valeurs.
455

 

La fonction de contrôle des frontières a également au filtrage et à la sélection. La 

frontière régule les flux. Il s‟agit de savoir quand il faut ouvrir ou fermer, même partiellement, 

les frontières aux flux des personnes et des biens.
456

 Le Groupe  de travail sur Frontière, dans 

ce registre, la conçoit comme “système de contrôle de flux destiné à assurer une maitrise du 

territoire à travers le filtrage.” Dans ce contexte, la frontière est l‟élément qui favorise ou non, 

selon qu‟‟elle est fermée, sélective ou ouverte, la protection de ceux qui sont à l‟intérieur. Le 

filtre consiste donc au contrôle au passage et à la surveillance de la ligne.
457

 Il s‟agit 

d‟empêcher la pénétration des personnes, des biens, des informations, des capitaux et des 

marchandises non souhaités. 

La frontière a, entre autres, une fonction de protection. Elle agit comme l‟enveloppe 

d‟une cellule et protège le sanctuaire national contre les menaces à la santé des populations. 

La politique sanitaire aux frontières a trait aux mesures prises par les autorités camerounaises 

pour empêcher l‟intrusion des maladies animales, humaines voire végétales qui peuvent être 

introduites au Cameroun à travers ses frontières, surtout que les virus, microbes et autres 

animaux sauvages ne s‟embarrassent pas des formalités de visas pour s‟introduire en territoire 

camerounais. Didier Tabouteau définit la sécurité sanitaire comme “la protection de la santé 

de l‟homme contre les risques « iatrogènes » de toutes sortes, c‟est-à-dire contre les risques 

induits par son fonctionnement et les systèmes de plus en plus complexes qui l‟organisent.”
458

 

L‟impératif du contrôle sanitaire des frontières  a pour objectif principal protéger le 

cheptel camerounais. Cette coopération transfrontalière entre les autorités administratives 
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avait également trait à la lutte contre les épizooties, les conflits agro-pastoraux, ainsi que la 

transhumance transfrontalière. 

 

III. UNE POLITIQUE HERITIERE DU SYSTEME DE DEFENSE 

COLONIAL 

La politique des frontières, en rapport à leur fonction de contrôle a trait aux mesures 

de surveillance de la frontière et de restriction des mouvements frontaliers que l‟Etat met en 

œuvre. Ce contrôle est dans un premier temps purement militaire.
459

 Cette situation est liée à 

l‟étymologie même du mot frontière qui est liée au mot front. Cet aspect de la politique des 

frontières d‟un Etat est appelé politique de défense et de sécurité.
460

 

 

1. La politique de défense coloniale 

Pendant la période coloniale, la fonction de contrôle des frontières avait trait à la 

surveillance contre les menées des Upécistes à partir du Cameroun britannique et à la 

présence des réfugiés allemands dans le territoire voisin de Guinée espagnole. 

En effet, la présence de nationalistes camerounais dans la zone du Cameroun avait été 

u sujet de préoccupation pour les autorités françaises. A partir de Tombel, les réfugiés 
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organisaient des activités clandestine.
461

 Dès  la fin de l‟année 1957, le trio Moumié, Ouandie, 

Kingue fut arrêté par la police britannique et toutes les permanences de l‟UPC dans cette 

partie du territoire (Bamenda, Mamfe, Victoria, Kumba) furet investies. Les leaders de l‟UPC 

furent conduits à Victoria, puis expulsés vers le Soudan et l‟Egypte. L‟UPC fut interdite dans 

le Cameroun britannique. La police saisit des correspondances confidentielles entre les 

maquis Est et Ouest et les soumit aux autorités coloniales françaises.
462

 

 En ce qui concerne la frontière Cameroun-Guinée Equatoriale, la surveillance trouve 

son origine dans le fait que  la proximité entre les deux pays et leur appartenance à deux 

empires coloniaux différents firent que, très tôt, une suspicion naquit entre les autorités 

coloniales des deux pays. Le premier épisode de cette phase des relations entre les deux pays 

a trait au fait qu‟après la défaite des troupes allemandes au Cameroun, les anciens maîtres du 

Kamerun s‟étaient repliés, dès 1916, en Guinée espagnole. Des tensions entre les deux pays 

naquirent du fait de la présence d‟activistes allemands à Fernando Pô. Cette situation créa des 

problèmes frontaliers.
463

 

En effet, les allemands s‟étaient réfugiés en Guinée espagnole en vertu du caractère 

neutre de ce territoire. Dès août 1915 le gouverneur espagnol de ce territoire, le général 

Barrera avait „„donné des instructions aux commandants des détachements des postes 

frontaliers […] pour qu‟ils agissent à l‟égard des troupes qui pourraient se présenter à la 

frontière, conformément aux principes de cette neutralité”.
464

 Sur la base des chiffres publiés 

par Mveng, Ossun Tokun et Moberley, Makam évalue les forces allemandes qui se 

refugièrent en Guinée Espagnole à 5 ou 6.000 hommes.  Ils avaient été accompagnés par près 

de 16.000 porteurs camerounais.
465

 

L‟avènement d‟Hitler à la chancellerie allemande dans les années 1930 fut à l‟origine 

d‟une violente campagne anti-française à partir de la Guinée espagnole et par des initiatives 

qui allaient dans le sens d‟une tentative de reconquête du Cameroun par l‟Allemagne. Cette 

dynamique se caractérisa par l‟espionnage des activités françaises au Cameroun à partir du 

Rio Muni et par l‟approvisionnement de la forte colonie allemande en Guinée espagnole en 

armes et munitions. Des renseignements recueillis en août 1935 par les autorités françaises 
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faisaient état du fait que les nombreux commerçants allemands de Fernando Pô s‟étaient 

constitués un véritable arsenal de guerre constitué de fusils, de revolvers, de cartouches.
466

 

La politique des frontières des autorités françaises dût également prendre en compte la 

propagande politique des anciens colons allemands qui, à partir de Fernando Pô, voulaient 

gagner les populations camerounaises à leur cause.  

La politique des frontières consista, dans un premier temps, en la création d‟une 

station régionale à Campo et à Ambam. Des postes de surveillance des frontières furent 

également crées. Dans le même ordre d‟idées, les bornes géodésiques frontalières furent 

renforcées. De même, les régions suspectes à la frontière étaient vidées de leurs populations et 

certaines pistes étaient fermées à la circulation. Enfin, les formalités de douanes et d‟émi-

immigration avaient été durcies. 

Ainsi, dès 1941 par exemple, nul ne pouvait quitter campo et franchir le Ntem, s‟il 

n‟était porteur d‟un ordre de mission signé par le colonel pour les militaires tout grade, ou 

passeport dûment visé par le délégué à Yaoundé ou  la sûreté à Douala. De même, aucun 

migrant en provenance de Guinée ne pouvait poursuivre un voyage à l‟intérieur du Cameroun, 

si l‟autorisation du gouvernement n‟a pas été donnée. Dans le même temps, il était tenu, à 

Kribi et à Campo, un registre sur lequel étaient consignés toutes les arrivées et tous les départs 

par l‟itinéraire Kribi-Campo, avec date, heure, numéro d‟ordre de mission ou de passeport. 

Un relevé de chacun de ces registres était envoyé à la sûreté à Douala toutes les quinzaines. 

Enfin, une barrière avait été installée à la sortie de Kribi, en direction de Bipindi. Nul ne 

pouvait obtenir le passage dans un sens ou dans l‟autre, s‟il n‟était muni d‟un laisser-passer ou 

d‟une carte de circulation visée le même jour, soit à Kribi, soit à Lolodorf, soit à Bipindi.
467

 

Des mesures furent également prises dans le sens de la sécurisation de la frontière 

maritime. Un poste de police fut installé à l‟entrée de l‟estuaire du Wouri. De même, toute 

transaction par le port de Douala devait être précédée d‟un câblogramme donnant des 

informations sur la nature des personnes ou de contenu du navire.
468

 

Sur le plan militaire également, des mesures furent prises. Il en fut du renforcement 

des effectifs des gardes-frontières, du désarmement des réfugiés et de leur installation loin de 

la frontière. De même, des patrouilles et contre-patrouilles dont le calendrier de descente était 
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tenu confidentiel  étaient organisées régulièrement. Des mesures furent également prises pour 

lutter contre la contrebande. 

Dans le même ordre d‟idées des mesures furent prises pour empêcher les émigrants 

d‟approcher le Ntem, interdire le passage, couper le contact entre les émigrants et les 

recruteurs en zone frontalière. Pour ce faire, les chefs traditionnels devaient appréhender 

contre récompense, les étrangers retrouvés sur les pistes. Les Haoussa, soupçonnés de 

complicité avec les allemands, étaient interdits de circulation sur les pistes.
469

 

 

2. Une politique de défense victime des contingences historiques 

La politique  de défense du Cameroun britannique était étroitement rattachée à celle de 

tout l‟empire britannique. Depuis la crise franco-anglaise de Fachoda en 1898, les anglais 

avaient élaboré un système de défense transfrontalier essentiellement offensif. Le Directorate 

of Military Intelligence (DMI) du War Office et le Colonial Office avaient élaboré de concert, 

un plan de défense pour l‟Afrique de l‟Ouest. De même, un haut conseil de guerre avait été  

constitué à l‟effet d‟étudier un ensemble d‟actions offensives à mener en cas d‟attaque à partir 

d‟une colonie française voisine.  Les membres du Conseil, tout en reconnaissant la faible 

éventualité d‟une guerre franco-britannique, conscients de la supériorité navale des anglais 

Ce plan de défense identifiait clairement les menaces et planifiaient des actions et des 

objectifs intermédiaires et finaux. Nous n‟avons pas pris connaissance du plan de défense 

contre le Cameroun contre d‟éventuelles attaques allemande mais le simple examen du plan 

contre le Dahomey et l‟histoire de la grande guerre au Cameroun nous font croire qu‟il était 

similaire à celui contre Dahomey où le Conseil avait élaboré un plan d‟invasion sur deux 

fronts, avec Porto-Novo comme objectif final.
470

 

Ce plan semble identique à celui élaboré et mis en œuvre contre la colonie allemande 

voisine. Le Kamerun avait ainsi été attaqué au Nord par les troupes conduite par le général 

Cunliffe et au Sud par le général Dobell. Yaoundé avait été fixé comme l‟objectif final des 

anglais à la suite de l‟attaque du Kamerun.
471

 

Suite à une réforme du War Office, le Commitee of Imperial Defense et le Directorate 

of Military Operations and Intelligence (DMOI) furent créés. Le lieutenant-colonel E.A. 
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Altham, chef de la section stratégique de la DMOI, dans son mémorandum de 1901 avait 

relevé que dans le cadre d‟une guerre où les USA seraient neutres, les territoires britanniques 

d‟Afrique de l‟Ouest seraient vulnérables. Par conséquent, l‟officier supérieur britannique mit 

en avant le nécessité de rendre offensives les forces britanniques qui en assuraient la défense 

car “a purely défense strategy rarely leads to succes in war.” Dans ce sens, Altam préconisa 

que les britanniques devaient identifier des objectifs à attaquer et à conserver jusqu‟à la fin de 

la guerre.
472

 

Le Cameroun avait hérité, au moment de son accession à l‟indépendance, du système 

de défense du Cameroun français. En effet, à la suite de leur défaite lors de la Première guerre 

mondiale, les allemands, ancien maîtres du Cameroun, s‟étaient réfugiés dans le territoire 

voisin de Fernando Pô. L‟existence de ce péril aux portes du Cameroun avait poussé la France 

à renforcer son dispositif militaire à travers la création des corps d‟armées et le peaufinement 

de la défense du territoire camerounais en cas de conflit.
473

 

Après la fin de la guerre et le départ des troupes allemandes de Fernando Pô, les 

activités militaires se limitaient à assurer le gardiennage des installations militaires. Les 

autorités françaises réorganisèrent le système de défense du Cameroun dans un contexte de 

turbulence lié activités des mouvements nationalistes. Il s‟était agi d‟adapter le système de 

défense aux missions de maintien de l‟ordre et de protection aux frontières. La reforme avait 

consisté en la redéfinition conceptuelle de la défense, notamment, la rationalisation et le 

perfectionnement des ressources humaines, le renforcement des infrastructures stratégiques le 

recentrage de la mobilisation, la réorientation du renseignement stratégique, la redynamisation 

de la défense psychologique, une nouvelle approche du maintien de l‟ordre, et des 

réaménagements de la chaîne de commandement.
474

 

Dans les années 1930, la France fit face aux revendications pressantes de l‟Allemagne 

au sujet du Cameroun. Face à la menace d‟un coup de force de l‟Allemagne sur le Cameroun, 

il s‟était avéré que les forces stationnées au Cameroun n‟étaient pas préparées pour y faire 

face. Le général Billotte notait dans ce sens, en mai 1937, une certaine impréparation pour 

une mobilisation des troupes françaises au Cameroun.
475

 La situation était pratiquement restée 

la même jusque dans les années 1950. En mai 1952, par exemple, l‟inspecteur français des 
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forces terrestres d‟Outre-mer avait souligné l‟inorganisation des forces militaires au 

Cameroun. Leur distribution, selon l‟officier français, était grossière car datant de la période 

de conquête et de pacification.
476

 

Cette situation était due au fait que l‟article 3 du pacte de la SDN interdisait à la 

puissance mandataire d‟établir sur le territoire “aucune base militaire ou navale, ni édifier 

aucune fortification ni organisation, aucune force indigène, sauf pour assurer la police locale 

et la défense du territoire. Par contre, l‟accord de tutelle autorisait la puissance tutélaire, 

notamment la France et la Grande Bretagne, à établir sur le territoire camerounais des bases 

militaires, navales ou aériennes,  d‟y entretenir des forces nationales et lever des contingents 

de volontaires. Les deux puissances tutélaires pouvaient également prendre, dans les seules 

limites de la charte de l‟ONU,  “toute mesures d‟organisation et de défense propre à assurer la 

participation du territoire au maintien de la paix et de la sécurité internationales, le respect de 

l‟ordre international dans le cadre des accords spéciaux pour le maintien de la paix et de la 

sécurité internationale, la défense du territoire.”
477

 

Cependant, dans la perspective de l‟indépendance prochaine et dans un contexte 

marqué par la montée en puissance de la rébellion nationaliste, les autorités françaises avaient, 

dans le cadre du « plan raisonnable », accéléré le processus de la création de l‟armée 

camerounaise.  Des éléments de l‟armée française au Cameroun s‟étaient même insurgés 

contre la poursuite d‟une présence française devenue incompréhensible du fait de cette 

indépendance. Comme le relève Badiyama Mouko, “ces soldats français peu motivés et 

rechignant même à aller au combat, devaient être remplacés sans délais par des nationaux plus 

conscients des enjeux du moment.”
478

 

La nécessité d‟une armée se posait également en raison du statut prochain du 

Cameroun. En effet, le futur Etat devait, conformément à la maxime généralement admise qui 

préconise de préparer une guerre pour ne pas avoir à la faire. Dans cette perspective, il devait 

se doter d‟une armée pour défendre l‟intégrité de son territoire et protéger ses populations 

ainsi que leurs biens. De même, le futur Etat devait se doter de cet attribut de souveraineté 

qu‟est l‟armée. 
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Finalement, l‟armée camerounaise fut créée par une ordonnance du 11 novembre 1959 

portant organisation générale de la défense.
479

 Cet acte, en son article 2, définit les missions 

de la nouvelle armée : ”assurer en tout temps, en toute circonstance et contre toutes les formes 

d‟agression, la sécurité et l‟intégrité du territoire national, ainsi que la vie de la population.” 

Dans cette optique, l‟armée camerounaise est chargée de la préservation de l‟intégrité 

territoriale et donc des frontières, en repoussant toute violation.
480

 

Elle a vu le jour dans une atmosphère d‟insécurité et de tension. Il était alors question 

pour les autorités gouvernementales d‟établir ou de rétablir l‟autorité de l‟Etat sur des zones 

troublées.
481

  Cette armée avait été créée du seul fait d‟un individu, le premier ministre Ahidjo 

qui avait demandé et obtenu quelques mois plus tôt, les pleins pouvoirs à l‟ALCAM. Cette 

ascendance bâtarde avait fait,  de l‟armée camerounaise, dès sa naissance non une armée 

nationale, mais une armée du prince, une armée prétorienne. Plus grave, parce qu‟elle n‟avait 

pas été le fruit d‟une lutte de libération nationale, parce qu‟elle avait été créé par le 

colonisateur qui lui avait insufflé son esprit et sa philosophie et parce qu‟elle s‟était par la 

suite attelée à ”traquer pour le détruire, le nationalisme et le patriotisme camerounais incarné 

par Um Nyobè, Moumié, Ossende, Ouandie”
482

, l‟armée camerounaise avait un contentieux 

avec le peuple camerounais et devait gérer l‟image d‟une institution antinationale.
483

 

Toujours est-il que le 31 décembre 1959, à la veille de l‟indépendance, parce que 

l‟armée camerounaise n‟était pas en mesure de faire face à ses tâches régaliennes, une 

convention avait été signée entre le Cameroun et la France. Cette dernière devait assurer 

l‟assistance de ses forces armées au Cameroun pour “assurer sa défense, maintenir l‟intégrité 

de son territoire, garantir aux populations camerounaises et ses ressources naturelles contre 

toute agression extérieure.” Cette convention fut remplacée, le 13 novembre 1960, par le 

premier accord de défense entre les deux pays.
484

 

Cet héritage de la politique des frontières coloniales, notamment, la défense de 

l‟intégrité du territoire, a également trait aux aspects juridiques. En effet, la législation 

camerounaise en matière de défense et de sécuritaire est fortement tributaire de la France. 

Comme le relève Aidan Wills, ”légiférer sur le secteur de la sécurité est une tâche complexe 
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et ardue. Il est donc tentant pour de nombreux législateurs de reproduire la législation d‟autres 

pays. Cela accélère le processus de rédaction, particulièrement lorsque les textes sont 

disponibles dans la langue du législateur.”
485

 Pourtant le résultat de cette démarche est que 

l‟on aboutit très souvent à des mauvaises législations qui, même amendées, sont souvent 

obsolètes avant même d‟entrer en vigueur. 

Dans le même ordre d‟idées, les services actuels de renseignement du Cameroun ont 

hérité des pratiques, des méthodes, voire des missions de leurs ancêtres coloniaux. Les 

services relevant de la police d‟information, notamment les Renseignements généraux (RG) et 

la surveillance du territoire (ST), sont chargés de la collecte des renseignements liés à la 

sûreté de l‟Etat. Il existe très peu de traces sur les services coloniaux de renseignement au 

Cameroun mais le Guide provisoire à l‟usage des officiers de renseignement en Algérie, 

publié par le 2
e
 bureau de l‟état-major de l‟armée française nous a permis de comprendre la 

philosophie et la pratique du renseignement au Cameroun. Ce document présente l‟essentiel 

des techniques et des procédés  pratiques de travail aux petits échelons où la recherche et 

l‟exploitation du renseignement incombent au même groupe spécialisé. 

Les Renseignement généraux (RG) et la Surveillance du territoire (ST), bien 

qu‟existant virtuellement avant, furent véritablement institutionnalisées en 1934. Si les RG 

quadrillaient le territoire par les commissariats spéciaux, les postes de sûreté et des réseaux de 

renseignement, la surveillance du territoire quant à elle opérait autant à l‟intérieur qu‟à 

l‟extérieur du Cameroun. Les services de renseignements avaient été créés dans le but de faire 

face aux rumeurs de reconquête du territoire camerounais par les allemands, à l‟émergence 

des mouvements germanophiles autochtones, aux grèves insurrectionnelles, à 

l‟anticolonialisme des grandes puissances et au défi nationaliste. Sur ce dernier point, les 

services de renseignement s‟illustrèrent plus dans la traque des nationalistes. Les RG étaient 

particulièrement déployés dans les zones remuantes telles la Wouri, la Sanaga maritime, le 

Nyong et Sanaga et le Bamiléké, notamment à travers ceux que l‟historien Jean Koufan 

appelle des « stakhanovistes du renseignement » et des mouchards. Les fonctionnaires étaient 

particulièrement surveillés parce que susceptibles d‟adhérer aux thèses nationalistes. Les RG 

avaient ainsi œuvré à la destruction du nationalisme camerounais.
486
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La surveillance du territoire était spécialisée dans le contre-espionnage. Elle surveillait 

les frontières camerounaises et filtrait les entrées des individus ou objets dangereux et 

pouvant apporter un quelconque renfort à la dissidence. La ST luttait contre la contrebande 

des armes et munitions par exemple. Au-delà des frontières, elle s‟occupait au recoupement 

des informations sur le Cameroun publiés dans les médias internationaux, de la surveillance 

des étudiants camerounais en France ou en vacances au pays.
487

 

 

IV. UNE POLITIQUE MIGRATOIRE TRIBUTAIRE DES CONTINGENCES 

COLONIALES 

Entre autres, la frontière a une fonction de surveillance des migrations. Il s‟agit 

traditionnellement de surveiller les sorties du territoire national pour éviter l‟émigration 

massive, mais également de la surveillance de l‟immigration. Ce dernier aspect consiste 

surtout en la surveillance des frontière, mais aussi aux contrôles d‟identité à l‟intérieur même 

du territoire national. La capacité de réguler les entrées et les sorties du territoire de l‟Etat est 

une des attributions essentielles de la souveraineté des Etats.
488

 La politique migratoire a trait 

au droit d‟établissement des étrangers, à leurs conditions d‟entrée et de séjour sur le territoire, 

la liberté de circulation, l‟attitude vis-à-vis des réfugiés. La législation camerounaise des 

migrations est héritière du droit colonial y relatif.   

 

1. Une règlementation nationale héritière de la période coloniale 

Dès le début du mandat franco-britannique sur le Cameroun, sans doute conscients des 

implications de l‟accord de Londres qui disposait que les modifications de tracé des frontières 

devaient tenir compte des intérêts des populations, la France et la Grande Bretagne avaient 

choisi de ne pas tenir compte de la disposition qui prévoyait que des accords locaux soient 

signés pour garantir aux populations le libre accès à leurs plantations qui seraient situées dans 

la zone administrée par une autre puissance. Elles souhaitaient ainsi éviter les conflits 

compétence et d‟intérêts notamment ceux relatifs au lieu où il fallait payer les impôts et régler 

les contentieux.
489
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Cependant, les britanniques délivraient des laissez-passer à leurs ressortissants qui 

désiraient visiter la zone française. Ces derniers étaient mal vus par les autorités françaises qui 

les considéraient soit comme des déserteurs, soit comme des rabatteurs des travailleurs au 

profit des plantations du Cameroun britannique.
490

 

 Côté français, tout étranger devait être porteur d‟un passeport délivré par l‟autorité 

compétente et à soumettre au moment du débarquement au visa du commissaire de la 

République, produire dès son arrivée une déclaration de résidence et verser au trésor public 

contre reçu, la sonne nécessaire à son rapatriement ou fournir une caution agrée par 

l‟administration. 

Sur le plan purement règlementaire, côté français, en dehors du  décret du 30 octobre 

1926 qui se bornait à fixer les principes généraux, les conditions d‟admission et de séjour au 

Cameroun des nationaux français et des étrangers étaient réglementées par des arrêtés locaux. 

En accord avec les ministres français de la justice et des affaires étrangères et s‟inspirant de la 

législation en vigueur depuis plusieurs années en AOF et en Indochine, le commissaire de la 

République française au Cameroun avait signé le décret réglementant les conditions 

d‟admission et de séjour au Cameroun des nationaux français et étrangers. En vertu de cet 

acte, tout étranger devait produite un passeport, sans obligation de visa, sauf pour les 

ressortissants des pays dont cette formalité était obligatoire à destination de la France, d‟un 

certificat médical certifiant que le concerné n‟était pas atteint de maladie contagieuse. Il 

devait en outre produire un cautionnement pour le rapatriement s‟il n‟était pas couvert par une 

société missionnaire, une société agricole, industrielle, commerciale ou forestière ou par un 

commerçant patenté solvable établi  au Cameroun et qui s‟engageait à pourvoir à l‟intégralité 

des frais de rapatriement. En outre, en vertu de ce décret, toute compagnie de transport qui 

s‟engageait à transporter à destination du Cameroun des passagers ne remplissant pas les 

conditions d‟entrée sur son territoire, s‟engageaient à supporter leur rapatriement. 

L‟étranger était tenu de se signaler auprès des autorités compétentes 48 heures 

maximum après leur arrivée. Il devait obtenir, en outre, une carte de circulation signée de son 

chef de subdivision de résidence. Tout hôtelier hébergeant un étranger était tenu d‟en tenir 

informé le chef de la police de la circonscription ou de la subdivision. Le même décret 

instituait la déclaration de sortie et l‟impératif de se présenter aux autorités 24 heures avant le 

départ, que ce soit par la terre ou par mer. 
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Pour la première fois, l‟immigration clandestine était criminalisée. Tout contrevenant à 

la législation y relative était puni d‟une amende de 10 à 500 francs et d‟un emprisonnement de 

2 à 6 mois ou l‟une des deux peines. Etaient également punis ceux qui aidaient ou logeaient 

tout immigré clandestin. 

Pour ce qui est de l‟immigration des indigènes, avant le décret du 19 octobre 1937 

portant réglementation au Cameroun de l‟émigration et de l‟immigration des indigènes, 

l‟émigration des indigènes n‟avait pas fait l‟objet d‟une réglementation simple et complète. 

Les autorités françaises, justifiaient cette nouvelle réglementation par des „„nécessités de 

police générale” et le développement économique du territoire selon les termes mêmes du 

ministre français des colonies d‟alors, Marius Moutet. En matière d‟émigration, les  indigènes 

ne pouvaient quitter le territoire qu‟avec une autorisation personnelle délivrée par le 

commissaire de la République française ou par le chef de région qu‟il avait délégué à cet effet. 

Cette autorisation était subordonnée au versement du cautionnement destiné à assurer le 

rapatriement, le cas échéant et à l‟établissement d‟un passeport. Pour les travailleurs, il fallait 

être titulaire d‟un certificat de travail satisfaisant aux prescriptions de la réglementation de 

travail indigène au Cameroun. 

L‟immigration des indigènes vers le Cameroun était subordonnée à la production d‟un 

passeport ou d‟une carte d‟identité, un extrait de casier judiciaire, d‟un certificat médical ou 

d‟un laissez-passer sanitaire attestant que le candidat à l‟immigration n‟était pas atteint de 

maladie contagieuse. Le travailleur immigré disposant d‟un contrat de travail était exempt de 

passeport. Les indigènes des pays limitrophes du Cameroun étaient admis sous simple 

présentation d‟un laissez-passer et d‟un certificat médical, à condition que la durée de leur 

séjour n‟excède pas un mois. Etaient dispensées de toute formalité les populations pastorales 

en provenance des pays voisins et surveillant leur bétail en transhumance annuelle dans les 

pâturages du Cameroun. Les indigènes trouvés en situation d‟irrégulière étaient punis d‟une 

peine de 15 ours à un mois d‟emprisonnement et 15 à 100 francs d‟amende, ou de l‟une des 

deux peines seulement. 

 Le décret n° 59-80 du 25 mars 1959 fixait le taux de cautionnement prévu par les 

décrets des 7 octobre 1930 et 19 octobre 1937 réglementant l‟émigration et l‟immigration au 

Cameroun. La caution de rapatriement pour les citoyens français, Anglais, Belges, Espagnols, 

Hollandais, Italiens, Suisses et Portugais était fixée à 50 000 francs CFA. Ceux des pays 

d‟Amérique du Nord ou du Sud, d‟Extrême Orient devaient payer 130 000 francs. Les 

ressortissants de l‟ex-AOF ou d‟un territoire voisin du Cameroun à l‟exception du Cameroun 
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britannique devaient débourser 10 000 francs CFA. Les ressortissants de l‟ex-AOF, du Congo 

Belge, du Rwanda Urundi devaient payer 25 000 francs CFA et ceux de tous les autres 

territoires d‟Afrique, y compris Madagascar, devaient verser 70 000 francs. Les ressortissants 

helléniques, libanais et les immigrants n‟entrant dans aucune catégorie devaient payer 80 000 

francs CFA au titre de la caution de rapatriement. Le principe de la réciprocité était respecté 

du moment où Ces mêmes taux étaient appliqués pour des camerounais désirant se rendre 

dans chacune de ces parties du monde. 

Au moment de son accession à l‟indépendance, le Cameroun a hérité d‟une patate 

chaude qui, pendant longtemps, va structurer ses relations avec son puissant voisin, le 

Nigeria. Il s‟agissait de l‟épineuse question de l‟immigration nigériane, notamment le sort des 

populations qui, du fait des résultats du plébiscite de 1961, devenaient de fait des étrangers 

sur des terres où elles avaient immigré du temps où le Southern Cameroon était administré 

comme partie intégrante du Nigéria. 

 

2. Le problème de l‟immigration nigériane 

Les migrations entre le Cameroun et le Nigeria sont une donnée de leur histoire 

commune.  Elles ont structuré la politique camerounaise des frontières,  surtout sa politique 

migratoire. La frontière entre les deux pays, celle établie en  1920, divisait des populations 

ayant la même unité politique et économique. Ainsi en fut-il de la zone entre la Mont Kupé et 

la rivière Mungo où les plantations de tabac de Penja, Njombé et Djungo avaient été amputées 

de moitié. De même, à la suite de cette partition, près d‟une cinquantaine de Douala virent 

leurs plantations passer en zone britanniques. Face à cet état des choses, les autorités 

françaises avaient en vain protesté auprès des autorités britanniques de victoria.
491

 

Mais déjà, de nombreuses communautés nigérianes avaient émigré  au Cameroun à la 

veille de la colonisation et pendant la période coloniale. Ainsi en a-t-il été des Effiat qui, dans 

le cadre de la recherche de contacts commerciaux avec les Européens, migrèrent dans un 

premier temps à Calabar, puis servirent comme agents commerciaux entre les Portugais et les 

Balondo du Rio del Rey.
492

 De nombreuses pêcheries de l‟ancien arrondissement d‟Isangele 

ont ainsi été fondées par des migrants nigérians originaires du Sud-Est. Déjà, en 1877, à 

                                                 
491

 Noupinbong, „„Les relations entre le Cameroun sous mandat français et le Cameroun sous mandat 

britannique”, p. 17. 
492

George, Atem, „„Cameroon-Nigeria Relations 1884-1961. A Study in Political, Economic and Social 

Interactions Between Two Neighbourins States”, Ph/D thesis,  University of Calabar, 1984,  p. 21. 



116 
 

l‟issue d‟une visite qu‟il avait effectué dans la région du Rio del Rey, un pasteur, le révérend 

Alexander Ross avait relevé que «there are sixteen town in Kameroons that speak Efik, with 

an aggregate population of about 22 000. »
493

 

De même, Pendant la période allemande, l‟immigration nigériane au Cameroun avait 

la forme des migrations de travail. En effet, la création, dès 1884, des grandes plantations 

telles la Kamerun land und plantagen Gesellschaft, et des plantations secondaires telles 

l‟Idenaau Pflanzung gesellschaft, la Debundscha Pflanzung gesellschaft  aux pieds du Mont 

Cameroun avait créé un besoin important de main d‟œuvre que les allemands étaient allés 

chercher dans d‟autres territoires d‟Afrique tels Krou et les Wey du Libéria.
494

 Les 

populations Bakweri, Isobu et Balon, autochtones était, aux dires des colons, inaptes, 

paresseux, absentéistes et indociles.
495

Pendant la période allemande, de nombreux Efik étaient 

venus travailler dans les plantations allemandes.
496

 

Au-delà de la zone forestière, il existait des flux migratoires provenance de la partie 

septentrionale du Nigeria. Les peulh ont ainsi migré du Nigeria vers le Cameroun entre le 

XVIe et le XVIIe siècle à la recherche de pâturages et pour échapper à la forte pression fiscale 

du royaume du Bornou.
497

Cela avait aussi été le cas des Haoussa qui venaient acheter des 

produits au Cameroun et finissaient par s‟installer. A titre d‟exemple, une forte communauté 

Haoussa s‟était installée à Nguila-Vouté à cause des pratiques commerciales du chef des 

céans. En Effet, ce dernier traitait individuellement et lentement avec les commerçants 

Haoussa. Les transactions pouvaient ainsi durer plus d‟un an. C‟est justement pourquoi les 

commerçants Haoussa y construisaient des cases dès leur arrivée, de même que des 

plantations. Leurs épouses se livraient au petit artisan, la vente de beignets surtout.
498

 

Finalement, une forte communauté Hausa est installée au Cameroun. Cette forte 

présence est matérialisée par les quartiers Hausa dans de nombreuses villes camerounaises. Ils 

étaient d‟abord venus au Cameroun comme volontaires pour le Jihad. A la fin, certains 

s‟étaient installés de façon permanente.
499
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Cette migration de nigérians s‟était accentuée pendant la période du mandat 

Britannique. En effet, après s‟être vu octroyer le mandat de la SDN, puis la tutelle de l‟ONU 

sur une partie du Cameroun, la Grande Bretagne avait administré ce territoire comme partie 

intégrante du Nigeria. Cette situation avait été formalisée par un Order in Council de 1946, 

dans sa section 6 : 

The portions of the Cameroons which lie to the northward of a line described in a 

schedule to the Order shall, subject to the provision of the mandate accepted by his 

Majesty from the League of Nation on 20th July, 1922, or to the provision of any 

terms of trusteeship which may thereafter be approved by the United Nations, be 

administered as if they formed part of the Northern Provinces of the protectorate of 

Nigeria and the Southern Province of the protectorate respectively.
500

 

 

Cette union administrative avait facilité le mouvement des personnes. La liberté de 

circulation dont jouissaient les populations nigérianes au-delà de la Cross Rivier et qui étaient 

à la recherche de nouveaux espaces, avaient fait naître chez eux un fort sentiment 

d‟appropriation du Cameroun méridional. Ce sentiment était d‟ailleurs encouragé par les 

autorités britanniques. Ces nouveaux migrants s‟étaient approprié cet espace dans leur 

imagination et dans leur vécu spatial et cette situation avait fini par créer un comportement de 

« maitres des lieux ».
501

 Après la seconde guerre mondiale, les autorités britanniques 

encouragèrent les soldats nigérians démobilisés à s‟installer au Cameroun où se trouvaient des 

terres vacantes et des perspectives pionnières intéressantes, notamment sur les plans de 

l‟expansion et de la couverture commerciale.
502

 Cet encouragement avait également pris la 

forme de l‟ouverture de la route Kumba-Mamfé-Enugu et de la voie fluviale  Calabar-

Mamfé.
503

 L‟attitude des Britanniques était résumée dans ces mots de l‟Assistant Divisional 

Officer de Kumba : « il est indésirable, selon le principe même du mandat, de restreindre le 

mouvement des populations antérieurement placées sous une seule puissance (Allemagne) par 

des frontières artificielles que leur vocation de voyageuses ne connaissent pas.”
504

 

Les premiers migrants nigérians connus au stade actuel de la connaissance historique 

viendraient de la ville nigériane d‟Orochukwu dans l‟Etat d‟Abia. Ils étaient partis de là pour 

Mbonge dans les années 1920 pour se livrer au commerce de vêtements. Ils furent suivis par 

les pêcheurs Yoruba et Ibibio dans les mêmes années. Ces derniers s‟étaient installés dans les 

criques du Ndian. Avec l‟administration britannique d‟une partie de l‟ancien Kamerun 
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allemand, l‟actuelle région du Sud-ouest est devenue une sorte de « débouché naturel » pour 

le trop-plein de la population de l‟Est du Nigeria. Ces populations répondaient d‟ailleurs 

favorablement aux incitations des autorités britanniques d‟aller s‟installer  et coloniser ce 

territoire nouvellement acquis. Ainsi, entre 1922 et 1950, l‟on avait noté un fort afflux des 

populations nigérianes dans la partie Sud du Cameroun britannique à cause du pouvoir 

d‟attraction des plantations autour du Mont Cameroun qui assuraient à ces nigérians un salaire 

régulier.
505

 

Les camerounais étaient, déjà, très rares dans les criques du département du Ndian. Au 

moment de l‟indépendance, la zone était sous peuplée alors que dans le même temps, le 

Centre-est et le Sud-est du Nigeria étaient très densément peuplés, notamment les Etats de 

Cross River (Ekoi et Efik), Akwa Ibom (Ibibio majoritairement) et Rivers (Ijaw 

majoritairement). Les densités y variaient entre 300 et 400 habitants/km
2
, avec les records de 

1 200 habitants/km
2
 dans l‟Etats Inno. Ces fortes densités étaient essentiellement rurales, ce 

qui avait conduit à un morcellement des terres cultivables d‟ailleurs très peu fertiles.
506

Le 

faible potentiel agricole des sols dans le Sud-est nigérian explique également la migration 

vers le Cameroun. 

Dans le même temps, après la seconde guerre mondiale, les autorités britanniques 

encouragèrent les soldats nigérians démobilisés à s‟installer au Cameroun où se trouvaient des 

terres vacantes et des perspectives pionnières intéressantes, notamment sur les plans de 

l‟expansion et de la couverture commerciale.Dans le même ordre d‟idées, la migration 

nigériane vers le Cameroun était favorisée par le fait que le travail salarié était rare et précaire 

au Nigeria, surtout pendant la période coloniale britannique. Chez les migrants nigérians, un 

emploi au Cameroun britannique était considéré comme sûr, malgré le niveau bas des salaires 

dans les grandes plantations et dans la fonction publique indigène.
507

 

Le Cameroun britannique était administré comme partie intégrante de la fédération du 

Nigeria. Cette union administrative avait facilité le mouvement des personnes. La liberté de 

circulation dont jouissaient les populations nigérianes au-delà de la Cross River et qui étaient 

à la recherche de nouveaux espaces, avaient fait naître chez eux un fort sentiment 

d‟appropriation du Cameroun méridional. Ce sentiment était d‟ailleurs encouragé par les 

autorités britanniques. Ces nouveaux migrants s‟étaient approprié cet espace dans leur 
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imagination et dans leur vécu spatial et cette situation avait fini par créer un comportement de 

« maitres des lieux ».
508

 

De manière générale, depuis les années 20, les migrants nigérians étaient présents dans 

les grandes plantations du pourtour du Mont Cameroun. Leur nombre alla croissant jusqu‟à 

atteindre les 30% des effectifs dans les plantations,  notamment la CDC et PAMOL dans les 

années 50 à 60. L„essor des grandes plantations avaient été à l‟origine de la forte immigration 

nigériane vers le Cameroun. Ceux-ci étaient employés dans les plantations comme 

travailleurs, ouvriers, cueilleurs, mais aussi comme personnel technique, notamment dans la 

maintenance des machines, dans l‟administratif, comme maçons, charpentiers, conducteurs et 

charpentiers. D‟autres par contre étaient employés dans l‟administration coloniale 

britannique, les Igbo surtout, dans l‟administration territoriale et dans les départements 

techniques. Ils étaient soit douaniers, soit policiers, soit gardes-frontières, moniteurs agricoles, 

conducteurs de locomotive, ouvriers de constructions publiques, enseignants ou employés de 

l‟aéroport de Tiko. Pendant la même période, les nigérians occupaient un poste sur 10 dans 

l‟administration territoriale et 25% des fonctionnaires du gouvernement. Dans le même 

temps, près de 85% des établissements commerciaux du Cameroun britannique était entre 

leurs mains.
509

 

Les populations autochtones avaient dans un premier temps une attitude libérale vis-à-

vis des migrants. L‟attitude libérale des Bakweri par exemple avait facilité l‟installation des 

migrants nigérians dans l‟actuelle région du Sud-ouest. Au départ bien accueillie, cette 

immigration les autochtones se retrouvent très vite minoritaires. Par la suite, ces migrants  

furent perçus comme des relais de l‟administration coloniale britannique. Dans ce sillage, le 

mouvement nationaliste dans le Cameroun britannique était d‟abord un nationalisme anti-

igbo.  

A la suite du plébiscite et de la réunification qui s‟en était suivie, les nigérians étaient, 

de jure, devenus des étrangers dans le Cameroun anglophone.  

 

3. La criminalisation de l‟émigration 

Le visa de sortie du territoire a généralement pour finalité de filtrer les sorties du 

territoire et accroitre la capacité de rétention au pays des cerveaux, notamment dans ces 
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contextes de grands travaux structurants.
510

De la période coloniale jusqu‟en 1990, la sortie du 

territoire camerounais était quasiment criminalisée. Cette pratique était un héritage de  la 

colonisation française où il fallait éviter les sorties massives des populations du territoire. 

Les migrations de populations camerounaises consistaient à l‟exil fiscal. Ces 

populations jouaient des différences administratives et des affinités culturelles pour migrer au 

gré des pressions fiscales. Les populations de la zone sous administration française émigraient 

en zone britannique pour fuir l‟impôt français plus cher que celui de la zone britannique. Ces 

populations fuyaient également les travaux forcés et autres punitions.
511

 Les migrations 

étaient également le fait de citoyens de la zone française ayant maille à partir avec les 

autorités ou les chefs locaux. Cela avait été le cas de nombreuses populations Bamun. 

La proximité avec la zone britannique attirait la main d‟œuvre camerounaise non 

seulement pour des meilleures conditions de travail, mais aussi par la  plus-value de la 

monnaie anglaise, la Livre. Les tensions entre les ainés et les cadets sociaux étaient également 

à l‟origine du départ des jeunes valides du pays Bamiléké vers les plantations de Victoria. 

Toute surveillance de l‟administration française s‟avéra impossible à cause des affinités 

ethniques entre les peuples frontaliers, de l‟attrait des salaires élevés et l‟impunité assurée aux 

indigènes recherchés par la justice et qui passaient la frontière.
512

 

Cette tendance au départ, que l‟historien camerounais Léon Kaptué appelait « les 

migrations négatives », était aussi le fait des brutalités des administrations allemandes, puis 

françaises. Les mouvements de la main d‟œuvre à partir du Cameroun étaient ainsi provoqués 

par les méthodes brutales de recrutement pratiquées par les autorités françaises, des 

conditions difficiles de travail, les châtiments corporels, la longue durée du temps de travail et 

la faiblesse des salaires du côté français. En réaction au travail forcé en territoire français, les 

populations camerounaises migraient en territoire voisin, au point où des entreprises 

coloniales furent soit paralysées, soit menacées de paralysie.
513

 

L‟immigration des camerounais vers la Guinée Equatoriale, elle aussi, date de la 

période coloniale. Elle avait trait aux refus des populations Fang de servir de main d‟œuvre et 

à la politique coloniale et post coloniale d‟importation de la main d‟œuvre agricole d‟origine 
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camerounaise. Cette politique a conduit, à terme, à une immigration sauvage, anarchique et 

incontrôlée de camerounais vers ce pays.
514

 

L‟émigration vers le Muni était également favorisée par le „„désapprovisionnement de 

la région”, la crise monétaire en AOF liée à l‟aversion des populations indigènes vis-à-vis de 

la monnaie en coupures, le cour du change entre la peseta espagnole et le Franc français et la 

possibilité pour les indigènes de se procurer de l‟alcool dans le Muni.
515

Un Louis Girard, un 

colon installé à Campo relevait en 1920 : „„c‟est parce que nos voisins espagnols refusent 

notre papier monnaie que les indigènes abandonnent le Cameroun pour aller travailler au 

Muni”. Dans le village N‟Yabessen par exemple, sur 5000 villageois, 1000 étaient partis au 

Muni.
516

 

Les migrations de travail se faisaient également en direction de Santa Isabel, dans l‟île 

de Fernando Pô. En 1945, l‟on dénombrait 18 000 camerounais dans l‟île, principalement des 

Ewondo. Les camerounais étaient attirés par le régime contractuel pratiqué par les Espagnols, 

ainsi que par le système qui voulait que des primes soient accordées à tout renouvellement de 

contrat. 

Les migrations de travail se faisaient également en direction du Cameroun britannique. 

En effet, avec la partition, les grandes plantations du pourtour du Mont Cameroun étaient 

passées en zone britannique pourtant, les populations riveraines, notamment les Douala et les 

Bakweri répugnaient le travail des champs qu‟ils trouvaient pénible. Les britanniques durent 

prendre des mesures incitatives pour attirer la main d‟œuvre de la partie française
517

 au bout 

du compte, l‟on notait une forte émigration vers la zone britannique. Sur 1000 ouvrier de la 

plantation Woermann par exemple, 50% venaient du Cameroun français. 

De même, pendant la période coloniale déjà, les mouvements des populations entre le 

Moyen-Congo et le Cameroun étaient réguliers. Il s‟agissait de déplacements isolés et des cas 

d‟exodes de villages. Pour ce qui est des premiers, les autorités françaises avaient constaté 

qu‟aucun contrôle n‟était possible. Les indigènes ayant un droit d‟usage sur les terres et se 
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souciant peu des limites administratives, elles continuaient les relations entre eux et l‟usage en 

commun de certains territoires de chasse était un fait courant. Il n‟existait aucune différence 

ethnique entre les populations des deux territoires. Résinées, les autorités françaises avaient 

conclu de ce que “les remèdes à cette situation seraient pire que le mal.”
518

 

Pour ce qui est des cas d‟exodes de villages, les autorités françaises avaient relevé que 

des groupes entiers, pour se soustraire aux obligations imposées, passaient alternativement 

d‟une colonie à une autre. Le général de division, gouverneur de l‟AEF se plaignait, par 

exemple, de ce que les villages Bomona, Wissanbo et Lau avaient abandonné l‟emplacement 

qu‟ils occupaient pour se fixer à l‟Est du méridien passant par le village de Mauvey. Par 

conséquent les autorités françaises avaient décidé que les déplacements de villages ne 

s‟effectueraient qu‟à la suite de l‟accord du chef de la colonie en question.
519

 

Ces migrations créaient des problèmes dans les zones de départ où l‟on notait une 

baisse drastique de la population comme cela avait été le cas de la zone de Yabassi. L‟on avait 

également noté la fuite de personnes valides dans les zones bamiléké et une stagnation de la 

procréation dans la région de Yaoundé.
520

De même, entre 1947 et 1951, l‟on observa une 

crise de la main-d‟œuvre dans les mines de l‟Est Cameroun  à cause des défections de 

manœuvres originaires de l‟AEF. L‟administration aéfienne avait en effet provoqué et dirigé 

le retour de ses ressortissants. Cette défection était également causée par la politique d‟attrait 

des exploitants miniers qui menaient une politique de surenchère des salaires, car les 

travailleurs préféraient la culture du tabac, moins pénible et plus rentable que le travail dans 

les mines.
521

 

L‟administration française, pour faire face à l‟exode massif des populations à cause de 

la forte pression fiscale, mais surtout à cause du travail forcé et autres brimades avait publié 

un décret le 15 aout 1925 qui réglementait la sortie du Cameroun français pour les indigènes 

qui en étaient originaires. En vertu de ce décret, ils ne pouvaient quitter le territoire qu‟après 

avoir obtenu une autorisation délivrée par le commissaire de la République ou le chef de 

circonscription accrédité à cet effet. Ils  devaient, en outre, avoir versé une caution de 500 

francs qui leur était remise à leur retour. Ils devaient également payer une taxe spéciale de 25 
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francs et des droits de passeport. Tout contrevenant s‟exposait à des peines de prison d‟un 

jour  jusqu‟à trois mois et une amende de 1 à 1000 francs ou l‟une de ces deux peines. La 

France estimait que l‟émigration freinait le développement du territoire et mettait les migrants 

camerounais à la merci d‟employeurs peu scrupuleux qui, après la fin de leur contrat, les 

abandonnaient au Cameroun britannique.
522

 

Les Français justifiaient leurs mesures drastiques en matière de mouvement des 

personnes par leur désir de restreindre, pour ceux qui étaient l‟objet de poursuites judiciaires, 

la possibilité d‟échapper aux atteintes de la loi. Ils craignaient également “que dans l‟intérêt 

des mesures de préservation sanitaires édictées  par les actes internationaux, la circulation des 

indigènes échappant à la surveillance des autorités, ne constitue un élément de propagation 

des diverses épidémies africaines.”
523

 

Dans le même temps, pour inverser la tendance, les autorités françaises avaient changé 

de politique vis-à-vis des populations frontalières qui, du coup, n‟étaient plus soumises au 

portage et aux brimades, ce afin de les gagner à leur politique.
524

 Cette politique 

s‟accompagna d‟une législation qui restreignait et criminalisait la sortie du Cameroun. Les 

autorités britanniques réagirent à cette nouvelle politique anti-émigration des français par la 

voix  de l‟Assistant Divisional Officer de Kumba pour qui  “il était indésirable, selon le 

principe même du mandat, de restreindre le mouvement des populations antérieurement 

placées sous une seule puissance (Allemagne) par des frontières artificielles que leur vocation 

de voyageuses ne connaissent pas.”
525

 

Toutes les mesures prises par les autorités françaises pour juguler l‟émigration de 

camerounais vers les plantations de la zone britannique s‟étaient avérées infructueuses. Bien 

au contraire, elles avaient favorisé l‟émigration clandestine tant par voie terrestre que 

maritime, au point où les autorités françaises durent demander en vain la collaboration de 

leurs homologues britannique pour surveiller la frontière.
526

 

Les anglais n‟avaient pas accédé à la demande française de surveiller les frontières. Ils 

avaient justifié  leur refus par la difficulté à recenser les migrants sans passeport, le tracé 

imprécis de la frontière, les dépenses à engager aux fins de surveiller la frontière et qui ne 
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pouvaient être compensées par les résultats à espérer et le problème de la citoyenneté des 

indigènes. Sur ce dernier point, les britannique se demandaient s‟il fallait considérer la 

citoyenneté en fonction du lieu de résidence ou en fonction du territoire d‟origine. Ils 

estimaient qu‟il fallait tenir compte de camerounais forcés par les allemands à s‟installer de 

l‟autre côté de la frontière.  Pour les anglais, la citoyenneté était fonction du lieu de résidence 

alors que pour les français, elle était fonction du lieu d‟origine.
527

 

C‟est sans doute à cause de cette relative tolérance britannique qu‟au Cameroun sous 

mandat britannique l‟on notait une augmentation de la population. S‟il n‟était pas possible 

pour un ressortissant de la zone française d‟avoir droit à la propriété foncière, un natif du 

Nigeria ou d‟une autre région du Cameroun britannique pouvait, par ordonnance du 

gouverneur, avoir droit à la propriété. Dans ce contexte, les populations autochtones avaient 

été reléguées dans de sortes de ghettos, de réserves infertiles, d‟où les rivalités futures entre 

les autochtones jugées indolents et les allogènes dynamiques.
528

 

 

V. DES PERIPHERIES NATIONALES FAIBLEMENT DEVELOPPEES A 

L‟INDEPENDANCE 

 

La frontière est révélatrice des discontinuités, notamment à travers sa fonction de 

disjonction et de dissymétrie. En effet, elle crée d‟importantes différences de part et d‟autre. 

Ces différences peuvent concerner les domaines de la répartition des populations à cause de 

l‟aménagement du territoire, la croissance et les structures de la population à cause des 

comportements et des politiques démographiques dissemblables, et la mobilité spatiale des 

frontaliers en liaison avec la localisation et le dynamisme des emplois.
529

 

A l‟indépendance, le Cameroun a hérité de frontières faiblement viabilisées. En effet, 

pendant la période coloniale, seul le « Cameroun utile » avait été mis en valeur. La priorité 

pour l‟administration coloniale était la maximisation de l‟exploitation du territoire. Dans cette 

logique, seules la zone frontalière du Mont Cameroun avait bénéficié des infrastructures pour 

l‟évacuation de la production locale. A la frontière avec le Congo français, malgré la présence 
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des compagnies allemandes, l‟administration coloniale avait privilégié l‟évacuation par voie 

maritime qu‟offraient la Sangha et le Nyong.
530

 

L‟administration française poursuivit dans cette même logique jusqu‟en 1946 

lorsqu‟elle opta, au Cameroun, pour le principe d‟une planification décennale fiancée par le 

Fond d‟investissement et de développement économique et social (FIDES). Les plans 

élaborés n‟intégraient nullement la sécurisation des frontières par le biais de leur mise en 

valeur. Tout au plus, les effectivités coloniales aux frontières consistaient au découpage 

administratif et à la perception de l‟impôt et autres taxes. Certaines mesures découlant de ce 

que l‟on appelait « planification régionale » avaient permis de doter le Cameroun d‟un 

minimum d‟équipements, notamment d‟infrastructures de communication pour désenclaver 

les régions éloignées des centres de décision.
531

 

La zone britannique quant à elle, parce qu‟elle était  éloignée de Lagos, avait été 

littéralement oubliée par les Anglais. La mise en valeur se limitait au développement des 

installations portuaires pour évacuer les produits des grandes plantations qu‟ils avaient hérité 

des allemands. 

La conception coloniale de la mise en valeur a fortement imprégné les nouvelles 

autorités camerounaises. Parce que les ressources minières des zones frontalières étaient alors 

inconnues, elles considéraient que ces parties du territoire ne faisaient pas partie du 

« Cameroun utile », d‟où leur négligence. 

Dans le même ordre d‟idées, comme pendant la période coloniale, les zones 

frontalières camerounaises sont pour la plupart constituées d‟espaces vides. Ce qui pose le 

problème de la gestion de ces parties qui, en vertu de la loi, relèvent du domaine privé de 

l‟Etat. Pour la gestion de ces espaces, „„les Etats se sont, dans une large mesure, accommodés 

des textes antérieurs aux indépendances qui définissent le mode d‟occupation du sol et les 

zones réservées (forêts, eau et autres). Ces dispositions ont souvent été saupoudrées de 

réformes foncières superficielles qui, généralement se cantonnent au cadre urbain.”
532

 La 

question de la mise en valeur par l‟occupation de l‟espace frontalier est également confrontée 
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au problème du passage, chez les populations riveraines, d‟un régime foncier coutumier à un 

régime moderne.
533

 

La viabilisation des localités frontalières a été parfois rendue difficile par la structure 

des villages et les mentalités et pratiques de leurs habitants. A quelques rares exceptions près, 

par exemple, tous les villages frontaliers du Nord-Ouest étaient généralement dispersés en de 

petits hameaux dans les vallées et les collines. Ces villages étaient reliés par des pistes créées 

par des animaux.  Ces villages étaient parfois très isolés et, de ce fait, leur administration et 

leur mise en valeur était très difficile. Comme pendant la période coloniale, ces villages se 

déplaçaient au gré des évènements. Lorsque l‟araignée diseuses de bonne aventure par 

exemple annonçait un malheur, tout le village se déplaçait vers un nouveau site choisi par la 

même araignée. Cela avait été le cas de Boku dans l‟arrondissement de Nkambé où le chef et 

ses quelques milliers de sujets s‟étaient installés sur un nouveau site, à quelques dizaines de 

km de l‟ancien. 

 

VI. LA PLACE DES AUTORITES ADMINISTRATIVES DANS LA 

POLITIQUE COLONIALE DES FRONTIERES 

 

Au moment de son accession à l‟indépendance, le Cameroun a hérité de pratiques 

administratives en matière des frontières, notamment la coopération transfrontalière des 

autorités. Cette option était rendue nécessaire par le fait que les populations et les 

écosystèmes se trouvaient très souvent coupées en deux par les frontières internationales. A 

l‟indépendance, le choix de cette option se situe également dans la volonté du Cameroun de 

perpétuer des pratiques anciennes entre autorités administratives coloniales. Cet héritage avait 

trait à la fixation des frontières et à la gestion des incidents frontaliers.  

 

1. Les prérogatives des autorités administratives frontalières 

Après avoir pris possession des 4/5 du Cameroun, la France mit le territoire sous 

l‟autorité d‟un Commissaire de la République ayant des pouvoirs politiques, militaires, 

administratifs et judiciaires. Toutefois, une centralisation poussée des fonctions 

administratives sous l‟autorité juridique du Commissaire de la République française permit de 
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réserver le pouvoir de prendre des décisions exécutoires à quelques agents du pouvoir 

exécutif qualifiés alors d‟autorités administratives.
534

 Ainsi, compte tenu du fait que 

„„l‟exercice effectif de tant de pouvoirs par une seule personne sur une superficie aussi 

importante que celle du Cameroun était chose impossible‟‟, il fallait une délégation de 

pouvoirs que le Commissaire de la République s‟empressa d‟octroyer aux chefs des 

circonscriptions administratives. 

Des fonctionnaires  coloniaux prirent la relève des administrateurs militaires dès 

1921.
535

 Ces administrateurs permirent à la France de coloniser  cette partie du territoire 

camerounais. Ils avaient le profil de la fonction. En effet, ces hommes, „„abandonnant 

femmes, enfants, familles, bien-être, se sont volontairement exilés à des centaines de milliers 

de kilomètres de leur pays d‟origine, pour mettre en application une politique impériale 

élaborée par leurs hommes d‟Etat à la fin du 18
e
 siècle.‟‟

536
 

Sans vouloir nous lancer dans le débat sur le statut des autorités administratives en 

Droit Administratif français
537

, il ressort de nos lectures que le chef de subdivision était dans 

son unité de commandement la véritable âme de l‟action coloniale, car aucun texte n‟avait 

circonscrit avec précision l‟étendue de ses vastes prérogatives.
538

  Comme tout administrateur 

français, le Chef de subdivision avait de pouvoirs assez étendus. En témoigne une circulaire 

que Brevié, Gouverneur Général de l‟AOF et grand théoricien de la colonisation française, 

adressa en 1931 aux administrateurs placés sous autorité pour décrire les tâches d‟un 

administrateur. Sa description, conforme à ce qui se faisait au Cameroun était la suivante : 

Dans les colonies d‟institution relativement récente où le facteur politique domine, 

c‟est au fonctionnaire d‟autorité que revient principalement le soin de guider l‟action, 

de la mesurer, d‟en vérifier les effets, d‟en redresser le cas échéant l‟orientation. 

Responsable en dernière analyse du développement de la cellule qui lui est confiée, le 

Commandant de cercle doit tenir en main tous les services de sa circonscription.
539
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Toutefois, autant le Commissaire ou le Haut-Commissaire déléguait ses pouvoirs aux 

chefs des unités administratives, autant ces derniers devaient appliquer sur le terrain les 

instructeurs du chef de la colonie et lui rendre compte.  

Les prérogatives du Chef de Subdivision étaient fixées par deux textes législatifs : le 

décret du 22 septembre 1887 et celui du 23 avril 1951 portants statut des administrateurs des 

colonies et ceux de la France d‟Outre-mer. Le premier décret fut mis en  application au 

Cameroun par un arrêté du 23 décembre 1933 modifié par un autre, du 18 avril 1935. Le 

décret du 23 avril 1951 quant à lui fut directement promulgué au Cameroun.
540

 

Selon ces différents textes législatifs, le Chef de Subdivision était le représentant du 

Chef de circonscription ou de Région, qui lui-même était  le représentant direct du 

Commissaire ou du Haut-Commissaire.
541

 Comme tous les administrateurs, le Chef de 

subdivision était  

Chargé sous la responsabilité hiérarchique de son supérieur hiérarchique de veiller au 

maintien de l‟ordre public et de la bonne marche de l‟administration de l‟étendue de 

son ressort territorial. Il veillait également à l‟application des règlements et exerçait 

son action politique, administrative, financière et économique dans le cadre des 

règlements et des directives qui lui étaient données par son supérieur hiérarchique.
542

 

 

En plus, il était chargé du contrôle de tous les services publics installés dans la 

subdivision et à quoi il donnait l‟impulsion générale et en assurait la coordination.
543

 

En définitive, le Chef de la subdivision était le véritable maître de son territoire. Vu le 

caractère spécial des unités administratives frontalières, leurs chefs avaient besoin d‟une 

franche collaboration de leurs homologues des pays voisins respectifs pour atteindre des 

objectifs liés au maintien de l‟ordre public et à la bonne marche de l‟administration. La 

sécurité fut le principal motif de cette collaboration. Comme le note Issa, „„La coopération 

sécuritaire a été une préoccupation constante dans les relations entre les administrations 

françaises et anglaises. Dans ses aspects actuels, elle consiste essentiellement en la résolution 

des conflits frontaliers et en la lutte contre le banditisme armé transnational‟‟
544
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2. Les modalités de la coopération des autorités administratives coloniales 

 Le mode opératoire de ces relations entre les administrateurs coloniaux de deux zones 

frontalières contigües était assez simple. A sa nomination, le nouvel administrateur envoyait 

une correspondance à son homologue de l‟autre côté de la frontière pour l‟en informer. De 

même, à l‟occasion de la mutation d‟un des deux administrateurs, le nouvel arrivant était soit 

invité par son homologue, soit, allait à sa rencontre afin que le „„changement de personne ne 

change des projets.‟‟ C‟est ainsi que le chef de la subdivision de Banyo,  Delcroix,  invita le 

remplaçant de Cox, Assistant District Officer de Gashaga au Nigeria, à une visite dans la 

subdivision en mai 1942.
545

 

De l‟autre côté, l‟échange régulier de correspondances était un moyen de la gestion par 

les deux administrations des problèmes qui découlaient de la frontière. De même, pour régler 

les questions d‟intérêt commun, les administrateurs frontaliers se rencontraient régulièrement 

d‟un côté ou de l‟autre de la frontière. Il est même arrivé que des administrateurs de la zone 

française aident au ravitaillement de leurs homologues de la zone voisine.  

Les domaines de la coopération transfrontalière entre les autorités françaises et 

britanniques étaient divers. Il s‟agissait entre autre des affaires de succession, de la 

transhumance, de la criminalité transfrontalière et de la fraude fiscale. La coopération entre 

les deux administrateurs concernait aussi bien la question de reboisement que celle de la 

« mise en valeur ». Il arrivait même que des affaires conjugales et mêmes domestiques soient 

gérées par les autorités administratives des territoires voisins.  

Cette coopération transfrontalière entre les autorités administratives avait également 

trait à la lutte contre le banditisme transfrontalier et consistait à une étroite collaboration 

judiciaire qui allait jusqu‟aux extraditions. De même, les deux administrations voisines 

prenaient généralement  des mesures de plusieurs ordres pour enrayer la fraude fiscale liée à 

la présence  de la frontière. 

Il ressorts de nos travaux précédents que les administrateurs coloniaux français et 

anglais en charge de la zone frontière constituée de la subdivision de Banyo et de l‟Adamawa 

Division ont réussi à assainir le climat de tension qui existait à cette section de la frontière 

Cameroun-Nigeria. Les liens officiels, factuels et personnels qu‟ils ont tissés ont permis 

d‟éviter un conflit entre les deux territoires. Ces autorités administratives qui disposaient de 

larges pouvoirs ont été des artisans d‟une véritable coopération transfrontalière multi 
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thématique. C‟est cette „‟micro diplomatie sous nationale‟‟ qui permit de gérer à l‟amiable les 

nombreux incidents frontaliers qui apparurent à cette section de la frontière Cameroun-

Nigeria. 

3. Autorités administratives coloniales et fixation des frontières du 

Cameroun 

Les administrateurs coloniaux furent aussi les principaux artisans de la partition du 

Cameroun. A titre d‟exemple, la frontière Cameroun-Nigeria  telle que nous connaissons 

aujourd‟hui a été l‟œuvre des administrateurs coloniaux qui se succédèrent dans les 

circonscriptions administratives de part et d‟autre de la frontière. Ils furent notamment 

chargés de la délimitation de la frontière telle que définie par les conventions telles que 

l‟Accord Provisoire et la Convention de Londres. 

Ils furent également les principaux acteurs de la nouvelle délimitation de la frontière 

entre 1925 et 1930. En effet, par sa lettre du 13 octobre 1925, le gouverneur Marchand 

informa le chef de la circonscription de N‟Gaoundéré du fait qu‟il avait engagé des 

pourparlers avec le Gouverneur général du Nigeria en vue d‟une nouvelle délimitation de la 

frontière.
546

 Les chefs des deux territoires voisins avaient convenu que : 

Pour les quelques modifications de détails à envisager éventuellement, les 

administrateurs en service dans les régions frontalières fussent autorisés de part et 

d‟autre, à se rencontrer et à discuter ensemble des légères rectifications de tracées que 

pourrait nécessiter l‟intérêt de nos ressortissants respectifs.
547

 

 
 Il était également question d‟un échange de notes, puis d‟une entrevue des deux hauts 

fonctionnaires qui devaient précéder la rencontre sur le terrain des administrateurs.
548

Cette 

procédure impliquait un échange de vues et l‟établissement d‟un procès-verbal d‟accord entre 

les fonctionnaires des deux gouvernements, chargés de part et d‟autre de l‟administration des 

régions frontalières, l‟établissement d‟un protocole d‟ensemble  envoyé ad referendum  en 

Europe, puis après l‟approbation par les gouvernements métropolitains, l‟abornement  

définitif. 
549

 

Par une circulaire du 12 décembre 1925, le Gouverneur Marchand demanda aux 

administrateurs des zones frontalières de réaliser des monographies de leurs zones, 
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notamment leurs aspects géographiques, leurs situations politiques et leurs possibilités 

économiques. Si au cours des négociations, les Anglais émettaient des prétentions exagérées, 

les administrateurs devaient en référer aussitôt au Gouverneur. Il en était de même des 

difficultés quelconques.
550

 

 Les pouvoirs du délégué français étaient limités par les instructions minutieuses 

émanant du Gouverneur. Il ne devait sous aucun prétexte sortir du cadre fixé sans en avoir 

référé au préalable. Enfin, les négociations devaient être conduites “sans précipitation, sans 

hâte préjudiciable à l‟établissement d‟un protocole qui, pour être satisfaisant, devra être 

mûrement étudié, mais aussi rapidement pour que la solution ne soit pas indéfiniment 

retardée.
‟‟ 551

 

En ce qui concerne le Nigeria, une politique assez élaborée avait été mise sur pied 

depuis la réunion des deux protectorats. Le Nigeria Survey Departement avait été créé. Les 

Boundary Commissionners étaient nommés par le Colonial Office, après recommandation du 

War Office. Pour des travaux de délimitation une commission était généralement constituée et 

comptait, un officier de l‟armée très à la pointe de l‟arpentage, un  médecin, un astronome, un 

guide et quelques fois un géologue, un botaniste ou d‟un tout autre chercheur.
552

 

Aussi, le premier et plus important memorandum de Lord Lugard, « Duties of 

Resident »,  qui fixait les prérogatives des residents anglais, stipulait que “the touring 

resident, passing from place  to place, inspecting, assessing for tax, surveying, reporting, 

sending return, fixing boundaries, and becoming personally acquainted with the various 

people of the province.‟‟
553

 

Le travail de délimitation se faisait dans l‟esprit des clauses de l‟accord relatif à la 

frontière en question seulement,  

 Where alterations in the agreement were made in favor of the British government 

during delimitation survey or where the boundary description in an agreement was 

conformed with, British commissioners could use their discretion.
554

 

 

Seulement le cas contraire, le cas était porté à la connaissance du Colonial Office et du 

War Office dont l‟Intelligence Division of the War Office (IDWO) supervisait d‟ailleurs les 
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travaux, pour conseils et directives.
555

 C‟est dans le cadre  ainsi défini que s‟ouvrirent les 

négociations entre les deux pays. 

Ainsi, dotés de prérogatives à eux accordées par leurs supérieurs hiérarchiques, ils 

furent chargés de la délimitation de leurs sections de frontière respectives. Pour ce qui est de 

la section de la frontière Banyo/Gashaga, par exemple, les administrateurs Mair et Ovigneur, 

puis, Pition et Mair, Montary et Browne, Genin et Budgen se rencontrèrent, discutèrent des 

modifications à apporter à la frontière et établirent des procès-verbaux d‟accords qui furent 

inclus dans un protocole d‟ensemble, la Déclaration Thomson-Marchand, et envoyés ad 

referendum en Europe. 

 

Conclusion 

 

Même si elles ont évolué ces dernières années, les thèses fortement inspirés des 

chercheurs anglophones tels d‟Anthony Asiwaju, en radotant la question de la balkanisation 

de l‟Afrique, ont suggéré une révision des frontières du continent. Pourtant, l‟histoire nous 

apprend que même si des pays comme la Haute-Volta, le Zimbabwe et la Zambie ont été créés 

de toutes pièces, les habitants de ces territoires délimités par des puissances coloniales se sont 

retrouvés obligés de vivre ensemble et „„se sont mis dès lors à commencer à forger une unité 

qui, administrative est progressivement devenue politique, allant de pair avec la synthèse de 

cultures internes fondées sur la rencontre des peuples avec un colonisateur donné.”
556

 

Parce qu‟elles ont la particularité d‟avoir été à la fois des frontières intra-impériales et 

inter-impériales, parce qu‟elles traversent des écosystèmes divers, les frontières 

camerounaises font du pays un concentré de l‟Afrique, un laboratoire pour l‟analyse des 

questions des frontières, notamment sous le prisme de leur historicité. 

Au-delà des spécificités liées à leur histoire, les frontières camerounaises présentent 

des caractères géographiques uniques. 
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CHAPITRE 3: GEOGRAPHICITE DES FRONTIERES 

CAMEROUNAISES 

L‟étude des caractères géographiques des frontières est du domaine de la limologie, 

entendue comme la science des frontière et qui a trait aux supports et aux principes directeurs 

des différents tracés, et de la géographie politique, branche de la géographie qui s‟attache, 

entre autres, à l‟étude du tracé des frontières.  Les frontières camerounaises sont constituées 

de plusieurs dyades.
557

  Elles présentent des caractéristiques géographiques qui sont

communes à celles de nombreuses périphéries nationales africaines. Les frontières 

internationales du Cameroun sont de type phénoménologiques, puisqu‟elles s‟appuient à la 

fois sur les éléments naturels et les lignes géométriques. 

Le présent chapitre décrit et classifie les frontières camerounaises et étudie les flux des 

échanges transfrontaliers entre le Cameroun et ses voisins.   

I. LES CARACTERISTIQUES DES FRONTIERES CAMEROUNAISES 

Certaines caractéristiques générales des frontières sont communes à toutes les parties du 

monde. 

1. Un tracé récent  et issu des rapports de force

Les frontières du Cameroun sont récentes. Globalement, elles ont été tracées entre 

1885 et 1931. Si l‟on prend en compte la section Mont Kombon-rivière Gamana, l‟on peut 

même relever que certaines frontières du Cameroun datent de 1961, à la suite de la 

réunification. 

Dans le même ordre d‟idées, si les frontières du Cameroun sont aujourd‟hui garanties 

par le droit international, elles sont, dans leur genèse, le produit de rapports de forces entre 

l‟Allemagne, la France, la Grande Bretagne et, dans une moindre mesure, l‟Espagne. Cette 

caractéristique commune est encore plus accentuée avec les frontières actuelles du Cameroun 

qui furent modifiées tour à tout à la suite du Coup de Tanger en 1911 et à la suite de la défaite 

de l‟Allemagne lors de la Grande Guerre. Le cas camerounais confirme ainsi l‟affirmation du 

557
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géographe français Jacques Ancel pour qui la frontières est un “isobare politique qui fixe pour 

un temps l‟équilibre entre deux pressions : équilibre des masses et équilibre des forces.”
558

 

L‟étude du processus historique qui a conduit aux frontières actuelles du Cameroun, 

leurs fluctuations dans le temps
559

, démontre que l‟Allemagne avait projeté sa puissance et 

obtenu des concessions territoriales qui avaient conduit à la création du Neu Kamerun. Cette 

démarche s‟inscrivait en droite ligne de la pensée de Friedrich Ratzel, un des précurseurs de la 

géographie politique, pour qui il est légitime pour les Etats les plus dynamiques de s‟étendre 

aux dépends des plus faibles. Le partage du Kamerun à la suite de la défaite allemande 

s‟inscrit lui-aussi dans cette logique des rapports de force qui ont conditionné les fluctuations 

des frontières du Cameroun entre 1884 et 1931. 

 

2. Une réalité exogène 

 

Comme partout en Afrique, les frontières internationales du Cameroun sont une réalité 

exogène. Cette situation est à l‟origine du stéréotype d‟une Afrique balkanisée, découpée à la 

règle entre les puissances coloniales et de l‟idée suivant laquelle cette situation serait à 

l‟origine de tous les maux que connait le continent. Or il est évident que toutes les frontières 

naissent d‟un découpage, aucune n‟est naturelle. Toutes traduisent des choix politiques 

humains, même lorsqu‟elles suivent les éléments naturels, il s‟agit toujours d‟un choix 

humain. 

L‟autre caractéristique géopolitique des frontières camerounaises est la relative prise 

en compte de la volonté des populations autochtones. L‟examen des négociations qui 

conduisirent aux frontières camerounaises actuelles fait clairement apparaitre que les 

préoccupations des négociations étaient principalement commerciales.
560

 Conséquence, les 

différentes frontières du Cameroun coupent en deux des peuples homogènes. 

 Cet état des choses a nourri pendant longtemps la thèse d‟une balkanisation de 

l‟Afrique, d‟une « boucherie diplomatique » et alimenté le courant africaniste des études des 

frontières africaines et son corolaire, la « boucémissairation ».
561

 Comme la majorité des 

frontières mondiales, les frontières camerounaises ont été tracées sans prendre en compte 
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l‟avis des populations locales. Si la révolution française a apporté l‟idée d‟Etat-Nation selon 

laquelle un Etat doit s‟asseoir sur le territoire d‟un peuple, les pères fondateurs de l‟OUA 

avaient choisi l‟option, non de redessiner la carte de l‟Afrique où les frontières 

correspondraient aux nationalités, mais de construire un sentiment national dans des entités 

politiques aux contours à priori arbitraires. 

Seulement, la Convention de Londres, par exemple, avait prévu des rectifications de 

tracé pour éviter de couper les villages des plantations. De plus, la frontière Cameroun-

Nigeria est la résultante d‟un plébiscite dont les résultats avaient eu des implications 

territoriales. 

 

3. L‟éloignement et l‟enclavement 

 

La localisation des frontières camerounaise est une autre de leurs caractéristiques. 

Généralement, les zones frontalières sont la partie la plus éloignée des centres de décision, 

exception faite des Etats dont la capitale est située au niveau de la frontière. Cette localisation 

des frontières impactes négativement sur leur développement. La localité frontalière de 

Garoua-Boulaï
562

, par exemple, est située à 580 km de Yaoundé et à 244 km du chef-lieu de la 

région, Bertoua. Le sous-préfet des céans, au moment de notre première visite sur le terrain, 

Jean-Marie Ndimbeu Diefie, relevait, au premier rang de ses difficultés, la longueur de cet 

arrondissement qui s‟étendait sur près de 100 km. Pour rallier le chef-lieu du département, il 

fallait parcourir un peu plus de 244 km.  De même, en 2008, la localité de Beka, dans le 

département du Faro, par exemple, n‟était accessible 5 mois sur 12 à partir de Poli, elle-même 

située à 120 km de Garoua. Le reste de temps, elle n‟était accessible que par pirogue ou à 

partir du Nigeria.
563

 

Il en était de même de la localité de Baschéo qui n‟était accessible que par 

motocyclette à partir de Gashiga. En saisons de pluies, elle était coupée du reste du district. 

Le signal de la radio et télévision nationale n‟y est reçu que par endroits.
564

 Le pont sur le 

Mayo Tiel a été construit en 2004 grâce au budget d‟investissement public (BIP). Seulement, 

il a cédé un an seulement plus tard sous la pression des eaux. Conséquence, au moment de 

                                                 
562

 La localité de Garoua-Boulaï est située à 580 km de Yaoundé et 244 de Bertoua le chef-lieu de la région. 

Elle a été érigée en arrondissement par le décret n° 77/203 du 29 juin 1977. 
563

 La localité frontalière de Beka a été érigée en district en 1981, puis, en arrondissement dix ans plus tard 

par le décret n° 91/185 du 28 mars 1991. 
564

Cameroon-Tribune, n° 9194/5393 du mercredi 1
er

 octobre 2008. 



136 
 

notre descente sur le terrain, les activités économiques tournaient au ralenti. La ville se 

caractérisait par la rareté de l‟eau potable, le manque d‟électricité. 

Enfin, la localité de Fotokol, à 305 km de Maroua et 105 km de Kousseri, est située 

aux portes de la ville nigériane de Gambaru-Ngala dont elle n‟est  séparée que par le pont sur 

le fleuve El Beïd. Cette localité camerounaise était très enclavée à cause du mauvais état des 

routes. Fotokol n‟était accessible que par motocyclette et par Peugeot 504. En saison des 

pluies, il fallait débourser 20 000 francs pour parcourir les 105 km qui la relient à Kousseri, 

contre 5 000 francs en saison sèche. L‟on faisait ses emplettes à Gambaru Ngala, au Nigeria. 

La situation périphérique des zones frontalières camerounaises, le manque de contacts 

réguliers avec les autorités administratives, leur marginalisation par rapport aux autres parties 

du territoire national et le difficile accès aux services sociaux peuvent conduire, chez les 

populations des localités frontalières, à un désenchantement. De même, la loyauté de ces 

populations est fonction des capacités du centre à défendre leurs intérêts en cas de disputes. 

Théoriquement, dans le cas où deux pays voisins ont des orientations idéologiques et 

politiques opposées, “people of borderland areas are capable of creating and exhibiting the 

feature of, or becoming agents of uncontrolable opinions.”
565

 

L‟éloignement des périphéries nationales camerounaises a  ainsi créé une sorte de 

faiblesse des relations d‟autorité à cause de l‟éloignement du siège des institutions. Malgré le 

maillage administratif, les périphéries nationales n‟étaient pas toujours dotées de services de 

l‟Etat. De ce fait, ces zones étaient parfois des terres d‟insoumission. Dans le secteur 

d‟Eyumodjock, par exemple, les populations des villages d‟Okori, Mbinda, Ekonoman 

préféraient payer l‟impôt au Nigeria, plutôt qu‟au Cameroun. Elles prétendaient n‟avoir 

jamais reçu de visite d‟une autorité camerounaise, ni ressenti l‟existence du gouvernement 

camerounais et de ses bienfaits. Ces populations s‟enfuyaient à l‟approche des collecteurs 

d‟impôts ou de gendarmes camerounais.
566

 

Seulement, l‟histoire tumultueuse des régions frontalières camerounaises regorge de 

situations où les populations ou autorités locales avaient fait preuve de loyauté vis-à-vis du 

pouvoir central. A titre d‟exemple, à  la suite de la descente qu‟il avait effectué, en mars 1994, 

dans la localité de Hilé-Alifa, Abdoulaye Math, le président du Mouvement pour la Défense 

des Droits de l‟Homme et des Libertés (MDDHL) avait constaté que même si ceux qui se 
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livraient aux activités agricoles dans les zones occupées s‟acquittaient des taxes en nature 

auprès des forces nigérianes et que, de ce fait, c‟était les populations camerounaises  qui 

collectaient de l‟argent pour nourrir les troupes nigérianes en postes dans les villages occupés, 

les chefs de villages allaient spontanément retirer les tickets d‟impôts au niveau de la sous-

préfecture et collectaient discrètement l‟impôt camerounais.
567

 

 

4. Des espaces faiblement équipées 

Généralement, comme partout ailleurs, les activités de l‟Etat sont concentrées dans les 

régions où l‟on retrouve un nombre important d‟habitants. Par conséquent, les zones 

frontalières, parce qu‟elles sont éloignée et sous-peuplée dans de nombreux cas, sont 

négligées, en ce qui concerne la mise en valeur. Les populations des zones frontalières 

doivent alors se déplacer pour avoir accès à certaines facilités. 

Même les chefs-lieux d‟unités administratives n‟étaient pas mieux loties. Au niveau de 

la localité frontalière de Beka par exemple, le bâtiment de la sous-préfecture abritait 

l‟inspection d‟arrondissement de l‟éducation de base, la perception des finances, la délégation 

d‟arrondissement de l‟élevage, des pêches et des industries animales, la délégation 

d‟arrondissement du ministère de la femme et de la promotion de la famille, ainsi que le poste 

d‟identification du système de sécurisation de la nationalité camerounaise (SENAC) de Beka. 

Lors de notre passage sur le terrain, la toiture du bâtiment avait d‟ailleurs été enlevée par un 

orage.  

La localité de Beka avait un des taux de scolarisation les plus bas du Cameroun, soit 

30%. L‟attrait du Nigeria en est une des raisons fondamentales. La plupart des fonctionnaires 

affectés dans cette localité et ses environs étaient installés à Garoua et venaient en mission 

dans leurs propres services. Très souvent, ils considèrent leur affectation dans les localités 

frontalières comme une sanction. Le sous-préfet de Beka reconnait d‟ailleurs que “les 

fonctionnaires affectés dans cette unité refusent de rejoindre leur poste de travail. Certains, 

après avoir pris service, retournent à Yaoundé pour négocier leur affectation ailleurs. D‟autres 

ne viennent jamais mais continuent à émarger sur le budget de l‟Etat.” L‟autorité 

administrative attribue cet état des choses à l‟enclavement de cette localité frontalière, le 

manque de logements, l‟absence des structures sanitaires et l‟abandon des fonctionnaires une 

fois nommées par leurs hiérarchies respectives.
568

En face pourtant, la première ville nigériane 

est Gurin dans l‟Etat de l‟Adamawa. Comme le reconnaissait au moment de notre descente 
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sur le terrain, le sous-préfet de Beka, “le voisins d‟à côté a mis les gros moyens pour nous 

appâter.”
569

 

Au niveau de Fotokol, les services publics présents sur place étaient mal lotis et 

fonctionnaient au ralenti, faute de personnel. La preuve, au lycée local par exemple, on ne 

trouvait, au moment de notre passage, que de 3 enseignants titulaires, dont le proviseur. 

Pourtant, en face, côté nigérian, la route était bitumée. Toutefois,  la ville de Fotokol disposait 

d‟un hôpital de district où les Nigérians venaient se soigner. 

La situation était pareille à Ngosso, chef-lieu de l‟arrondissement de Kombo Itindi,  

dans la péninsule de Bakassi. Elle est peuplée à près de 98% des pêcheurs nigérians 

originaires de l‟Etat de Cross River. On y accède par le beach de Bulu à côté de Mundemba. 

Cet arrondissement est constitué d‟une constellation de 38 pêcheries. La zone est marécageuse 

et soumise à une dangereuse érosion causée par la destruction de la mangrove. La nature salée 

de l‟eau de mer rend impossible toute pratique de l‟agriculture. La localité ne dispose pas 

d‟eau potable, ni d‟électricité, encore moins le signal de la radio et de la télévision nationales. 

Par contre, on y capte le signal des radios et télévisions équato-guinéennes et nigérianes. La 

ville nigériane la plus proche de Ngosso est Ikang, à 30 minutes. L‟arrondissement comptait, 

en 2012,  4 écoles primaires (Ngosso, Gold Coast, Barracks et John New Town) et deux 

établissements secondaire dont Barracks, où officiaient deux enseignants de l‟Etat et 3 

vacataires pris en charge par les parents et le Governement high School de Ngosso que 

fréquentaient 35 élève de la class one à la class six. A cause de l‟insécurité alors entretenue 

par les pirates, les fonctionnaires qui y étaient affectés préféraient résider à Mundemba. Selon 

le maire de l‟époque, Edmond Cornelius, les pêcheurs nigérians de sa commune préféraient 

vendre leurs prises au Nigeria.
570

 

On  trouve très peu d‟équipements collectifs sur la frontière camerouno-tchadienne à 

cause de la nature marécageuse du terrain. La zone est toutefois reliée au reste du territoire 

national par la route nationale n° 1.
571

 

 

5. Des zones de transition 

Comme toutes les périphéries nationales africaines, les zones frontalières 

camerounaises présentent des caractéristiques spécifiques. Territorialement, culturellement et 

économiquement, elles constituent des zones de transition.  
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Territorialement, dans la pratique quotidienne des populations des zones frontalières, il 

est difficile de déterminer quand on passe d‟un Etat à un autre. Sur le plan culturel, il est 

également difficile de procéder à une quelconque différenciation car les populations 

frontalières adoptent mutuellement des éléments de culture, notamment l‟habillement, le 

langage, l‟architecture, voire la religion. Sur le plan économique, les zones frontalières sont 

des zones de transition en ce sens qu‟il y existe d‟importants échanges aux points officiels et 

non officiels.
572

 

Ce statut de zone de transition que constituent les zones frontalières camerounaises fait 

qu‟elles soient les plus affectées par la situation interne des Etats voisins. C‟est le cas, par 

exemple, avec les afflux massifs de réfugiés dans les localités camerounaises frontalières en 

cas de crise dans un pays voisin.  Cette grande interaction se manifeste également par 

l‟utilisation des mêmes terres pour les activités culturales et pastorales, par l‟usage des mêmes 

marchés et par la participation aux mêmes activités sociales. 

Théoriquement, lorsque les peuples situés de part et d‟autre de la frontière n‟ont pas 

d‟affinités ethnique ou culturelle, la zone frontalière est minimale. Si les deux Etats voisins 

sont idéologiquement, politiquement ou religieusement opposés, la zone frontalière est dite 

zéro ou nulle et le frontière devient une zone de frictions et de tensions, surtout si l‟attitude 

des populations est encouragée par le centre. La troisième catégorie des frontières est dite 

maximale lorsqu‟il existe des affinités culturelles, linguistiques, voire ancestrales.
573

 Ce type 

de frontière génère de grosses contraintes en matière de sécurité. La plupart des frontières 

camerounaises appartient également à cette catégorie. 

 

6. Des zones victimes de l‟effet de polarisation 

Comme partout ailleurs en Afrique, les zones frontalières, par rapport aux foyers 

vitaux de l‟activité du pays, sont des périphéries nationales défavorisées par les effets de 

polarisation. L‟accessibilité au marché national est rendu difficile par les difficultés de 

transport et par l‟éloignement 
574

 

L‟autre caractéristique des frontières camerounaise a trait à leur degré d‟interaction 

avec le reste du territoire national. Les relations pouvant être soit pacifiques, soit 

                                                 
572

 Adejuyigbe, “Identification and Characteristics of Borderlands in africa”, p. 34. 
573

 C.M., Momoh, “A Critique of Borderlands Theories”, in Asiwaju, A.I. and Adeniny P.O., Borderlands 

in Africa, p. 52. 
574

 Paul, Claval, “L‟étude des frontières et la géographie politique” in Cahiers de géographie du Québec, 

vol 18, n° 43, 1974, p. 5 in http://id.erudit.org/iderudit/021173ar, consulté le 15 novembre 2013. 

http://id.erudit.org/iderudit/021173ar


140 
 

conflictuelles. A cause de la rareté des visites des autorités administratives, de l‟éloignement 

des centres de décision et des difficultés d‟accès, ces régions “are usually the last to be 

afffected by cultural or technological innovations originating in the core of the political unit. 

Thus borderlands populations are usually regarded as conservative or backward by the other 

part of their political unit.”
575

A titre d‟exemple, selon le sous-préfet de Garoua-Boulaï, un des 

problèmes de cet arrondissement frontalier est l‟indolence et le faible niveau intellectuel des 

chefs traditionnels qui, de ce fait, ne jouent pas toujours pleinement le rôle de courroie de 

transmission entre l‟autorité administrative et les populations. 

Par contre, très souvent, entre deux zones frontalières contigües, il existe une grande 

interaction entre elles. Parce que la frontière n‟est pas toujours matérialisée, parce que l‟on 

retrouve les mêmes peuples de part et d‟autre de la frontière, l‟interaction est très grande 

parce que “people who are operating close to itwill not always be aware of its existence even 

though they may recongnise that they belong to different political unit. In effet, such people 

will interact like any two neighbors.”
576

 

Généralement, dans ce type d‟espace frontalier, il existe des marchés frontaliers, des 

visites mutuelles et les fonctionnaires collaborent en matière de maintien de l‟ordre. De 

même, on y note de mariages transfrontaliers et un certain bilinguisme des populations, tout 

ceci dans un contexte de partage d‟infrastructures sociales.
577

 

 

7. Des zones potentiellement conflictuelles et sanctuarisées
578

 

Certains espaces frontaliers sont potentiellement conflictuels. Les sources de cette 

conflictualité peuvent être centrales ou locales. Dans ce dernier cas, les conflits peuvent naitre 

des disputes entre les individus au sujet de parcelles de terrains, par exemple. Dans ce 

contexte, chaque citoyen fait recours à son gouvernement. Comme le reconnait le géographe 

nigérian Adejuyigbe
579

, “if not carefully settled, such local inter-personal dispute may involve 

international arbitration or the like.”
580

La conflictualité des espaces frontaliers peut 

également être le fait des pouvoirs centraux au sujet de la présence, au niveau de la frontière 

des ressources minière, stratégique ou pour des raisons militaires. Dans les deux cas, les 
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populations sont les plus affectées dans le cadre d‟un conflit frontalier, notamment avec la 

destruction de leurs biens et des effets néfastes sur leurs activités socio-économiques. A cela 

on peut ajouter, dans certains cas, des changements de nationalité. 

Avec la guerre froide et les rivalités idéologiques qui la caractérisaient, le Cameroun, 

qui faisait partie du camp capitaliste, se méfiait particulièrement de ses voisins d‟obédience 

marxiste, notamment le Congo. Dans ce contexte, la frontière était devenue le point faible où 

pouvaient passer les innovations et les idées contestataires. Les frontières étaient alors 

étroitement surveillées. Le courrier, les journaux et les médias étaient censurés et les entrées 

et les sortie du territoire national fortement règlementées. Toutes les mesures de sécurité 

avaient installé une sorte de « rideau de fer » ou « rideau de bambou » suivant les expressions 

du géographe Gottmann. 

Même quand le Nigeria, pour des raisons de sécurité intérieures, fermait ses frontières, les 

mouvements des personnes et des biens continuaient de part et d‟autre. Pour le Cameroun, le 

défi était de s‟assurer que ces mouvements se faisaient dans le sens de ses intérêts.
581

 

 

8. Des zones plus ou moins peuplées 

Certaines zones frontalières camerounaises sont densément peuplées. C‟est le cas des  

villages camerounais des abords du lac Tchad, frontaliers au Nigeria et au Tchad.  

L‟arrondissement de Darak par exemple comptait, en 2005, 31 081 habitants, dont 20 000 

pour le seul chef-lieu Darak, 6 000 pour Nimeri, 2 500 pour Karakaya et 2 500 pour Gore 

Tchandi.
582

 La  frontière avec le Tchad est généralement très peuplée à cause de la présence 

des terres limoneuses fertiles le long du Logone et de part et d‟autre du Lac Fianga. 

L‟arrondissement de Kousseri est toutefois sous-peuplé à cause des inondations de saison des 

pluies.
583

 

Les zones frontalières de la Bénoué et de l‟Adamaoua sont moyennement peuplées et 

désenclavées alors que la majeure partie de la zone frontalière Est est “sous-peuplée et 

structurellement sous-équipée.”
584
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Les autres périphéries nationales camerounaises sont très faiblement peuplées. Cette 

vacuité humaine est visible sur la frontière avec le Gabon et le Congo par exemple. De ce fait, 

les seules activités économiques ont un aspect essentiellement rural. Ce sous-peuplement des 

zones frontalières Sud atténue leur conflictualité car, comme le relève le géographe gabonais 

Serges Loungou, “le surpeuplement des espaces frontaliers ne manque pas d‟attiser la tension 

entre les Etats voisins.
585

 Si cette assertion est vraie pour ce qui est des frontières Sud et 

septentrionales du Cameroun, elle l‟est moins avec la frontière avec le Nigeria au niveau du 

Nord-Ouest et du Sud-Ouest où la vacuité créé une sorte d‟appel d‟air pour l‟excédent de la 

population nigériane qui s‟y installe et finit par revendiquer ces terres comme partie intégrante 

de leur territoire.
586

 

En effet, les villages frontaliers de la province du Sud-Ouest étaient particulièrement 

sous-peuplés. Dans le département de la Manyu par exemple, la plupart des villages avait 

moins de 500 habitants comme le montre le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 1: Le peuplement des localités frontalières du Sud-Ouest 

villages Population villages Population villages Population 

Bodam 401 Obonyi 419 Mateni 397 

Kalumo 749 Kajinga 544 Yive 654 

Ayamaya 280 Katele 279 Bagrendu 487 

Okerika 289 Takwan 18 Okuri 207 

Barkinjaw 883 Ballin 722 Mfunum 9 

Njawbaw 927 Olulu 294 Nsanaragati 175 

Tseleapa 397 Ngali 764 Mbinda 278 

Otu 498 Agborkem 362 Nsanakang 129 

Ekok 296     

Source : Lettre du préfet de la Manyu au gouverneur du  Sud-Ouest, du 20 juillet 1977. 
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L‟on notait ainsi des villages de  9 habitants tels Mfunum. La localité frontalière la 

plus peuplée était Njawbaw avec ses 927 habitants. Le faible peuplement de ces localités et la 

dispersion des populations rendait difficile toute initiative en faveur de leur développement. 

Dans certaines régions frontalières, seules les missions presbytériennes et baptistes 

étaient présentes, notamment à travers les écoles et centres de santé. 

 

9. Des frontières poreuses 

La longueur des frontières et la mauvaise répartition territoriale des structures de 

contrôle expliquent la porosité des frontières camerounaises. Certaines zones frontalières sont 

pratiquement sans surveillance. Le Cameroun a pris, sur de nombreuses sections de la 

frontière, d‟installer ses services de police et de douanes à 10 km au moins de la frontière, 

vraisemblablement pour éviter les frictions. L‟absence de démarcation claire des frontières 

camerounaises participe également de leur porosité, notamment dans le Sud où le couvert 

végétal et les éléments physiographiques ne sont pas perçus comme des discontinuités pour 

les populations qui, très souvent, utilisent les pistes cacaoyères pour échapper aux tracasseries 

policières et douanières. Ces pistes ont fini par devenir des lieux de passage sûrs pour les 

trafiquants de tout genre.
587

Même lorsqu‟il existait des services compétents, leur efficacité 

était moindre. Le contrôle frontalier dans la zone de Beka, par exemple, se réduit à une simple 

salutation en Haussa.
588

 

 

II. PHYSIOLOGIE DES FRONTIERES CAMEROUNAISES/ INVENTAIRE DES 

ASPECTS LIMOLOGIQUES DES FRONTIERES CAMEROUNAISES 

 

La description du tracé des frontières camerounaises fait ressortir une prégnance 

d‟éléments naturels. 

  

1. La prégnance des éléments naturels 

Une des caractéristiques des frontières camerounaises est que sur de nombreuses 

sections, elles sont constituées d‟éléments naturels. Cette situation résulte du fait qu‟en 
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Europe, notamment en France, l‟on pensait que les Etats avaient vocation à être délimitées par 

des données physiques. Danton avait élaboré et présenté cette doctrine des « frontières 

naturelles » le 13 janvier 1793 à la tribune de la Convention nationale.  Les géographes et les 

administrateurs en charge de la délimitation des frontières camerounaises venaient donc avec 

des points de vue fortement marqués par l‟environnementalisme dominant dans l‟Europe de 

l‟époque.
589

Le choix de cette option se justifiait également par le fait que les montagnes et les 

fleuves offrent des possibilités défensives importantes. De même, ces accidents 

géographiques, parce qu‟ils sont très visibles, légitimaient le choix des frontières. Si cette 

théorie fut par la suite très critiquée au XXe siècle parce que les discontinuités naturelles ne se 

superposent pas toujours avec les limites ethnographiques et culturelles, elle avait grandement 

influencé le tracé des frontières camerounaises, certainement parce qu‟elles facilitaient le 

travail de délimitation. 

Toutefois,  les lignes géométriques et astronomiques, les méridiens ou les parallèles, 

les cours d‟eaux et les montagnes ont également été utilisés, dans certains cas, pour délimiter 

les frontières camerounaises. En vertu du droit international en la matière, lorsque la frontière 

est délimitée par une chaîne de montagnes, l‟on adopte la ligne des crêtes ou la ligne de 

partage des eaux. Lorsqu‟il s‟agit des fleuves, la frontière est constituée du thalweg,   ligne 

médiane du chenal navigable. 

 

2. Description des frontières du Cameroun 

 

2.1. La frontière Est 

A l‟Est, le Cameroun est limité par le Tchad et la RCA. La frontière Cameroun-RCA 

est faite d‟éléments naturels et géométriques. A son extrémité Sud, cette frontière commence 

sur un élément naturel, le fleuve Sangha, au niveau du tri-point Cameroun-RCA-Congo et 

s‟achève sur un autre élément naturel, la rivière Mbéré, au tri-point Cameroun-RCA-Tchad. A 

de nombreux endroits, la frontière entre les deux pays suit des cours d‟eau. C‟est le cas par 

exemple de la Sangha, la Nyoué, la Batouri, la Kadéi, la Boumbé II, la Béré, le Lom et la 

Mbéré. A certains endroits par contre, elle est faite d‟éléments géométriques.  
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Les conventions de délimitation prévoyaient également que toutefois qu‟il ne sera pas 

autrement indiqué, les points successifs de la frontières soit reliés entre eux par des lignes 

droites. La convention franco-allemande de 1908 avait prévu que lorsque la frontière suivait 

un cours d‟eau ou un ruisseau, c‟est le talweg qui servait de limite. Au cas où le talweg ne 

pouvait être déterminé, notamment sur les points où il existait des rapides, la frontière devait 

suivre la ligne médiane de ce cours d‟eau. 

La frontière Cameroun-RCA part du tri-point Cameroun-RCA-Congo sur la rivière 

Sangha. Elle suit cette rivière jusqu‟à l‟embouchure de la rivière Nyoué qu‟elle remonte 

jusqu‟à un point fixé à 5 km au Sud de l‟emplacement assigné à Ngombaco sur la carte du 

protocole franco-allemand de 1908.
590

 A partir de ce point, la frontière cesse d‟être naturelle. 

Elle suit une ligne droite jusqu‟à un autre point situé à 15 km au Sud de la localité de 

Mauvey.
591

 La frontière va ensuite au gué le plus au Nord du ruisseau Boné (ou Mboné) sur la 

route Yokadouma (Cameroun)-Molay (RCA), à environ 7 km de cette ville centrafricaine, 

c‟est-à-dire près de la ville camerounaise de Gari-Gombo. De ce point, la frontière va au gué 

de la rivière Batouri sur la route Baboua-Yanga-Boulambo. A partir de là, la frontière 

redevient naturelle. Elle descend la Batouri jusqu‟à la Kadéi qu‟elle remonte jusqu‟à son 

confluent de la Boumba II, puis, de là jusqu‟au gué de la route Vanda-Déson. De ce gué, elle 

va à celui du ruisseau Mana sur la route Gui6Bagari, à 16 km au Nord-Est de Gui, ensuite au 

gué de la Gurama, sur la route Bingué-Aladji, à environ 10 km au Sud d‟Aladji. Jusqu‟à ce 

dernier point, la frontière est entrecoupée d‟éléments naturels et artificiels.  

A partir du gué de la Gurama, la frontière redevient naturelle. Elle descend la Gurama 

jusqu‟à son confluent avec la Kadéi qu‟elle remonte jusqu‟à sa source, au niveau de Garoua-

Boulaï. De là, elle continue à la source de la Béré, descend cette rivière jusqu‟à son confluent 

avec le Lom, puis,  jusqu‟au confluent de la Bali qu‟elle remonte jusqu‟au gué de la route 

Koundé-Mbome I, à environ 18 km Nord-Est de Koundé. De là, la frontière suit une ligne 

droite jusqu‟à un point situé à 3 km au Nord de la source de la Mambéré, puis au gué de 

Bondo sur la route Zaoro Goumbo Bertoua-Zaoro Nô, au gué du Bondo sur le route Goumbo-

karanga, passe par l‟intersection de la ligne de partage des eaux entre le Lom et le Congo avec 

la route Gam-Karanga à environ 6 km Sud-Est de Gam. De ce point, la frontière suit une ligne 

droite jusqu‟à la montagne située à 9 km environ du point où la rivière Mini coupe la route 
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Karanga-Nabemo au gué de la Midé sur la route Bougonde-Yokadouma au gué de la Ngou 

sur le chemin de Zaoro Mboué II à Baname et  descend ensuite le Ngou jusqu‟à son confluent 

dans le Mbéré. La frontière descend ensuite le cours de cette rivière jusqu‟au tri-point 

Cameroun-RCA-Tchad.
592

 

L‟article 8 de l‟annexe de l‟accord franco-allemand de 1908 prévoyait la garantie à 

l‟Allemagne, par le gouvernement français, de la possession d‟un territoire de 2 500 km2 d‟un 

seul tenant à l‟Est de la ligne droite allant de Bomassa à un point situé à 15 km su Sud de la 

localité de Mauvey, en plein territoire centrafricain actuel. La convention prévoyait, en outre, 

que si la superficie comprise entre cette ligne droite et la frontière déterminée était inférieure à  

2 450 km
2
, il fallait un appoint d‟un territoire qui, commençant au confluent de la Nyoué et de 

la Sangha, serait limitée à l‟Ouest et à l‟Est par ces rivières et le parallèle convenable. Si la 

superficie en question était supérieure à 2 550 km2, elle devait être ramenée à 2 500 km2 en 

repoussant vers l‟Ouest le point visé au paragraphe C de l‟accord franco-allemand duquel 

devait partir la frontière pour atteindre le point situé à 15 km au Sud de Mauvey.
593

 

La frontière camerouno-tchadienne, pour sa part,  est constituée au Nord par le lac 

Tchad. A ce niveau, la frontière est constituée d‟une plaine marécageuse et inondée 

s‟abaissant progressivement jusqu‟aux rives du Logone. Au Nord-Est, la frontière camerouno-

tchadienne traverse Goulfey, Kousseri, Logone Birni, puis, suis le cours du Logone et, au 

niveau de la localité de Bongor, fait un angle de 45° pour rentrer vers l‟intérieur, dessinant 

ainsi un « bec de canard »
594

, reste du « triangle de Caprivi » dont parlaient les milieux 

coloniaux allemands. Le climat y est très rigoureux et les températures maximales avoisinent 

très souvent les 40 à 45° C. la végétation y est pauvre et inconsistante, 
595

contrairement à la 

frontière Sud. 

 

2.2. La frontière Sud 

La frontière Sud du Cameroun est essentiellement constituée d‟éléments naturels. Le 

secteur équato-guinéen, essentiellement terrestre, est sillonné par le Ntem par endroits. 

Suivant une orientation Ouest-Est, la frontière Cameroun-Gabon, longue de 298 km, suit 

successivement les cours des fleuves Kyé, Ntem et Ayina. Cependant, entre le Kom et 
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l‟Ayina, en l‟absence d‟éléments naturels, la frontière suit une ligne conventionnelle dans 

cette zone très marécageuse. La frontière avec le Gabon s‟achève au niveau du coude formé 

par la rivière Ayina.
596

 De là commence la frontière avec le Congo. Longue de 523 km, cette 

frontière traverse des cours d‟eaux et la vaste forêt équatoriale. 

 

2.3. La frontière Ouest 

Longue de 1680kilomètres, la frontière Cameroun-Nigeria est un ensemble complexe 

de côtes, de mangroves, de rivières, de forêts ombrophiles, de montagnes, de régions 

herbacées, de savanes de type soudanais, de milieux sahéliens, lacustres et désertiques. Ainsi, 

à  l'extrémité sud, au niveau de la péninsule de Bakassi, la frontière traverse une zone 

marécageuse et de mangroves. La frontière n‟est inaccessible que par bateau à travers un  

réseau complexe de criques et de bancs de sable. 

Plus au Nord de la péninsule de Bakassi,  la forêt traverse une forêt ombrophile, 

chaude, humide et très difficile d'accès. Les  localités frontalières à ce niveau se situent dans 

un milieu extrêmement isolé où les routes  sont très rares et les quelques pistes existantes très 

cahoteuses.  

Plus au nord encore, la frontière traverse des hautes terres, des montagnes et des 

plateaux. La zone frontalière y est très éloignée des principaux centres de population. A la 

frontière avec 1'Etatnigérian de Borno, la frontière traverse une zone aride et plate au fur et à 

mesure que l'on se déplace en direction du nord vers le lac Tchad. Au niveau du lac Tchad, 

justement, la frontière traverse une zone où les  eaux varient fortement en fonction des pluies 

et des saisons.  

 

III. LES PEUPLES TRANSFRONTALIERS DITS « TRAITS D‟UNION » 

 

L‟on note des contrastes dans la répartition des populations au niveau des frontières 

internationales du Cameroun, avec notamment des fortes concentrations côté nigérian sur la 

frontière Ouest et côté camerounais sur le reste des frontières. 
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1. Les peuples  dits « traits d‟union » 

 

1.1. Sur la frontière Ouest 

 

La frontière Cameroun-Nigeria a coupé en deux de nombreux peuples. L‟historien 

camerounais Onana  Mfege distingue trois zones culturelles sur la frontière entre le Cameroun 

et le Nigeria : le septentrion, le pays Bantou et la zone anglophone.
597

 Si cette approche 

classificatoire a l‟avantage d‟être simple, elle présente toutefois l‟inconvénient d‟être 

globalisante et manque d‟opérationnalité. En ce qui nous concerne, en fonction des aires 

géographiques et culturelles, nous distinguons, du Nord au Sud, les peuples tchadiques, les 

Peulhs, le groupe Adamaoua, les peuples bantoïdes, le groupe Mambila-Vute et le groupe 

Bénoué-Congo.
598

 

Dans la partie septentrionale de la frontière Ouest du Cameroun l‟on retrouve les 

Kanouri, encore appelés Bornouans se retrouvent ainsi autant au Nord-Est du Nigeria qu‟au 

Cameroun et au Tchad. Au Cameroun ils sont installés dans la partie septentrionale du 

Logone-et-Chari. Les Arabes Shuwa, que Brann appelle les Sudanese Arab, se retrouvent 

principalement dans les zones de Dikwa (Nigeria), N‟Djamena (Tchad) et Kousseri 

(Cameroun).  Ces derniers se sont installés au Kanem dès le début du XVIe siècle.  Il en est 

de même des Mandara que l‟on retrouve au Cameroun dans les sultanats de Kousseri et de 

Logone Birni. Leur ancienne capitale était Kerawa au Nigeria. Aujourd‟hui elle se trouve à 

Mora au Cameroun.
599

 Les Mousgoum sont un autre peuple transfrontalier. Au Cameroun, ils 

vivent principalement dans le sultanat de Pous.
600

 

Toujours dans la partie septentrionale de la frontière Ouest du Cameroun, l‟on 

retrouve également  des peuples transfrontaliers tels les Kapsiki appelés Highi au Nigeria et 

les Sukur qui sont originaires de la localité de Psakali, à côté de Mokolo au Cameroun. 

D‟autres peuples frontaliers sont : les Fali, que l‟on retrouve aussi bien au Cameroun qu‟au 

Nigeria du côté de Mubi, les Bachama-Bata appelés de nos jours Bwatiye, vivant aussi bien 

au Nigeria que dans la vallée de la Bénoué au Cameroun, et les Kotoko que l‟on retrouve 

aussi bien au Cameroun au Nigeria et au Tchad.
601

Au niveau de Fotokol, autrefois appelée 

Patakol, par exemple, l‟on retrouve les Arabes Shuwa, les Kotoko et les Kanuri de part et 
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d‟autre de la frontière avec le Nigeria, toute chose qui rend difficile les contrôles des forces de 

sécurité.  

Les peuls sont également un peuple trait d‟union entre le Cameroun et le Nigeria. Ils 

sont présents dans les régions frontalières de l‟Adamawa (Nigeria), dans les provinces de 

l‟Adamaoua, du Nord et une partie de l‟Extrême-Nord (Cameroun).  

Au Sud de la Bénoué, plusieurs peuples ont été séparés par la frontière entre le 

Cameroun et le Nigeria. Il s‟agit principalement des Vere, des Wom, des Mumbake, des 

Kotopo, des Kutine, des Nyambaka, des Laka, des Chamba et des Dirim.
602

  Un peu plus au 

Sud, l‟on retrouve des peuples transfrontaliers bantoïdes dont les origines sont purement 

camerounaises. Il s‟agit des Tiv, des Icheve, des Evant, des Bitare, des Batu et des 

populations jukunoïdes telles que les Jukun, les Kentu, les Nyidiv, les Tigon, les Eregba, les 

Mbembe, les Zuper, les Boritsu, les Jibu et les Mboum.
603

 Au niveau du département du Faro,  

par exemple, les principaux peuples transfrontaliers les Beta, les Samba, les Koma, les Peulhs, 

les Véré, les Haussa et les Koutines. 

A l‟extrême-Sud du plateau de l‟Adamaoua, les peuples transfrontaliers sont les 

membres du groupe Mambila-Vuté. Il s‟agit principalement des Mambila qui vivent sur le 

plateau qui porte leur nom. Ils sont plus nombreux au Nigeria. On les retrouve principalement 

autour de Gembu, ville camerounaise avant la partition de 1916.
604

 Au Cameroun, ils 

constituent “un ensemble de groupement parlant des langues voisines et s‟identifiant par 

chefferie.”
605

 Ils sont originaires de l‟ex Cameroun français. Aujourd‟hui, au Cameroun, ils 

sont présents à Kimi, Somié, Songkolong, Atta, Kila et Lip-Down. Ceux d‟entre-eux qui 

avaient fui le jihad se sont installés au Nigeria,  principalement dans les localités de Bang, 

Mbamga, Kabri, Warwar, Ndunda, Chana, Kakara, Leme, Ndarup, Ngya, Mbar, Gembu et de 

nombreuses autres localités dans le Sardauna Local Government.
606

  Les peuples que l‟on 

retrouve sur le plateau Mambila frontalier au Cameroun, sont principalement les Mambila, les 

Kaka, les Peulh, les Mboum, les Banso (ou Panso) et les Kambou. Les Peulh qui parlent le 

Fufulde, langue de Sénégambie, les autres parlent des langues bantoues ou semi-bantoues 

classiques. Exception faite des Peulh, ces peuples sont originaires du Cameroun. Les 
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Mambila, les Kaka, les Mboum ont ainsi migré de la zone française alors que les Banso et les 

Kambou sont originaires de la zone britannique du Cameroun.
607

 

Les Kaka sont d‟autres peuples transfrontaliers que l‟on retrouve sur cette section de 

frontière. Ils sont originaires de la région de Bamenda et se sont massivement installés sur le 

plateau Mambila. Au Cameroun on les retrouve à Mbem, Nwa, Ntong, Nfe, Lus, entre autres. 

Au Nigeria, ils se sont principalement installés à Antere, Inkini, Kusuku, Ndumnyaji, Sakaka, 

Warkaka, Wah, Nguroje, Ma-Sumsum, Yerimaru, Furmi, Tamnya, Dorofi, Gembu et Mai 

Samari. Ils y ont émigré pour fuir le jihad, pour des raisons climatiques, topographiques et 

pour se livrer au commerce.
608

 

Les Kambou et les Panso ou Banso sont les deux autres peuples transfrontaliers de 

cette section de frontière. De nos jours, les Kambou sont présent, au Cameroun, à Ndu, 

Nkambé et Nkua. Les Banso, quant à eux, sont présents à Nkar, Mbaime et Kikai. Ces deux 

peuples ont migré pour des raisons commerciales. C‟était, en effet, de grands commerçants de 

noix de kola. Au Nigeria, ils sont principalement présents à Dorofi, Tamnya, Nguroje, Mai 

Samari, Mayo-Daga, Kusuku et Gembu. Comme le notent Edward Lenshie Nsemba et Abel 

Johnson au sujet de tous les peuples transfrontaliers de cette zone, originaires du Cameroun, 

"they have also maintained constant contacts with their kin and keith (ancestral 

homes)located in the now Republic of Cameroon, whether directly or indirectly, most 

especially when there is any festival and rituality."
609

Les autres peuples transfrontaliers de 

cette section de la frontière Cameroun-Nigeria sont : les Kamkam, les Ndore et les Vuté ou 

Bouté.
610

 

A l‟extrémité Sud de la frontière Cameroun-Nigeria, ce qui correspond à l‟aire 

anglophone de cette frontière, l‟on retrouve des peuples appartenant à la famille Bénoué-

Congo. Selon l‟historien camerounais Fanso, il s‟agit principalement des Isangele qui parlent 

les langues Ekoi, Efik et Ibibio et qui peuplent l‟arrondissement camerounais d‟Isangele et les 

localités nigérianes d‟Oron et d‟Annolo. L‟on retrouve également sur cette section de 

frontière, des peuples transfrontaliers tels que les Korup, encore appelés Odudop qui occupent 

l‟Est de la rivière Akwayafe et le Nord-Ouest de Mundemba. Côté nigérian, ils occupent l‟Est 
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du fleuve Kwa et la localité d‟Okoyon sur le fleuve Calabar. Les Ejagham sont un autre 

peuple transfrontalier que l‟on retrouve sur cette section de la frontière. Côté Cameroun, ils 

sont localisés à Mamfe et au Nigeria, ils sont basés à Ikom. Les Boki se trouvent, côté 

camerounais, dans le département de la Manyu, à Ikol, et côté nigérian, à Obudu. Les Boki et 

les Ejagham ont leur berceau au Cameroun, notamment la région à l‟Ouest de Nchang, à côté 

de Mamfé. Les Bayangs, les Anyang et les peuples Keyaka-Ekoi, notamment les Obang, les 

Ekwe et les Keaka, vivent à cheval sur la frontière Cameroun-Nigeria
611

 Il en est de même des 

Bimbia, des Isuwu, des Bakweri, des Assumbo et des Ekot-Ngbe.
612

 Brann leur adjoint les 

Ikom, les Mbembe, les Kukete et les Bokyi.
613

Avec l‟Etat nigérian de Cross River, les Mfum 

sont le principal peuple transfrontalier.
614

Au niveau de l‟Etat de Benue, les Tiv et les Igala 

sont les peuples transfrontaliers avec le Cameroun. 

Ces similitudes culturelles diluent, dans une certaine mesure, la question de la 

nationalité dans ces contrées. Les populations de la localité frontalière de Beka, par exemple, 

ont presque tous la double nationalité. Elles disposent de documents des deux pays et qu‟ils 

utilisent suivant que la situation est favorable d‟un côté ou de l‟autre. La proximité ethnique et 

culturelle facilite le mouvement des populations.  

 

1.2. Sur la frontière Sud 

 

Sur la frontière Sud du Cameroun, les Pahouins sont le principal peuple transfrontalier. 

Pierre Alexandre distingue trois sous-groupes de Pahouins : les Fang (groupe méridional et 

oriental), les Bulu (groupe central) et les Beti (groupe occidental). 

Les Fang sont sans conteste le peuple transfrontalier le plus important. Ils sont 

présents au Sud du Cameroun, au Nord du Gabon et sur la partie continentale de la Guinée 

Equatoriale.
615

Florence Bernault, les classe dans le groupe linguistique et culturel dit 

« Sangha-Ntem », du nom de la région où ils vivaient, la vallée du Ntem (Cameroun) et du 
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Woleu (Gabon), zones relativement peu peuplées.
616

Chamberlain situe la migration des Fang 

au XIXe siècle.
617

 Ils seraient partis du Nord-Cameroun sous la poussée peuhle dans un 

mouvement migratoire Nord-Est-Sud-Ouest. Une arrière garde se serait fixée au Cameroun et 

le plus gros du groupe s‟est fixé en Guinée Equatoriale et au Gabon. Dans ce derniers pays, le 

recensement de l‟INSEE de 1961 montrait que les Fang représentaient 30% de la population 

du Gabon dont 98% de la population du département du Woleu Ntem et 51% de celle du 

département de l‟Estuaire.
618

 

On retrouve également les Fang à l‟Est de la Guinée Equatoriale.
619

Ces derniers,  

notamment les Ntoumou et les Mvae, sont à cheval sur la frontière entre la Cameroun et la 

Guinée Equatoriale. Ils sont présents non seulement dans les départements camerounais de la 

Vallée du Ntem, mais également à Ebébiyin, Niefang et Bata en Guinée Equatoriale.
620

Les 

Fang de Guinée Equatoriale sont principalement les Ntumu au Nord, et les Fang Okak au Sud.  

Au Gabon, les Fang sont subdivisés en 4 groupes : les Zamane, les Betsi, les Mvaï et 

les Ntoumou. Les deux derniers groupes occupent le Plateau du Woleu-Ntem, notamment les 

districts de Mitzic, Oyem et Bitam. 

A côté des fang, les tribus Azok, Yenzok, Yemvog et Yemissen sont des peuples 

transfrontaliers de la frontière Sud du Cameroun. On les retrouve dans la partie septentrionale 

du Gabon, dans la région de Bitam et dans les localités camerounaises de Sangmélima, 

d‟Ebolowa et leurs environs.
621

 

Les Pygmées constituent un autre peuple transfrontalier entre le Cameroun et ses 

voisins du Sud, de la côte aux confins de la République centrafricaine et du Gabon.
622

 Ces 

pygmées se retrouve également en Guinée Equatoriale où ils sont appelés Bayele (singulier 

Nyélé). Les Fang les appellent Bekuin ou Bekoe, Bako, Esanga-Muti, Kamen, Ajonfo, 

Bambouti ou Gelli.
623

 L‟on retrouve également les Bubi au Cameroun et au Gabon. Ces 

autochtones de l‟île équato-guinéenne de Bioko sont proches linguistiquement des Pahouins.  
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Les Ndowé, Bantou de la côte du Rio Muni, constituent également un de ces peuples 

que le Cameroun a en commun avec ses voisins du Sudet que David Mokam appelle 

« peuples traits d‟union »,
624

 ces “peuples homogènes qui ont été sectionnés par la frontière 

entre des Etats.” Les Ndowé, appelés Playeros (côtiers) pendant la période coloniale, sont 

constitués de Bumba au Sud de la Guinée Equatoriale (Benga, Bapuku, Enviko) et des 

Bongues au Nord (Balenke, Baseke, Bomudi, Buiko, Asangon, Kombé et Bujeba). Les 

Baseke sont proches des Bassa du Cameroun alors que les Kombe sont parents des Douala et 

des Bakoko du Cameroun. Les Bujeba ou Bisio sont appelés Mabea ou Maka au Cameroun.
625

 

 Les relations entre ces différents peuples de la frontière Sud du Cameroun, au-delà des 

affinités culturelles, avaient été facilitées par le fait que leurs territoires avaient fait 

brièvement partie du Neu Kamerun, mais aussi, pendant la période du mandat puis de la 

tutelle de la France sur le Cameroun, le département gabonais frontalier au Cameroun, le 

Woleu Ntem, constitué des  subdivisions d‟Oyem, de Bitam, de Minvoul et de Mitzic, avait 

été provisoirement détachée du Gabon et rattachée au Cameroun pour des raisons 

administratives.
626

 

 

1.3. Sur la frontière Est et Nord-Est 

Les populations que l‟on retrouve de part et d‟autre de la frontière Est du Cameroun 

sont principalement les Gbaya, les Moundang, les Massa, les Toupouri, les Kaka, les Kotoko, 

les Arabes Shuwa, les Moussey, les Mousgoum, les Maloui et les Kanouri. 

Sur la frontière entre le Cameroun et la République Centrafricaine, les Gbaya et les 

Mpyemo sont les principaux peuples transfrontaliers. L‟on retrouve les mêmes clans Gbaya 

de part et d‟autre de la frontière entre les deux pays, notamment les clans Yayoué, Buli et 

Bodomo.
627

 Les Gbaya du Cameroun et ceux de RCA présentent des similarités culturelles 

dont la plus connue est sans doute le Labi, société sécrète initiatique. En plus du Cameroun et 

de la RCA, l‟on retrouve également les Gbaya au Tchad, au Soudan et au Nigeria. Ils sont 

toutefois plus nombreux en RCA et au Cameroun, notamment dans la région de l‟Est et au 
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Sud-Ouest de la province de l‟Adamaoua. On les retrouve sur toute la région Ouest de la 

RCA. L‟historien Thierno Bah situe leur centre de dispersion au XIXe siècle à Koundé et 

Mbelé en RCA. Leurs migrations vers l‟Ouest leur firent créer les villes camerounaises de 

Batouri et Bertoua.
628

 Pendant la brève parenthèse du Neu Kamerun, tout le pays Gbaya était 

passé sous la sphère camerounaise. A la suite de la Grande Guerre et des remaniements 

territoriaux qui s‟en étaient suivis, la plupart des Gbaya se retrouvèrent dans l‟Oubangui-

Chari. De ce fait, de nos jours, ce peuple se retrouve majoritairement en RCA. 

La frontière avec le Tchad est peuplée essentiellement d‟Arabes Shuwa, de Kotoko 

islamisés et des populations dites Kirdi. Les Shuwa, musulmans éleveurs et agriculteurs, 

occupent le delta marécageux du Logone-et-Chari, notamment l‟arrondissement de Makary.
629

 

Toujours en ce qui concerne la frontière avec le Tchad, les Moundang sont l‟un des 

principaux peuples transfrontaliers. Boulet et Podlewski situent leur origine dans l‟Empire du 

Bornou. Le territoire des Moundang est compris entre le 9 et le 10° parallèle Nord. Mokam 

distingue les Moundang Za-sin, c‟est-à-dire d‟en Haut, de la plaine du Diamaré au Cameroun 

et au Nord de Pala au Tchad, et les Moundang Kabi, littéralement, ceux de l‟eau, 

essentiellement au Tchad. Dans ce dernier pays, les Moundang peuplent principalement la 

préfecture du Mayo-Kebbi. Au Cameroun, ils sont éparpillés dans les départements du Mayo-

Kani, du Diamaré, du Mayo-Louti, du Mayo Rey et de la Bénoué. Les Moundang du 

Cameroun et du Tchad avaient été momentanément réunis sous la même administration, 

allemande notamment, à la suite de la Convention du 4 novembre 1911 entre la France et 

l‟Allemagne. Les nouvelles acquisitions territoriales allemandes, notamment toute la partie 

occidentale du Mayo-Kebbi avaient fait passer la totalité du pays Moundang en zone 

camerounaise.
630

 Avec les nouvelles fluctuations des frontières internationales du Cameroun à 

la suite de la Grande Guerre, les Moundang se retrouvent majoritairement au Tchad. Ce 

peuple transfrontalier a gardé ses similarités, malgré sa division par les frontières 

internationales. Le recours aux ordalies pour rendre justice est une des pratiques communes à 

ce peuple transfrontalier. David Mokam révèle d‟ailleurs qu‟une seule prêtresse parcourait 

tout le pays moundang pour rendre justice, faisant fi des frontières internationales.
631

 

Les Kotoko sont un autre peuple que l‟on retrouve de part et d‟autre de la frontière 

entre le Cameroun et la Tchad. Ces derniers se réclament des Sao.Cette tribu de pêcheurs 
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réputés,  semble être issue  du brassage entre les Sao et les Massa.
632

 Ils sont les plus anciens 

occupants des abords du Lac Tchad. Ils ont bâti des principautés dont les plus importantes 

sont les sultanats actuels de Goulfey, Kousseri, Makari, Logone-Birni, Afadé, Bodo et 

Woulki. Traditionnellement musulmans, ils sont pêcheurs principalement, même si de plus en 

plus, ils se livrent au commerce et à l‟agriculture.
633

 

Les Mandara ou Wandala sont un autre peuple que l‟on retrouve de part et d‟autre de 

la frontière Cameroun-Tchad. C‟est ce peuple qui constitua un royaume éponyme entre le 

XVIe et le XVIIIe siècle. 

Les autres peuples transfrontaliers de la frontière Cameroun Tchad sont les Kanuri, les 

Arabes Shuwa. Les Kanuri, bâtisseurs de l‟Empire du Bornou, étaient avec les Mandara, les 

plus grands razzieurs d‟esclaves du bassin du Tchad. Ils se sont installés, côté Cameroun, 

dans la partie septentrionale du Logone-et-Chari et dans les sultanats de Kousseri et de 

Logone-Birni.
634

 

 

2. Les systèmes de communication linguistiques transfrontaliers 

Il est important de procéder à une étude des langues parlées le long des frontières 

internationales du Cameroun car comme le notait Ludwig Wittgenstein, “les frontières de 

mon langage signifient les frontières de mon monde.”
635

 

Comme le relève le géographe canadien Paul Claval, “chez les peuples qui ne savent 

parler que la langue des liens de parenté, de la descendance et de l‟alliance, les limites 

englobent tous les individus avec lesquels il est normalement possible d‟entretenir des 

relations : cela créé donc des discontinuités dans l‟espace des relations sociales.”
636

 Or dans le 

cas du Cameroun, comme dans le reste de l‟Afrique, les frontières en mettant des peuples à 

cheval sur les frontières ont évité la création des déserts, de sortes de zones tampon et permis 

de créer de opportunités de coopération. La communauté des réseaux d‟échanges entre 

plusieurs ethnies a créé une superposition de réseaux de relations dont les limites ne 

coïncident pas, toute chose qui créée un flou dans la structure spatiale des zones frontalières et 

rend difficile, voire impossible une distinction nette des frontières.
637
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Le Haussa sert de linga franca dans la zone frontalière de l‟Extrême-Nord, notamment 

à la frontière avec le Nigeria et le Tchad. Sur la frontière avec le Tchad, cette langue est 

fortement concurrencée par l‟Arabe. Dans la zone intermédiaire allant de la Bénoué à 

l‟ancienne frontière du Northern Cameroon, le Fufuldé est la principale langue de 

communication transfrontalière. Côté nigérian, le Fufuldé souffre de la concurrence du 

Haussa. Plus au Sud de la frontière Cameroun-Nigeria, la principale langue de communication 

est le Pidgin English
638

, langue issue d‟un processus de relexification du Pidgin portugais, 

anciennement utilisé par les commerçants du golfe de guinée.
639

 Faisant référence à cette 

langue, le linguiste nigérian Kola Ogundowole parle de créole ou „„broken langage.”
640

 

Malgré quelques similarités le pidgin English camerounais est différent de celui parlé 

par les nigérians. Il s‟agit de différences d‟accent et de vocabulaire. A titre d‟exemple, pour 

dire « mon frère » en terme d‟interpellation les camerounais diront « Ma brala » alors que le 

nigérian dira « Hoga », pour dire « comment ça va », le camerounais dira « How noo » alors 

que le nigérian dira « How naa ».
641

 

Sur la frontière Sud, l‟on note une unité linguistique du groupe dit pahouin.
642

 De ce 

fait, la langue Fang et Bulu y sont les principaux moyens de communication linguistiques. Sur 

la frontière Est, le Baya et le Fufulde sont les principaux moyens de communication 

linguistiques. A côté de ces langues africaines, le Français est la langue officielle de tous les 

voisins du Cameroun, à l‟exception du Nigeria. 

 

3. La persistance des solidarités ethniques transfrontalières 

La frontière n‟est pas venue à bout des solidarités ethniques. Malgré l‟existence des 

frontières internationales, ces peuples transfrontaliers continuent d‟entretenir des 

relations.
643

Il existe entre eux des solidarités qui font que le moindre conflit 

intercommunautaire dans un pays voisin a des répercutions au Cameroun et vice versa. 

Pendant la période coloniale déjà, lors de l‟insurrection Arabe de 1919,  par exemple, les 
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Shuwa avaient reçu les renforts de leurs frères du Tchad et du Nigeria. De même, entre 1927 

et 1931, le Manguilva Toumba Sedka avait mobilisé les Moundang du Cameroun et ceux du 

Centre-Ouest du Tchad dans le cadre d‟une insurrection anticoloniale.
644

 De même, lors des 

affrontements de janvier 1992 entre les Kotoko et les Arabes Shuwa, l‟on avait noté une 

mobilisation des solidarités transfrontalières car “des proches des deux camps auraient afflué 

des villages et des pays voisins munis d‟armes blanches et d‟armes à feu.
645

 

La persistance des relations transfrontalières, en dépit des nouvelles frontières 

internationales, est de nature à générer des contraintes pour le Cameroun et ses voisins. 

Depuis la période coloniale, cette persistance des solidarités transfrontalières a généré des 

problèmes de sécurité et de maintien de l‟ordre. De 1928 à 1930 par exemple, les dures 

réalités coloniales avaient conduit à l‟insurrection des Gbaya conduits par Karnou. A cette 

insurrection des Gbaya s‟étaient joints les Kaka, les Mboum et les Laka du Cameroun. La 

présence de ces peuples, de part et d‟autre de la frontière entre le Cameroun et la RCA, avait 

favorisé une extension territoriale de l‟insurrection.
646

 La France dut intégrer ses forces 

militaires du moment où le mouvement touchait le Cameroun et les territoires de l‟AEF. Il 

fallut aussi que les chefs de subdivision de Meiganga, Betaré Oya (Cameroun) et celui de 

Bouar-Baboua (RCA) se rencontrent le 15 mai 1930 pour discuter des stratégies à mettre en 

œuvre pour venir à bout de cette insurrection transfrontalière. 

Il en avait été de même entre le 31 décembre 2007 et avril 2008, lorsqueles 

populations Yiwé et Olitis s‟affrontèrent au sujet des limites entre les villages d‟Okerika et 

Yiwé.Les conflits frontaliers entre villages dans cette zone prenaient toujours un caractère 

dramatique pour plusieurs raisons, au premier rang desquelles la prolifération d‟armes de 

traites et des munitions. De singulières bagarres entre tribus se transformaient alors très 

facilement en petites guerres. Les bagarres entre tribus frontalières dans l‟Arrondissement 

d‟Akwaya prenaient également une tournure dramatique à cause de l‟existence de solidarités 

ethniques transfrontalières. Les frères situés de l‟autre côté de la frontière n‟hésitaient pas à 

venir en aide aux leurs, lorsque ces derniers font faisaient à un autre groupe ethnique. Ainsi en 

fut-il en 2007 lorsque les Yiwe du Cameroun furent soutenus par leurs frères nigérians.
647
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Récemment en 2011, lors du conflit intercommunautaire qui opposait les Essimbi de la 

Menchum et les Musaka de la Manyu, ces solidarités transfrontalières ont été mises à 

contribution. Les derniers ayant des frères de souche, les Tiv du Nigeria, le conflit purement 

camerounais s‟internationalisa du fait de solidarités transfrontalières. En effet, les Musaka 

avaient été fortement appuyés par des Nigérians munis d‟armes de guerre sous la bannière du 

Retired Army Union, basée dans les Etats nigérians de la Benue, de l‟Anambra et de 

Katimbala.
648

 Au terme du conflit, une dizaine de personnes furent tués, près de 300 déplacés 

dans le département de la Menchum, de nombreuses maisons incendiées, des salles de classes 

détruite, plusieurs tonnes de récoltes détruite ou emportées, un nombre important de 

blessés.
649

 

Comme le relève fort à propos l‟historien camerounais Saïbou Issa, “gravitant dans 

l‟orbite du territoire (voisin), les populations perdent le réflexe de sentiment national, la 

solidarité locale prévalant alors sur la solidarité nationale.
650

 

L‟existence de ces peuples transfrontaliers génère aussi des contraintes sécuritaires en 

ce sens que  certains de leurs membres qui se livrent à des activités illégales ou dangereuses 

se réfugient très souvent de l‟autre côté de la frontière pour échapper aux poursuites, d‟où la 

nécessité d‟une intégration sécuritaire. Sur la frontière Cameroun-Tchad, les peuples 

transfrontaliers sont à l‟origine de la plupart des conflits territoriaux liés à l‟exploitation des 

ressources.
651

 

Comme on le voit, les frontières internationales du Cameroun ont partitionné des 

peuples qui, dès lors vivent à cheval sur elles.Physiquement, rien de permet de différencier les 

citoyens de l‟un ou de l‟autre pays.
652

 Ces populations prennent part aux activités qui se 

tiennent de part et d‟autre de la frontière et se livrent pareillement aux activités 

agricoles.
653

Comme le relève le nigérian J.L. Okon Ekpenyong, „„most of these ethnic 
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groupings share deities, ancestral shrines, major rite such as birth, manhood, maidenhood, 

womanhood, marriage, childbearing and burial custom. Some still share annual festivals and 

rituals which all members of the ethnic group have obligation to attend irrespective of 

location vis-à-vis an international boundary.‟‟ 
654

A Garoua-Boulaï, par exemple, le 

mouvement des populations était libre, seules les marchandises étaient contrôlées. Au 

moment de notre descente sur le terrain en 2009, le titre phare du groupe musical  

camerounais X-Maleya, « Si tu aimes le Makossa… » était dansé à la centrafricaine. La 

rengaine du groupe de jeune camerounais y perdait un peu de son authenticité, mais, quelle 

importance. C‟était la mode de l‟heure et elle ne connaissait pas de frontière.
655

 

Les populations des régions frontalières entretiennent des relations économiques sans 

tenir compte des frontières internationales. Comme le relèvent l‟économiste Molem 

Christopher Sama et la politiste Debora Johnson-Ross, au sujet de la frontière Cameroun-

Nigeria, “Indigene in both country are able to evade gendarmes from Cameroon and police, 

customs and immigration officers from Nigeria given that they are very familiar with the 

terrain.”
656

 

Toutefois, à plusieurs reprises, il a été donné de constater que malgré tout, les 

nouvelles frontières avaient créé de nouvelles identités, au-dessus des celle ethnique. De ce 

fait, il survenait de temps en temps des incidents entre tribus frontalières cousines, notamment 

au sujet de l‟allocation des ressources. Ainsi en avait-il été par exemple en mai et juin 1987 

entre les villages Matane dans l‟arrondissement d‟Akwaya et ceux d‟Okwa et Balegete au 

sujet de l‟exploitation de la réserve forestière de Takamanda.
657

 

 De même, on notait régulièrement des incidents entre tribus frontalières à la suite de 

problèmes personnels ou collectifs selon le cas. Les rivalités entre populations frontalières 

étaient parfois à l‟origine de l‟interdiction de se rendre au Nigeria pour les camerounais 

d‟Akwaya par exemple. Pourtant, ces derniers dépendaient du Nigeria pour les produits de 

première nécessité et pour la vente de leur production. Même les fonctionnaires locaux, pour 

se rendre à Mamfe ou Buéa, devaient passer par le Nigeria. Il arrivait régulièrement qu‟ils 

soient malmenés par les nigérians. Cela avait par exemple été le cas de cette infirmière 

responsable du dispensaire d‟Akwaya qui devait assister à un séminaire et qui avait été 
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malmenée par les populations nigérianes. La situation était si pathétique que le sous-préfet dut 

suggérer que “les avions de nos forces aériennes ou de la CAMAIR approvisionnent les 

populations d‟ici en produits de première nécessité […] ou encore, dans le cas où les avions 

sont impossibles, on devrait attirer l‟attention du gouvernement nigérian afin qu‟il traite les 

Camerounais allant acheter ou vendre avec beaucoup plus de sympathie qu‟en ce moment.
658

 

Comme pour toutes les frontières africaines, la partition de nombreux peuples par les 

frontières camerounaises a longtemps été un motif de leur étiquetage comme « artificielles ». 

Pourtant, le linguiste français Paul-Louis Thomas a observé que “dans le monde, des 

frontières linguistiques et les frontières politiques ne coïncident généralement pas, une même 

langue pouvant être parlée dans plusieurs pays, limitrophes ou non –avec d‟ailleurs des statuts 

identiques ou différents d‟un pays à l‟autre (langue d‟Etat, langue nationale, langue officielle, 

langue minoritaire, etc.- et, au contraire, un même Etat pouvant être multilingue.”
659

 

L‟idée de la balkanisation de l‟Afrique s‟appuie sur ce que Camille Febvre appelle 

“l‟illusion de la perfection frontalière” et “le mythe de la concordance entre frontière 

géographico-politique et frontière ethnico-linguistique.” L‟historienne a démontré que nulle 

part dans le monde, les frontières des Etats n‟ont correspondu aux limites entre des groupes 

humains et des aires linguistiques radicalement différentes. Une telle configuration, selon elle, 

relèverait du mythe car “aucun groupement humain ne vit sans échanges et sans apports 

extérieures, qu‟ils soient culturels, linguistiques, économiques ou humains.”
660

 

De plus, les sociétés précoloniales étaient, du moins pour la plupart, segmentaires, 

sans Etats, lignagères. Même dans le cas des sociétés précoloniales de type étatique, les 

frontières étaient très souvent de création récente, notamment issues des guerres du XIXe 

siècle. Ces frontières étaient plus de marches que des lignes. Elles étaient mouvantes et le 

peuplement de ces proto-Etats était pluriethnique.
661

 L‟historien français Michel Brot, a 

d‟ailleurs relevé, sur ce dernier point que si l‟on superpose une carte ethnographique à une 

carte politique de l‟Afrique, on verra que la liste des ethnies divisée par les frontières est 

grande. Or, note Brot,  

L‟exercice est illusoire car il est vain de présenter les ethnies sous forme d‟aires 

géographiques homogènes et juxtaposées. C‟est faire peu de cas de la mobilité des 

hommes et de la fréquente imbrication des peuples (tel le peul, élément minoritaire 
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partout sauf dans certaines régions de Guinée, du Sénégal et du Cameroun), de 

l‟imprécision même du concept d‟ethnie.
662

 

Sur le dernier point évoqué, ces dernières années, des ethnologues, politologues et 

historiens ont démontré que l‟ethnie n‟était pas “une chose figée, traversant, immuable, les 

siècles et les changements politiques, mais au contraire, une réalité mouvante, manipulable, 

un pur produit de l‟histoire et de la politique.”
663

Ces frontières héritées de la colonisation ont créé une identité  nouvelle car les gens, 

obligés de vivre ensemble, ont entrepris, dès lors, de forger une unité qui administrative est 

progressivement devenue politique, allant de pair avec une synthèse de cultures internes, 

fondée sur la rencontre des peuples avec un colonisateur donné.
664

En son temps déjà, Robert Cornevin s‟étonnait de ce que malgré qu‟elles coupent de 

nombreux groupes ethniques, les frontières africaines fassent l‟objet d‟aussi peu de remise en 

cause et concluait que quel que soit leur caractère illogique, le maintien de ces frontières 

parait actuellement comme la solution la plus sage pour éviter les conflits.
665

 Qu‟est ce qui

justifie l‟acceptation de ces tracés, bien que considérés comme arbitraires ? Robert Cornevin, 

à la suite d‟entretiens qu‟il avait eu avec les populations ainsi séparées avait conclu que :  

La faction coupée du rameau principal n‟avait pas été mécontente d‟être dispensée des 

obligations coutumières (impôts, corvées, fourniture de cadeaux coutumiers : chèvres, 

jeunes filles et parfois celles destinés aux sacrifices humains quand un vieux mourrait 

et qu‟il devait être accompagné dans la tombe.
666

 

Il explique également l‟acceptation des découpages par le fait que la formation 

politique avait été faite dans la langue du colonisateur, toute chose qui avait fini par créer des 

différences.
667

 Les frontières camerounaises ont pour la plupart été tracées il y‟a plus d‟un

siècle. Elles ont, au fil du temps, fini par acquérir une existence réelle dans les consciences et 

une légitimité auprès des populations.
668
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La mise en place des assemblées locales dans les anciennes colonies africaines, en 

faisant d‟elles des espaces d‟accessibilité au pouvoir pour les élites politiques, a été un 

puissant facteur de consolidation des Etats africains. En effet, pour les nouveaux leaders 

africains qui avaient non seulement réussi leur conquête du pouvoir, réviser les frontières des 

Etats revenait à remettre en question non seulement le lieu matériel de l‟exercice de leur 

pouvoir, mais aussi leur légitimité et leurs positions de premier plan.
669

 

 

IV. LES REGIONS FRONTALIERES DU CAMEROUN 

 

Comme le relève le géographe nigérian Omolade Adejuyigbe, certains Etats voisins 

définissent de manière conventionnelle l‟étendue de leurs espaces frontaliers.
670

Cette 

démarche a généralement pour finalité octroyer des facilités douanières, encourager la 

coopération transfrontalière.
671

Ces espaces doubles situés de part et d‟autre des frontières 

internationales sont soumis à ce que les géographes appellent « effets frontière » ou flux qui 

traversent les frontières. Ces flux sont alimentés par les disparités et les différentiels qui 

existent de part et d‟autre. 

Les régions frontalières sont des unités administratives dont l‟une des imites 

correspond à une ou plusieurs dyades. Le Cameroun en présente près d‟une trentaine comme 

le montre le tableau suivant : 
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Tableau 2 : Les départements frontaliers du Cameroun. 

Régions  Départements Pays voisins 

 

Adamaoua 

Faro-et-Déo Nigeria 

Mayo-Banyo Nigeria 

Mbéré RCA 

 

Est 

Lom-et-Djerem RCA 

Kadey RCA 

Boumba-et-Ngoko RCA 

 

Extrême-

Nord 

Logone-et-Chari 
Tchad 

Nigeria 

Mayo-Danay Tchad 

Mayo-Sava Nigeria 

Mayo-Tsanaga Nigeria 

 

Littoral 

Wouri Océan Atlantique 

Mungo Océan Atlantique 

Sanaga-Maritime Océan Atlantique 

 

 

 

Nord 

Faro Nigeria 

Bénoué 
Nigeria 

Tchad 

Mayo-Louti 
Nigeria 

Tchad 

Mayo-Rey Tchad 

 

Nord-

Ouest 

Donga-Mantung Nigeria 

Menchum Nigeria 

Momo Nigeria 

 

 

Sud 

Océan 
Océan Atlantique 

Guinée Equatoriale 

Vallée-du-Ntem 
Guinée Equatoriale 

Gabon 

Dja-et-Lobo Congo 

 

 

Sud-Ouest 

Ndian 
Océan Atlantique 

Nigeria 

Meme Océan Atlantique 

Fako Océan Atlantique 

Manyu Nigeria 

 

Comme le présentent les tableaux ci-dessus, vingt-sept (27) départements constituent 

des « gateways »  entre le Cameroun et ses voisins. Parmi eux, six partagent leurs frontières 

avec deux pays : le Logone-et-Chari, la Bénoué, le Mayo-Louti, l‟Océan, la Vallée-du Ntem 

et le Ndian. De même, huit régions partagent leurs frontières respectives avec au moins un 

pays voisin. 

Au Nigeria, les Local Government Areas (LGAs) étaient l‟équivalent des provinces. 

Les local Governments Areas frontaliers du Cameroun étaient : Etat d‟Akwa-Ibom (LGA 

Oduk Pani), Etat de Benue (LGA Kwande), Etat de Cross River (LGAs Obudu, Ikom, 
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Akamkpa), Etat de Gongola (LGAs Michica, Mubi, Fufori, Ganye, Sardauna, Wukari) entre 

autres.
672

 

Avec ses voisins francophones, le Cameroun avait pratiquement la même organisation 

administrative. 

 

V. TYPOLOGIE DES ESPACES FRONTALIERS CAMEROUNAIS 

 

Plusieurs paramètres peuvent être pris en compte pour classifier les espaces frontaliers 

camerounais, notamment le support, les modalités du tracé des frontières, leurs effets et leurs 

fonctions. 

 

1. Selon les modalités de leur tracé 

 

Selon les modalités de leur tracé, les frontières camerounaises sont essentiellement 

conventionnelles. Elles résultent pour la plupart d‟accords de délimitation entre l‟Allemagne, 

la France, la Grande Bretagne et l‟Espagne
673

, même en ce qui concerne la région du « Bec de 

canard » qui, à première vue, semble avoir été arrachée au Cameroun. 

Toujours suivant les modalités de son tracé, une doctrine considère les frontières 

comme celles du Cameroun comme arbitraire car les délimitations ont été faites de manières 

exogènes, sans consulter les populations, sans même se soucier de l‟unité d‟un peuple. 

Pourtant, Michel Foucher a démontré que “les peuples des frontières sont rarement été 

consultées, même en Europe où moins de 20% de la longueur des frontières tracées au XXe 

siècle sont le fruit d‟un plébiscite.”
674

 De plus, dans le cas de la frontière occidentale du 

Cameroun, il  a justement pris en compte la volonté des populations à la suite du plébiscite 

organisé en 1961 et qui vit le Northern Cameroons se rattacher à la fédération du Nigeria et le 

Southern Cameroons se rattacher à la République du Cameroun. Les choix ainsi effectués 

eurent des implications territoriales et déterminèrent le tracé actuel des frontières du 

Cameroun. 
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2. Suivant le support de leur tracé 

 

Une autre doctrine aujourd‟hui désuète classait les frontières en fonction de la nature 

du support de leur tracé. Elle distinguait ainsi les frontières « naturelles » des frontières 

« artificielles ». Les premières étaient des frontières qui suivaient les éléments 

hydrographiques ou les limites ethniques et les anciens tracé, alors que les secondes suivaient 

des supports géométriques (parallèles, méridiens et autres lignes droites ou équidistantes) 

et/ou ne respectaient pas les discontinuités de la géographie humaine. Suivant cette 

classification, les frontières camerounaises sont à la fois naturelles et artificielles suivant la 

nature de leur support, mais toutes artificielles en ce qui concerne le respect de la géographie 

humaine. Cette classification est devenue depuis inopérante car des auteurs comme Catherine 

Coquery-Vidrovitch ont démontré que les frontières n‟avaient rien de naturelles.
675

 

D‟ailleurs, même si une partie de la doctrine, même juridique, continue à proposer 

cette classification,
676

 Jacques Ancel a démontré que la distinction entre frontières naturelles 

et frontières artificielles est une clause de style scientifiquement vide, une “vue de pseudo-

savants.”
677

 

Bien avant déjà, Ernest Renan considérait cette doctrine comme arbitraire et funeste 

car “avec elle, on justifie toutes les violences.”
678

Le géographe français Gilles Sautter a 

démontré, depuis 1982, que „„la notion de « frontière naturelle » est une aberration : une 

rivière, un fleuve, une vallée et même une ligne de crête, parce qu‟elle est scandée de cols, se 

franchissent et relient au moins autant qu‟ils ne séparent”.
679

Dans le même ordre d‟idées, Igor 

Kopytoff, la frontière n‟a rien de naturel, du moment où elle est de l‟ordre du politique. Elle 

nait d‟une définition subjective de la réalité.
680

Beauchesne  relève que cette classification est 
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sans fondements juridiques. L‟histoire pilule d‟exemples de conflits territoriaux fondés sur 

des frontières reposant sur les éléments naturels.
681

 De plus, une simple analyse des 

conditions de la survenance des problèmes frontaliers fait ressortir le fait que “les 

désavantages d‟une frontière sur un cours d‟eau peuvent être considérables […] 

Techniquement, les frontières fluviales sont généralement moins stables, plus difficilement 

matérialisables que celles situées sur la terre ferme.”
682

 

L‟Afrique est fréquemment sujette à ces considérations, à cette classification qui lui a 

été transmise par la doctrine comme clause de style.  On a alors assisté à un endoctrinement 

général qui a généré un jugement de valeur défavorable pour les frontières dites 

« artificielles » car celle suppose qu‟elles sont des mauvais tracés et que les frontières dites 

« naturelles » seraient les meilleures.
683

 

 

3. Suivant les effets des frontières 

La frontière est non seulement une ligne de limite de souveraineté, mais aussi une 

ligne de rupture, fondatrice des différences qui donnent naissance aux effets frontières. Ainsi, 

sur la base des effets des frontières,  notamment des flux de personnes et des biens frontaliers, 

l‟on peut classer les frontières du Cameroun en trois principaux groupes. 

Dans les régions septentrionales, les frontières sont transparentes à cause de l‟absence 

de tout obstacle à la circulation et du caractère léger des contrôles. Même si la frontière avec 

le Nigeria et le Tchad au niveau des régions septentrionales n‟a pas disparu, les populations 

exploitent au mieux les différentiels qui existent entre le Cameroun et ces deux pays. 

Les autres frontières, exception faite de celle avec la Guinée Equatoriale et, dans une 

moindre mesure, celle avec le Gabon, les frontières sont diaphanes car il existe des flux, mais 

ils sont contrôlés. Avec la Guinée Equatoriale, il arrive régulièrement que les frontières 

deviennent opaques, hermétiquement fermées. 

Une autre classification permet de rendre compte de ce que les frontières du Cameroun 

sont perméables. Sur le plan politico-juridique, cela veut dire qu‟elles sont de 

fonctionnalisées, que l‟on n‟y retrouve pas de grands obstacles au passage des personnes et 

des biens. Au-delà de cette de fonctionnalisation, cette perméabilité a trait à l‟incapacité des 

structures de contrôle à garantir la fonction séparante, une totale étanchéité des frontières. On 
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parle alors de frontières poreuses. Comme ailleurs en Afrique, l‟indigence en personnel 

explique cette porosité. Peu d‟agents sont affectés au contrôle des frontières. Ces personnels 

sont très souvent mal équipés et font preuve de complaisance.  

 

4. Suivant les fonctions des frontières 

Nous référant à la classification opérée par le géographe béninois John O. Igue, l‟on 

peut procéder à une analyse typologique des espaces frontaliers en effet,  les espaces 

frontaliers camerounais se caractérisent par un différentiel qui les caractérise et par des 

dynamiques de divers types. Une classification basée sur l‟intensité des flux d‟échanges 

économiques et sociaux permet de distinguer trois grands types : les espaces frontaliers à 

faibles dynamique, les espaces frontaliers alternatifs et les périphéries nationales.
684

 

Les espaces frontaliers à faibles dynamiques sont ceux qui ne supportent que peu 

d‟activités d‟échanges. Ces espaces frontaliers sont généralement mal définis ou mal 

matérialisés. Ils se caractérisent par une faible densité et un faible dynamisme résultant lui-

même des conditions naturelles et du mode d‟occupation du milieu, entre autres.
685

 C‟est le 

cas de la frontière Est, par exemple, où il existe peu d‟activités économiques, de flux de 

personnes et de marchandises. 

Le second type d‟espaces frontaliers camerounais est constitué d‟espaces frontaliers 

alternatifs qui sont des espaces dynamiques mais ne disposant que de peu d‟équipements et 

des supports des échanges comme les villes frontalières, les marchés périodiques dynamiques, 

les magasins de stockage et les marchés parallèles de change. Ces zones sont plutôt des 

couloirs de passage pour des commerçants vivant loin de la zone concernée.
686

Ces espaces ne 

connaissent pas non plus d‟une “intense vie de relations qui déboucheraient sur la formation 

d‟un espace grouillant d‟hommes et d‟activités économiques.”
687

 Ce faible dynamisme est 

attribuable à l‟éloignement des pôles urbains. Même si les localités frontalières de ce type 

d‟espace frontalier sont occupées, il s‟agit très souvent de simples hameaux ou de simples 

villages. Ce type d‟espace frontalier constitue de simples couloirs de passage. On peut classer 

dans cette catégorie les zones frontalières de Banyo, Kontcha, par exemple. 
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Le troisième type d‟espaces frontaliers camerounais est constitué de périphéries 

nationales. Ces dernières sont des  “véritables régions construites à cheval sur deux ou 

plusieurs pays à partir des entités historiques dynamiques qui cherchent à s‟affirmer des 

contraintes coloniales.”
688

 On y note une forte solidarité des populations frontalières, une forte 

intensité des mouvements migratoires et des échanges commerciaux. Ce fort dynamisme se 

traduit par la présence, de part et d‟autre, de grands centres urbains, sortes de villes jumelles 

disposant de marchés jumeaux quelques fois. Il s‟agit de sortes de zones franches de facto qui, 

par leur fonctionnement, se détachent de leurs espaces nationaux respectifs.
689

 Cette démarche 

se caractérise par l‟usage de plusieurs monnaies dont le cours est déterminé par un cours 

parallèle de change, un contrôle douanier inefficace dans lequel les douaniers deviennent 

même des alliés inconditionnels des contrebandiers, une exceptionnelle solidarité ethnique 

des populations frontalières. Cette autonomie et cette solidarité des périphéries nationales 

dépendent fortement des disparités des politiques économiques, notamment les ressources 

tarifaires et les politiques monétaires.
690

 Les frontières Nord-Ouest et Sud-Ouest du 

Cameroun appartiennent à cette catégorie. 

 

VI. LES ECHANGES TRANSFRONTALIERS 

 

Les géographes Antoine Kunth et Pierre Thorez ont établi que pendant longtemps, les 

frontières des Etats ont délimité des réseaux de transport, orienté les flux et ralenti la 

circulation des personnes et des biens. Même si quelques passages, pour la plupart 

secondaires, étaient ouverts aux frontières à la circulation internationale, les réseaux routiers 

existants avaient été constitués pour relier les différentes régions à la capitale, ou des régions 

entre elles.
691

 Ce constat fait en occident a été valable pour le Cameroun jusqu‟à la fin de la 

décennie 1990. 

Comme partout ailleurs, les flux des périphéries nationales camerounaises sont soit 

orientés vers les pays voisins, soit en provenance de pays voisins.Ces flux concernent un 

éventail assez large de produits. Les échanges transfrontaliers sont animés par des acteurs 

privés qui se jouent des frontières et valorisent les différentiels frontaliers. 
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1. Sur la frontière Ouest 

La plupart des villages de la péninsule de Bakassi sont enclavés. La localité de 

Bamusso par exemple, n‟est accessible que par Flying boat à partir d‟Idenau à la suite d‟un 

voyage par mer parfois périlleux. Les populations des 6 villages de cet arrondissement  

Bonyo, Meta, Bonya Bende, Bonya Mbanya, Kanya, Bonya Nawusa et Bonya Mbua 

s‟approvisionnent à Oron.
692

 Cette situation d‟enclavement est,  à quelques exception près, la 

même sur toute la frontière Sud-Ouest. 

Cet enclavement concerne également les télécommunications. La localité de Beka par 

exemple, est coupée du territoire national. Pourtant, un opérateur nigérian de téléphonie 

mobile, CELTEL,  a installé un pylône juste à la frontière. Conséquence, les habitants de 

Beka ne pouvaient appeler leurs correspondants au Cameroun qu‟en ajoutant l‟indicatif +237. 

Au moment de notre descente sur le terrain en 2008, les communications internationales à 

partir de Gurin coûtaient 150 francs, contre 200 francs pour une communication locale 

paradoxalement. 

Les dynamiques transfrontalières, notamment au niveau des frontières septentrionales, 

sont fortement influencées par les rapports de valeurs monétaires. Dans la thèse qu‟il a 

soutenue sur les abords du Lac Tchad, Alix Servais Afouda montre que les disparités 

monétaires entre le Nigeria et les pays de la zone CFA sont à l‟origine des dynamiques 

frontalières. La dépréciation continue du Naïra a fait du CFA une monnaie-refuge, un gage de 

sécurité financière pour les opérateurs économique des abords du Lac Tchad.
693

 

La balance commerciale est fortement déficitaire pour le Cameroun.  De plus, la 

monnaie la plus utilisée sur les marchés des localités frontalières avec le Nigeria est le  Naïra. 

Au niveau de la localité de Kontcha, à la frontière avec le Nigeria dans le département du 

Faro-et-Déo, région de l‟Adamaoua, située à 30 km de Tongo, premier village nigérian, les 

transactions se font exclusivement en Naïra, même pour acheter des beignets.
694

 De même, 

comme le relève le sous-préfet de Beka, par exemple,  il est presqu‟impossible d‟acheter un 

produit en CFA. Soit le vendeur refuse le CFA ou alors il vous remet la différence en Naïra.  

La localité de Boggel, entre Touroua et Beka, aux abords du fleuve Faro, est une sorte de port 
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en eau sablonneuse où les marchandises en provenance du Nigeria sont débarquées, les 

véhicules ne pouvant traverser le fleuve. Si la localité camerounaise de Beka est moins 

développée, en face, le Nigeria a créé un grand marché moderne à la frontière Beka-Gurin. 

Les postes phytosanitaires de Mora et Fotokol avaient, relevé 345 tonnes de produitsagro-

sylvo-pastoraux vers le Nigeria en 2007. 

Dans la région du Sud-Ouest, Idenau est le principal marché frontalier pour ce qui 

concerne lesproduits agro-sylvo-pastoraux. On y exporte principalement l‟Okok ou Eru en 

langue locale, le tapioca et la patate. Les services phytosanitaires locaux avaient dénombré, en 

2007, 760,342 tonnes de produits agro-sylvo-pastoraux à destination du Nigeria.En retour,  le 

Cameroun importait les produitsagro-sylvo-pastoraux suivants : la farine de blé, l‟huile 

d‟arachide, l‟igname, les noix de kola, les oranges, le poivron, les pommes de terre, le sucre, 

le thé de chine, le sel, l‟ail, les arachides, le niébé et le sorgho, pour près de 9 775 tonnes.
695

 

 

2. Sur la frontière Sud 

Jusque récemment, le Cameroun n‟était relié au Congo que par des liaisons aériennes 

et fluviales. On ne trouvait que des pistes saisonnières, notamment la route Mintom-Mbalam-

Souanké et la piste Lomié-Ngoïla-Messomesso-Souanké.
696

Ces dernières années, avec l‟aide 

des bailleurs de fonds, le Cameroun a entrepris des efforts de désenclavement concerté avec 

ses voisins. La route nationale n° 2 relie Ebolowa à Abang Minko‟o via Ambam. De là, deux 

bretelles relient le Cameroun à la Guinée Equatoriale et au Gabon. 

Sur le plan purement économique, le département gabonais du Woleu Ntem, arrimé 

économiquement au Cameroun pendant la colonisation, demeure, après les indépendances, 

sous l‟influence économique de son grand voisin à cause notamment de la transfrontalité de 

l‟ethnie Fang et de la porosité de la frontière.
697

Cette transfrontalité des Fang maintient et 

encourage les liens socio-économiques forts entre les deux pays. Ces liens sont purement 

informels, en l‟absence de toute volonté étatique de promouvoir ces échanges. Par 

conséquent, les populations recourent aux circuits parallèles pour satisfaire leurs besoins 

économiques.
698
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Dans l‟étude qu‟il fit en 1987 dans les périphéries Sud du Cameroun, le géographe 

camerounais Kengne Fodouop relevait que les marchés gabonais de Bitam et Oyem étaient 

majoritairement achalandés de marchandises camerounaises, notamment à cause de la 

présence d‟une forte colonie de commerçants Haoussa du Cameroun, mais aussi à cause de la 

compétitivité des produits Made in Cameroun.
699

Le géographe gabonais Serges Loungou 

avait constaté, en 1985 qu‟à Bitam, le prix des cigarettes fabriquées sous licence à Libreville 

était 2 000 francs CFA, contre 250 francs pour une marque fabriquée au Cameroun. De 

même, la bière gabonaise coûtait 450 francs, contre 300 francs pour la bière importée du 

Cameroun.
700

 

Le Cameroun importait du Gabon principalement les contre-plaqués, la manganèse, le 

carburant super, les hydrocarbures gazeux, le bitume de pétrole et du bois non marqueté et 

exportait vers ce pays les bœufs, la viande de porc, les légumes frais, diverses préparations 

alimentaires, la bière, le ciment, les lubrifiants automobiles, les produits cosmétiques, les 

cotonnades imprimés, les voitures, etc. L‟industrialisation croissante de ce pays a toutefois 

drastiquement réduit ses importations à partir du Cameroun et ces dernières concernent 

d‟avantage les produitsagro-sylvo-pastoraux. 

Le Gabon était donc le principal consommateur de produitsagro-sylvo-pastoraux du 

Cameroun. De même, au port Peschaud à Douala, notamment au quai Bostcam et au quai 

Gabon, les services phytosanitaires avaient relevé 9 887,525 tonnes de produitsagro-sylvo-

pastoraux vers le Gabon pour la seule année 2007. En 2008 le Gabon importait 

prioritairement la banane-plantain (21,23%), les écorces amères (30,37%) et les oignons 

(19,52%).
701

 

Avec le boom pétrolier Equato-Guinéen et ses relations privilégiées avec l‟Espagne,  

Cameroun exportait vers ce pays des biens et services. En 1981, la valeur de ces importations 

était de 174 millions de francs CFA contre 3 millions d‟importations du Cameroun de ce pays. 

Les statistiques de la direction de la statistique et de la comptabilité nationale relevaient que le 

Cameroun exportait vers la Guinée Equatoriale les saucisses, la farine de froment, le sucre, 

l‟eau minérale et gazeuse, les circuits hydrauliques, la peinture, les vêtements, les allumettes, 

les voitures particulières, etc.
702

 ces dernières années, la tendance a fondamentalement changé 
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avec le renforcement des relations entre la Guinée Equatoriale et l‟Espagne et le boom 

pétrolier. La Guinée Equatoriale importe de moins en moins les biens et services, bien au 

contraire, la tendance s‟est inversée avec l‟importation par le Cameroun des vins et liqueurs 

espagnols à partir de la Guinée Equatoriale.  

De plus en plus cependant, les importations équato-guinéennes à partir du Cameroun 

concernent principalement les produits agro-sylvo-pastoraux. La Guinée Equatoriale pour sa 

part, importait dans le même temps, la tomate (20,3%) et l‟oignon (12,55%). Ces exportations 

vers la Guinée Equatoriale proviennent majoritairement de l‟Ouest du Cameroun.  

Les principaux marchés frontaliers de la frontière avec le Gabon et la Guinée 

Equatoriale sont Abang Minko‟o, Kyé-Ossi dans la vallée du Ntem et Aboulou dans le Dja et 

Lobo, région du Sud. Il en est de même au port Peschaud, dans le port de Douala.  On y note 

la présence de marchés d‟importances relatives tels Meyo Bibulu, Ebengon et Menguikom.  

Les principales cultures d‟exportation agro-sylvo-pastoraux sont : la banane-plantain, les 

bâtons de manioc, les produits maraîchers, le haricot, la tomate, l‟oignon, le macabo, le 

piment, l‟arachide et la pomme de terre. Si l‟on met à part les échanges informels par essence 

clandestins et non quantifiables, ces échanges sont très importants. Les statistiques présentés 

par le poste phytosanitaire d‟Abang Minko‟o pour 2007 par exemple montrent que 13 066, 62 

tonnes de produits agro-sylvo-pastoraux ont été exportés vers le Gabon, contre 1 830 tonnes à 

partir de Kye-ossi et 109, 80 tonnes à partir d‟Aboulou et  2 310, 183 tonnes à partir de 

Campo. Le poste de Kyé-Ossi avait relevé 919,775 tonnes de produits agro-sylvo-pastoraux  

exporté vers la Guinée Equatoriale.
703

 

En ce qui concerne les produits agro-pastoraux, le Cameroun importait du riz du 

Gabon, du citron, des noix de coco, le pistache et le sucre de canne de Guinée Equatoriale, 

soit un total de 325, 61 tonnes pour ces deux pays en 2007.
704

 

Avec le Congo, le principal marché frontalier est Moloundou. Le Cameroun exportait 

vers le Congo des pâtes alimentaires, les lubrifiants automobiles, les vêtements, la literie, les 

articles ménagers, les tôles, les motos et les piles électriques.
705

 Le poste phytosanitaire local 

y avait relevé, en 2007,  926, 4 tonnes de produits agro-sylvo-pastoraux en direction du 
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Congo. Ce pays importait du Cameroun le manioc cossette (35,99%), le haricot (35,85%) et 

l‟oignon (14,19%).
706

3. Sur la frontière Est

La route Bangui-Kentzou-Garoua-Boulaï avait été créée par les autorités coloniales 

pour évacuer les produits de la RCA.
707

 Malgré son emplacement exceptionnel, Garoua-

Boulaï n‟est toujours pas un Eldorado. Exception faite de quelques petits trafics et les recettes 

douanières engrangées dans cette localité frontalière, notamment sur le transit des 

marchandises ou le bétail sur pieds, l‟activité économique n‟y est pas florissante.
708

Dans la région de l‟Est, les marchés frontaliers sont : Garoua-Boulaï, Moloundou et 

Kentzou. On y exporte principalement les produitsagro-sylvo-pastoraux  suivants : igname, 

manioc, arachides, maïs, produits maraichers et macabo. Dans la région de l‟Extrême-Nord, 

notamment dans les marchés frontaliers de Kousseri et d‟Amchidé, les principaux 

produitsagro-sylvo-pastoraux exportés sont : le maïs, le sorgho, le riz, les ignames, les fruits, 

l‟oignon, la canne à sucre, les arachides et  le voandzou. Le poste phytosanitaire de Kousseri 

avait relevé, en 2007, 71 646 tonnes de produitsagro-sylvo-pastoraux à destination du Tchad. 

Vers la RCA, les postes de Kentzou et Mora avaient relevé, dans le même temps, 149 tonnes. 

Dans le même ordre d‟idées, le Cameroun était la voie d‟évacuation du coton tchadien.
709

Dans la région du Nord, le principal marché frontalier est celui de Mbaïmboum. On y 

vend les produits agro-sylvo-pastoraux et les produits manufacturés. La route Touboro-

Mbaïmboum comporte un seul poste douanier avec la RCA, toute chose qui traduit la 

faiblesse des échanges économique avec ce pays. De même, la zone frontalière avec la RCA 

est peu peuplée. On y trouve principalement des espaces vides, le milieu physique étant un 

obstacle à l‟implantation humaine. Toutefois, parce que la principale activité est l‟élevage, 

l‟on assiste à une intense transhumance du bétail vers le Cameroun. De même, il existe un 

grand potentiel minier transfrontalier entre le Cameroun et la RCA. On retrouve ainsi, le long 

de cette frontière, des gisements de Nickel et de Cobalt, d‟Or et de diamant.
710
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La localité frontalière de Touboro, frontalière du Tchad et de la RCA,  située à 235 km 

de N‟Gaoundéré et  à 513 kms de Garoua, constitue un véritable grenier pour le Nord et le 

Sud du Cameroun, le Tchad et le RCA. Chaque jour, de nombreux camions viennent y 

charger du maïs, des arachides, le niébé, de même que la production de coton des deux usines 

d‟égrenage locales. Le marché de Mbaïmboumconstitue le symbole de la vitalité de cette zone 

frontalière. Au niveau de Mbaïmboum, les commerçants camerounais viennent livrer à ceux 

du Tchad, de la RCA et même du Soudan. Le commerce s‟y fait majoritairement en gros, les 

grossistes venant principalement de Yaoundé et Douala. A ses moments de faste, ce marché à 

la réputation internationale se tenait 3 fois par semaines (samedi, dimanche et lundi). 

Seulement, depuis la crise centrafricaine, le marché tourne au ralenti. A ce facteur de 

ralentissement on peut adjoindre le phénomène des coupeurs de route et les tracasseries 

policières.
711

L‟institution des escortes et des nombreuses barrières fixes permettent de fixer 

les entrées et les sorties du Cameroun.
712

 

Les échanges commerciaux entre le Cameroun et le Tchad sont contrôlés par les 

commerçants Haussa, Bornouans et Peuhls. Les itinéraires commerciaux suivent les voies 

terrestres et les voies d‟eau navigables. Aux abords du Lac Tchad, à la frontière avec le Tchad 

et le Nigeria, la principale activité est la pêche. La localité de Darak à elle seule produit un 

peu plus de 1 400 000 tonnes de poisson par an,  exportées pour la majorité vers Maiduguri au 

Nigeria (80% selon Abdouraman). Ce commerce est contrôlé par les négociants nigérians
713

 

Sur le pont de Gueli qui sert de frontière entre le Cameroun et le Tchad, les bœufs 

traversent en direction du Cameroun, le mercredi généralement. La traversée peut durer deux 

heures. Les échanges sont conviviaux entre les commerçants et les forces de maintien de 

l‟ordre.
714

En ce qui concerne les produits agro-pastoraux, du Tchad, le Cameroun importait 

l‟ail, les arachides, les dattes, les légumes, le natron, l‟oseille de Guinée, le tabac et les 

tourteaux pour près de 29 500 tonnes en 2007. 

Avec le Tchad, le Cameroun était confronté à l‟épineux problème de la fraude aux 

importations. Les commerçants des pays voisins, après s‟être ravitaillés dans les usines 
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camerounaises avec toutes facilités à eux accordés, avaient pris l‟habitude d‟écouler 

directement les produits sur le marché local à des prix compétitifs.
715

 

Toujours en ce qui concerne les échanges, du point de vue institutionnel, l‟intégration 

régionale entre le Cameroun et ses voisins est en panne. De plus,  formellement, le Cameroun 

et le Nigeria appartiennent à deux zones économiques différentes, la CEMAC et la CEDEAO 

respectivement. Le pays constitue une sorte de trait d‟union entre la CEMAC et la CEDEAO, 

notamment à cause de sa proximité et sa longue frontière avec le Nigeria.  

De tout ce qui précède, il ressort clairement que le Cameroun occupe une place 

importante dans le développement de la sous-région à travers les échanges transfrontaliers. 

Cependant, dans les faits, l‟on note comme une intégration spontanée avec absorption par le 

Nigeria, surtout au niveau de périphéries nationales camerounaises septentrionales.
716

 L‟on 

note, en effet,  à ce niveau, une dépendance vis-à-vis de Maiduguri, suivant une logique 

territoriale ancienne. Selon Afouda,  

Tenant compte de l‟espace de recomposition autour de Maiduguri qui intègre une 

bonne partie du territoire de chacun des Etats-Nations riverains du Lac Tchad , on 

peut dire que le bassin du Tchad est désormais une région transfrontalière. Mais en 

réalité, du fait de l‟importance de Maiduguri dans la structuration de l‟espace, le 

bassin du Lac Tchad retrouve d‟une certaine manière, les caractéristiques de son 

fonctionnement ancien, celle de la période précoloniale au cours de laquelle les 

anciennes capitales du Kanem Bornou polarisaient l‟espace régional.
717

 

 

Avec le reste de ses voisins, le Cameroun occupe une place stratégique de premier 

ordre au niveau de l‟Afrique centrale. Il est la porte d‟entrée et de sortie des marchandises en 

provenance ou à destination du Tchad, de la RCA et, dans une moindre mesure, des parties 

septentrionales du Congo et du Gabon.  

Le port autonome de Douala est le point de départ du transit sur les corridors Douala-

N‟Djamena, Douala-Bangui. Les marchandises suivent ensuite deux corridors :  

- l‟axe Douala-N‟Djamena : Douala-Yaoundé-N‟Gaoundéré –Garoua – Maroua –

Ndjamena et 

-  l‟axe Douala – Bangui : Douala – Yaoundé – Bélabo – Bertoua - Bangui 
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Carte 7: Les échanges dans les espaces frontaliers du Cameroun 

 

Source : R., Pourtier, Atlas de la zone franc, p.78 
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Sur ces différents corridors, le Cameroun a installé des check-points officiels, les 

postes de péage, station de pesage routier et les postes frontières. Cette activité de transport 

entre le port de Douala - N‟Djamena, Douala - Bangui  est régie par un ensemble de textes et 

règlements, notamment le traité de la CEMAC
718

, l‟agreement à la profession de transporteur 

dans la zone CEMAC
719

, deux (02) conventions bilatérales entre le Cameroun et le Tchad
720

 

d‟une part,  et d‟autre part,  entre le Cameroun et la République Centrafricaine.
721

Ces textes et 

règlements s‟inspirent de la convention de la Conférence des Nations Unies pour le 

Commerce et le Développement (CNUCED) du 08 juillet 1965 relative au commerce de 

transit des Etats sans littoral ainsi qu‟aux actes de l‟Union Douanière des Etats de l‟Afrique 

Centrale (UDEAC) relatifs à l‟adoption de la convention réglementant les transports terrestres 

en UDEAC entériné le 19 décembre 1984 et de la convention Inter-Etats de transport routier 

de marchandises diverses signée le 05 juillet 1996. 

Les différents  textes et règlements ci-dessus évoqués définissent les itinéraires de 

transport de marchandises en transit, instituent une vignette spéciale identifiant les véhicules 

de transport international et un sauf conduit international en dehors des lettres de voitures 

obligatoires pour chaque trajet à effectuer pour un véhicule en transit, déterminent  les points 

uniques de contrôle regroupant toutes les administrations qui doivent vérifier le transit des 

marchandises le long des itinéraires  

Dans le même ordre d‟idées, le Cameroun a mis en place un dispositif pour faciliter le 

transit sur son territoire, notamment la licence de transport routier de marchandises et le titre 

de transit.
722
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Conclusion 

 

Le présent chapitre avait trait à l‟examen des caractéristiques géographiques des frontières 

camerounaises. Il en ressort que leur mise en place est récente, qu‟elles sont issues des 

rapports de force et, pour la plupart, des réalités exogènes. Leur éloignement et leur 

enclavement en font des espaces faiblement équipés et victimes de l‟effet de polarisation. Par 

leur statut de zone de transition, les espaces frontaliers camerounais  sont potentiellement 

conflictuels. Dans certains cas, ils sont sous-peuplées ce qui rend difficile toute mise en 

valeur. Dans d‟autres cas, ils sont surpeuplés, ce qui les rend belligènes du fait des rivalités 

pour l‟accès aux ressources. Il ressort également de ce chapitre que les frontières 

camerounaises sont constituées majoritairement d‟éléments naturels, même si, globalement,  

elles sont faiblement démarquées et poreuses. Cette porosité doit beaucoup à la présence de 

nombreux groupes ethniques à cheval sur les frontières internationales. La persistance des 

relations entre ces ethnies transfrontalières génère de nombreuses contraintes sécuritaires, 

mais, constitue aussi des opportunités de coopération, toute chose qui fait de ces peuples traits 

d‟union des points de soudure ou de suture entre le Cameroun et ses voisins. 

 Sur la base de la doctrine et des théories limologiques récentes, nous avons également 

procédé à une classification typologique des espaces frontaliers camerounais, notamment en 

fonction des modalités de leur tracé, leurs effets et leurs fonctions. Cette démarche nous a 

également permis d‟étudier les échanges entre le Cameroun et des voisins. 

 Malgré leurs bases juridiques sûres, les frontières camerounaises souffrent de la 

récurrence de leur  contestation par les Etats voisins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



DEUXIEME PARTIE : LA CONFLICTUALITE DES 

FRONTIERES CAMEROUNAISES 

Un conflit ou incident frontalier est un aspect de désaccord général entre des Etats ou 

des entités politiques différentes. Il va de l‟agression verbale à la menace ou l‟usage de la 

force résultant de considérations asymétriques des frontières.
723

On peut classer les problèmes

frontaliers en 4 catégories : Irrédentistes ou territoriaux
724

, position ou délimitation
725

,

fonctionnelles
726

 et ceux liés au développement économique.
727

Le géographe béninois John

O. Igue, pour sa part,  distingue deux types de contestations liées à la frontière : le cas de 

groupes ethniques refusant de faire partie d‟un territoire considéré, ou une mauvaise 

délimitation de la frontière soit parce que cette dernière sépare des entités historique, soit 

parce que la frontière traverse une zone riche en ressources minières que convoitent les deux 

pays riverains.
728

La nature des frontières camerounaises, la multiplicité de ses voisins, le caractère peu 

démarqué de ces frontières, et la présence de ressources transfrontalières tendent à exacerber 

les problèmes frontaliers entre le Cameroun et ses voisins. Il serait fastidieux de dresser ici 

une liste de contestations des frontières entre le Cameroun et ses voisins. Nous en avons 

toutefois retenu quelques-unes qui nous ont semblées un peu plus représentatives. De manière 

générale, les incidents entre le Cameroun et ses voisins revêtent le plus souvent plusieurs 

formes : irrédentisme, agressions, occupations, troubles fomentés par les populations, 

enlèvement des nationaux par les militaires ou les populations des pays voisins.  
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CHAPITRE 4 : DES FRONTIERES AU TRACE 

INCERTAIN 

Malgré le fait qu‟elles reposent sur des bases juridiques sûres et incontestables, sur le 

terrain, les  frontières entre le Cameroun et ses voisins souffrent de leur imprécision, toute 

chose qui découle soit de leur méconnaissance par les populations locales et, parfois, les 

autorités administratives frontalières, soit de l‟interprétation divergente des dispositions des 

différents accords de délimitation, soit enfin de la faible matérialisation de ces frontières. Ces 

incertitudes de tracés conduisent très souvent à des disputes ou à des conflits territoriaux de 

délimitation. Ces contestations constituent ce que les géographes appellent les avatars 

politiques des dyades. Ce type de contestation est aussi appelé  contestation de position ou de 

délimitation. Ici, le principe de  l‟inviolabilité de la frontière est accepté, mais des problèmes 

techniques relatifs à la situation de celle-ci sont soulevés et peuvent se compliquer au cas où 

les richesses naturelles se trouvent dans la zone frontalière.
729

Le présent chapitre démontre le caractère faiblement démarqué des frontières 

camerounaises et traite de leurs principaux points litigieux, notamment leurs fondements et 

les différentes phases de contestations qui en découlent.  

I. DES FRONTIERES PARTIELLEMENT DEMARQUEES 

Le vocabulaire anglo-saxon rend mieux compte du processus de démarcation des 

frontières puisqu‟il fait ressortir deux phases : Demarcation and Survey. Adebekum fait bien 

la différence entre les deux. Pour lui, “Demarcate means to place marks on the ground as to 

be able to see at glance the separation of a property from another.” Alors que survey est “the 

establishment or determination of the mathematical relationship of the survey mark to one 

another or to a fixed point either on the boundary or in a easily locatable position.”
730

Quand

une frontière est démarquée, les “survey marks” sont placés sur la frontière. Survey peut 

grossièrement être traduit par l‟expression française arpenter, sauf qu‟ici, il s‟agit d‟un 

processus postérieur à la démarcation et qui consiste à déterminer les rapports entre les 

bornes.  
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1. Une frontière Ouest presque totalement démarquée

La première phase de démarcation des frontières internationales du Cameroun, 

notamment la frontière Ouest, date de la période coloniale. Elle  avait été rendue difficile par 

le caractère imprécis des cartes de l‟époque. Comme le note le géographe nigérian Balogun, 

“sometimes they made the work of the surveyors more tedious especially when they had to be 

looking for features mentioned in the description but which, in real world, did not appear 

close to the boundary on the ground.”
731

La démarcation de la section Cross-River-Rapid, commencée en 1895, avait été 

conduite par le capitaine C.F. Close, côté britannique, et par le lieutenant von Besser, côté 

allemand. Les travaux de démarcation de la section Cross-Rive-Yola avaient été conduits par 

le lieutenant-colonel G.E. Whitlock (Britannique) et l‟Oberleutnant von Stephen (Allemand). 

Les travaux d‟arpentage de la section Yola-Lac Tchad avaient été effectués par le lieutenant-

colonel Lewis Jackson, côté britannique et le capitaine Glauning pour l‟Allemagne. Les deux 

commissaires avaient défini la position de Yola, ainsi que les modalités de la délimitation du 

reste de cette section de la frontière. En effet, si l‟accord définissant cette section de la 

frontière prévoyait que “water mark would be considered as the shore of Lake Chad”, le 

commissaire britannique, Jackson avait écrit au Colonial Office pour signaler que les 

Allemands avaient choisi d‟utiliser “the low water mark” ce qui, si cette option avait été 

retenue, aurait fait perdre au Nigeria les localités de Dikwa, Uba et Bama. Le commissaire 

britannique était un fervent partisan des limites naturelles mais les réalités culturelles avaient 

conduit à un échange de villages pour éviter que la frontière divise en deux des localités. Par 

exemple, Chikito avait été changé pour Karva pour que la rivière Faro serve de frontière 

naturelle. Les commissaires, au cours de leurs travaux, avaient découvert des erreurs de 

position de villages sur la carte allemande Perthe sur laquelle la définition de la frontière 

s‟était basée. Des villages avaient ainsi, par exemple, été placés sous l‟autorité de mauvais 

chefs.
732

A la suite de la défaite allemande, la frontière Cameroun-Nigeria fut de nouveau 

définie. Les autorités françaises et britanniques avaient projeté la démarcation de la frontière 

en 6 ans. Il était prévu de mettre en place un réseau de points astro-radio le long de la 

frontière sur un intervalle de 30 milles environ chacun. Il avait également été question de 

731
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préparer des cartes topographiques représentant une bande de 5 à 6, 5 km de large de part et 

d‟autre de la frontière. La  frontière devait, en outre, être démarquée par paliers. La ligne de 

démarcation devait suivre, le plus possible, les éléments naturels.
733

 

Les Anglais devaient s‟occuper de la préparation des cartes topographiques, de la 

définition des lignes reliant les stations astro-radio et l‟impression de la carte finale. La 

France, pour sa part devait s‟occuper du reste des aspects. Les travaux de démarcation 

commencèrent en novembre 1937. La délégation britannique était conduite par J.G.C. Allen. 

Les travaux furent interrompus par le déclenchement de la Deuxième Guerre mondiale. Ils 

n‟avaient pas dépassé la latitude 5°N. Seuls 200 des 1600 km de frontières avaient été 

démarquées.
734

 

La seconde phase de la démarcation de la frontière Cameroun-Nigeria a fait suite à 

l‟arrêt de la CIJ du 10 octobre 2002 sur l‟Affaire de la frontière terrestre et maritime 

Cameroun-Nigeria. En effet, au sein de la commission mixte Cameroun-Nigeria chargée de la 

mise en œuvre de l‟arrêt de la CIJ, il  avait créé une sous-commission de démarcation chargée 

de la frontière terrestre. Cette dernière était composée de 7 membres provenant du Cameroun, 

du Nigeria et des experts juristes, géomètres et cartographes des deux pays, ainsi que ceux de 

l‟ONU. 

La sous-commission avait adopté comme documents de travail, la déclaration Milner-

Simon de 1919, la Déclaration Thomson-Marchand de 1929-1930, l‟échange de notes 

Fleuriau-Henderson de 1931, l‟Accord anglo-allemand de 1913, l‟accord de Yaoundé de 1971 

et celui de Maroua de 1975. Après élaboration consensuelle de son programme de travail, elle 

avait commencé par préparer une carte de petite échelle pour mettre en exergue la frontière et 

examiner la nature et les caractéristiques des cartes à préparer. Dans ce contexte, les villages à 

cheval sur la frontière et les rivières qui pouvaient avoir changé de cours ou disparu avaient 

fait l‟objet d‟une attention particulière.
735

 Les travaux d‟arpentage avaient été effectués par un 

entrepreneur privé, sous la supervision de l‟équipe technique mixte composée d‟un nombre 

égal de membres des deux pays, ainsi que des représentants de l‟ONU. Pendant tout le 
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processus, les deux pays avaient convenu de garantir la libre circulation et la sécurité des 

membres de l‟équipe engagée à cette fin.  

Les opérations de démarcation s‟étaient faites en 6 étapes correspondant à des contrats 

spécifiques dont la production des cartes au 1/50 000 du corridor d‟environ 60 km de large sur 

une distance de 30 km de chaque côté de la frontière, l‟établissement des points de contrôle au 

sol (PCS), la création de 40 points de contrôle géodésique, le contrôle d‟arpentage des points 

géodésiques, la pose des bornes et l‟arpentage final sur les bornes frontalières. 

Le travail avait commencé au Nord et s‟était étendu vers le Sud de la frontière avec le 

Nigeria. Partout, la frontière avait été démarquée par des bornes
736

 ou représentées par des 

coordonnées. Si l‟expérience s‟est avéré satisfaisante, les experts s‟accordent à reconnaitre 

qu‟elle avait été très onéreuse et lente du fait de l‟intervention de l‟ONU, notamment à cause 

de sa bureaucratie et de ses cahiers de charge trop lourds, d‟où la recommandation de la faire 

dans un cadre bilatéral.
737

 

 

2. La frontière Sud partiellement démarquée 

L‟examen physique des frontières camerounaises montre que la frontière Sud n‟est pas 

suffisamment démarquée. Même dans les zones où les éléments naturels constituent la 

frontière, elles ne sont pas toujours nettes du fait des variations des cours d‟eau au gré des 

saisons et des changements de chenal. Sur la frontière Cameroun-Gabon, notamment la 

section entre les rivières Kom et Ayina par exemple, les bornes frontalières installées par les 

commissions de délimitation successives
738

 ont disparu sous l‟immensité du couvert végétal à 

cause de l‟inextricabilité du domaine forestier.
739

 

La frontière avec la Guinée Equatoriale a été délimitée entre 1906 et 1908 par la 

mission Foerster (Allemand)-Enrique (Espagnol). La frontière Cameroun-Guinée Equatoriale 

avait été partiellement démarquée. Dans le secteur du Ntem la position des bornes était la 

suivante : 
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Borne 1L 2° 10‟ 17‟‟ 

Borne 2L 2° 10‟ 25‟‟ 

Borne 3L 2° 10‟ 24‟‟ 

Borne 4L 2° 10‟ 40‟‟ 

Borne 5L 2° 10‟ 17‟‟ 

Borne 6L 2° 10‟ 54‟‟ 

Dans le secteur de Kribi, il n‟existait pas de borne sur la rive droite du Ntem. Une 

sorte de modus vivendi tacite avait été établi en 1917 et considérait comme frontière le cours 

du Ntem, de son embouchure jusqu‟à la première intersection avec la ligne droite parallèle 2° 

10‟ qui constituait, d‟après la carte Moisel, la frontière théorique entre le Cameroun et le 

Guinée Espagnole. Les nombreuses îles marécageuses encombrant le cours du Ntem et qui 

pouvaient être des sujets de contestation avaient été évacués en raison de leur faible 

superficie. 

Pendant la période du mandat français, au cours d‟une patrouille de routine, le 

lieutenant Vallin, chef de la subdivision, avait constaté le déplacement de la borne 

intermédiaire entre les Bornes 5 et 6. Une mission de reconnaissance franco-espagnole du 27 

juin 1927 avait confirmé la camerounité des villages Ngouambang et Ambang. Le procès-

verbal de cette mission avait été signé par Henry Joubert, chef de la subdivision de Campo et 

le lieutenant Manuel Ruano, commandant de la compagnie de la garde coloniale à Bata. La 

France avait, en outre, relevé de nombreux empiètements des Espagnols sur le territoire 

camerounais, notamment dans la région d‟Ebébiyin.
740

 

Après l‟indépendance du pays, la grande commission mixte Cameroun-Guinée 

Equatoriale avait, au cours de sa session des 27, 28 et 29 avril 1983, décidé de la mise en 

place d‟une commission ad hoc d‟experts qui devaient procéder à la densification des bornes 

frontalières entre les deux pays.  

Il en avait été de même avec le Gabon, à la suite de l‟incident de Meyo-Kyé. Les chefs 

des deux Etats avaient chargé une commissionad hoc de préciser la frontière entre les deux 

pays, surtout où elle n‟était pas constituée d‟éléments naturels. 

Le même processus avait été suivi avec le Congo. La deuxième session de la 

commission mixte Cameroun-Congo, des 21, 22 et 23 novembre 1983 à Brazzaville avait mis 
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en place une commission ad hoc d‟experts qui étaient descendus sur le terrain pour étudier les 

possibilités de densification du réseau des bornes frontières entre les deux pays, évalué le coût 

des travaux à 2 592 260 000 francs CFA et défini plus tard, au cours de leur réunion du 16 au 

17 juillet 1985, les modalités de l‟exécution des travaux qui n‟eurent finalement pas lieu, 

faute de financements.
741

 

Le Cameroun et ses voisins ont fait preuve de peu d‟engouement à procéder à la 

démarcation de leurs frontières. Hormis la frontière avec le Nigeria qui a été récemment 

démarquée, les autres frontières l‟avaient été avant les indépendances. Il s‟agit d‟une 

démarcation lâche, imprécise et très souvent à refaire.
742

 Le Cameroun et le Congo, par 

exemple, s‟étaient engagé à densifier le réseau des bornes à leur frontière commune, mais ne 

l‟avaient pas finalement fait.
743

 

3. La frontière Est 

 

La frontière Est du Cameroun a été partiellement démarquée pendant la période 

coloniale. Avec la RCA, la 7
e
 session de la grande commission mixte, en 1984, avait mis en 

place une commission d‟experts chargés du repérage et l‟évaluation des couts de densification 

des bornes frontalières. Les experts avaient parcouru la frontière du 12 au 25 juin 1985 et 

évalué à 1 649 500 000 le coût des travaux de densification. Les deux gouvernements avaient 

envisagé l‟envoi des missions en France et en Allemagne à la recherche des procès-verbaux 

d‟implantation des bornes. Seulement, le gouvernement centrafricain, pour des raisons 

budgétaires, n‟était pas disposé à procéder immédiatement au resserrement des bornes. Même 

le Cameroun avait par la suite décidé du report de ces travaux. Le secrétaire général de la 

présidence avait trouvé élevé le coût de ces travaux qui, selon lui, ne présentaient aucun 

caractère d‟urgence. Le patron de l‟administration de la présidence de la République avait 

également estimé que plutôt que d‟envoyer des missions à l‟étranger, les ministères impliqués 

devaient envisager, en liaison avec les missions diplomatiques, la constitution d‟un fonds sur 

les frontières du Cameroun. 

En 2010, avec le Tchad et à la suite des travaux de la commission mixte à Maroua, une 

mission conjointe de reconnaissance et d‟évaluation devait être  envoyée à la frontière. Son 

budget avait été évalué à 84 075 000. De même, le Cameroun avait prévu consacrer 
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12 005 000 aux travaux de collecte documentaire. Il avait également été prévu des travaux de 

collecte documentaire pour les frontières avec la RCA, le Congo , le Gabon et la Guinée 

Equatoriale. Les actions prioritaires sur la frontière avec la RCA avaient été évaluées à 

110 000 000 francs. Pour financer toutes ces opérations, le ministère de l‟Administration 

territoriale avait sollicité, de la présidence de la République, une autorisation spéciale de 

déblocage de fonds spéciaux.
744

 

Seulement, pour des raisons liées à l‟absence de financements, ces projets 

d‟abornement n‟ont pas encore été exécutés. 

 

II. LES CONTESTATIONS SUR LA FRONTIERE CAMEROUN-RCA 

 

Les incertitudes quant au tracé de la frontière et la mise en valeur des ressources 

minières qui se trouvent aux environs de la frontière Cameroun-RCA créèrent de nombreux 

incidents entre les deux pays. Ces incidents relèvent du type de contestation lié au 

développement économique. Dans ce type de contestation, les problèmes découlent de 

l‟exploitation et de la gestion des ressources transfrontalières. Pour ce qui est de la frontière 

entre le Cameroun et la RCA, les unités administratives frontalières sont : le département du 

Lom et Djerem, le département de la Kadey et celui de la Boumba et Ngoko. 

Les contestations de tracé de la frontière avec la RCA tiennent du fait que certains 

villages annotés sur la carte Moisel de 1911 ont disparu entretemps et n‟apparaissent plus sur 

les cartes récentes, notamment celles dessinées et publiées par le Centre Géographique 

National. C‟était le cas des villages de Balbal, Ngombaco et Mauvey.
745

 

Au-delà des bornes introuvables ou détruites, il existe de nombreux points litigieux sur 

la frontière avec la RCA. La contestation de la frontière était étroitement liée à la découverte 

des ressources minières dans la zone frontalière entre les deux pays. Elle revêtait le caractère 

de la contestation de l‟emplacement exact de la frontière. 

 

 

 

                                                 
744

 CQF, Message porté du ministre de l‟Administration territoriale au secrétaire général de la présidence de 

la République, du 15 mars 2010. 
745

 Source anonyme, Ministère des Relations extérieures, Frontière Cameroun-RCA, p. 19. 



187 
 

1. Les ressources minières frontalières 

Dans le département frontalier du Lom et Djerem, l‟on a découvert de l‟Or à Guiwa 

Yingamo, à Betaré Oya, à Bindiba, et à Colomine. Des réserves de Diamant ont été mises à 

jour à Bindiba et à Colomine. Dans la Kadey, des réserves d‟Or ont été mises à jour à 

Kambélé, à Gbiti, à Beké et à Loma, alors que le Diamant a été découvert à Gbiti, à Beké et à 

Loma. Dans la Boumba et Ngoko le Diamant a été mis à jour à Mobilong et l‟Or à Ngoundi 

dans l‟arrondissement de Gari-Kombo.La présence de ces ressources minières 

transfrontalières fut à l‟origine de nombreux conflits qui survinrent à la frontière Cameroun-

RCA.
746

 

Un examen de l‟état des points litigieux à la frontière Cameroun-RCA  nous permet de 

localiser en plus de Gari-Gombo dans le département de la Boumba et Ngoko,  de Garoua-

Boulaï dans le Lom et Djerem, de Ngaouï dans le Mbéré, un peu plus loin dans la province de 

l‟Adamaoua, les localités de Kentzou et de  Mboy II  dans la province de l‟est, et 

Mbaïmboum dans la province du Nord.
747

 

 

2. La question de Gari-Gombo 

Au niveau du département de la Boumba-et-Ngoko, le différend frontalier avec la 

RCA a trait à la localité de Gari-Gombo. Pour les centrafricains, la borne 8, située en plein 

centre urbain serait le point de repère de cette section de frontière. Le Cameroun, pour sa part, 

estimait que la rivière passait par la rivière Koundeng. La situation avait été envenimée par les 

rumeurs faisant état de ce que les abords de le rivière Koundeng étaient riches en or et en 

diamant.  

Lorsqu‟en 1961 le Cameroun installa un poste des douanes à Gari-Gombo, près de 

Garoua- Boulaï, Les Centrafricains crurent que ce poste matérialisait la frontière entre les 

deux Etats.
748

Au fil des ans, ils  se sont donc mis à contester la véritable frontière Cameroun-

RCA. Deux données nous permettent de mieux cerner le problème. 

 De part et d‟autre de la frontière Cameroun-RCA, se trouvent deux villages distants 

l‟un de l‟autre de 13 kilomètres : Gari-Gombo au Cameroun, et Molay en République 

centrafricaine. Une bretelle part de Gari-Gombo en direction de la RCA et traverse 4,5 
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kilomètres plus loin un cours d‟eau dénommé Koundeng et considéré par les Camerounais 

comme frontière naturelle entre les deux pays. C‟est dans ce sens que la commune de 

Yokadouma obtint en 1957, de la Direction des Finances de Yaoundé, un crédit pour ouvrir la 

route en question et jeter un pont sur la rivière Koundeng.
749

 

 Pourtant, la borne supposée être celle de délimitation frontalière par les 

Centrafricains
750

 est plantée à environ 200 mètres derrière l‟Ecole Publique de Gari-Gombo, 

laissant ainsi le pont sur la rivière à quatre kilomètres à l‟intérieur du territoire 

centrafricain.
751

 

 

3. La question du Mont Ngaoui 

Au niveau du département du Mbéré, ce litige a trait au Mont Ngaoui. En effet, le 

grand espacement des bornes et la disparition de certaines d‟entre-elles étaient à l‟origine de 

la dispute du Mont Ngaoui, engagée dès 1988 par des éléments des forces armées 

centrafricaines. Les populations camerounaises, pour leur part, considéraient comme frontière 

internationale une ligne qui suivait le cours d‟eau Midi, passait par la plaque indicatrice du 

district de Ngaoui pour rejoindre la ligne reliant les bornes 7 et 8. Cette conception de la 

frontière laissait le Mont Ngaoui en territoire camerounais, ce que contestaient les 

Centrafricains. 

 

4. Le problème de l‟emplacement de la borne 13 à Garoua-Boulaï 

Au niveau du département du Lom-et-Djerem, le principal litige frontalier avait trait à 

la localité de Garoua-Boulaï. Régulièrement, à ce niveau de la frontière Cameroun-RCA, l‟on 

assistait à des échauffourées. Le principal point de friction était la Borne 13.
752

 Entre la 

douane camerounaise et la barrière centrafricaine au niveau de Garoua-Boulaï, l‟on avait une 

bande de terre litigieuse  que les Centrafricains appelaient « zone tampon ». En effet, à son 

sujet, Centrafricains et Camerounais ne s‟accordaient pas sur l‟implantation de la borne 13 

détruite et conséquemment, de l‟appartenance d‟une bande de terre de 109 m de large entre la 
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barrière des douanes camerounaises et le poste de contrôle centrafricain. Seulement, se basant 

sur la convention allemande de 1908, la commission ad hoc des frontières avait été établie que 

le point d‟implantation de la borne 13 se trouvait à côté de la barrière de contrôle 

centrafricain. Depuis, la partie centrafricaine bloque toute initiative de reconstitution de la 

borne détruite ou dessouchée. Curieusement, elle a unilatéralement implanté une nouvelle 

borne non loin de l‟emplacement présumé de la borne 13 qu‟elle conteste pourtant.
753

 

 

III. LA FRONTIERE TCHADO-CAMEROUNAISE 

Il existe de nombreux points litigieux sur la frontière entre le Cameroun et le Tchad. 

Au niveau du département du Logone-et-Chari par exemple, des tchadiens avaient implanté 

des habitations et des plantations sur la rive camerounaise du fleuve Chari, entre Blangoua et 

Saban-Dabang, de même que sur les îles camerounaises de Kofia, Bini-Goni et Kofia II. Les 

forces tchadiennes avaient même occupé les îles de Nimeri, Karakaya dans l‟arrondissement 

de Darak. Dans le même ordre d‟idées, le gouvernement tchadien avait construit une école à 

cycle complet à Ngargousso, tout près de la ville de Kousseri. 

L‟on trouve également des points litigieux à la frontière Cameroun-Tchad, au niveau 

du département du Mayo-Danay. Régulièrement des fonctionnaires des douanes tchadiens 

traversaient régulièrement la frontière à la poursuite de leurs compatriotes qui essayaient de se 

soustraire au paiement de la taxe à l‟exportation. Les Tchadiens interdisaient aux cultivateurs 

et éleveurs Camerounais du Mayo-Danay d‟accéder aux îles du fleuve Logone. Nonobstant 

leurs autorisations de pêche délivrées par les autorités tchadiennes, les pêcheurs camerounais 

voyaient régulièrement leurs matériels et leurs produits de pêche saisies par les forces de 

défense tchadiennes.
754

 

Au niveau du département du Mayo-Louti, les Tchadiens avaient implanté des 

plantations de coton et des habitations sur plus d‟un km à l‟intérieur du territoire camerounais, 

notamment au niveau de la localité de Kafinarou dans l‟arrondissement de Guider. Dans le 

même ordre d‟idées, les localités camerounaises de Teubang, Zabikroum et Pouggueré sont 

peuplées et administrées par les tchadiens. Cette situation date de la période coloniale pendant 

laquelle, selon toute vraisemblance, un accord tacite entre les administrateursfrançais 
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successifs avait permis que ces localités enclavées du Cameroun soit administrées à partir du 

Tchad. 

Au niveau de la région du Nord, les Tchadiens remettaient en question la souveraineté 

du Cameroun sur une portion large d‟environ  deux km entre la route allant de Ouro-Fhaldé à 

Mayo-Lopé, dans l‟arrondissement de Bibemi à la frontière considérée par le Cameroun 

comme conventionnelle. La situation était pareille au niveau du village de Djahoum. 

Au niveau du département du mayo-Rey, la situation n‟était pas foncièrement 

différente car le village camerounais d‟Ouro-Guéné, dans l‟arrondissement de Rey-Bouba, 

était occupé et administré par le Tchad.
755

 

Au niveau du lac Tchad, il est même arrivé que des autorités administratives 

frontalières, se sentant intimidées ou menacés, déplacent parfois le chef-lieu de leurd‟unités 

administratives vers l‟intérieur du pays.
756

L‟autre source de préoccupation était la 

contestation de la frontière au niveau de l‟arrondissement de Bourha, dans le département du 

Mayo-Tsanaga.  

Toutefois, le problème capital qui existe au niveau de la frontière tchado-camerounaise 

est sans nul doute la question des territoires cédés par l‟Allemagne à la France, donc, 

finalement, de l‟Accord de délimitation à prendre en compte pour cette frontière. L‟article 125 

du traité de Versailles  a rendu explicite l‟annulation de l‟accord franco-allemand du 4 

novembre 1911, ce qui implique le retour au tracé de la frontière de 1908.
757

 

Pour des raisons purement administratives au départ, le Tchad a administré, depuis la 

période coloniale, certaines parties du territoire frontalier. Or en droit international, l‟horror 

vacui, d‟où la nécessité, pour un Etat de posséder et d‟administrer l‟intégralité de son espace 

territorial. C‟est pourquoi, on pourrait facilement privilégier, dans le cadre d‟un contentieux, 

la partie qui exercerait effectivement la souveraineté sur le territoire dont la propriété est 

contentieuse. Une opposition entre une situation de fait et une situation de droit. 
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Le Cameroun a-t-il renoncé à cette portion de son territoire ? Si oui, cette renonciation 

peut être considérée comme une forme de reconnaissance. L‟on pourrait facilement se fonder 

sur ce que les juristes appellent prescription acquisitive pour accorder au Tchad un titre qu‟il 

aurait acquis par la possession prolongée. Ce droit découle du fait d‟avoir possédé 

effectivement ce territoire dans la durée.
758

 Il pourrait également avoir découlé du 

consentement du Cameroun et de sa reconnaissance
759

 sous la forme de la signature de 

l‟accord sur l‟exploitation du fleuve Chari. Cette dernière peut constituer une preuve de la 

reconnaissance de cet élément comme frontière entre les deux pays.
760

 

Au final il semble que la reconnaissance constitue un acte par lequel un Etat tend à 

donner une existence dans l‟ordre juridique à un fait qui n‟était jusque-là, pas encore du droit. 

L‟on doit partir du principe que toute entité qui l‟accomplit, a pour objectif d‟intégrer dans le 

droit la situation visée. 

 Quoi qu‟il en soit, comme tous les Etats africains, le Cameroun et ses voisins ont 

choisi le statu quo en ce qui concerne la question de leurs frontières, se prononçant ainsi pour 

le maintien des frontières coloniales, pour le principe de l‟uti possidetis. 

 

IV. LA FRONTIERE CAMEROUN-GABON : L‟INCIDENT DE MEYO-

KYE 

Avec le Gabon, le principal incident frontalier eut lieu en en 1976 à la suite de 

l‟établissement par le Gabon d‟un poste de gendarmerie à Meyo-Kyé, sur la rive gauche de la 

rivière Kyé, en plein territoire camerounais, près de Kyé-Ossi. En effet, cet incident 

résultaitde la volonté du Gabon à l‟époque de sécuriser sa frontière Nord, suite à l‟incident 

frontalier qui l‟opposait à la Guinée Equatoriale
761

 Le Gabon avait également déployé un 

important dispositif militaire dans la région de Kyé-Ossi qui, selon lui, lui appartenait 

également. Voulant éviter toute escalade dans la région, le Cameroun avait offert sa médiation 
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dans la perspective de la résolution de ce conflit frontalier entre deux de ses voisins. 

Seulement, au cours des enquêtes, les négociateurs camerounais avaient réalisé qu‟en réalité 

Meyo-Kyé, ainsi que Kyé-Ossi n‟étaient ni gabonaises, ni équato-guinéennes,
762

 mais bien 

camerounaises en vertu de la convention du 18 avril 1908 entre la France et l‟Allemagne qui 

fixe la limite entre les deux pays. Le Gabon soutenait que la brigade de Meyo-Kyé était bien 

en territoire gabonais, ce que contestait le Cameroun.
763

 

Suite à cet incident, dans le but de réunir toute la documentation relative à la frontière 

Sud du Cameroun, le Cameroun nomma un historien, feu le Professeur Adalbert Owona à la 

tête d‟une mission qui se rendit en France et en Allemagne, notamment à Berlin-Est, dans les 

archives coloniales.
764

 Après des réunions de la commission mixte Cameroun-Gabon
765

, une 

rencontre au sommet entre les présidents Ahidjo et Bongo eut lieu à N‟Gaoundéré le 14 juin 

1976. Le président Ahidjo s‟était entouré pour l‟occasion de son ministre de l‟administration 

territoriale, et celui des affaires étrangères, ainsi que de l‟historien Adalbert Owona et du 

secrétaire général de la présidence de la république. La composition de la délégation 

gabonaise était identique, sauf que le Chef de l‟Etat gabonais s‟était fait accompagner à cette 

rencontre par un général de Gendarmerie.
766

Samuel Eboua qui assistait à cette rencontre décrit 

avec minutie la conduite des négociations dans son ouvrage. 

Contrairement à la délégation camerounaise fortement documentée, la partie 

gabonaise était venue sans un document […] Le président Ahidjo ouvrit la séance et 

posa crûment le problème. De l‟autre côté de la table, la partie gabonaise ne pouvait 

pas reconnaitre aussitôt son erreur. Sur une feuille, le président Bongo traça avec un 

Bic un angle représentant le territoire litigieux. Puis d‟un trait, la bissectrice de cet 

angle tout en ayant soin de situer la brigade, objet du litige coté gabonais […] ceci 

sauvait les investissements réalisés par elles […] Le président Ahidjo, sans nuances, 

protesta contre cette proposition de partage du territoire camerounais. Pour le 

président Bongo, un tel compromis était de nature à apaiser son opinion publique. 

- Mettez-vous à ma place, répliqua le président Ahidjo. Et mon opinion publique à 

moi ?
767

 

 

Finalement, la partie gabonaise reconnut qu‟elle avait empiété le territoire 

camerounais. En  moins d‟une heure, cet incident fut ainsi réglé. Un protocole d‟accord, le 

protocole du 14 juin 1976, fut en outre signé par les deux chefs d‟Etats.
768

 Des travaux de 
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matérialisation de la frontière furent également initiés. L‟institut Géographique National de 

France fut chargé de rechercher les piliers de la délimitation franco-allemande de 1908 et de 

procéder à leur resserrement par l‟implantation des bornes-mères.
769

 

Le président Bongo ordonna que la brigade gabonaise fût déplacée. Il fut convenu 

qu‟une mission évaluerait les investissements réalisés par le Gabon dans la perspective d‟une 

indemnisation par le Cameroun. Cette mission eut lieu le 16 novembre 1976.
770

Alors que les 

membres de cette mission n‟avaient même pas encore quitté la région, une forte charge, le 

bâtiment de la brigade de gendarmerie fut plastiqué.
771

 

 

V. LES INCERTITUDES QUANT AU TRACE DE LA  FRONTIERE 

CAMEROUN-NIGERIA 

 

 La frontière Cameroun-Nigeria est la plus longue des dyades que partage le 

Cameroun. Sur  le plan historique, elle a la particularité d‟avoir été un temps une frontière 

inter-impériale. Malgré les soins mis à sa délimitation et à sa précision, le tracé de cette 

frontière a longtemps été imprécis, toute chose qui a causé de nombreux incidents. Dans cette 

logique, au début de la procédure devant la CIJ, au sujet de l‟affaire de la frontière terrestre et 

maritime entre le Cameroun et le Nigeria, ce dernier avait laissé planer des doutes sur la 

pertinence et la validité des instruments juridiques délimitant la frontière entre les deux pays, 

prétextant l‟imprécision de certaines de leurs dispositions, ou leur prétendu non-respect par le 

Cameroun. La partie nigériane signala alors 22 secteurs qui répondaient à l‟un ou l‟autre de 

ces griefs, soit 210 km en tout.
772

 

Nous en avons retenu trois : les incidents de Tosso, la question litigieuse de l‟El Beïd, et 

les incertitudes sur la section Mont Kombon-Gamana, notamment au niveau de 

l‟arrondissement de Nwa. 
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1. Au Niveau de l‟Extrême-Nord : la question de l‟El-Beïd 

Au niveau du département du Logone-et-Chari, l‟on notait régulièrement des disputes 

territoriales entre le Cameroun et le Nigeria. Le fleuve El-Beïd qui sert de limite 

internationale à ce niveau change de cours et son assèchement pendant la saison sèche rend 

cette frontière imprécise, toute chose qui a engendré de nombreux incidents entre les 

populations camerounaises et nigérianes qui exploitent les eaux communes pour la pêche, les 

cultures et les pâturages. 
773

 

Cette situation traduisait une méconnaissance de la frontière. En effet, le fleuve El-

Beïd avait un bras mort qui s‟enfonçait à droite en territoire camerounais et que les Nigérians 

considéraient comme la frontière entre les deux pays. Le bras droit, se perdait à 200 mètres, 

tandis que le bras gauche, quant à lui, avait  un grand débit et atteignait le delta du Lac Tchad. 

C‟était la frontière réelle entre les deux pays. 

Dans le cadre des travaux d‟aménagement agricoles, les ingénieurs nigérians de Ngala 

dans l‟Etat du Nord-est  avaient entrepris des travaux sur un des bras du fleuve El-Beïd qui 

servait de frontière avec le Cameroun. Cette initiative avait été faite sans le consentement des 

autorités nigérianes, et,  encore moins de celles du Cameroun.
774

Au vu des travaux 

d‟aménagement qui risquaient d‟assécher le cours de l‟El Beïd, les autorités camerounaises du 

Logone-et-Chari protestèrent auprès de leurs homologues du Nigéria, se fondant sur le fait 

que la bande de terre se trouvant entre les deux bras du fleuve et qui appartenait au Cameroun, 

était cultivée par des populations nigérianes.
775

 

Le préfet et son homologue de Maiduguri (Nigeria) avaient convenu d‟une descente 

sur le terrain le long du fleuve El-Beïd qui servait de frontière en vertu de l‟Accord Thomson-

marchand. A la dernière minute cependant, l‟autorité nigériane avait verbalement indique à 

son homologue camerounais que les problèmes de frontière étaient de la compétence des 

Chefs d‟Etats et qu‟il n‟avait pas reçu d‟instruction de sa hiérarchie dans le sens d‟une 

descente sur le terrain. Toutefois, ces contacts avaient permis de geler cette situation 

potentiellement dangereuse.
776

Les incidents à ce niveau étaient fréquents entre 1972 et 1975 
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mais dès le retour à une pluviométrie normale et grâce à des contacts réguliers entre les 

autorités administratives, la situation s‟était stabilisée.
777

 

Dans l‟arrondissement de Mora, les localités de Banki, Keraoua et Assigassia, parce 

qu‟elles étaient coupées en deux par la frontière internationale, constituaient des cas 

d‟imprécision de la frontière. 

 

2. Au niveau de la région du Nord 

Dans le département de la Bénoué, les Nigérians contestaient la frontière avec le 

Cameroun au niveau du village Ouro-Garga, à quelques km de Taïpe. Le Cameroun et le 

Nigeria considéraient chacun, comme frontière, le bras du Mayo-Tiel qui était le plus 

éloigné.
778

 

En effet, à ce niveau, le Nigeria et le Cameroun se disputaient une bande de terre de 

800 m. Il s‟agissait de la zone de part et d‟autre des deux bras du Mayo-Tiel. Les deux pays 

interprétaient, chacune à son avantage les dispositions de l‟accord de délimitation. Pour le 

Cameroun, le lit principal du Mayo-Tiel constituait la frontière, non le lit forgé par la suite, 

comme le prétendait le Nigeria.
779

 

 

3. Dans la région de l‟Adamaoua 

Dans le département du Mayo-Banyo, la frontière au niveau des villages de Jang et 

Tong était litigieuse à cause du fait que des cultivateurs nigérians, en complicité active avec 

des camerounais, occupaient certaines parcelles du territoire camerounais. Ces terrains avaient 

été bradés à vil prix par les chefs de villages camerounais. Au cours d‟une descente sur le 

terrain, le sous-préfet de Bankim avait interdit aux chefs de village frontaliers, toute cession 

de terrain à des nigérians, même à titre de métayage. 

Dans l‟arrondissement de Banyo, la localité de Mayo-Lelewal faisait l‟objet 

d‟incursions régulières d‟éléments de l‟armée nigériane. Le 28 avril 2000, un incident grave 

avait  impliqué une bande de trois militaires, trois policiers et six gardes-chasses nigérians. 
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Ces derniers s‟étaient attaqués à de paisibles villageois camerounais. Il fallut l‟intervention du 

lamido de Banyo pour que la paix revienne dans cette région.
780

 

En Janvier 2005, après la création du poste de gendarmerie de Bonhari, les policiers 

nigérians encerclèrent le dispositif camerounais, prétextant que celui–ci n‟avait pas sa raison 

d‟être en ces lieux.
781

 Cette situation traduit l‟incertitude qui plane sur le tracé de la frontière à 

ce niveau. Cet incident ayant provoqué le renforcement de l‟effectif militaire nigérian à la 

frontière, soit deux bataillons,
782

 aurait pu dégénérer sans le tact des soldats camerounais. 

L‟escouade camerounaise la plus proche était le peloton de Banyo, constitué d‟une 

vingtaine d‟éléments tout au plus, face à deux bataillons nigérians stationnés, l‟un à Mayo-

Daga à 10 km de Bonhari, l‟autre à Zawe, à 10 km également. Au centre de Bonhari, 15 

militaires, 3 policiers de l‟émi-immigration, 3 policiers de la sécurité publique se relevaient 

après un séjour d‟un mois sur le terrain.
783

 

Cette situation confuse est née du fait que l‟implantation des postes de police d‟émi–

immigration d‟une part, et de contrôle des Douanes d‟autre part, afin peut être d‟éviter à 

l‟époque toute friction avec ce pays voisin à Boudjounkoura, avait fini par faire croire aux 

Nigérians que la frontière serait là. La suite est que, au fil des ans, le voisin nigérian avait 

progressé à l‟intérieur du territoire camerounais au niveau de Kanyaka.
784

 Une borne 

ensevelie située au niveau du marché de cette localité, marquerait la limite réelle entre les 

deux Etats telle que héritée de la colonisation.
785

 

Au niveau de l‟arrondissement de Mayo-Darlé, la frontière avec le Nigeria était 

imprécise au niveau de la localité de Dorofi. Les services nigérians des douanes avaient loué 

le domicile d‟un camerounais situé au niveau de la frontière. 

 

4. Les incertitudes du tracé de la frontière au niveau de la province du Nord-

Ouest 

Au niveau de la province du Nord-Ouest, la limite internationale entre le Cameroun 

septentrional et le Cameroun méridional n‟avait pas été démarquée, toute chose qui, après les 

indépendances et la réunification entrainaient des incidents frontaliers encouragés par le 
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comportement des habitants de cette zone. Sur cette section de frontière, le Cameroun et le 

Nigeria ne s‟accordaient pas sur la nationalité du village Saam. Pour les Nigérians, le Mayo-

Gertugal était la frontière, alors que pour le Cameroun, la frontière était à la sortie Nord du 

village Ntambi, à 3 ou 4 km de la rive Nord du Mayo-Gertugal. 

Les incidents étaient également liés aux arrangements entre autorités traditionnelles 

frontalières. Les chefs des villages frontaliers de Ntambi et Barup avaient ainsi, 

indépendamment des autorités anglaises et du Nigeria Protectorate and Cameroon Order in 

Council de 1946, fixé la frontière entre leurs deux territoires. Du coup, il était né une 

superposition des frontières qui était de nature à générer des contestations. Au niveau de 

Yang, les populations considéraient comme frontière une rivière où leurs voisins et elles 

offraient des sacrifices auprès de stèles de pierre alors que les autorités nigérianes la situaient 

à 2,5 km à l‟intérieur de la localité de Yang. Ces incidents impliquaient régulièrement les 

officiels des deux pays. En 1985 par exemple, pendant le comice agro-pastoral de Bamenda, 

deux gendarmes camerounais avaient tiré sur un véhicule nigérian au niveau de Yang.
786

 

Ces contestations au niveau de Saam étaient également nées de l‟opposition entre le 

chef du village et son gendre. Ce dernier se réfugia alors à Barup au Nigeria et causa de 

nombreux incidents entre le Cameroun et le Nigeria sur cette section de leur frontière 

commune. Les autorités nigérianes s‟étaient plaints du fait que des camerounais de Saam 

traversaient la frontière pour Barup au Nigeria où ils s‟installaient, construisaient des cases et 

des fermes, déclaraient plus tard être en territoire camerounais et refusaient de ce fait de payer 

l‟impôt nigérian.
787

 Le 27 août 1975 par exemple, deux agents de la police nigériane dépêchés 

à Barup pour recouvrer l‟impôt avaient été arrêtés et forcés de signer une déclaration par 

laquelle ils reconnaissaient leur responsabilité dans les troubles.
788

 A la suite de cet incident, 

les autorités nigérianes avaient demandé au gouvernement camerounais de prendre des 

mesures pour une solution définitive à ce problème qui pourrait envenimer les relations entre 

les deux pays.
789

 La diplomatie des autorités administratives frontalières, notamment le 

                                                 
786

 CQF, Lettre du gouverneur du Nord-Ouest au secrétaire général de la présidence de la République, du 

23 mai 1985. 
787

 CQF, Lettre du ministre des Affaires étrangères au Ministre de l‟Administration territoriale, du 24 

octobre 1976. 
788

 CQF, Note du ministre des Affaires étrangères de la République fédérale du Nigeria  à l‟Ambassadeur 

de la République Unie du Cameroun à Lagos. 
789

 CQF, Note du ministre des Affaires étrangères de la République fédérale du Nigeria  à l‟Ambassadeur 

de la République Unie du Cameroun à Lagos. 



198 
 

Divisional Officer de la Mambila Division et son homologue camerounais de la Donga 

Mantung permit d‟éviter l‟escalade.
790

 

Les différences fiscales étaient également une autre cause de cette contestation du 

tracé de la frontière. En effet, au Nigeria, le coût de l‟impôt était relativement faible 

(l‟équivalent de 100 francs CFA, contre 2 500 francs au Cameroun). Non seulement les 

populations frontalières se refugiaient au Nigeria pendant la période de recouvrement forcé, 

mais aussi, à terme, faisaient croire aux autorités nigérianes que leurs villages étaient en 

territoire nigérian. De nombreux villages camerounais, tels Ntambi, préféraient alors payer 

leurs impôts au Nigeria. Les jeunes de ces villages préféraient se réfugier dans les villages 

nigérians frontaliers pour échapper au paiement de l‟impôt camerounais.
791

 

Dans le même ordre d‟idées, les différences de développement étaient à l‟origine des 

contestations du tracé de la frontière entre le Cameroun et le Nigeria, notamment au niveau de 

la province du Nord-Ouest. Dans les années 1970, le Nigeria avait, en effet, transformé ses 

villages frontaliers en pôles de développement par leur électrification, par la mise en place 

d‟infrastructures routière et leur entretien et la création d‟hôpitaux, de collèges et d‟écoles 

modernes et bien équipées. De même, les autorités de ce pays accordaient des facilités 

d‟embauche aux Camerounais des localités frontalières et leur accordaient des logements 

gratuits. Au bout du compte, l‟élite de ces zones frontalières était absorbée en totalité par le 

Nigeria.
792

 

Pour diminuer l‟attraction des villages nigérians sur les populations camerounaises 

frontalières, le préfet de la Donga Mantung avait suggéré qu‟une école officielle soit créée à 

Yang, Si et Saam, qu‟un dispensaire et un point d‟eau soient créés à Yang et Si. De même, il 

avait été question de la création des pistes d‟émi-immigration tout le long de la frontière, la 

création d‟une brigade de gendarmerie à Nwa, la dotation des Radios de commandement au 

sous-préfet et au commandant de brigade de Nwa, ainsi que la démarcation rapide de la 

frontière.
793

 Le gouverneur du Nord-Ouest, Bell Luc René, à l‟issu de sa tournée de prise de 

contact et économique à Yang avait suggéré, au vu de l‟importance stratégique de cette partie 

du territoire, que le Cameroun y marque sa présence par l‟installation d‟un poste de 

gendarmerie et l‟amélioration des voies d‟accès à cette zone. Il s‟agissait, selon le gouverneur 
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Bell Luc René,  de dissuader ce qu‟il appelait une « visée hégémonique étrangère », mais 

aussi de rehausser l‟image de marque de l‟Etat auprès des citoyens vivant à cet endroit.
794

 

Les contestations du tracé des frontières étaient également liées à la nature même de 

ces frontières. Au Nord du département de la Menchum par exemple, la frontière avec le 

Nigeria était définie par des azimuts et les côtes topographiques, toute chose qui avait créé des 

malentendus entre les villages de Tosso et Furu Awa au sujet de la nationalité du village de 

Mbelego (Tosso II). Quand bien même la frontière semblait bien définie, elle était sujette à 

contestation à cause des différences de dénomination des éléments géographiques. Au niveau 

de Furu Awa par exemple, le Mont Tosso était cartographié Fru Kang Kang ou Kang Kang. 

Cette montagne était  appelée Mont Brigong par les populations camerounaises.
795

 

Les pratiques administratives de la période où une partie du Cameroun était 

administrée comme partie intégrante du Nigeria furent également à l‟origine, plus tard, des 

incidents et autres contestations de tracé de la frontière Cameroun-Nigeria. Il est évident 

aujourd‟hui qu‟un administrateur de la zone frontalière, géographe en outre, le Dr Jeffrey, 

avait reconnu et matérialisé les limites entre communautés villageoises de cette section de la 

frontière. Il avait ainsi fixé les limites entre les clans Mbem et Mbaw. Il existait une grande 

différence entre les limites telles qu‟indiquée par l‟administrateur britannique et celles 

indiquées par les autorités de tutelle. Finalement, après les indépendances, les Nigérians 

considéraient ces limites du Dr Jeffrey comme la frontière internationale.
796

 

Les tensions aux frontières étaient également causées par les rumeurs de découverte de 

matières premières. Les tensions au niveau de la zone frontalière du Nord-Ouest, notamment 

Yang et Tosso étaient liées à la rumeur de la découverte d‟un gisement de cuivre dans les 

montagnes de Makwar (Cameroun) et Ndumyayi (Nigeria). En l‟absence de toute 

démarcation, le Nigeria considérait la chaîne de Makwar comme faisant partie de son 

territoire.
797

 

Pour éviter les incidents au niveau des limites internationales de son unité de 

commandement, le gouverneur de la province du Nord-Ouest, au cours de sa tournée d‟avril 

1980, avait prescrit aux populations frontalières de s‟abstenir de tout comportement 
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annexionniste, notamment dans les zones où les frontières étaient claires et sans équivoque. 

Lorsque le tracé  de la frontière était invisible, ces populations devaient saisir l‟autorité 

administrative pour leurs réclamations territoriales, ce pour éviter d‟être à l‟origine d‟un 

incident. Elles ne devaient, en outre, rien entreprendre sans en référer au préalable à l‟autorité 

administrative compétente.
798

 

Dans le même ordre d‟idées, face aux contestations, notamment au niveau de Yang, le 

ministre de l‟Administration territoriale avait écrit à son homologue en charge de la défense, 

afin qu‟une brigade de gendarmerie y soit construite pour dissuader toute visée expansionniste 

du Nigeria.
799

 

Les incidents de Tosso, en 1976, sont emblématiques des incidents découlant de la 

mauvaise connaissance du tracé réel d‟une frontière. En effet, une note du ministère des 

affaires étrangères du Nigéria fit état du fait qu‟au mois de juillet 1976, une quarantaine de 

soldats camerounais en provenance de Wum s‟étaient rendus dans le village de Tosso, Etat de 

Gongola, Nigéria dans le but de percevoir l‟impôt des ressortissants camerounais. Ces soldats 

auraient selon le gouvernement nigérian, mis à sac le village, volé des biens et emporté une 

somme de soixante Naïra en espèce.
800

 

En réalité, cette situation était née de l‟incertitude quant au tracé de la frontière à ce 

niveau. La zone frontalière de la Menchum dont relevait la localité de Tosso appartient à 

l‟ancienne limite entre le Northern et le Southern Cameroons. Elle n‟avait pas été matérialisée 

et, aucun instrument juridique ne la délimitait. Par conséquent, l‟on notait dans la zone de 

manière récurrente des litiges entre villages voisins dont certains habitants se réclamaient de 

nationalité camerounaise, alors que leurs congénères se considéraient comme Nigérians.
801

 La 

forte immigration des Nigérians dans certains villages camerounais dont les sols étaient 

réputés fertiles compliquait d‟avantage la situation. Dès lors que les Nigérians devenaient 

majoritaires dans un village, ils désignaient un chef nigérian et tentaient de faire admettre que 

ce village était nigérian. Il arrivait également que des Camerounais aillent s‟installer dans des 
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villages nigérians, s‟y faisaient suivre par des membres de leur famille, et essayaient de faire 

inculquer à ceux restés au bercail qu‟ils étaient de nationalité nigériane.
802

 

Cette situation était à l‟origine de la confusion au niveau de cette section de la 

frontière Cameroun-Nigeria. La mission camerounaise à laquelle faisait allusion la note du 

ministère nigérian des Affaires Etrangère était en réalité constituée d‟une quinzaine de 

personnes : un brigadier, douze gardiens de la paix du GMI de Bamenda, d‟un collecteur 

d‟impôts et de quatre plantons. Elle avait pour mission de reconnaitre la frontière, et à ce titre, 

s‟était rendue à Tosso I et Tosso II, Mbellego et Bissaula à la recherche des bornes 

frontalières allemandes de 1913 et était persuadée, au vu des cartes d‟avant 1919, que ces 

localités étaient en territoire camerounais.
803

 

 

VI. LA FRONTIERE AVEC LA GUINEE EQUATORIALE 

La définition de la frontière Cameroun-Guinée Equatoriale pas les accords entre 

puissances coloniales n‟est pas assez claire et précise. Cette situation est aggravée par le fait 

que cette frontière ne soit pas démarquée. L‟occupation anarchique des espaces frontaliers par 

les populations riveraine au mépris des conventions internationales et parfois, avec le soutien 

des autorités est à l‟origine de nombreux et récurrents incidents entre les deux pays. 

A titre d‟exemple, dans la région d‟Ebébiyin, les Equato-guinéens ont institué une 

frontière de fait qui empiète le territoire camerounais sur près de 300 m. De même, dans la 

région de Nkumadjap, la route Ebébiyin-Bata empiète nettement sur le territoire camerounais. 

De l‟autre côté, par contre, dans la région d‟Abang, c‟est le village camerounais d‟Abang qui 

est légèrement au Sud de la frontière de droit.
804

 

La frontière Cameroun-Guinée Equatoriale est soumise au braconnage intensif par les 

Equato-guinéens, surtout au niveau de l‟île camerounaise de Dipikar, difficile d‟accès à partir 

du Cameroun. 

Avec la Guinée Equatoriale, l‟enjeu frontalier, maritime notamment,  est intimement 

lié à l‟enjeu pétrolier. En effet, les compagnies pétrolières découvrent les premiers gisements 

de pétrole en Guinée Equatoriale en 1991. Depuis lors, des compagnies pétrolières 
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américaines telles Exxon Mobil, Triton, CMS-NEMECO, Marathon Oil, Chevron-Texaco, 

Ampco et Vances, par exemple, ont le plus grand nombre de permis de recherche. 

L‟enjeu territorial qui affecte les relations entre la Guinée Equatoriale et le Cameroun 

réside principalement dans la complexité de la question des frontières. On est dans la 

configuration que le politiste gabonais Ougoulat Rabati a appelé „„la non-territorialisation des 

espaces maritimes nationaux” et la carence de sécurité maritime régionale.
805

 

Comme le relevait fort justement jean Lucien Ewangue, la Guinée Equatoriale a, dans 

un premier temps, sécurisé ses frontières par son adhésion à des organisations régionales et 

sous régionales telles la CEEAC, l‟UDEAC devenue CEMAC, à des organismes telle la 

BEAC et la Francophonie. Comme le relève Ewangue, „„ces différentes initiatives politico-

diplomatiques permettent aux autorités équato-guinéennes d‟annihiler d‟éventuelles ambitions 

d‟annexion d‟une partie de leur territoire par les grands voisins camerounais et gabonais”.
806

  

Seulement, depuis qu‟elle est devenue un véritable « émirat pétrolier », la Guinée Equatoriale 

„„mobilise de plus en plus les ressources juridiques internationales pour résoudre ses conflits 

territoriaux avec ses voisins”.
807

 

 

VII. LE CAS DE LA FRONTIERE CAMEROUNO-CONGOLAISE 

Sur la frontière avec le Congo est très enclavée et sous administrée. On y a observé 

des cas d‟exode massif des populations, ceux de Ntam par exemple vers le Congo. Il n‟existe 

pas de point de litige sur cette frontière, mais la présence de d‟importantes ressources minière 

transfrontalière rend nécessaire, urgent et impérieux la réfection et la densification des bornes 

frontières. 

 

VIII. LES INCERTITUDES DU TRACE DANS LE LAC TCHAD 

La contestation de la frontière au niveau du Lac Tchad avait pour enjeu principal 

l‟eau.
808

Dans cette zone sahélo-soudanaise à moitié désertique, le Lac Tchad était devenu un 
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grand enjeu car cette réserve importante d‟eau douce était importante pour les populations, les 

animaux et même pour la nature à travers le phénomène d‟infiltration et d‟évaporation. La 

zone était également le théâtre d‟enjeux politiques, écologiques, économiques et sécuritaires. 

Ces dernières années, la pression démographique, le réchauffement et la désertification 

menaçaient le Lac Tchad dans son existence-même.
809

 

La baisse de la pluviométrie, le réchauffement de la terre, la désertification, entre 

autres, avaient poussé les populations à l‟exode vers les zones lacustres où elles trouvaient 

refuge. La concentration démographique qui en avait découlé avait dégradé d‟avantage le 

milieu et les ressources naturelles disponibles. Ce faisant, elle avait précipité le destin de la 

région tout en alimentant les tensions communautaires.
810

 

En effet, ces contestations  des frontières au niveau du Lac Tchad trouvent leurs 

origines dans l‟installation massive de paysans et de pasteurs victimes des sécheresses de 

1972-1973 et 1983-1985. Dans le même temps, ces populations nigérianes s‟installaient 

massivement dans la partie camerounaise du Lac parce que dans leur pays, de grands espaces 

cultivables et de pâturage avaient été confisqués par les autorités dans le cadre du projet 

dénommé Chad Bassin Development Authority (CBDA).
811

 

Parce que toutes les activités socio-économiques dépendaient exclusivement des eaux 

du lac, jusqu‟en 1970, l‟on avait tout au plus des tensions inter-communautaires. Depuis 

1970, la gestion de l‟eau est devenue un enjeu fondamental pour chacun des Etats riverains du 

Lac.
812

 La situation est devenue encore plus compliquée depuis la découverte des ressources 

minières telles que le Chromium, le Cobalt, le Titanium, l‟Uranium, le Platinium et avec les 

potentialités du Lac en termes de pêche industrielle et de tourisme.
813

Les nombreux conflits  

dans le lac Tchad étaient  également causés par le caractère instable des îles, au changement 

constant du niveau du Lac et au déplacement des îles.
814

 

                                                                                                                                                         
NASA ont mis en evidence le fait que la superficie du Lac avait été divisée par 5 en 40 ans, passant de 25 000 

km
2
 en 1964 à moins de 5 000 km

2
 en 2001. Le rapport mondial sur le developpement humain de 2006 était plus 

alarmiste car il estimait que le Lac ne representait plus que le 1/10 de sa taille d‟il y‟a 40 ans, soit à peu près 

2 500 km
2
. Selon la NASA, si rien n‟était fait, le Lac disparaitrait purement et simplement en 2025. Les raisons 

de cet état des choses sont notamment l‟augmentation de la température qui accelère l‟évaporation naturelle, la 

dimunition de la pluviométrie, la baisse des tributaires du Lac (Chari, Logone, Komadougou), les vents forts qui 

entrainaient l‟ensablement du Lac, l‟action de l‟Homme (activités socio-économiques, déforestation, irrigation). 
809
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Pour une gestion optimale du Lac, les pays riverains avaient mis en place la 

Commission du Bassin du Lac Tchad en 1964. La géopolitique du Lac se traduisait par des 

rapports déséquilibrés. La moitié du lac appartient au Tchad, le ¼ revient au Nigeria, le1/6 au 

Niger et le 1/12 au  Cameroun. Parce que toutes les activités socio-économiques dépendaient 

exclusivement des eaux du lac, jusqu‟en 1970, l‟on avait tout au plus des tensions inter-

communautaires.  

 

Conclusion 

Les frontières du Cameroun portent les stigmates de la première Guerre mondiale et, à 

ce titre, sont le résultat du rapport des forces entre les puissances occidentales rivales au 

Cameroun. Elles traversent, dans une grande mesure, la grande forêt équatoriale et comme tel, 

leur matérialité est difficile à établir, toutes choses qui font d‟elles des « frontières chaudes ». 

L‟arrêt de la CIJ et toutes les initiatives diplomatiques qui s‟en sont suivies ont permis 

de lever toutes les zones d‟ombre sur la frontière Cameroun-Nigeria. A l‟opposé, la 

superposition des accords de délimitation des frontières orientales et méridionales du 

Cameroun et l‟interprétation divergente des conséquences territoriales découlant du Traité de 

Versailles rendent difficile la connaissance du tracé réel de la frontière, notamment avec le 

Tchad. 

Le défi pour le Cameroun et la RCA est de retrouver l‟emplacement de Mauvey sur les 

cartes récentes. Il faut également régler la question de Gari-Gombo, ou plus précisément celle 

de la borne 8 qui se trouvait derrière l‟école publique de Gari-Gombo et qui s‟avérait être à 

près de 15 km de Molay. Il faut également reconstituer la borne 13 et resserrer les bornes 

secondaires entre cette borne, la borne 14 et la source de la Kadéi. En effet, la 

méconnaissance de la ligne frontière par les populations  des deux pays  avait conduit à des 

constructions anarchiques le long de la frontière, créant ainsi le problème de l‟appartenance 

de certaines maisons à l‟un ou l‟autre pays. 

Au niveau de Gari-Gombo, aussi, le Cameroun et la RCA se doivent de préciser leur 

frontière commune. Bien que la borne 9 qui matérialise la frontière à ce niveau ait été 

retrouvée, il n‟en est pas de même de la borne 8. Le tracé de la frontière allant de la borne 9 à 

la borne 7, tel que revendiqué par la partie centrafricaine, laisserait une grande partie de la 

localité camerounaise de Gari-Gombo en territoire centrafricain, éventualité fortement 

contestée par les populations locales pour qui la frontière passe par le lit de la rivière 
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Koundeng, à 4, 3 km de la ligne revendiquée par la RCA.
815

 Il est également impératif que le 

Cameroun et la RCA resserrent les bornes entre les bornes principales n° 3 et n° 4 au niveau 

de la localité de Mboy II. 

La connaissance approximative du tracé réel de certaines frontières camerounaises et 

leur faible matérialisation sont deux des facteurs qui contribuent à leur conflictualité. Il en a 

été tout autre chose de la frontière Cameroun-Nigeria. 
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CHAPITRE 5 : IRREDENTISME ET CONFLIT 

FRONTALIER CAMEROUN-NIGERIA 

Dans la mémoire et dans l‟imaginaire collectif, irrédentisme, nationalisme et, à fortiori, le 

fascisme, sont très souvent confondus.
816

 L‟irrédentisme est une théorie, une doctrine

nationaliste qui consiste à revendiquer l‟annexion et l‟adjonction  considérée comme 

« légitime », à son pays, d‟un territoire d‟un autre pays en se fondant sur les critères 

d‟identités linguistique, historique ou ethnique. Très souvent, les revendications des 

irrédentistes se fondent sur le fait que ce territoire avait autrefois fait partie de leur pays. 

Généralement, cette démarche ne relève pas que du politique, mais aussi de l‟invention de la 

mémoire, de l‟histoire de l‟imaginaire.”
817

Historiquement, la frontière occidentale a été la plus conflictuelle des frontières 

camerounaises. Ces contestations sont en grande partie liées à l‟histoire tumultueuse des 

relations entre les deux pays et aux nationalismes étroits qui ont été construits autour des 

frontières. Le présent chapitre a trait à l‟examen des évènements dont la succession dans la 

durée a conduit à une forte conflictualité de la frontière occidentale du Cameroun. 

I. L‟IRREDENTISME CAMEROUNAIS 

Suite à la défaite de l‟Allemagne lors de la première guerre mondiale, ses coloniesavaient 

été placées sous le mandat de la société des nations et administrées par les puissances 

victorieuses pour la plupart. La France et la Grande Bretagne qui avaient  bouté l‟Allemagne 

hors du Cameroun s‟étaient partagé ce territoire. Un quart revint à la Grande Bretagne, et les 

trois quarts restants à la France. Contrairement à la partie sous administration française, le 

Cameroun britannique avait été administré comme partie intégrante du Nigéria et divisé en 

deux zones : le Northern et le Southern Cameroons. Au moment de la levée de la tutelle, alors 

que le Cameroun français accéda directement à l‟indépendance, un referendum 

d‟autodétermination fut organisé en 1961, et le Northern Cameroon opta pour son 

rattachement au Nigéria. 

816
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Avant même ce résultat, le président Ahidjo avait dénoncé la volonté du Nigéria de 

s‟accaparer ce territoire qui aurait dû revenir naturellement au Cameroun. Dans son Rapport 

de politique générale des 25 et 26 septembre 1960  il affirmait déjà “La vérité est que la 

Nigéria (sic) tient  à conserver un territoire qu‟elle a tout fait depuis des années pour l‟intégrer 

dans ses propres frontières. Une politique administrative assimilatrice, une mise en place 

soigneusement calculée d‟autorités acquises au rattachement à la Nigeria.”
818

 

Bien avant, le préambule de la Constitution camerounaise de février 1960 avait déjà de 

légers relents irrédentistes. En effet, son préambule stipulait : 

[Le peuple camerounais]… proclame sa volonté de tout mettre en œuvre pour 

répondre aux aspirations des camerounais habitant les territoires séparés de la mère-

patrie, afin de leur permettre de rentrer dans la communauté nationale et de vivre 

fraternellement dans un Cameroun uni.
819

 

 

Après le plébiscite et le rattachement du Northern Cameroon au Nigeria, le président 

Ahidjo avait décrété un jour de deuil national et dans une adresse à la nation, il avait promis 

tout faire pour un retour à la mère-patrie de ses 800 000 compatriotes ainsi renvoyés au 

Nigeria. Il demanda à ces „„Camerounais du Nord de ne jamais oublier qu‟ils sont et doivent 

rester camerounais dans leur cœur” et qu‟un jour ils le rejoindront et seront au Cameroun  

chez eux à quelque époque qu‟ils y rejoindraient le reste de camerounais.
820

 

Le Cameroun avait introduit, par la suite,  un recours devant la Cour Internationale de 

Justice de la Haye (CIJ) en 1962 dans ce qui fut appelé l‟Affaire du Cameroun septentrional. 

Dès 1962 cependant, la position du président Ahidjo avait évolué sur la question des 

relations avec le Nigeria. Dans le bilan qu‟il fit des activités de son parti le 27 juillet 1962, il 

avait déclaré que quelle que fut la décision de la CIJ, il veillerait à ce que les relations entre le 

Cameroun et la Grande Bretagne soient saines.
821

 Il le réitéra dans son exposé de politique 

extérieure le 7 septembre 1962. 

La question de l‟irrédentisme présidentiel camerounais semble avoir définitivement 

disparu du discours en 1963 avec la signature des accords de coopération avec le Nigeria. Le 

président Ahidjo avait rendu compte au peuple camerounais et avait expliqué ce revirement 

par l‟intérêt supérieur du Cameroun qui devait primer sur les sentiments. Dans son discours 
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d‟inauguration du bâtiment de l‟UC de la sous-section de Yaoundé le 6 octobre 1963, il 

l‟expliquait au peuple camerounais en ces termes : 

Nous avons en outre, malgré un problème douloureux qui nous séparait, noué des 

relations amicales avec notre voisin, le Nigeria. Nous ne l‟aurions pas fait si nous 

avions suivi nos sentiments. Mais là, nous avons pensé que l‟intérêt supérieur de notre 

pays passe avant nos sentiments. L‟intérêt supérieur de notre pays est que nous 

devons coopérer avec le Nigeria, malgré ce qui s‟est passé et malgré ce qui peut se 

passer. Si nous nous étions jetés dans l‟aventure, comme cela se produit dans 

certaines parties du monde, si nous ne nous étions pas inclinés devant la décision de 

l‟ONU, si nous avions fait des provocations, cela aurait été contre l‟intérêt de notre 

pays. En ce qui me concerne, tant que je serai responsable du Cameroun et quelle que 

soit la décision de la CIJ, je ferai tout pour maintenir des relations amicales avec le 

Nigeria.
822

 

Le réalisme avait poussé le président Ahidjo à ne pas remettre en question la décision 

de la CIJ qui consacrait une nouvelle révision des frontières camerounaises avec le 

rattachement du Northern Cameroon au Nigeria. Après le rendu de la décision de la CIJ 

jugeant irrecevable la requête camerounaise, dans son message à la nation du 26 novembre 

1963, le président Ahidjo, tout en considérant cette décision comme injuste, avait demandé à 

ses compatriotes d‟enregistrer cet acte avec sang-froid et sérénité.
823

 

L‟irrédentisme Cameroun fut remplacé sur le plan chronologique par celui du Nigeria, 

plus pensé, plus conceptualisé et mieux élaboré. 

 

II. L‟IRREDENTISME NIGERIAN 

L‟irrédentisme nigérian vis-à-vis du Cameroun semble avoir fait partie d‟un plan 

concerté de remise en question systématique de la frontière. Celui-ci était fondé sur les 

convoitises nigérianes et sur les discussions par certaines hautes autorités de ce pays sur les 

moyens à mettre en œuvre pour s‟approprier les territoires ainsi convoités.
824

 

 

1. La conception du projet irrédentiste nigérian 

Comme toutes les autres questions stratégiques, les thèses irrédentistes nigérianes avaient 

été pensées au sein des institutions telles l‟Institute of International Affairs de Lagos, et le 

Nigerian Institute of Policy and strategic Studies de Kuru.
825
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Au milieu des années 1980, le gouvernement nigérian avait créé un „„Groupe de travail 

spécial sur le Tchad et le Cameroun”. Ce dernier  avait réuni une documentation importante 

sur les frontières maritimes et terrestres en vue de les remettre en question. Dans ce groupe de 

travail, deux courants s‟étaient affrontés sur les moyens à utiliser pour arriver à leurs fins. Le 

premier courant, plus modéré, conduit par le ministre nigérian de la justice de l‟époque,  

estimait que les titres juridiques du Cameroun sur les territoires convoités par le Nigéria 

étaient incontestables et que par conséquent, le Nigéria devait chercher à obtenir ces 

territoires par des négociations que devaient sanctionner la signature d‟un traité et qui 

verraient le „„dédommagement” du Cameroun pour ses concessions.
826

 

 L‟autre courant, celui  des „„ faucons”,  avait pour chef de file le directeur des 

renseignements généraux du Nigéria à l‟époque. Ce courant plaidait pour une remise en 

question des frontières camerounaises par une dénonciation de l‟Accord de Maroua
827

 et de ce 

qu‟il considérait comme „„l‟odieux accord de 1913”. Pour ce faire il avait préconisé que le 

Nigeria  mette en avant des arguments juridiques et non juridiques, et envisage un large 

éventail de solutions, sans exclure le recours à la guerre.
828

 

La position officielle du Nigeria sur le règlement des disputes territoriales qui 

l‟opposent à ses voisins a toujours été claire et est résumée dans ces propos d‟Adejuyigbe : 

Those concerned with finding such solution [acceptable solution] must bear in mind 

that the main point in the boundary dispute is that the boundaries resulting from 

previous agreements are not acceptable. Consequently, such dispute cannot be settled 

by reference to previous agreements but by studies which will examine the evolution 

of existing boundary and the bases of the complaints about them.
829

 

 

Entretemps, un coup d‟Etat eut lieu au Nigeria le 29 juin 1975. Le général Yakubu 

Gowon fut renversé par le général Murtala Mohammed.  Le nouvel homme fort de Lagos 

s‟évertua à discréditer la réputation de son prédécesseur, notamment sa politique étrangère. 

Comme le relève Oluseyi Oluda, “one of the first acts of that regime was to begin to question 

all the domestic and foreign policy decisions made by General Gowon-including the offshore 

maritime border with Cameroon.”
830

Le général Murtala Mohammed accusait le général 

Gowon d‟avoir bradé une partie du territoire nigérian par la signature des accords de 
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Maroua.
831

 Devant l‟opinion publique nigériane, les nouveaux dirigeants accusaient Yakubu 

Gowon d‟avoir offert Bakassi au Cameroun “as a gift in gratitude for the role played by 

Cameroon in the Nigeria Civil War.”
832

 

La déclaration de Maroua, fruit de cinq ans de négociations fut remis en cause dès 

1991 par le ministre nigérian des Affaires Etrangères au cours d‟une réunion tenue à Yaoundé 

du 27 au 30 août 1991.
833

L‟irrédentisme nigérian se manifesta sur le plan pratique par 

l‟occupation civile de Kontcha, l‟occupation militaire de la péninsule de Bakassi et les 

initiatives pour la reconstruction de l‟ancien Kanem-Bornou. 

 

2. Les tentatives de reconstitution de l‟ancien royaume du Kanem-Bornou 

Les initiatives nigérianes se firent en trois phases principales : la contestation des 

frontières et les premières occupations, la réoccupation des villages camerounais du lac Tchad 

et la consolidation de la présence nigériane. 

 

a. Des contestations des frontières aux premières occupations en 1985 

Les contestations des limites internationales par les populations étaient récurrentes au 

niveau du Lac Tchad où les populations de Boumgour Makary se disputaient des terres 

cultivables du Lac avec les nigérians de Ngala. Le retrait progressif des eaux du lac pendant la 

saison sèche faisait avancer les éleveurs nigérians en transhumance vers ces terres 

camerounaises qui, dans la même période étaient occupée par les pêcheurs camerounais qui se 

livraient aux travaux champêtres.
834

 

En janvier 1983, comme tous les ans, en période de transhumance, l‟administrateur 

municipal de Makary avait envoyé ses agents dans l‟île de Goré-Yakouba à l‟effet de 

percevoir la taxe sur le bétail. Ces derniers furent interceptés par des soldats nigérians, puis 

chassé, au prétexte qu‟ils étaient en territoire nigérian. Pour éviter d‟envenimer la situation, le 

préfet du Logone-et-Chari, au lieu d‟envoyer le chef de district ou des gendarmes dans le 
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secteur, avait demandé au chef de district d‟envoyer une simple mission de reconnaissance 

composée de notables ayant une parfaite connaissance de la région.  

Pour résoudre cet incident, le préfet avait saisi les autorités nigérianes de Gambaru et 

s‟y était rendu, accompagné du sous-préfet de Makary, le chef de district, le commissaire 

spécial et le commandant de brigade de Fotokol, ainsi que le président de la section UNC du 

Logone-et-Chari pour une séance de travail.
835

 

 Dans le même temps, régulièrement, les cultivateurs de la zone camerounaise de 

Bargaram étaient victimes de tracasseries de policiers nigérians qui leur interdisaient de 

ramener leurs récoltes du Lac Tchad vers leurs villages, en représailles au refus des autorités 

camerounaises d‟autoriser la traversée du territoire camerounais en période de crues. Face à 

cette situation, le ministre de la défense avait suggéré au ministre de l‟Administration 

territoriale “de bien vouloir faire intervenir les autorités administratives territorialement 

compétentes aux fins d‟une normalisation des relations entre les parties dans la zone 

concernée.”
836

 

Les patrouilles de l‟armée camerounaise, notamment le détachement de la 

gendarmerie de Blangoua, étaient rares dans ce secteur et, les militaires nigérians exploitaient 

largement cette situation pour se rendre maîtres du terrain,  de par l‟importance de leurs 

effectifs et de leur permanence  dans la région. Les incursions de soldats nigérians dans les 

îles camerounaises du lac Tchad avaient poussé le préfet à remettre en question le choix de 

Blangoua comme base du détachement des forces camerounaises, si loin de la zone où leur 

présence était plus indiquée. Par conséquent, l‟autorité camerounaise avait demandé que les 

forces camerounaises multiplient les patrouilles dans la zone ainsi que des nomadisations 

fréquentes dans les îles pour dissuader les Nigérians. 

Un bulletin de renseignement attribue les multiples incidents et contestations de tracé 

de la frontière Cameroun-Nigeria au niveau du Lac Tchad aux ambitions d‟une autorité 

traditionnelle nigériane qui, pour accroître son prestige, poussait les habitants d‟autres 

villages nigérians à s‟installer dans sa localité. Ainsi, pour pallier à l‟insuffisance des terres 

cultivables qui en découlait, il contestait les frontières internationales.
837

 

Une fiche technique du ministère camerounais de l‟Administration territoriale sur la 

situation des îles camerounaises du Lac Tchad relevait que ces dernières étaient difficiles à 
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contrôler à cause de l‟absence d‟une administration locale permanente, l‟absence d‟unité de 

forces de l‟ordre et de défense, l‟inexistence d‟infrastructures sociales (écoles, routes, centres 

de santé). Par conséquent, les populations camerounaises qui se croyaient délaissées, se 

pliaient facilement devant les autorités traditionnelles nigérianes ou les responsables des 

douanes et des impôts de ce pays. 

Les premières incursions de soldats nigérians dans les îles camerounaises du Lac 

Tchad datent du début de l‟année 1983. A la suite de ces premières incursions, le gouverneur 

Ousmane Mey avait rencontré les autorités nigérianes de Gambaru. Ces derniers avaient alors 

intimé l‟ordre à l‟officier en chef du détachement de l‟armée nigériane de ne plus laisser ses 

éléments s‟introduire sur le territoire camerounais. Cette directive des autorités nigérianes fut 

momentanémentrespectée par les militaires.
838

 

Les Nigérians avaient occupé, quelques mois avant, l‟île tchadienne de Kanassaram, 

située à l‟extrême-droite du lac, à la suite d‟un accrochage avec l‟armée tchadienne. Le préfet 

du Logone-et-Chari pensait, de manière prémonitoire, que cette expérience pourrait bien se 

réitérer sur les îles camerounaises de Gore-Yakouba, par exemple. 

En effet, les populations nigérianes cultivaient depuis longtemps des terres 

camerounaises et, au fil du temps, non seulement refusaient de payer les taxes traditionnelles, 

mais, à terme, finissaient par se proclamer en territoire nigérian. Au cours de sa visite, du 20 

au 30 janvier 1984 à Mubi près de la frontière avec le Cameroun, le Gouverneur de l‟Etat 

nigérian de Gongola  avait reçu tous ceux qui en avaient fait la demande, même les paysans 

du village voisin camerounais de Bourha qui, à l‟occasion, s‟étaient plaints du fait que le chef 

de ce village prélevait une dîme sur leurs récoltes de mil bien que, selon eux, les terres qu‟ils 

cultivaient étaient en territoire nigérian.  A la suite de ces plaintes, les autorités de Mubi 

avaient effectué une descente à la frontière et rencontré, par la suite, leurs homologues 

Camerounais avec qui des nouvelles modalités de la perception de la taxe d‟affermage étaient 

définies.
839

 

Les autorités camerounaises avaient eu le renseignement au sujet de l‟origine et des 

objectifs du conflit Tchad-Nigeria de 1983 et l‟invasion des îles camerounaises en 1987. 

Après recoupement, le préfet du Logone-et-Chari, Félix Gounoko Haounaye, avait établi que 

le Nigeria était « hanté et obsédé » par la reconquête des territoires de l‟ancien royaume du 
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Kanem Bornou, notamment l‟actuel Etat nigérian du Bornou, tout le département du Logone-

et-Chari, du Mayo-Sava, l‟arrondissement de Maga au Nord du département du Mayo-Danaï 

au Cameroun, la préfecture du Lac (Bol), du Kanem (Maio) du Chari-Baguirmi (N‟Djamena) 

du Bata (Ati) et le Sud-Est du Borkou-Ennedi-Tibesti (BET) au Tchad. Tous ces territoires 

dépendaient alors du Shehu du Bornou et les chefs traditionnels des régions ci-dessus cités  

étaient ses vassaux. Ce dernier les maltraitait et les emprisonnait parfois.
840

 

L‟apogée de ce royaume fut brisée à la fin du XIX
e
 siècle par Rabah qui fut lui aussi 

défait par les troupes françaises en 1900. A l‟arrivée des troupes françaises, le Sultan de 

Goulfey au Cameroun, vassal du Shehu de Bornou en territoire nigérian était allé au Tchad à 

leur rencontre et les avait aidés à combattre Rabah. Pour récompenser son soutien, les 

Français étendirent son autorité de Fort Lamy à Dikwa, mettant ainsi fin à la domination du 

Shehu de Bornou sur les zones camerounaises et tchadiennes.
841

 

Dès l‟indépendance du Cameroun et du Nigeria, le projet de reconquête du territoire 

de l‟ancien Shehu du Bornou fut élaboré mais sa mise en œuvre fut retardée par les 

évènements intérieurs du Nigeria, notamment l‟assassinat de l‟ancien premier,  ministre le 

Sardauna de Sokoto, la guerre civile et les coups-d‟ Etat successifs. 

En 1983, estimant que le Tchad était affaibli par la guerre civile, le Nigeria avait 

attaqué ce pays sans ultimatum mais avait dû revoir ses ambitions à cause de la vive réaction 

son armée. Selon une lettre du préfet du département du Logone-et-Chari au moment des 

premières manifestations de l‟irrédentisme nigérian dans la zone, cet irrédentisme était 

encouragé par le fait que les Nigérians estimaient que l‟économie camerounaise était en 

déconfiture et que les partenaires traditionnels du Cameroun, qui avaient de gros intérêts au 

Nigéria hésiteraient à lui venir en aide.
842

  De plus, la zone camerounaise du Lac Tchad que 

convoitait ainsi le Nigéria  était la plus fertile. On y pratiquait plus aisément la pêche parce 

qu‟elle était la partie la moins asséchée du Lac. Les cultures maraîchères, le maïs, le manioc 

et les légumineuses y poussaient plus facilement. De plus, la région était plus favorable à la 

transhumance.
843
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Selon le préfet du Logone-et-Chari, le Gouverneur de l‟Etat de Bornou, le ministre 

fédéral de la défense, l‟ambassadeur nigérian au Tchad, ainsi qu‟un général à la retraite dont 

l‟identité n‟est pas donnée, seraient les faucons en faveur de l‟invasion de cette partie du 

Cameroun.
844

 Pour ce faire, les Nigérians avaient engagé une campagne de sensibilisation 

auprès des chefs traditionnels à qui ils promettaient des faveurs en contrepartie de leur 

collaboration.
845

Les autorités camerounaises avaient très vite fait le parallèle entre le projet 

irrédentiste nigérian et celui libyen de constitution des Etats-Unis islamiques d‟Afrique allant 

du Sud du Sahara jusqu‟à Foumban. Le préfet du Logone-et-Chari avait même eu le 

renseignement suivant lequel la Libye et le Nigeria auraient trouvé un compromis pour la 

mise à exécution de leurs projets respectifs. Il était alors question de l‟invasion du Cameroun 

à partir du Nigeria.
846

 

La première occupation des îles camerounaises du Lac Tchad date de 1985. A cette 

occasion, le Préfet de Kousseri s‟était rendu dans la région pour étudier la situation des îles 

camerounaises. Par la suite, le 26 mai 1985, il avait essayé de rentrer en contact avec les 

autorités nigérianes de Ngala,  qui avaient refusé de le recevoir. Il s‟était par la suite rendu à 

Farançia où les populations à majorité nigérianes l‟avaient accueilli avec hostilité. L‟autorité 

administrative camerounaise avait cependant pu décrocher le drapeau nigérian qui y flottait.
847

 

Ce processus de contestation avait culminé, dès 1985 par l‟occupation sporadique des 

îles camerounaise du Lac Tchad, notamment Farançia et Ndiguili. Une descente sur les lieux, 

le 11 janvier 1985, avait permis au préfet de Kousseri de se rendre compte de l‟effectivité de 

cette occupation. Le Lawane nigérian de Wulgo  avait effectué une tournée dans la partie 

camerounaise du Lac pour désigner un responsable à sa dévotion, planter le drapeau nigérian 

et débaptiser les îles camerounaises.  Ainsi, Farançia devint Kirta-Nigeria et Ndiguilli devint 

Wulgo-Gana. Cet acte fut par la suite facilement annulé d‟autant plus que l‟autorité nigériane 

de Ngala lui avait dit le 2 janvier 1985 au cours d‟une rencontre que le Lawane de Wulgo 

agissait seul avec la complicité de policiers indisciplinés.
848

Des négociations permirent le 

retrait des troupes nigérianes des îles camerounaises. 
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 CQF, Lettre du Préfet du département du Logone-et-Chari au Gouverneur de la province de l‟extrême-

Nord, du 9 juillet 1987. 
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Cependant le prétexte d‟une véritable occupation de la région fut trouvé en 1987 lors 

du recensement démographique.  

 

a. La réoccupation des villages camerounais du lac Tchad et la 

consolidation de la présence nigériane. 

La zone du lac Tchad était devenue hautement conflictogène. Il suffisait d‟une 

étincelle pour mettre le feu aux poudres. Cela avait été le cas, en 1987 par exemple, lorsque 

des agents recenseurs avaient été envoyés dans la zone et pour des raisons de sécurité, avaient 

été accompagnés par deux gendarmes. La presse nigériane fit largement écho de la prétendue 

invasion par le Cameroun de 16 villages en mai 1987.
849

 Il s‟en était suivi une mobilisation de 

la police et de l‟armée nigériane dans les abords du lac Tchad. Elles se livrèrent à des 

exactions sur les populations, décrochèrent et remplacèrent le drapeau camerounais par celui 

du Nigeria.
850

 Ainsi, les villages de Farançia, Ndiguilli dans l‟extrême-Nord-Ouest du 

département du Logone-et-Chari furent envahis le 5 mai 1987.  Une section de l‟armée 

nigériane occupa dans un premier temps ces deux villages, puis se replia à 20 km du Logone, 

tout en maintenant la surveillance de ce village par un commando.
851
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Carte 8: La zone camerounaise du Lac Tchad 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Mémoire du Cameroun dans l‟Affaire de la frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et 

le Nigeria, p. 588. 
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Des îles telles Karakaya, Nimeri, Kassoua Maria, Aïssakoura, Bazaka, Kinzimawadji, 

Naïra au Nord-est de Hilé-Alifa furent également annexées. Il en était de même des localités 

de Darak, Katekimé I, Katekimé II, Gorée Tchendji, Tchika et Maga‟a, où les effectifs des 

forces de police nigérianes furent par la suite fortement renforcées.
852

 

De nombreux indices annonçaient l‟intention des nigérians d‟occuper les îles 

camerounaises du Lac Tchad. Le préfet de Kousseri avait signalé l‟intention des autorités de 

Maïduguri d‟ « immatriculer » les îles camerounaises de Darak, Kofia, Farançia et Ndiguili en 

y implantant des plaques comportant des noms d‟unités administratives et la nomination de 

chefs traditionnels nigérians.
853

 

Dans le même temps, le 6 juin 1986, huit gendarmes camerounais qui avaient franchi 

la frontière au niveau de de Limani, avaient été arrêtés, puis relâchés quelques temps plus tard 

par des soldats nigérians.
854

 

Les incursions des militaires nigérians dans les îles camerounaises s‟étaient 

multipliées au cours de l‟année 1987. En mai 1987,  par exemple, ils avaient investi les îles de 

Farançia et Ndiguili et s‟étaient retirés après avoir enlevé le drapeau camerounais et maltraité 

les populations camerounaises. Descendu sur le terrain, le préfet de Kousseri avait constaté 

que ces militaires nigérians avaient évolué vers le Nord du Lac et s‟étaient installés dans la 

localité nigériane de Wulgo. Pendant la visite du préfet, deux aéronefs nigérians avaient 

survolé la frontière. L‟autorité administrative camerounaise avait par ailleurs constaté la 

présence à la frontière d‟officiers supérieurs nigérians en provenance de Maïduguri et de 

Lagos. Il n‟avait cependant pas pu rentrer en contact avec eux car, ces derniers disaient 

n‟avoir pas reçu mandat de rentrer en contact avec les autorités camerounaises. Cette visite du 

préfet à la frontière lui avait permis de renforcer le système d‟information rapide en utilisant 

les moyens traditionnels du sultan de Makary.
855

 

Le 2 juin 1987, un incident avait opposé des nigérians installés dans l‟île camerounaise 

de Kassoua Maria dans le Lac Tchad, aux combattants tchadiens. A l‟issue de l‟accrochage, 

trois tchadiens furent tués et les soldats nigérians s‟étaient enfuis dans leur pays avant 
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l‟arrivée des gendarmes camerounais de la brigade de Makary.
856

 Le même jour, le 

gouverneur de la province du Nord avait répercuté des informations non recoupées faisant état 

de la concentration d‟important matériels de guerre dans la zone de Maiduguri et le renfort 

des effectifs de police nigérians au poste frontière de Gurin (Nigeria).
857

  Un informateur du 

gouverneur de l‟Extrême-Nord affirma même avoir aperçu des soldats et des troupes 

stationnées côté nigérian. Selon les informations parvenues à l‟autorité camerounaise, le 

gouverneur de Maïduguri avait présidé une réunion de sécurité au cours de laquelle il avait 

demandé aux responsables de l‟armée de d‟opposer  à la force la force en cas de provocation 

des gendarmes camerounais. Dans le même ordre d‟idées, les éléments camerounais de la 

patrouille mixte internationale (PAMINT) affirmaient avoir reconnu des soldats nigérians en 

civil dans les îles camerounaises du Lac Tchad.
858

 Ils signalaient également le passage de 

soldats nigérians armés dans les villages camerounais de Blaram et Kinzakou.
859

 

Selon le renseignement militaire de la 3
e
 région militaire dont dépendait le Lac Tchad, 

le 14 mai 1987, le gouverneur de Bornou State aurait donné des instructions fermes aux forces 

nigérianes déployées le long de la section de frontière Banki-Wulgo, de tirer en cas de 

rencontre avec des militaires camerounais en territoire nigérian. Les troupes nigérianes 

déployées sur cette zone étaient, au 2 juin 1987, estimées à 800 hommes renforcés par des 

blindés et des avions de chasse qui survolaient de manière journalière les localités 

camerounaises de Fotokol et Kerawa. Les Nigérians avaient également mis en batterie 4 

pièces de canon de 81mm à Gambaru-Ngala. Les renseignements recueillis par le bureau 

renseignement (B2) de la 3
e
 région militaire faisaient état de l‟arrivée à Gambaru, de 2 

bataillons de l‟arméenigériane composée de l‟artillerie sol-sol, sol-air et des Jaguars. L‟on 

était près de la guerre. Le préfet du Logone et Chari, le sous-préfet de Makary, le sultan de 

Makary et le commissaire spécial de Kousseri s‟étaient rendus à Fotokol pour prendre contact 

avec les autorités nigérianes de Gambaru, mais ces derniers avaient refusé de recevoir la 

délégation camerounaise.
860

 Les responsables camerounais étaient tout de même au courant de 

la vétusté du matériel nigérian déployé aux abords du Lac Tchad. La soixantaine de matériel 

lourd, notamment les chars dépêchés dans la zone du Lac Tchad, était en grande partie  
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inopérationnelles à cause de leur vétusté ou pour avoir été longtemps immobilisé sans 

entretien. Il en était de même de la douzaine d‟avions de combat envoyés à Maiduguri. De 

plus, les pilotes de ces avions, pour la plupart jeunes, étaient à leur première expérience. Dans 

le même ordre d‟idées, les responsables militaires nigérians des 212
e
 et 149

e
 bataillons, basés 

dans les zones de Ngala et Mongono, qu‟ils soient officiers subalternes ou supérieurs, étaient 

beaucoup plus intéressés par les facilités, l‟argent et les impôts levés dans le Lac Tchad.
861

 

Le 24 juillet 1987, une autre incursion des soldats nigérians armés avait été signalée 

dans les villages camerounais de Blaram et Kinzakou. Ils étaient guidés par des Nigérians qui, 

quelques jours avant, avaient été refoulés par les services de police camerounais de Blangoua. 

Selon la direction des affaires politiques du MINAT, les populations d‟origine Jukun qui 

vivaient dans ces deux villages collectaient de l‟argent auprès des habitants pour donner aux 

soldats nigérians qui avaient déjà occupé Darak afin que ces derniers viennent y hisser le 

drapeau nigérian.
862

 

Les localités de Darak, Wulgo et Moungouo, occupés, ne furent libérées, par la suite, 

qu‟après de longues négociations. Une mission spéciale conduite par l‟ex-gouverneur du 

Nord, avait été dépêchée sur les lieux.
863

 Des échanges avaient également eu lieu entre le 

gouverneur de l‟Extrême-Nord et celui de Borno State par l‟entremise du secrétaire exécutif 

de la commission du bassin du lac Tchad (CBLT).  Par un message verbal, le gouverneur de 

l‟Extrême-Nord avait indiqué que le malentendu venait peut-être d‟une opération ponctuelle 

de recensement à laquelle avaient été adjoints deux gendarmes pour des raisons de sécurité. 

Les échanges rapides entre les deux autorités avaient permis de clarifier la situation dans le 

Lac et éviter un affrontement entre les deux pays.
864

 

Au 3 février 1988, le Nigeria avait occupé les villages et îles camerounaises 

suivantes : 

- Les îles de Karaya, Nimeri, Kassoua Maria, Aïssakoura, Bazoka, Kinzimawadji et 

Naïra au Nord-Est de Hilé-Alifa, chef du district du même nom ; 
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- Les localités de Darak, Katekimé I, Katekimé II, Gore Tchendji, Tchika et Naga‟a 

au Nord-Est de Hilé-Alifa. 

Le préfet du Logone-et-Chari avait signalé, dans le même temps, le renforcement des 

effectifs de la Mobile Police dans les six derniers villages ci-dessus cités. Ces forces 

nigérianes patrouillaient en permanence pour marquer leur présence. Elles étaient appuyées 

par les autorités administratives et traditionnelles de Gambaru-Ngala.
865

 

Dans le même temps,  le gouverneur nigérian de Bornou State avait déployé la police 

nigériane dans plusieurs localités du lac Tchad situées au Nord du district de Hilé-Alifa. En 

retour, le gouverneur de l‟Extrême-Nord avait ordonné le déploiement d‟éléments de la 

Gendarmerie nationale à Hilé-Alifa et dans les localités environnantes, notamment Kerena, 

Karama, Nguirkima et Bouaram, toutes situées au Nord-Est de Hilé-Alifa. Le préfet du 

Logone-et-Chari et le commandant de compagnie de Kousseri, descendus sur les lieux, 

décidèrent non seulement que les forces camerounaises resteraient à Goreya, mais aussi 

occuperaient les villages camerounais de Naga, Tchika et Katekimé précédemment occupés 

par les Nigérians qui les avaient par la suite évacué. 

Dès cette époque, gendarmes camerounais et policiers nigérians se faisaient face et 

patrouillaient dans une région de sable et de marais où les limites étaient imprécises. Des 

incidents étaient inévitables. Les gendarmes camerounais avaient par exemple interpellé 8 

policiers nigérians armés en juin 1988. Ces derniers furent libérés quelques jours plus tard à la 

suite d‟une démarche des autorités nigérianes frontalières venues à Kousseri. A leur tour, les 

policiers nigérians avaient tenté de capturer trois gendarmes camerounais qui, de leur propre 

chef, s‟étaient aventurés dans une zone contrôlée par les Nigérians. Dans leur fuite, ces 

gendarmes avaient abandonné leurs armes qui furent par la suite rétrocédées au préfet de 

Kousseri qui s‟était rendu à cet effet à Gambaru-Ngala.
866

 

L‟autorité nigériane avait dit être au courant des nouvelles véhiculées par la presse à 

sensation et invité le gouverneur de l‟Extrême-Nord à agir de concert avec lui pour éviter la 

dégradation de la situation dans le secteur concerné. Il avait tout de même, à l‟occasion, 

relevé que la souveraineté du Cameroun n‟était contestée que sur les localités de Ndiguili  et 

Wulgo  que les Camerounais appellent Farançia. Le pragmatisme du gouverneur de la 

province de l‟Extrême-Nord l‟avait conduit à suggérer qu‟un no man‟s land soit institué, 

                                                 
865

 CQF, Lettre du préfet félix Gounoko Haounaye du Logone-et-Chari au gouverneur de la province de 

l‟Extrême-Nord, du 3 février 1988. 
866

 CQF, Lette du directeur de l‟organisation du territoire au secrétaire général de la présidence de la 

Républiqaue, du10 août 1988. 



221 
 

après négociations, entre Ndiguili et Farançia en attendant la délimitation de la frontière. Dans 

ce cas, la PAMINT devait être chargée provisoirement du contrôle de ces deux localités.
867

 

Le Cameroun avait réagi à ces occupations en envoyant l‟ancien inspecteur fédéral 

d‟Administration et ancien gouverneur du Grand Nord, Ousmane Mey, en mission spéciale. 

Ce dernier visita la frontière et rencontra les autorités administratives locales.
868

 

Le 4 juin 1988, probablement à l‟instigation du Lawane de Wulgo
869

, 12 soldats 

nigérians avaient occupé le village camerounais de Goreya, à cinq kilomètres au Sud-Ouest de 

Bargaram, arrondissement de Hilé-Alifa. Huit d‟entre eux étaient restés sur place pendant que 

les 4 autres emmenaient le Blama (chef du village) à Wulgo. Le détachement camerounais de 

Hilé-Alifa, alerté, fit une descente sur le terrain dans la nuit-même et fit prisonnier les 8 

soldats nigérians.
870

Ces derniers furent par la suite conduits à la légion de gendarmerie de 

l‟Extrême-Nord.
871

Mis au courant de la situation, les soldats nigérians revinrent au nombre de 

15 et proposèrent l‟échange du Blama conte leur 8 camarades.
872

Le préfet de Kousseri et le 

commandant de compagnie de gendarmerie posaient comme condition non seulement le 

départ des troupes nigérianes de Goreya, mais aussi de Naga, Tchika et Katekimé. Deux jours 

plus tard, le Commandant de compagnie de gendarmerie de Kousseri et le préfet des céans se 

rendirent à Hilé-Alifa où ils constatèrent que les forces nigérianes s‟étaient repliées sur Wulgo 

et avaient abandonné les villages de Katekimé et Tchika.
873

Le Cameroun renforça ses 

positions avec un effectif de 11 hommes arrivés de Blangoua. Le commandant du 

détachement de Hilé-Alifa avait estimé que des renforts substantiels n‟étaient pas 

nécessaires.
874

Le 6 juin 1988, 15 policiers nigérians et 20 gendarmes camerounais se faisaient 

face à Goreya.  

Pour le secrétaire d‟Etat à la défense chargé de la gendarmerie de l‟époque, Ahmadou 

Ali, c‟était bien le Lawane de Wulgo qui montait les policiers nigérians qui étaient 
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pratiquement à sa solde parce qu‟il les intéressait grâce aux revenus qu‟il tirait de la partie 

camerounaise du Lac Tchad qu‟il avait fait occuper. Le SED estimait que cet incident était 

l‟occasion pour le Cameroun de protester le premier auprès des autorités nigérianes qui, par 

cet acte, brisaient le statu quo qui n‟était pas déjà en faveur du Cameroun. Pour ne pas 

envenimer la situation, il suggéra au ministre de la défense que les huit policiers nigérians 

incarcérés au Cameroun soient remis aux autorités de leur pays, ainsi que leurs armes et 

munition. Enfin, le SED suggéra au ministre de la défense que le Cameroun soit ferme et ne 

cède pas à ce qu‟il considérait comme une pression constante qui devait faire perdre au 

Cameroun des centaines de km
2
 de la partie utile du Lac Tchad.

875
 Le fait que la police 

nigériane soit venue négocier avait conduit le SED à croire que l‟occupation des îles 

camerounaises était une initiative personnelle du Lawane en complicité sur le terrain avec des 

agents de la Mobile Police. Les informateurs du  SED au niveau de Maiduguri confirmèrent 

que les autorités de l‟Etat de Bornou n‟étaient pas au courant des incidents des 4, 5 et 6 juin 

1988 et que les policiers sur le terrain n‟avaient pas alerté leurs supérieurs et ne voulaient pas 

que l‟on sache ce qui s‟était passé,  raison supplémentaire pour le Cameroun de hausser le ton, 

selon le patron de la gendarmerie.
876

 

La tension était à son comble au point où, le 5 juillet 1988, quand des éléments de la 

PAMINT/Blangoua, en mission délimitation du Lac Tchad s‟étaient rendus à Darak pour se 

ravitailler en carburant, ils avaient été arrêtés, désarmés et malmenés devant les populations 

sous le prétexte qu‟ aucun militaire nigérian ne les accompagnait.  

Les tensions aux abords du lac Tchad étaient parfois entretenues par les autorités 

militaires et leurs déclarations martiales. A titre d‟exemple, au cours de la visite qu‟il effectua 

le 8 juillet 1988 dans la localité camerounaise occupée de Darak, l‟adjoint au gouverneur  de 

l‟Etat nigérian de Bornou avait demandé aux militaires de se tenir prêts pour faire face à toute 

agression, d‟où qu‟elle vienne et leur avait prescrit, le cas échéant, de faire feu.
877

 

Les forces camerounaises prirent contact avec les 27 militaires nigérians qui 

occupaient Naga. Ces derniers refusèrent de quitter le territoire qu‟ils occupaient, déclarant 

qu‟il faisait partie du Nigeria.
878

C‟est ce processus qui avait facilité l‟implantation du drapeau 

nigérian à Bargaram, Kafouram, Tchika, Naga, Katekimé, de même que Darak, Kassoua 
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Maria, Farançia et Ndiguili qui faisaient l‟objet d‟une occupation effective par l‟armée 

nigériane.
879

 

Après cette  phase, les nigérians consolidèrent l‟occupation de ces localités par la 

destitution des chefs camerounais :les chefs traditionnels camerounais de 3
e
 degré de Darak, 

Katekimé II, Gorée Tchendji, Tchika et Naga‟a, accusés de soutenir et renseigner le 

Cameroun avaient ainsi été destitués et remplacés par des Nigériansde l‟ethnie Haussa ou 

Kanouri.
880

De même, les populations camerounaises furent soumises au paiement de taxes 

spéciales aux forces d‟occupation, notamment l‟équivalent de 10 sacs de sa production par 

cultivateur.
881

 

Les autres chefs camerounais du lac devaient aller faire allégeance du lawane nigérian 

de Wulgo. Ils y étaient convoqués par cette autorité traditionnelle et étaient invités à lui rendre 

des comptes désormais. Pour ce qui était des populations camerounaises, si elles étaient, au 

début de l‟occupation, sensibilisées, il leur fut par la suite demandé de se prononcer pour la 

nationalité nigériane. Il leur était également demandé de ne pas sortir de la zone si elles 

souhaitaient continuer à cultiver dans le lac Tchad. Ces populations des villages camerounais 

occupés, tout comme leurs chefs, avaient adopté une attitude de résignation. Pour empêcher la 

sortie des vivres vers le Cameroun, le Nigeria avait créé un marché à Tchika.
882

 

De même, le Nigeria avait immédiatement lancé une politique dynamique de séduction 

des populations vivant dans les îles. En plus des dispensaires et des écoles, les Nigérians 

avaient mis à leur disposition des tracteurs pour labourer leurs champs.
883

 Celles des 

populations qui refusaient la nationalité nigériane étaient purement et simplement expulsées. 

Lors des élections municipales nigérianes de 1987, les populations camerounaises avaient 

reçu des cartes d‟électeurs et avaient pris part à l‟élection des conseillers de la commune de 

Gambaru. Pour la Division des affaires politiques du ministère camerounais de 

l‟Administration territoriale, les causes des convoitises étaient de deux ordres. Sur le plan 

économique, la partie nigériane du Lac Tchad était complètement asséchée et impropre à 

l‟agriculture et la pêche alors que l‟on soupçonnait la partie camerounaise de regorger du fer 
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et du pétrole. De plus, elle était plus fertile et plus poissonneuse. Sur le plan politique, le 

Nigéria semblait vouloir reconstituer l‟ancien royaume du Kanem-Bornou.
884

 

Même pendant lapériode d‟occupation du lac Tchad, l‟on notait régulièrement des 

frictions entre les populations camerounaises de la zone de Bargaram et les policiers nigérians 

qui l‟occupaient. De nombreux incidents naissaient des tracasseries policières, mais aussi de 

la cupidité des chefs traditionnels nigérians qui avaient étendu leur autorité sur les villages 

camerounais du lac qui, de ce fait, était astreints au paiement d‟une lourde dîme sur leurs 

récoltes. Le Lawane de Wulgo récoltait ainsi dans 11 villages camerounais (Naga, Tchika, 

Dororago, Katekimé, Uro Tchandi, Kafouram, Nourdass, Safive, Ramindorina, Mordala et 

Terbou) une dîme variant entre 15 à 400 sacs de maïs chacun, suivant la taille du village, soit 

2 365 sacs en tout. De même, les policiers nigérians percevaient de lourdes taxes informelles 

sur les camions qui traversaient la zone pour évacuer la production agricole. En décembre 

1988, un policier nigérian fit irruption dans un village camerounais, démonta et emporta au 

Nigeria le moulin à céréale de son chef sous prétexte qu‟il serait un espion à la solde du 

Cameroun.
885

 Il fallut l‟intervention du chef de district de Fotokol auprès des autorités 

nigérianes pour que le moulin soit restitué. 

Au plus fort de la crise, il subsistait tout de même le substrat de la coopération entre 

les autorités administratives frontalières. C‟est sans doute la raison pour laquelle cette 

situation hautement conflictogène ne s‟est pas transformée en conflit ouvert entre le 

Cameroun et le Nigeria aux abords du lac Tchad comme cela allait être le cas dans la 

péninsule de Bakassi.  

Les questions de perception d‟impôts qui envenimaient les relations entre les deux 

pays étaient inscrites à l‟ordre du jour lors des rencontres entre les autorités camerounaises et 

leur homologues de Bama, comme ce fut par exemple le cas en octobre 1988 lorsqu‟il fut 

convenu que les dîmes et taxes de toutes sortes soient suspendues jusqu‟à la démarcation 

matérielle de la frontière par la commission du bassin du lac Tchad. Le préfet camerounais de 

la région, Gilbert Essala,  relavait d‟ailleurs non sans optimisme que si les frictions étaient 

inévitables tant que la frontière n‟était pas concrètement délimitée, au niveau des autorités 

administratives locales il y‟avait beaucoup de bonne volonté de part et d‟autre de la 

frontière :“Tous les problèmes qui se soulèvent trouvent rapidement des solutions à travers les 

                                                 
884

 CQF, Note de la direction des affaires politiques du minstère de l‟Administration territoriale sur la 

situation des villages occupés par le Nigeria dans la zone du Lac Tchad, non datée. 
885

 CQF, Lettre du préfet du Logone-et-Chari au gouverneur de la province de l‟Extrême-Nord, du 4 janvier 

1989. 



225 
 

rapports informels que nous cultivons.”
886

 Le préfet émettait  le vœu que des  moyens 

financiers supplémentaires soient alloués aux autorités administratives de terrain pour leur 

permettre de multiplier les rencontres avec leurs homologues nigérians de la frontière.
887

 

Les autorités administratives, très souvent, prenaient des mesures conservatoires face à 

des litiges liés à l‟utilisation des ressources transfrontalières.  Il en avait été ainsi lorsque des 

éleveurs nigérians avaient creusé un canal à l‟intérieur du territoire camerounais, dans la zone 

frontalière de Mora,  en vue de dévier les eaux des zones inondables du Cameroun vers le 

Nigeria pour abreuver leur bétail.  Face à cette situation, les autorités administratives des deux 

pays s‟étaient rencontrées à Omaka, village frontalier camerounais situé à 40 km au Nord-Est 

de Mora, et étaient descendues sur le terrain. Face aux divergences de vues, elles avaient 

décidé de s‟en remettre à leurs hiérarchies respectives et, en attendant, avaient maintenu le 

statu quo ante. De ce fait, les éleveurs des deux pays pouvaient utiliser les eaux de la zone 

inondable, sans pour autant dévier les eaux.
888

 

La question des îles camerounaises du lac Tchad fut portée à la CIJ en même temps 

que celle de l‟occupation de Kontcha. 

 

3. La colonisation nigériane de la zone de Kontcha 

La question de l‟occupation civile de Kontcha trouve ses origines dans la partition qui 

avait suivi la défaite de l‟Allemagne, et qui vit le territoire scindé en deux sphères par la 

convention de Londres du 10 Juillet 1919. Après la signature de cet accord, les 

administrateurs des deux pays se rencontrèrent à plusieurs reprises pour la délimitation de la 

frontière et le transfert de territoires.  Ils signèrent plusieurs accords locaux dont l‟accord 

Mair-Ovigneur, Pition-Mair, Montary-Browne et Genin-Budgen.
889

  La région du Kontcha 

était particulièrement concernée par l‟accord du 20 Novembre 1920, entre le capitaine Pition 

et Sir Mair, par lequel Kontcha avait été rétrocédé à la France.  Oussoumanou, Lamido de 

Kontcha qui y régnait depuis trois ans, préféra suivre les Anglais, et choisit de s‟installer à 

Toango, un petit village à une courte distance du Mayo Tipsan. Il régna donc sur la plus 
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grande partie du lamidat de Kontcha qui était devenue anglaise.
890

 Les Français nommèrent à 

sa place Hamman Soudi, fils du Djaouro Atikou. Il fut installé le premier novembre 1920 par 

le capitaine Pition. 

 Face aux multiples incidents sur cette section de la frontière, un accord subséquent fut 

signé à Mafou le 30 janvier 1929 entre le Major T.A.L. Budgen, Résident de l‟Adamawa et 

Eugène Genin, Chef de la Subdivision de Banyo.
891

 

 En référence au paragraphe 15 de l‟accord Pition-Mair du 12 décembre 1920 relatif à 

la section „‟D‟‟ du protocole franco- britannique au sujet de frontière entre le Cameroun et le 

Nigeria, et qui stipulait que „„Thense (from the confluence of the Maio Tipsal with the Maio 

Mafu) a straight line running  South west to the highest  peak of the  Hossere Jongbi of 

Moisel‟s map,‟‟
892

 les deux administrateurs,  au cours d‟une entrevue conclurent un accord 

stipulant que la ligne droite définie par  l‟accord  Pition-Mair serait représentée par la ligne de 

partage entre les Mayo Mafou et Tipsan.
893

 

               Au cours de cette rencontre il fut expliqué aux représentants des chefs de Kontcha et 

Toango que les lignes de partage entre les Mayo Tipsan et Mafou, Mayo Deo et Mayo Taraba, 

constituaient la frontière. Aussi, ils furent informés que les villages et les hameaux dont les 

habitants buvaient les eaux du Mayo Mafou et du Mayo Deo et de leurs affluents étaient en 

territoire français et que ceux buvant les eaux du Mayo Tipsan et du Taraba ainsi que leurs 

affluents étaient en territoire britannique.
894

 

 Les  populations devenues nigérianes revenaient cultiver dans la zone de Tipsan avec 

l‟accord du lamido de Kontcha. Pourtant, après les indépendances des deux pays, les 

populations de l‟ancien lamidat de Kontcha, qui avaient  changé de nationalité du fait de la 

nouvelle frontière, continuaient à considérer la zone comme faisant partie de leur territoire. 

Elles re-émigrèrent massivement sur le territoire qui était anciennement le leur et le 

déclarèrent nigérian. La colonisation de certaines parcelles du territoire camerounais était due 

en quelque sorte aux résistances des populations à la nouvelle frontière introduite par la 

partition du Cameroun. La colonisation de certaines localités dans la zone de Tipsan, près de 

Kontcha relève de cette logique.  

                                                 
890

Eldridge, Mohammadou, Les Royaumes Foulbés du plateau de l‟Adamawa au XIXe S, Tokyo, Institute 

for the study of language and culture of Asia and Africa (ILCAA), 1978, p.110. 
891

Weladji, „„The Cameroon-Nigeria border”, p.245. 
892

 ANY, APA 11307/C Incidents locaux …, Traduction de l‟accord Genin-Budgen. 
893

 Ibid. 
894

 ANY, APA10077, Délimitation Franco-anglaise…Détail de l‟accord Genin-Budgen. 



227 
 

L‟occupation de Kontcha par le Nigeria avait des enjeux surtout économiques. En 

effet, les terres de la région étaient très fertiles. On y produisait des ignames pouvant atteindre 

70 cm et 10 kg. Toutes les conditions y étaient réunies pour la pratique d‟une agriculture 

intensive.  

La question de Kontcha avait été véritablement soulevée par la colonisation de cette 

localité au niveau de Tipsan et la création d‟un poste avancé de lutte anti-glossine.
895

Lorsque 

le Nigéria avait occupé de manière « civile » la région de Kontcha dans les années 1990, le 

Cameroun avait adressé une note deprotestation au gouvernement nigérian.  Cette question fut 

réglée par l‟arrêt de la CIJ du 10 octobre 2002, en même temps que celle de l‟invasion de  la 

péninsule  de Bakassi. 

Comme le notaient des officiels nigérians, dans la logique de l‟irrédentisme nigérian, il 

était certain que si les premiers coups de feu étaient tirés dans le Lac Tchad, les seconds 

devaient l‟être dans la zone du Sud-Ouest.
896
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Carte 9: Départements frontaliers dans les Régions de l‟Adamaoua et du Nord-Ouest 

 

 
 

Source : Mémoire du Cameroun dans l‟Affaire de la frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 

Nigeria, p. 438. 
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4. L‟occupation nigériane de la péninsule de Bakassi 

 

La question de Bakassi trouve ses origines dans la longue histoire commune du 

Cameroun et du Nigeria et se manifesta par l‟occupation militaire de la péninsule éponyme. 

 

1. Aux origines d‟un conflit 

 

Un différend frontalier maritime est un “désaccord sur une frontière maritime […] soit 

au fait de l‟adjacence de leur côtes, soit en raison du caractère frontal de celles-ci.”
897

De 

manière prémonitoire, dans un discours qu‟il fit à Brest en 1969, le général de Gaulle avait 

relevé que “l‟activité des hommes se tournera de plus en plus vers la recherche et 

l‟exploitation de la mer. Et naturellement, les ambitions des Etats chercheront à dominer la 

mer pour en contrôler les ressources.”
898

 Entre le Nigeria et le Cameroun, le contentieux 

frontalier aura eu principalement trait au contrôle des ressources maritimes au niveau de la 

péninsule de Bakassi.  

La plupart des analystes de la politique africaine étaient unanimes à considérer que 

l‟invasion de la péninsule de Bakassi avait été instrumentalisée par les hommes à la tête des 

deux Etats pour détourner l‟attention de leurs populations de la mal gouvernance, du chômage 

et des autres problèmes sociaux.
899

 Une telle lecture de la crise se fondait sur le présupposé 

doctrinal selon lequel les régimes autoritaires ou dictatoriaux ont tendance à provoquer des 

conflits internationaux pour détourner l‟attention de leurs populations des enjeux 

nationaux.
900

 Si cette théorie peut être valable pour le cas de Sani Abacha du Nigeria, il 

semble improbable que le Président Biya ait provoqué le conflit, même s‟il ne fait pas de 

doute qu‟il en avait tiré avantage. 

D‟autres voient les raisons économiques à l‟origine du conflit de Bakassi. En effet, 

avant que les ressources en hydrocarbures n‟y soient découverteset les richesses halieutique 

mises en perspective, le Nigeria n‟en avait pas revendiqué la propriété. Le Cameroun dont le 

péninsule faisait partie, n‟y exerçait qu‟un contrôle lâche. Les escarmouches entre les forces 

des deux pays ne commencèrent qu‟après la découverte du pétrole dans les années 1970.  
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A ces deux facteurs on peut ajouter la politique migratoire laxiste du Cameroun. Les 

autorités avaient laissé faire, et ce lasser faire avait été à l‟origine de l‟immigration massive de 

pêcheurs nigérians dans  la péninsule, à tel point que ces expatriés y représentaient 95% de la 

population, voire plus, suivant les sources. 

Certains auteurs justifiaient l‟action nigériane par la brutalité exercée sur ses 

ressortissants  par les autorités camerounaise de la péninsule de Bakassi. Des auteurs font 

étatde ce qu‟entre 1992 et 1993, des civils nigérians avaient été tués par les forces de sécurité 

du Cameroun, alors que les Anglophones du Cameroun demandaient leur autonomie vis-à-vis 

des Francophones.
901

D‟autres, comme Oluseyi Oluda ont noté que “faced with multiparty 

democratic challenge and the growing militantism for Anglophone autonomy, the Cameroon 

government resorted to open oppression in which some Nigerian civilian in Cameroon were 

killed. Many were forced out of Cameroon during many embarrassing and harassing tax-

drives.” Le Journal Africa Confidentiel notait que le déploiement des troupes dans la 

péninsule pour protéger les navires de pêche nigérians et les pêcheurs du harcèlement de 

gendarmes camerounais.
902

 

L‟occupation militaire de la  péninsule de Bakassi découle également de l‟inertie des 

autorités camerounaises face aux signes prémonitoires de cet évènement. En effet, dès octobre 

1990, après une brève période d‟accalmie, une note de la direction de l‟organisation du 

territoire du ministère de l‟Administration territoriale notait, une résurgence du conflit 

frontalier avec le Nigeria. Le gouverneur du Sud-ouest et le consul camerounais à Calabar 

s‟étaient inquiétés de la dégradation de la situation et avaient suggéré d‟urgents contacts au 

plus haut niveau pour dissiper les nuages qui s‟amoncelaient dans le ciel des relations entre 

les deux pays.
903

 

En effet, des sources faisaient état de ce que les autorités du Nigeria avaient dressé une 

nouvelle carte qui rattachait au Nigeria des portions entières du territoire camerounais, 

notamment la péninsule de Bakassi, l‟arrondissement d‟Isangele et le district d‟Idabato. Au 

Nigeria, une certaine opinion proposait une annexion pure et simple de cette partie du 

Cameroun pour engager des négociations bilatérales ou multilatérales en position de force. La 
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note de la direction de l‟organisations du territoire relevait que “il n‟est pas exclu qu‟elles [les 

relations bilatérales] connaissent un refroidissement dont l‟aboutissement le plus redoutable 

reste le recours à la force, rompant avec les négociations qui ont jusque-là permis d‟éviter la 

solution des armes.”
904

 

Les autorités camerounaises avaient alors pris conscience de ce que la virulence des 

termes utilisés par la presse nigériane, au cas où elle traduirait le sentiment des autorités de 

Lagos, en dirait long sur leurs intentions. De même, le gouverneur du Sud-Ouest avait relevé 

que la partie importante des ressources pétrolières du Cameroun se trouvait dans le zone 

convoitée par le Nigeria. 

Dans le même temps, le ministère de l‟Administration territoriale avait informé la 

présidence de la République de ce que le gouvernement militaire fédéral du Nigeria entendait 

entamer sous peu l‟exploitation des puits de pétrole situés en territoire camerounais dans le 

département du Ndian.
905

 Le gouverneur de la province du Sud-Ouest avait en effet reçu des 

renseignements indiquant que le nouveau gouverneur militaire de Cross River avait, dès son 

entrée en fonction, promis de faire pression sur le gouvernement fédéral afin que celui-ci 

commence sans délai l‟exploitation des deux puits pétroliers du Ndian. Le capitaine de 

vaisseau Archibee  savait bien que le général Buhari, qui était ministre des mines et de 

l‟énergie sous la présidence du général Murtala Mohammed avait envisagé cette action mais il 

avait été stoppé par l‟assassinat du général-président.
906

 

La découverte du pétrole dans la péninsule de Bakassi avait servi de carburant à un 

conflit latent depuis la réunification. Jusqu‟à la fin des années 1960, la péninsule était jugée 

sans grande importance par les deux pays. En effet, “for several decades, neither the Nigerian 

nor Cameroonian ruling elite showed any particular interest in the Bakassi peninsula.”
907

 

En effet, immédiatement après la guerre du Biafra, les dirigeants du Nigeria, oubliant 

la contribution du Cameroun à leur victoire, se mirent à revendiquer, avec des menaces 

parfois, des villages camerounais situés en bordure du même Biafra.
908
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Déjà, les autorités administratives en charge de la péninsule de Bakassi avaient, à de 

nombreuses reprises, relevé les visées expansionnistes du Nigeria, de même que la volonté 

des populations nigérianes qui s‟y étaient installées depuis longtemps, de voir la péninsule 

devenir purement et simplement nigériane. Le ministre des affaires étrangères Vincent Efon 

pensait qu‟il était alors urgent que le Cameroun négocie rapidement le tracé de sa frontière 

avec le Nigeria au moment où les militaires étaient encore au pouvoir à Lagos. En effet, le 

général Yakubu Gowon, au pouvoir, avait promis de remettre le pouvoir aux civils en 1976. 

Des élections devaient alors être organisées dans la foulée. Ces dernières devant se faire sur la 

base de la représentation des Etats et le critère déterminant le nombre de siège dévolus à 

chaque Etat serait forcément le chiffre de la population. Or selon le ministre camerounais des 

affaires étrangères, le recensement, alors en cours, allait être l‟occasion de remettre en 

question certaines frontières, notamment au niveau des Etats du Sud. Pour le ministre, les 

incursions nigérianes étaient aussi la retombée de ces luttes internes auxquelles se livraient les 

différents leaders locaux au Nigeria, et il concluait : “que ce soit les gouverneurs militaires ou 

les politiciens civils, tout ce que nous pouvons faire, c‟est renforcer la vigilance à nos 

frontières.” 

Seulement, un coup d‟Etat avait renversé Yakubu Gowon et, après tout juste 4 

semaines au pouvoir, la junte conduite par le général Murtala Mohammed  avait commencé à 

réclamer la péninsule de Bakassi en déclarant illégal l‟accord signé en juin 1975 par son 

prédécesseur. Une certaine opinion pensait au Nigeria que Yakubu Gowon avait offert la 

péninsule de Bakassi au Président Ahidjo en reconnaissance du rôle joué par le Cameroun 

pendant la guerre civile nigériane. De plus, les nouvelles autorités de Lagos remettaient en 

question la Déclaration de Maroua au motif qu‟elle n‟avait pas été ratifiés par le Conseil 

militaire suprême alors au pouvoir au Nigeria.
909

 La position du général Murtala fut 

maintenue par ses successeurs dont le général Obasanjo. Elle fut concrétisée par l‟édition de 

cartes incluant la péninsule dans le Nigeria, ce qu‟un éditorialiste du journal nigérian The 

Guardian qualifiait de “one of the bigger lies of the modern Nigerian generation.”
910

 

Entretemps, lors de sa visite à Buéa en 1980, le président Ahidjo avait déclaré que 

l‟exploitation du pétrole camerounais dans la région  de Bakassientrerait bientôt dans sa phase 

définitive. Le Sous-préfet d‟Isangele pensait donc que les autorités nigérianes, qui voulaient 
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s‟emparer de la région à cause de son sous-sol, voulaient y créer la confusion afin de freiner 

cette production.
911

 

Le Nigeria, en voulant occuper la zone, estimait qu‟elle était peuplée à plus de quatre-

vingt-dix pour cent de populations Efut, et avait toujours été administrée par le Nigéria. Il 

estimait, en outre, que la région avait de tout temps été sous la juridiction de l‟Obong de 

Calabar.Pourtant, pendant le plébiscite de 1961, 21 bureaux de vote avaient été créés dans la 

péninsule de Bakassi et 73% des suffrages s‟étaient exprimés en faveur d‟une indépendance 

en s‟associant à la République du Cameroun.
912

 

Dans la logique de la contestation de la frontière, le 15 février 1981, des officiels de 

l‟armée nigériane en tenue, et armés, abordèrent, à bord de quatre embarcations, dans les 

pêcheries de l‟arrondissement d‟Isangele, Eno-Koi, Abana, et Enosi dans l‟arrondissement 

d‟Idabato. Au cours de cette incursion, les soldats nigérians demandèrent à leurs compatriotes 

d‟évacuer la région et de rentrer au Nigeria, dans la perspective d‟une attaque imminente.
913

 

La note de l‟autorité administrative camerounaise qui révèle cette incursion à sa 

hiérarchie dévoile que les causes de cette action des forces nigérianes sont  à trouver dans 

l‟attitude pacifique, voire passive du Cameroun, et dans l‟intention du président Ahidjo 

d‟accélérer exploitation du pétrole dans la région.
914

En effet, pour le Sous-préfet d‟Isangele, 

lors de la guerre civile du Biafra, les troupes nigérianes seraient rentrées dans son 

arrondissement, auraient tué quelques camerounais, violé des femmes et pillé des biens, sans 

aucune réaction camerounaise. Ces forces auraient considéré  l‟attitude camerounaise comme 

un acte de faiblesse.
915

 

Le gouverneur de la province du Sud-Ouest pensait qu‟une solution rapide à la montée 

de l‟hostilité du Nigeria vis-à-vis du Cameroun passait par une vigilance des gendarmes 

chargés de la défense opérationnelle qui devaient, en outre “se départir de la brutalité que ne 

cesse de dénoncer la partie nigériane.” 

Une autre solution passait par les visites mutuelles entre les autorités administratives 

nigérianes et camerounaises. Dans ce sens, le gouverneur de la province du Sud-Ouest en 

1990 avait un atout de taille : un long séjour au Nigeria et l‟expérience acquise tout au long 

d‟une carrière passée dans les provinces frontalière du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. 
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La gouverneur pensait également que des négociations au plus haut niveau devaient 

être urgemment ouvertes. Pour cette autorité, l‟urgence de ces pourparlers permettrait 

d‟entamer des négociations sur la base des positions du moment, nul ne sachant ce que 

l‟avenir serait fait au regard du développement de la situation du côté nigérian. Le gouverneur 

n‟avait pas manqué de signaler à sa hiérarchie la possibilité que l‟envahissement du Koweït 

par l‟Irak ne fasse école, et que le Nigeria finisse par envahir la péninsule de Bakassi.
916

 

Quelques années plus tard, dans la foulée du vent de l‟Est et du processus de 

libéralisation qui s‟en étaient suivis, les Anglophones avaient réclamé une plus grande 

autonomie dans la gestion de leurs affaires et militaient en faveur du fédéralisme. La réaction 

des autorités camerounaises avait consisté en une bouc-émissairisation des Nigérians vivant 

au Cameroun. Des sources font état du meurtre de certains d‟entre eux. Face aux intimidations 

et au harcèlement dont ils étaient victimes, de nombreux nigérians quittèrent le Cameroun. 

C‟est dans ce contexte qu‟un millier de soldats nigérians avaient été déployés dans la 

péninsule camerounaise de Bakassi, en réaction, disaient-ils, aux exactions des gendarmes 

camerounais à l‟encontre des pêcheurs et commerçants nigérians. 

Ces incursions de militaires nigérians dans la région étaient régulières et aboutirent 

finalement en décembre 1993,  à une invasion militaire de  la péninsule de Bakassi.
917
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Carte 10 : Les départements frontaliers des régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest 

Source : Mémoire du Cameroun dans l‟Affaire de la frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 

Nigeria, p.428 
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2. L‟occupation militaire de la péninsule de Bakassi 

 

Fin décembre 1993, des troupes nigérianes prirent l‟initiative de franchir la frontière 

sous prétexte de protéger leurs ressortissants, qu‟ils estiment menacés, et occupèrent les 

villages de Jabana et Atabong au sud de la presqu‟île.Du 3 au 7 janvier 1994, l‟extension de 

l‟occupation nigériane se poursuit plus au nord sur Mbenmong et Archibong. Quelques jours 

plus tard, le 18 février 1994,  les forces armées nigérianes attaquèrent les positions de l‟armée 

camerounaise à  Kombo a Janea. 

Une mission héliportée du chef B3 de l‟EMM et du commandant du Bataillon des 

fusiliers marins s‟était rendue dans la péninsule de Bakassi. Il y avait constaté la présence 

massive des militaires nigérians à Jabane. Il y avait également noté la présence d‟un 

armement lourd. La mission avait également constaté que les civils nigérians quittaient 

massivement Idabato. Il n‟y restait que le sous-préfet, 22 éléments du détachement de la 

marine nationale d‟Idabato, ainsi que deux policiers. Des renforts avaient été acheminés suite 

à cette constatation, notamment 28 éléments de la 12
e
 CEM et 40 éléments de la 212

e
 CC. Au 

total, au 4 janvier 1994, 90 éléments avaient été déployés pour la défense de la péninsule de la 

péninsule de Bakassi.
918

 

Comme le relève l‟historien Onana Mfege, les affrontements se faisaient à coup de 

mortiers, de lance-roquettes et d‟embarcations porte-canons. Le théâtre des opérations était 

alors de 40 km de largeur, 16 km à l‟intérieur du territoire camerounais. Il avait dans un 

premier temps été stabilisé grâce à l‟action de l‟ONU. A ce moment-là, l‟armée nigériane 

disposait au front une première ligne de 2 300 hommes. Dans le même temps, 3 000 hommes 

étaient en appui à Ikang et 4 000 éléments de réserve étaient stationnés à Calabar. Le 

Cameroun pour sa part, avait mobilisé 5 000 hommes, dont la moitié au front. La France avait 

mis à la disposition du Cameroun des moyens de renseignement permettant de surveiller les 

mouvements de l‟ennemi et déjouer ainsi toute attaque surprise.
919

 

Après une période de calme relatif de 2 ans, début février 1996, sans que l‟on sache 

qui en a pris l‟initiative, des rafales sont échangées entre militaires camerounais et pêcheurs 

nigérians, les militaires nigérians ripostent à l‟arme lourde à Idabato au sud et à Archibong et 

Isangele au nord. Cette offensive d‟envergure de l‟armée nigériane lui avait permis d‟occuper 

les 3/5 de la péninsule de Bakassi. 
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Les forces nigérianes avaient ainsi profité de la relative désorganisation des forces 

armées camerounaises pour prendre pied sur de nouvelles positions et investissent en 

profondeur la presqu‟île en vue d‟atteindre le Rio del Rey, leur objectif principal qui leur 

avait alors permis d‟établir deux  têtes de pont dans le secteur d‟Archibong au nord et dans le 

secteur d‟Atabong au sud). 

Les troupes nigérianes avaient lancé leur offensive le 3 févier 1996 à 12heures 30 

minutes. Le chef-lieu de l‟arrondissement d‟Idabato tomba le 5 février 1996 et le drapeau 

nigérian y flotta à partir de cette date. Le sous-préfet des céans se réfugia à Mundemba. Il 

n‟avait pu emporter ni documents, ni matériel de travail.
920

 Selon les renseignements qu‟il 

transmit au préfet du Ndian, de nombreux soldats camerounais du Groupement opérationnel 

Sud (GOS) était coupés de tout contact avec leur chef qui se serait réfugié au PC du 

Groupement Opérationnel Centre (GOC) à Rio del Rey et étaient éparpillés dans les 

mangroves où ils couraient le risque de mourir noyés, de faim, de soif ou de fatigue.
921

 

Le 6 février, les localités de Kombo a Janea, Uzama tombèrent également. Dès le 

même jour, à partir de 14 heures, la ville d‟Isangele fut soumise à un tir nourri des forces 

nigérianes, toute chose qui avait provoqué la panique des populations et leur évacuation vers 

Ekondo Titi. A la date du 16 février les localités d‟Idema Mbassi, Nawumse Wan et Guidi 

Guidi faisaient l‟objet d‟un pilonnage systématique. Les Nigérians mettaient en œuvre des 

moyens terrestres et navals et étaient appuyés par l‟artillerie lourde. Le poste de 

commandement du Groupement opérationnel Centre (GOC) qui avait subi des tirs fortement 

nourris de 13-12 à écrasement, appuyés par les raiders tomba également. Le commandant du 

dispositif Delta sollicita l‟envoi des renforts de raiders amis car les vedettes camerounaises 

étaient devenues inopérantes.
922

 

A la suite de cette offensive, les nigérians avaient renforcé les positions nouvellement 

conquises, notamment à travers la concentration des troupes non seulement dans la zone, mais 

également au niveau de leur deuxième échelon, la région d‟Ikang et de Calabar. Les 

renseignements militaires camerounais évaluaient à 4 000 le nombre de militaires nigérians 

prêts à renforcer le premier échelon nigérian composé de la 13
e
 brigade amphibie de la 82

e
 

division d‟intervention, elle-même renforcée du 35
e
 bataillon mécanisé et du 72

e
 bataillon 

aéroporté, le tout appuyé par le 341
e
 régiment d‟artillerie sol-sol et le 342

e
 régiment 
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d‟artillerie sol-air.  Les forces nigérianes utilisaient les Bitubes de 23 anti-aériens, les mortiers 

de 81 mm et 12 mm, les obusiers de 122 mm, les rances roquettes multiples type MM 107 en 

plus des armes légères.
923

 

A partir du 13 février, l‟on signalait une relative accalmie dans la zone des combats. 

Le ministre de la défense descendit sur le terrain le 9 février 1996. Il rencontra au PC du 11
e
 

bataillon des fusiliers marins commandos (BFMC) les soldats du GOS et supervisa leur retour 

dans leurs unités respectives le 10 février 1996.
924

 Le Cameroun lança, du 21 au 27 avril 

1996, des offensives qui avaient permis de repousser les forces nigérianes à hauteur de 

Benkoro, à cette occasion, 86 soldats nigérians sont faits prisonniers. 

De manière générale, l‟occupation nigériane de certaines parties du territoire 

camerounais répondait à une séquence type. Dans un premier temps l‟on assistait à une 

infiltration des populations nigérianes. Ensuite l‟on pouvait noter l‟intervention de forces 

militaires ou de police nigérianes sous le prétexte de protéger leurs nationaux contre les 

mauvais traitements de gendarmes camerounais. Enfin, le Nigéria établissait une 

administration civile et multipliait des signes extérieurs de souveraineté tels des écoles (cas de 

Furu-Awa), les bases militaires ou les postes de police (cas de Kontcha), l‟implantation de 

plaques provocatrices affirmant l‟appartenance de la localité au Nigeria (Dans la péninsule de 

Bakassi), et levée solennelle du drapeau nigérian (cas des îles du lac Tchad).
925

 

Les contestations sur la frontière Cameroun-Nigeria peuvent être classées en deux 

phases. La première phase va de 1960 à 1975 avec l‟arrivée au pouvoir du général Murtala 

Mohammed. Pendant cette phase, l‟on observait des incursions sans véritable disputes. La 

seconde phase, qui va de 1975 à 2006 est marquée par une métamorphose de ces disputes 

territoriales. Quelques semaines après le coup d‟Etat qui renversa le général Yakubu Gowon 

et qui porta au pouvoir le général Murtala, ces disputes frontalières prirent la forme légale 

avec des escalades de violences occasionnelles, notamment les escarmouches de 1981 dans le 

Rio del Rey, les attaques militaires de 1987 dans le Lac Tchad et l‟incursion de 1993 à l‟Est 

de la rivière Akwayafe.
926
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Une autre manifestation de l‟irrédentisme à la frontière Cameroun-Nigeria a trait au 

projet sécessionniste anglophone. 

 

III. LE PROJET SECESSIONNISTE ANGLOPHONE 

 

Le Cameroun fait face, depuis le début de la décennie 1990, à un mouvement 

sécessionniste anglophone dont les revendications ont des relents irrédentistes. En effets, ce 

projet de création d‟un nouvel Etat constitue une menace à l‟intégrité du territoire 

camerounais, un essai de modification de ses frontières internationales. 

 

1. Aux origines du problème 

A la suite du débat constitutionnel entamé en  1993, plusieurs groupes de pression à 

l‟instar de l‟Ambazonia Movement, du Free West Cameroon Movement, du Southern 

Cameroon Youth League, s‟étaient réunis à Buéa en 1995, dans le cadre de l‟All Anglophone 

Conference. Au terme de leurs travaux, les conférenciers avaient demandé le retour à la 

fédération tel qu‟il avait été convenu en 1961.  

Les autorités camerounaises avaient dans un premier temps fait un amalgame entre la 

création du parti politique SDF et la question de la sécession. Le ministre camerounais de 

l‟Administration territoriale avait relevé dans une interview datée du 29 mai 1989, que les 

manifestants de Bamenda avaient chanté l‟hymne nigérian. Pour le ministre, „„s‟il y‟a des 

gens qui ne se sentent pas Camerounais, qu‟ils aillent chercher ailleurs. Le fait de chanter un 

hymne d‟un voisin est un acte de haute trahison.”
927

  La réaction des autorités camerounaises 

avait également consisté à l‟interdiction de réunions et manifestations publiques, ainsi qu‟à la 

restriction du mouvement des personnes après 22 heures. Au final, le gouvernement 

camerounais avait  fait preuve de tact dans la gestion de ce problème car régulièrement, des 

leaders de ces mouvements sécessionnistes étaient arrêtés, puis libérés par la suite. En 2000, 

par exemple, à la suite de la déclaration d‟indépendance du Southern Cameroons National 

Council (SCNC), Fred Ebong Alobwede, un haut magistrat en service au ministère de la 

justice et leader sécessionniste, avait été arrêté, puis libéré par la suite. Il vit depuis en exil en 

Grande Bretagne. De même, à la suite des incidents de 2001, 14 leaders du SCNC, dont les Dr 

Luma, Nfor Nfor, Ngalla, Nsona Mombako, avaient été interpellés et gardés à vue à 
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Bamenda, puis libérés par la suite. En octobre 2008, 23 militants sécessionnistes avaient été 

interpellés pour « réunion illégale » à Tiko, puis remis en liberté provisoire.
928

Les autorités de 

Yaoundé ont également tiré parti de l‟extraordinaire division des élites anglophones. Une 

bonne partie d‟entre elle a d‟ailleurs été cooptée aux affaires.
929

 

 

2. L‟option de la sécession et le soutien au Nigeria 

La crispation du pouvoir et sa réaction brutale à la demande du retour au fédéralisme 

primitif furent à l‟origine de la radicalisation de certains activistes anglophones qui, réunis un 

an plus tard à Bamenda dans le cadre de la All Anglophone Conference II (AACII), avaient 

envisagé pour la première fois l‟option zéro, celle de la sécession. Dès l‟adoption de la 

Constitution de 1996, l‟aile dure de ces activistes anglophones n‟excluait plus le recours à la 

violence pour atteindre l‟objectif de la sécession. Des services publics furent ainsi 

régulièrement vandalisés à partir d‟avril et mai 1997. Dans le même ordre d‟idées, en 

décembre 2000, des tracts avaient proclamé l‟indépendance des provinces anglophones du 

Cameroun. A la suite d‟une occupation pacifique de la station locale de la radio-télévision 

camerounaise, les activistes avaient lu cette proclamation sur les  ondes. 

En 2001, le Southern Cameroon‟s National Conference (SCNC)  avait organisé des 

grandes manifestations dans plusieurs localités du Nord-Ouest, notamment Bamenda, Kumbo 

dans le département de Bui, pour l‟indépendance des provinces anglophones et la tenue d‟une 

assemblée constitutionnelle. Ces manifestations devenues traditionnelles tous les 11 octobre 

étaient généralement émaillées de violences, celle de Kumbo,  en octobre 2001, fut sanglante. 

Le bilan était de  3 morts suite à l‟encerclement des forces de maintien de l‟ordre par les 

manifestants.
930

 

Le SCNC prit parti pour le Nigeria dans le conflit qui l‟opposait au Cameroun au sujet 

de la péninsule de Bakassi. Le chairman de ce mouvement séparatiste, le Dr Martin Luma 

avait écrit dans ce sens au secrétaire général de l‟ONU en novembre 2002, juste après le rendu 

de la décision de la CIJ : „„Our problem is undoubtedbly that of preference for the Federal 

Republic of Nigeria to continue to retain the Bakassi peninsula until the State of Southern 
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Cameroons shall be restored […] We share a common Anglo-Saxon political culture with 

Nigeria.”
931

 

Un autre mouvement séparatiste, le Southern Cameroons People‟s Organization 

(SCAPO) du Dr Kevin Gumne, avait contesté l‟Arrêt de la CIJ reconnaissant la camerounité 

de la péninsule de Bakassi. De même, un groupe dénommé Bakassi Self Determination 

Mouvement avait déclaré l‟indépendancevis-à-vis du Cameroun et du Nigeria en 2006. Les 

sécessionnistes soutenaient les activités des pirates et affirmaient, dans ce sens, que  

The native inhabitants of Bakassi, as part of the Southern Cameroons, and like those 

of Victoria, Buéa, Mamfe, Batibo, Wum, Kumba, Bamenda and the entire territory of 

the Southern Cameroons (the former West Cameroon) have the right to political self-

determination and giving independence. They also have the right, including the use of 

aimed self-defense, to confront and end the colonial occupation of their land. It is this 

position of TFT Magazine that members of the Niger Delta Defense and Security 

Council (NDSCC) should formulate their legitimate legal grievances as part of the 

ongoing international conflict between their internationally recognized territory of 

the Southern Cameroons (whose boundaries are not been drawn today) against the 

Republic of Cameroon.
932

 

 

Les activistes du SCNC avaient saisi les instances internationales pour que leur cause 

soit entendue. Le Dr Ngwane par exemple avait saisi la CADHP en 2003 pour le compte de la 

SCAPO et du SCNC. Seulement, dans un contexte international marqué par le rejet des 

micro-nationalismes, la cause des sécessionnistes anglophones ne trouva pas d‟échos. Kofi 

Annan, en visite à Yaoundé, avait réaffirmé que le Cameroun était un et indivisible. Dans le 

même ordre d‟idées, la Commission Africaine des Droits de l‟Homme et des Peuples 

(CADHP) avait débouté le SCNC et la SCAPO de toute prétention sécessionniste et leur avait 

recommandé d‟engager un dialogue constructif avec l‟Etat du Cameroun, et de se transformer 

en parti politique en cas de nécessité.
933
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Conclusion 

 

Le Cameroun et le Nigeria, ont chacun, à un moment donné de leur histoire eu des 

positions irrédentistes en ce qui concerne leurs frontières respectives. L‟irrédentisme 

camerounais a eu trait à la question du Northern Cameroons, tandis que celui du Nigeria a 

consisté en la tentative de reconstitution de l‟ancien Royaume du Kanem Bornou, et en 

l‟occupation de la péninsule de Bakassi sous le prétexte que le territoire avait appartenu aux 

chefs de l‟Old Calabar. Le dernier cas spécifique de mouvement irrédentiste ayant trait à la 

frontière Cameroun-Nigeria est celui porté par les séparatistes du SCNC. 

Toutes les démarches irrédentistes qui affectent le Cameroun ont un rapport avec le 

plébiscite de 1961. L‟irrédentisme camerounais avait un aspect purement discursif et 

symbolique.  Très vite cependant, le réalisme avait poussé les autorités camerounaises à 

renoncer à cette démarche et à normaliser les relations avec le Nigeria. A l‟opposé, il est 

aujourd‟hui évident que le projet irrédentiste nigérian avait été minutieusement pensé dans les 

milieux intellectuels, militaires et politiques de ce pays. Sa matérialisation allait être la 

tentative de reconstitution de l‟ancien royaume du Kanem Bornou, à la colonisation de la 

région de Kontcha et par l‟occupation de la péninsule de Bakassi.  

En plus des irrédentismes, l‟imprécision des frontières camerounaises était à l‟origine 

de nombreuses disputes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE 6 : DES INCIDENTS FRONTALIERS 

RECURRENTS 

Si sur le  plan géographique les frontières sont à la périphérie de l‟Etat, dans les faits, 

elles ne sont pas à la marge, mais bien au centre de l‟Etat, surtout quand il s‟agit des questions 

d‟immigration,de paix, de sécurité ou de préservation de l‟intégrité et de l‟inviolabilité du 

territoire. La faible matérialisation des frontières camerounaises, le fait qu‟elles traversent des 

groupes ethniques et la faible présence de l‟Etat aux marges sont à l‟origine d‟incidents 

frontaliers récurrents.  Le présent chapitre, essentiellement descriptif, analyse les violations 

récurrentesdes frontières camerounaises par ses voisins. 

I. DES FRONTIERES SOUVENTVIOLEES 

Une chronique des violations des frontières camerounaise montre que celles-ci sont 

soumises à des incursions régulières de ses voisins.Nous étudierons d‟abord les violations des 

frontièresorientales et méridionales avant de nous pencher est celles de la 

frontièreoccidentale. 

1. Le cas des frontières méridionales et orientales

Les limites méridionales et orientales du Cameroun sont constituées des frontières 

avec la Guinée Equatoriale, le Gabon, le Congo, la RCA et le Tchad. 

La frontière Sud est celle qui a, très tôt, donné des insomnies au gouvernement 

camerounais. En effet, à la suite de l‟expulsion de la branche extérieure de l‟ANLK du 

Ghana, puis de la Guinée et de l‟Egypte, dès 1963, les Upécistes trouvèrent refuge au Congo-

Brazzaville, dans le voisinage immédiat du Cameroun. A partir de ce pays, sous l‟œil 

bienveillant de son président Massamba Debat, les rebelles avaient ouvert le second front de 

l‟ANLK, celui dit  des intellectuels.   

De ce pays, ils avaient tenté, à deux reprises, de conquérir le pouvoir à la suite de 

deux infiltrations vite circonscrites en territoire camerounais. La première incursion, 

dirigée par Ossende Afana, remontait à 1965.  La colonne qu‟il conduisait s‟était infiltrée 

dans la région de Djoum, à l‟Ouest de Ngoïla et au Nord de Mbalam. Ossende Afana avait 
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bénéficié du soutien de la Chine, de Cuba et de certains pays d‟Europe de l‟Est, notamment la 

Tchécoslovaquie et la Roumanie. Il était à la tête d‟une colonne composée de 185 militants 

dont 144 combattants, 21 agents de liaison et de renseignement, 12 soutiens de la révolution 

et 33 sympathisants. Ils avaient été formés par des instructeurs chinois et cubains dans les 

camps congolais de Bamgoma-Louboumo, Mouafilo, km 100, Kimongo et Ouesso.
934

 

Ils disposaient, selon le témoignage du général Pierre Semengue, d‟un armement 

supérieur à celui des troupes camerounaises du fait de l‟assistance des pays communistes. Ils 

disposaient ainsi de mitrailleuses tchèques Skoda et de lance-roquettes anti-char soviétiques 

RPG7.
935

Cette colonne avait tiré profit de la porosité des frontières et des solidarités 

transfrontalières pour ventiler les tracts, documents de propagande, des armes, des uniformes 

et des techniciens entrainés au sabotage et aux techniques de guérilla moderne en Chine et en 

URSS.
936

 

Les premières opérations de la colonne d‟Ossende eurent lieu en 1965 lorsqu‟une unité 

spéciale baptisée « détachement Um Nyobè » avait lancé une offensive sur Moloundou. 

Seulement, elle ne reçut pas le soutien de la population qui craignait la répression des forces 

camerounaises.
937

  En effet, le haut commandement militaire camerounais avait été informé, 

le 1
er

 octobre 1965, de l‟infiltration d‟Ossende Afana
938

 et de ses  rebelles à Moloundou.
939

 Il 

y envoya un détachement de l‟armée.  Cet épisode reste classifié dans les archives militaires 

camerounaises. Les seuls récits de cette campagne sont le rapport manuscrit d‟Ossende Afana 

daté du 1
er

 décembre 1965 et celui de Fosso François, Secrétaire Général de la Jeunesse 

Démocratique du Cameroun (JDC), ancien combattant de la deuxième guerre mondiale, du 24 

mars 1966. 

Le premier contact entre les forces armées camerounaises (FAC) et les rebelles eut 

lieu dans les villages de Nguilili I, Ngoko et Epaka, le 5 octobre 1965, à 12 heures 30. 

Ossende Afana et les siens durent replier au Congo Brazzaville. Le 24 janvier 1966, ils 

revinrent au Cameroun et recrutèrent, le 19 février,  un guide local, en la personne de Pascal 

Otina. Dans la nuit du 24 au 25 février, les rebelles subirent une violente attaque des FAC. 
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Certains membres du groupe d‟Ossendefuirent avec leurs armes. Le 5 mars, ils durent se 

déplacer à la recherche d‟un campement présentant les meilleures conditions de sécurité. 

Deux jours plus tard, le 7 mars à 18 heures, le guide local des rebelles déserta et le lendemain, 

les rebelles subirent une nouvelle attaque de l‟armée camerounaise. La violence de cette 

attaque provoqua la débandade et la fuite des membres du groupe d‟Ossende qui, dans leur 

fuite, abandonnèrent tout leur matériel. A cette occasion, Ossende Afana perdit ses deux 

paires de lunettes mais s‟en sortit. Le 15 mars 1966, il décida de son repli sur Brazzaville pour 

refaire ses lunettes et étudier la possibilité de changer de maquis en créant un nouveau front à 

partir du Centre-Sud en vue de se rapprocher de sa zone natale. Seulement, à 10 heures 30, ce 

jour-là, dans un campement pygmée abandonné à 11 km du fleuve Ngoko qui servait de 

frontière avec le Congo, Ossende et le reste de ses camarades tombèrent dans une embuscade 

des FAC. Lui et Wamba Louis furent tués et décapités. Seul un survivant, Fosso François, 

blessé, réussit à s‟enfuir.
940

 

Contrairement à la déclaration du général Semengue suivant laquelle la rébellion de 

ces 14 camerounais fut décimée en  trois semaines,
941

celle-ci dura six mois et ce n‟est que le 

15 mars 1966 qu‟Ossende fut tué et décapité dans le maquis de la Boumba Ngoko au Sud Est 

du Cameroun. 

Après la décapitation d‟Ossende, Woungly Massagaalias Ibrahima Kissamba, Michel 

Ndoh et Samuel Ze Ze ouvrirent un autre front en février 1967. Ils avaient mobilisé 180 

combattants qu‟ils avaient placés en veille opérationnelle dans un camp  situé à proximité de 

la frontière camerounaise.
942

 C‟est cette unité qui avait attaqué, le 13 décembre 1967, des 

élèves gendarmesen nomadisation dans la région de Mentom, sous le commandement du 

capitaine Lazare Soboth.
943

 Ces « rebelles fortement armés », selon le général Semengue, leur 

infligèrent des pertes importantes au  niveau du village d‟Alati dans l‟arrondissement de 

Djoum. Sadou Daoudou fait état d‟une trentaine d‟éléments alors que le général Semengue 

parle de « pertes importantes ». Le communiqué officiel publié à la suite de cet incident avait 

fait état de 2 morts et de quelques blessés. En réaction, l‟armée camerounaise avait créé une 

compagnie d‟infanterie à Mbalam.
944
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Sans doute omnibulés par leur précédent succès, les rebelles avaient attaqué la sous-

préfecture de Djoum, enlevé le sous-préfet des céans et pillé la caisse. La riposte de l‟armée 

régulière ne se fit pas attendre. Une centaine de jeune recrues issus du CIFAN de 

N‟Gaoundéré sous le commandement du capitaine Amos Wanyaka réussit à repousser les 

rebelles.
945

 Ces derniers furent pourchassés jusque Souanke, leur base arrière au Congo. Cette 

opération avait également conduit à la libération du sous-préfet.
946

 

 Au-delà de cette victoire militaire, ce n‟est que la coopération bilatérale, notamment 

le ralliement du président congolais Marien Ngouabi à la cause de Yaoundé qui avait mis fin à 

ces multiples incursions de rebelles de l‟UPC. Woungly et toute son équipe, dont Ndoh 

Michel Enoch Thomas Pemha, furent expulsés vers Cuba. A la suite de nombreuses pressions 

du président Ahidjo, de nombreux exilés camerounais furent arrêtés et chassés du Congo.
947

 

Ces dernières années, au niveau de la frontière Sud du Cameroun, l‟on a noté des 

incursions régulières de Congolais à Moloundou. Ils y débarquaient de nuit, sillonnaient les 

quartiers, terrorisaient les populations et les dépouillaient de leurs biens. En effet, cette 

frontière n‟était pas l‟objet d‟une surveillance particulière. Sans grands moyens, les services 

locaux de police étaient confinés à des tâches de routine. Le premier poste frontalier avec le 

Congo était situé à Tala Tala, près de 25 km à l‟intérieur du territoire camerounais.
948

 

Toujours sur la frontière Sud, il était récurent que des soldats de ce pays voisin du 

Cameroun violent les eaux territoriales camerounaises pour arrêter des pêcheurs camerounais. 

En 2009, par exemple, trois militaires Equato-Guinéens avaient été arrêtés dans les eaux 

territoriales camerounaises et mis en détention à Kribi. Face à ces actes à la limite de la 

provocation, le commandant du 1
er

 Bataillon des fusiliers marinsavait ordonné à ses éléments 

de réagir face à ce énième acte de provocation. Les militaires équato-guinéens furent par la 

suite échangés contre des pêcheurs camerounais qui avaient été arrêtés, détenus à Rio Campo, 

puis transférés par hélicoptère à Bata. L‟échange de prisonniers avait été supervisé par le 

préfet du département de l‟Océan, un représentant du ministère camerounais des relations 

extérieures et le consul de Guinée Equatoriale.
949

 

En ce qui concerne le Tchad, la plupart d‟incidents avec ce paysétaient l‟œuvre 

d‟agents publics tels les policiers, le gendarmes, les douaniers et les fonctionnaires des eaux et 
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forêts qui ne respectaient pas la ligne de démarcation des eaux et poursuivaient 

indifféremment Camerounais et Tchadiens jusqu‟en territoire camerounais, procédant à des 

arrestations et aux confiscations de biens. Cette situation était exacerbée par la hantise d‟une 

infiltration des rebelles tchadiens par le Cameroun.
950

 

Ces incidents étaient également dus  aux infiltrations de rebelles tchadiens en territoire 

camerounais. Les rencontres entre le préfet de Kousseri et son homologue de N‟Djamena 

n‟étaient pas toujours suivies d‟effet. Mais les autorités administratives demeuraient 

vigilantes et maintenaient le contact avec leurs homologues du Tchad pour régler, comme par 

la passé, les incidents qui éclataient entre leurs populations communes.
951

 

 

2. Les incursions sur la frontière Cameroun-Nigeria 

La frontière entre le Cameroun et le Nigeriaa connu, de manière récurrente, des 

incursions de soldats ou des fonctionnaires en charge des questions de sécurité, fiscales, ou 

des eaux et forêts. A titre d‟exemple, le 17 juin 1988, trois policiers nigérians firent irruption 

dans une petite localité au Nord de Hilé-Alifa, près du Lac Tchad. Informés, les gendarmes 

camerounais basés à Hilé-Alifa intervinrent et firent fuir les soldats nigérians qui revinrent 

plus tard avec des renforts et enlevèrent quarante camerounais qu‟ils  emmenèrent à Ngala. 

Au cours de cette opération, les militaires nigérians firent usage d‟armes à feu, tirant en 

l‟air.
952

La diplomatie des autorités administratives frontalières avait fait baisser la tension de 

part et d‟autre et permis la libération des Camerounais enlevés.
953

 

De même, la péninsule de Bakassi a connu des incursions régulières de soldats, 

policiers et fonctionnaires nigérians. Cela avait également été le cas le 15 février 1981 lorsque 

des officiels de l‟armée nigériane en tenue, et armés, abordèrent au bord de quatre 

embarcations dans les pêcheries de l‟arrondissement d‟Isangele, Eno-Koi, Abana, et Enosi 

dans l‟arrondissement d‟Idabato.
954

 A titre d‟exemple, à la suite de l‟incident impliquant des 

pêcheurs nigérians et des forces de maintien de l‟ordre camerounais à l‟issue duquel un 

pêcheur nigérian fut tué, l‟on avait observé de nombreuses et fréquentes incursionsdes 

policiers et militaires nigérians déguisés en pêcheurs. Ils s‟infiltraient dans les pêcheries où ils 
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étaient hébergés par leurs compatriotes pour enquêter sur la mort de ce pêcheur.
955

Même en 

1966, il arrivait que des policiers nigérians pénètrent en territoire camerounais, armés, comme 

si le référendum de 1961 et le rattachement du Southern Cameroon n‟avaient pas eu lieu. En 

septembre 1966 par exemple, un policier était venu interpeller une camerounaise mariée à un 

nigérian et qui avait déserté le domicile conjugal.
956

 

De même, il arrivait régulièrement que des policiers nigérians traversent la frontière 

pour rendre justice. Le 5 décembre 1980, par exemple, le Divisionnal Police Officer du 

Gwoza Division, accompagné de ses agents armés, s‟étaient introduits en territoire 

camerounais, s‟étaient emparés de 300 bœufs appartenant à des éleveurs camerounais de 

Djibrilli, Zamga et Assigassia, sous prétexte que des bœufs volés au Nigeria se trouveraient 

dans ces villages. Deux jours plus tard, la même opération se reproduisait au niveau du village 

Djibrilli. Il fallut, pour ces deux cas, que le sous-préfet de Koza proteste auprès des 

responsables locaux de la police nigériane pour que les bœufs soient restitués et que des 

excuses soient présentées pour les incursions.
957

 

Les incursions de soldats nigérians faisaient très souvent suite à des appels de leurs 

compatriotes devenus majoritaires dans les localités de la péninsule de Bakassi. Les 

autochtones d‟Isangele accusaient régulièrement les étrangers, notamment les Efik et les Ijaw 

qui prétendaient être en territoire nigérian, d‟inviter les soldats nigérians à venir les protéger 

contre les exactions de gendarmes camerounais.
958

 

Le recensement de la population au Nigeriaétait très souvent l‟occasion d‟incursions 

de fonctionnaires et forces de maintien de l‟ordre nigérians en territoire camerounais. Le 4 

février 1973 par exemple, une patrouille de routine du détachement mixte dela marine 

nationale et de l‟armée de terre avaient surpris 6 nigérians dont 2 militaires et 4 civils dans 

l‟île d‟Ine Ikoi, en territoire camerounais. Ils s‟y étaientintroduits pour procéder au 

recensement de la population nigériane qui y vivait. Ces dernières avaient d‟ailleurs menacé 

la patrouille camerounaise et se déclaraient nigérianes vivant en territoire nigérian. Poliment, 

mais fermement, les forces de l‟ordre du Cameroun avaient demandé aux agents nigérians de 

ne pas poursuivre leurs opérations car ils se trouvaient en territoire camerounais. Sans insister, 
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ces derniers s‟étaient retirés. Un incident fut évité de justesse grâce à l‟entregent du chef de 

district d‟Idabato.
959

 Or dès le lendemain, le journal nigérian Nigeria Chronicle du 3 

décembre 1973 avait fait état de ce qu‟une patrouille de gendarmes camerounais avait 

terrorisé les villageois et forcé l‟équipe de recensement à battre en retraite, rendant ainsi 

l‟opération impossible.
960

 Tout en relevant le caractère tendancieux et malveillant des articles  

du Nigeria Chronicle à l‟endroit du Cameroun et notamment des forces de l‟ordre, le 

gouverneur du Sud-ouest notait que “l‟intention réelle que cache cette attitude agressive est 

que les Nigérians auraient voulu procéder au recensement dans nos criques pour se prévaloir, 

comme ils l‟ont toujours prétendu, de l‟appartenance de celles-ci à leur pays.
961

 

Selon un bulletin de renseignements camerounais, des patrouilles de policiers ou de 

militaires nigérians s‟invitaient régulièrement dans les criques camerounaises de la péninsule 

de Bakassi pour encourager leurs compatriotes qui y vivaient d‟ignorerles injonctions des 

autorités camerounaises de se mettre en règle en obtenant des documents d‟immigration. La 

note de la brigade de gendarmerie de Bamusso qui transmettait cette information sollicitait 

des moyens de transport maritimes pour permettre d‟effectuer des patrouilles régulières afin 

d‟arrêter ces activités des forces de l‟ordre nigérianes dans les eaux camerounaises. Il était 

également question que les autorités nigérianes soient saisies afin qu‟elles mettent fin à ces 

“visites irrégulières au risquent de provoquer de graves incidents de frontièreentre leurs forces 

et  les nôtres alors que les deux pays semblent avoir de bonnes relations.”
962

 

A la suite de l‟incursion de soldats nigérians dans la localité d‟Isangele, le 18 janvier 

1968, le chef de district de la sûreté nationale de Buéa avait envoyé  le chef de service de la 

sûreté nationale du Ndian, 3 policiers et 15 gendarmes sur le terrain. Tout au long de son 

parcours, la mission avait constaté le fait que la population terrorisée, ne sortait que 

lorsqu‟elle se rendait compte qu‟elle avait affaire aux forces camerounaises. A Isangele, la 

mission avait trouvé le village quasi-désert. Il n‟y restait que des vieillards qui n‟avaient pas 

pu s‟enfuir. Le reste de la population, refugiée en brousse n‟en sortit que le lendemain. Une 

inspection des environs d‟Isangele, notamment Oron, Bateka et Amato avait permis de 

constater que des cases y avaient été brûlées et qu‟il y avait des impacts de balles sur les murs 

en parpaings. Les soldats nigérians avaient endommagé les biens des autochtones 
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camerounais, violé les femmes et des jeunes filles. Dans son rapport, le chef de service de la 

sûreté nationale du Ndian avait d‟ailleurs dressé la liste d‟écolière « deviergées »  et violées 

par les soldats nigérians 

Les populations terrorisées par ces incursions de soldats nigérians avaient peur de se 

livrer à leurs activités quotidiennes car à chaque fois, elles étaient battues, arrêtées et leurs 

biens saisis. Les biens de 73 habitants que les soldats nigérians avaient pillés ou 

endommagésétaientévalués à plus de 5 millions de francs CFA.
963

 

Il arrivait que des militaires nigérians fassent des incursions en territoire camerounais 

à l‟insu des forces de défense stationnée pourtant à la frontière. Le 17 août 1969 par exemple, 

les forces de l‟ordre du Cameroun n‟avaient pas constaté l‟incursion de 11 soldats nigérians à 

Akwa. Cette situation était due non seulement au fait que les différentes routes  étaient 

inconnues des forces camerounaises, mais au fait que la brigade mobile d‟Atabong ne 

disposait pas d‟embarcation rapide. La marine, présente sur les lieux ne disposait que d‟une 

petite embarcation qui ne pouvait cependant pas servir à tous les besoins, à la fois pour le 

personnel de la marine que pour les brigades mobiles.
964

 

Le sous-préfet de Bamusso relevait que Jabane était un point stratégique situé juste en 

face du Nigeria. Avec des jumelles, on pouvait, à partir de cette localité, apercevoir Oron, 

Ikang et les autres localités nigérianes. Il relevait également que les forces de défense 

redoutaient d‟y être envoyées “parce que l‟endroit est très exposé et que la mer y est très 

agitée sur les côtes.”
965

 L‟autorité camerounaise pensait que malgré tout, il fallait absolument 

se déployer à Jabane “par patriotisme et parce qu‟il y‟a, à Abana, des êtres humains à 

protéger, des forces préventives pourraient y être confortement stationnées si seulement on 

satisfaisait aux besoins essentiels de leur existence en cet endroit en leur fournissant des 

vivres, de l‟eau potable, un logement décent et des moyens de se déplacer.” Pour lui, seul 

cette installation à Jabane ferait cesser les infiltrations de soldats nigérians sur le territoire 

camerounais.
966

 

Ces « troubles de jouissance » et incursions nigérianes, suivant les termes du 

gouverneur du Nord-Ouest, étaient également légion dans le département de la Donga 
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Mantung à cause de la topographie de la zone frontalière. A partir de la vallée de la Donga et 

en grande partie celle de la Mantung, le versant, côté camerounais, était en pente douce alors 

qu‟au contraire, il était très abrupte du côté nigérian. Les Nigérians de la zone frontalière de  

cette section avaient par conséquent très peu de terres cultivables alors qu‟il existait de vallées 

très étendues côté camerounais. Ces Nigérians franchissaient alors allègrement la frontière 

pour cultiver et paître leurs troupeaux. Très souvent, pour parer à toute éventuelle opposition 

des populations camerounaises, ces migrants d‟un autre genre venaient en bande, très souvent 

encadrées par des individus armés.
967

 Dans certaines localités, ces migrants essayaient de 

convaincre les Camerounais de se déclarer nigérians s‟ils voulaient exploiter à nouveau les 

terres qui leurs avaient été arrachées.
968

 

Par contre, dans la vallée de Furu Awa et sur la rive gauche de la rivière Gamana qui 

sert de frontière à ce niveau, l‟on observait des incursions pacifiques des populations 

nigérianes dans cette zone sous-peuplée. Ces dernières cultivaient ces terres très vastes et très 

fertiles, sans maîtres, et s‟enfuyaient au Nigeria dès que les rafles pour le paiement des impôts 

étaient organisées côté camerounais.
969

 Ces Nigérians traversaient la frontière et cultivaient 

les terres camerounaises sans autorisation. Le chef du village camerounais ne prenait aucune 

mesure pour dissuader ces migrants et informer les autorités camerounaises, surtout que sa 

mère était d‟origine nigériane.  Le goût prononcé pour l‟alcool de cette autorité traditionnelle 

avait allègrement été exploité par ces populations nigérianes. Cette attitude « complaisante et 

irresponsable » avait été dénoncée par le gouverneur Bell Luc René au cours de sa visite à 

Yang en 1994. Le patron de la province avait à l‟occasion demandé aux populations 

frontalières camerounaises de protéger les frontières en marquant leur présence sur les terres 

qui la jouxtent par la construction des maisons et des champs. Elles devaient, en outre, saisir 

le sous-préfet de Nwa au sujet de tout problème qui surviendrait à la frontière. Le gouverneur 

avait également fustigé la vente de terrain aux étrangers au niveau de la frontière et rappelé 

que “les mariages entre Camerounais et Nigérians ne devraient en aucun cas influer sur la 

démarcation des frontières.”
970

 

Les incursions nigérianes prenaient également l‟aspect de la violation de l‟espace 

aérien camerounais.Il est régulièrement arrivé  que des autorités locales signalent le survol, en 
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basse altitude, des localités camerounaises par des aéronefs dans la zone de la frontière avec 

le Nigeria. Le préfet du Faro-et-Déo avait ainsi rendu compte de ce que les 4, 6 et 10 février 

1987, vers minuit, un aéronef non identifié avait survolé le territoire camerounais, au niveau 

de la zone frontalière avec le Nigeria à Kontcha. Le préfet avait instruit l‟ouverture d‟une 

enquête par les services compétents.
971

Pourtant, quand les autorités nigérianes sollicitaient 

une autorisation de survol de la frontière camerounaise, elles l‟obtenaient. Tel avait été le cas 

septembre 1973, et en 1977 lorsque le gouvernement nigérian cartographiait la zone Nord-Est 

de son territoire.
972

 

Toutefois, il est arrivé que ces incursions nigérianes soient accidentelles.Des 

douaniers, des policiers ou de militaires nigérians retrouvés en territoire camerounaisarguaient 

très souvent soit des problèmes mécaniques de leurs embarcations, soit la recherche de 

ravitaillement en eau ou en nourriture, soit l‟ignorance de la frontière internationale. Si très 

souvent ils étaient alors escortés vers la frontière, il arrivait qu‟ils soient entendus par les 

services de gendarmerie, présentés au procureur de la République et inculpés pour 

« immigration clandestine ».
973

  Le 18 juillet 1973 par exemple, le détachement de la marine 

camerounaise stationné à Lobé avait trouvé une patrouilles de 6 policiers armés dans les 

criques du rio del Rey, en plein territoire camerounais. Ils furent remorqués jusqu‟à la 

frontière.
974

 Cela avait également été le cas quelques années plus tôt,  le 18 juin 1970, lorsque 

des douaniers nigérians en patrouille dans les criques de Nkane Kure s‟étaient retrouvés sur le 

territoire camerounais à cause d‟une panne de moteur. Ils furent interpellés par le chef de la 

patrouille de la marine de Lobe.
975

 

Il arrivait que des militaires nigérians se retrouvent en visite au Cameroun sans que les 

autorités administratives des localités par lesquelles ils transitaient n‟en aient été informées 

par les autorités compétentes. En novembre 1971 par exemple, 21 militaires nigérians dont 

deux capitaines et 2 lieutenants, en route pour Nkongsamba, avaient surpris les autorités du 
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Sud-Ouest. Leur venue n‟avait pas été annoncée aux autorités du Cameroun occidental 

pourtant, cette visite était connue du ministère des forces armées.
976

 

Ces incursions nigérianes étaient parfois le fait de hautes autorités qui ne manquaient 

pas de reconnaitre la souveraineté du Cameroun sur la péninsule de Bakassi. Ces visites 

inopinées d‟un autre genre étaient récurrentes et les autorités nigérianes en le faisant, disaient 

que leurs homologues camerounais pouvaient également se rendre à Ikang ou Oron au Nigeria 

où ils seraient la bienvenue. Pourtant, le chef de district d‟Idabatone semblait pas prêt à se 

rendre au Nigeria : “I have been against any such visits without appropriate clearence from 

our government”, même s‟il reconnaissait que 

Friendly visits of officers along the boundaries amongst themselves for non-

governmental purpose or to exchange information on smugglers and pirates could be 

encouraged in secure border areas like Ikok. In this areas where there are so many 

creek routes and the security position shaky, such regular patrols into each other‟s 

territorial waters should be at a minimum and avoided during period of tensions like 

the one now prevalent in this District.
977

 

A la suite de nombreuses incursions de soldats nigérians à Isangele et dans le reste de 

la péninsule de Bakassi, l‟inspecteur fédéral d‟Administration pour le Cameroun occidental 

avait saisi les ministres en charge de l‟Administration territoriale, des forces armées et des 

affaires étrangères afin qu‟ils informent les autorités nigérianes de ce que les forces armées 

camerounaises se verraient dans le nécessité de  protéger les frontières contre les exactions 

liées aux incursions de soldats nigérians qui devenaient de plus en plus inquiétantes pour la 

sécurité des biens et des personnes dans cette zone.
978

 Le chef de district d‟Idabato n‟excluait 

pas le fait les visites fréquentes des soldats nigérians dans la péninsule de Bakassi irrite à 

terme les militaires camerounais.
979

 

Il est également arrivé que des fonctionnaires camerounais fassent des incursions, 

voulues ou non, en territoire voisin. 

 

3. La question de l‟incursion des fonctionnaires camerounais en territoire 

étranger 

La méconnaissance des frontières a été à l‟origine des accusations d‟incursions de 

soldats camerounais en territoire étranger. Le Nigeria, par exemple, se plaignait des incursions 
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camerounaises. Cela avait été le cas à l‟occasion de la visite,en février 1966, du consul 

général du Cameroun à Calabar au lieutenant-colonel Odumegwu Ojukwo, gouverneur 

militaire des provinces orientales du Nigeria. A l‟occasion, ce dernier s‟était plaint des 

incursions de soldats camerounais dans les criques du Rio del Rey, pourtant en territoire 

camerounais.
980

 

Du fait des parentés culturelles le long des frontières internationales du Cameroun et 

des usages en cours, des incidents survenaient parfois du fait des visites des personnels des 

forces de défense et de sécurité dans leurs familles résidant dans un pays voisin. Cela avait, 

par exemple, été le cas en mai 1988 lorsqu‟un gendarme de la brigade de Mokolo en 

détachement à Fotokol avait été rendre visite à son épouse à Gambaru au Nigeria. Sur place, 

une bagarre l‟avait opposé à des militaires nigérians.
981

 

L‟imprécision du tracé de la frontière maritime fut de nombreuses fois à l‟origine 

d‟incidents impliquant parfois des expatriés des sociétés de prospection pétrolière. La 29 

octobre 1965 par exemple, un groupe de prospecteurs de la compagnie pétrolière Mobil, 

titulaire d‟un permis de recherche camerounais, avait été arrêté par une patrouille de policiers 

nigérians dans le Delta de la Cross River.
982

Cette interpellation faisait suite à un ultimatum 

des policiers nigérians. Les prospecteurs avaient été sommés de quitter la zone qui, pour les 

policiers nigérians, était en territoire nigérian. Les autorités camerounaises avaient dû 

effectuer des démarches auprès de leurs homologues nigérians afin que les passeports 

confisqués par les policiers nigérians soient restitués.
983

 

Le Nigéria accusait régulièrement le Cameroun d‟incursion de ses forces de maintien 

de l‟ordre dans la péninsule de Bakassi, notamment parce qu‟il considérait la péninsule 

comme faisant partie du Nigeria et parce que le Cameroun n‟y était pas présent. Selon un 

article du Nigerian Tribune du 15 janvier 1982, intitulé “Cameroun annexes six villages”, des 

gendarmes camerounais auraient annexé 6 pêcheries situées dans l‟Etat de Cross River, 

notamment Abana-Ntuan, Ine Ekoi, Atabong, Ndian, Usak Edet, Idombi, sauf que ces 

localités se situaient bel et bien en territoire camerounais. La population totalement nigériane 

et l‟absence de l‟administration camerounaise avait laissé croire aux Nigérians que ces 

villages leur appartenaient. Selon le même journal, le 7 janvier, soit 3 jours avant la visite du 
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président camerounais au Nigeria, des pêcheurs auraient été rassemblés et encerclés par des 

gendarmes armés de fusils, en présence du gouverneur et de quelqu‟un se présentant comme 

consul général du Nigeria au Cameroun. Toujours selon le même journal, il aurait été 

demandé aux pêcheurs ainsi rassemblés de renoncer à la nationalité nigériane au profit de 

celle du Cameroun,  de se servir du CFA pour leurs échanges et de payer l‟impôt aux autorités 

camerounaises.
984

 De même, selon le Nigerian Tribune, un Nigérian qui avait résisté à son 

arrestation aurait été puni d‟une amende de 600 Naïra, tandis que 4 chefs traditionnels 

auraient été amenés au Cameroun où il aurait été aspergé d‟un mélange de pétrole et 

d‟essence, puis laissés au soleil.
985

 

De même, il est arrivé que des forces camerounaises de maintien de l‟ordre soient 

interpellées dans les eaux territoriales nigérianes. Très souvent ces policiers ou gendarmes 

n‟avaient pas conscience de se trouver à l‟étranger, ou étaient attirés dans ces localités 

nigérianes frontalière par des nigérians. Cela avait par exemple été le cas en septembre 1978 

lorsque trois gendarmes camerounais s‟étaient retrouvés dans une localité nigériane à la suite 

d‟un guet-apens
986

 organisé avec la complicité des policiers nigérians en représailles contre 

l‟arrestation des leurs par les forces de l‟ordre camerounaises.
987

 L‟ambassadeur camerounais 

à Lagos avait souligné le danger que comportait le fait, pour des forces de maintien de l‟ordre 

de ne pas connaitre la frontière internationale. Pour lui, cette ignorance mettait le Cameroun 

“à tout moment, à la merci d‟un conflit qui surviendrait par hasard ou délibérément.”
988

 

De même, le 9 septembre 1978, trois éléments des forces de défense camerounaises 

furent interpellés par les militaires nigérians. Cette arrestation s‟accompagna d‟une note de 

protestation des autorités nigérianes. Leurs armes furent acheminées à Yaoundé par valise 

spéciale par l‟ambassade du Cameroun à Lagos.
989

 

Dans le même ordre d‟idées, les autorités de Lagos avaient servi à l‟ambassadeur du 

Cameroun à Lagos une note de protestation énergique contre ce qu‟elles considéraient comme 
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une violation de la souveraineté de leur pays. Selon Lagos, 7 gendarmes camerounais avaient 

fait irruption dans la pêcherie d'Ine Uya localité d'Ikang Odukpan dans l‟Etat de Cross River, 

le 2 mars 1986, avaient collecté 30 000 francs de chaque pêcheur et  arraché du poisson. Ils 

seraient revenus deux jours plus tard astreindre au même paiement ceux des villageois qui 

s‟étaient enfuis lors de leur précédente descente.
990

 

Les autorités nigérianes accusaient régulièrement les collecteurs d‟impôts camerounais 

de faire des incursions en territoire nigérian. Elles avaient par exemple accusé, en octobre 

1984, Simon Ndongwo, chef du village de Lebo au Cameroun, de collecter les impôts dans le 

village nigérian de Mubi-Tosso, pour le compte du gouvernement camerounais. Le chef de 

Lebo fut arrêté et détenu plusieurs mois au Nigeria. Saisies par le ministère nigérian des 

affaires étrangères, les autorités camerounaises avaient instruit une enquête.
991

 Il fut, à la 

suite, établi que depuis la création du district de Furu-Awa, les populations camerounaises, 

qui,  par le passé,  payaient leurs impôts au Nigeria, avaient cessé de le faire. Le chef de Lebo, 

qui collectait les impôts dans les villages frontaliers camerounais devint alors la cible des 

autorités nigérianes.
992

Le collecteur d‟impôts de Lebo dans le district de Furu-Awa, 

département de la Menchum, avait ainsi été interpellé par l‟armée nigériane et détenu à Baissa 

au Nigeria, au motif qu‟il avait collecté l‟impôt dans le territoire de Mubi-Tosso au Nigeria.
993

 

Dans le même ordre d‟idées, une note de protestation de l‟ambassadeur de la 

République fédérale du Nigeria au ministre camerounais des affaires étrangères signalait que 

des collecteurs d‟impôts camerounais s‟étaient rendus dans le village nigérian de Chabbal 

Kareje, dans la province de Sardauna, pour y percevoir l‟impôt. La note de l‟ambassadeur 

nigérian signalait, en outre, qu‟à l‟occasion d‟expédition répétées de ce genre, ils molestaient 

les populations nigérianes et déplaçaient les bornes matérialisant la frontière entre les deux 

pays.
994

 

Le ministre nigérian des Affaires étrangères s‟était plaint auprès de l‟ambassade du 

Cameroun à Lagos de ce que des soldats et fonctionnaires camerounais auraient pris 

l‟habitude de traverser la frontière et de s‟introduire en territoire nigérian. Il citait pour 
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exemple l‟incursion d‟une quarantaine de gendarmes de la compagnie de Wum qui se seraient 

rendus dans le village nigérian de Tosso, dans le district de Kurmi, Etat de Gongola, pour 

percevoir des impôts de ressortissants camerounais qui y avaient émigré. Selon les autorités 

nigérianes, les camerounais avaient  mis à sac le village et volé des biens des populations.
995

Il 

est même arrivé que les autorités nigérianes se plaignent d‟incursions dans des villages 

frontaliers nigérians, sous le prétexte de rechercher des bornes frontalières.
996

 

Toutefois, il est  arrivé que ces plaintes soient fondées. Un percepteur camerounais du 

village frontalier de Sonkolong, dans la sous-préfecture de Banyo avait traversé la frontière 

pour récupérer l‟impôt forfaitaire au titre de l‟exercice 1972-1973 auprès des ressortissants 

camerounais en déplacement temporaire dans le village nigérian de Sabongari. Il y fut arrêté 

par la police nigériane.
997

 

Même les éléments de la patrouille mixte internationale n‟étaient pas à l‟abri des 

exactions de soldats nigérians. Le 5 juillet 1988 par exemple, les éléments de la PAMINT 

basée à Blangoua et chargée des aspects sécuritaires de la démarcation du Lac Tchad, 

s‟étaient rendus à Darak pour se ravitailler en carburant. Ils y furent arrêtés, désarmés  et 

malmenés par la Mobile Police nigériane au motif qu‟aucun nigérian ne faisait partie de ce 

détachement. Un renseignement recueilli par la gendarmerie camerounaise faisait état du fait 

qu‟un officier nigérian de haut rang avait réuni, le 8 juillet, les militaires stationnés dans la 

localité de Darak et leur avait demandé de se tenir prêts pour faire face  de manière 

vigoureuse à toute agression.
998

 

 

II. DES INCIDENTS FRONTALIERS RECURRENTS 

En plus des violations multiformes de ses frontières, le Cameroun a régulièrement fait 

face à des incidents frontaliers dont le plus important, avant l‟invasion de la péninsule de 

Bakassi, était celui de 1981 avec le Nigeria. 

 

1. Les incidents de 1981 avec le Nigeria 
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Le 16 mai 1981, alors que le président Ahidjo inaugurait la Société Nationale de 

Raffinerie (SONARA) à Limbe, des éléments de la marine camerounaise, en patrouille dans 

les eaux territoriales camerounaises, s‟étaient rendus sur une plate-forme de recherche 

pétrolière dans les criques du Rio del Rey pour recharger leurs batteries de transmission, 

opération qui nécessitait au moins 24 heures. Ayant choisi de passer la nuit sur le continent, 

les soldats camerounais s‟étaient rendus dans un village de la péninsule de Bakassi. Les 

populations majoritairement nigérianes avaient alors alerté la garnison nigériane la plus 

proche. Cette dernière tendit une embuscade aux soldats camerounais non loin de 

l‟embouchure du Rio del Rey.
999

 La riposte de la patrouille camerounaise fit 5 morts côté 

nigérian, dont un capitaine, 2 lieutenants et 2 militaires de rang. Côté camerounais, le bilan 

faisait état d‟un blessé.
1000

 

Très rapidement, les autorités camerounaises avaient adressé une note verbale de 

protestation au Nigeria. Ce grand voisin, tout en réaffirmant que l‟incident avait eu lieu dans 

ses eaux, avait élevé une protestation énergique et adressé un ultimatum en 3 points : le 

Cameroun devait “présenter officiellement ses excuses inconditionnelles […]punir les 

militaires camerounais auteurs de ces meurtres, enfin, indemniser les familles des victimes.” 

Le Cameroun avait 7 jours pour s‟exécuter.
1001

 

La presse nigériane s‟enflamma. Les corps des soldats tués furent même présentés à la 

télévision par le ministre nigérian des affaires étrangères en personne. Les hommes politiques 

nigérians mirent à profit l‟incident pour exiger le retour au Nigeria des territoires nigérians 

« annexés » par le Cameroun.
1002

 On nageait en plein dans le délire nationalitaire. La rue 

nigériane ainsi chauffée à blanc assiégea l‟ambassade camerounaise à Lagos. 

Les autorités nigérianes avaient sommé le Cameroun de présenter ses excuses au 

Nigeria dans les 48 heures et de dédommager les familles des victimes. Ce délai fut par la 

suite porté à une semaine. Le gouvernement camerounais, après avoir dépêché, le 21 mai, une 

commission d‟enquête sur les lieux, envoya au Nigeria, le 24 mai, une mission spéciale 

conduite par le ministre des affaires étrangères, Paul Dontsop. Le chef de la diplomatie 
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camerounaise présenta au gouvernement fédéral nigérian ses regrets et présenta ses 

condoléances aux familles des victimes.
1003

 

Malgré les initiatives diplomatiques,
1004

 les autorités camerounaises se préparaient au 

pire, notamment l‟éventualité d‟une expédition punitive du Nigeria. Elles redoutaient 

particulièrement les actions de type coup de force ponctuel et spectaculaire sur le territoire 

camerounais pour venger les morts nigérians et laver l‟affront de ce pays devant son opinion 

publique. Le secrétaire général de la présidence de la République évoquait fortement 

l‟éventualité d‟une attaque de la zone côtière du Cameroun, son occupation par la force pour 

amener le Cameroun à négocier. Samuel Eboua pensait également que dans un autre scénario, 

le Nigeria chercherait soit à y créer une insécurité de manière à soustraire la zone côtière 

camerounaise, notamment la péninsule de Bakassi, de la souveraineté du Cameroun,  soit à 

chercher ostensiblement les incidents qui lui fourniraient de prétexte à l‟occupation par la 

force de cette zone.
1005

 

En dépit du déséquilibre du rapport de force, les autorités camerounaises étaient 

conscientes de ce qu‟elles ne pourraient se dérober de la guerre que le Nigeria pourrait lui 

imposer. Le secrétaire général de la présidence suggéra qu‟un soin soit mis à ce que les 

éléments de l‟armée camerounaise soient “fortement armés et entrainés, prêts à faire face à 

toute éventualité” car il avait noté qu‟avec la fin de la rébellion et se fondant sur sa nouvelle 

doctrine pacifiste, le Cameroun avait mis l‟accent sur son développement et perdu de vue 

l‟adage suivant lequel “qui veut la paix prépare la guerre.” Le pays avait négligé le domaine 

de son armement au point de ne point être capable de riposter à une agression aérienne.
1006

 

Face à l‟éventualité de plus en plus certaine d‟une guerre contre le Nigeria, les 

autorités camerounaises décidèrent de se préparer, “ne serait-ce que pour la durée qu‟il serait 

possible de tenir.” Il avait également été décidé que dans le cadre de l‟accord spécial de 

défense avec la France, que cette puissance soit clairement informée de la situation.
1007

 

Le 3 juillet, l‟ambassadeur de France au Cameroun demanda à voir urgemment le 

président Ahidjo et l‟informa de ce que de sources dignes de foi
1008

, le lendemain à l‟aube, le 
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Nigeria attaquerait le Cameroun sur deux fronts. Sur le premier front, les troupes nigérianes, 

parties de Yola, attaqueraient Garoua. A la suite de cette attaque, les forces nigérianes 

devaient se retirer. Sur le front Sud,  il était prévu que les nigérians attaquent Buéa et Limbé 

(alors appelée Victoria). Le diplomate français informa également le président Ahidjo de ce 

que sur ce dernier front, l‟on ignorait encore les intentions nigérianes. Ils pourraient soit se 

retirer après leur offensive, soit rester et occuper cette partie du territoire camerounais.
1009

 

Face à cette menace, le président Ahidjo tint un conseil de guerre restreint avec le 

colonel Ousmanaou Daouda, son chef de cabinet militaire et le ministre des forces armées, le 

Dr Maïkano Abdoulaye. Après avoir fait le point sur les forces camerounaises, ils avaient 

conclu qu‟il était impossible que le Nigeria attaque le Cameroun par les criques car l‟accès y 

était difficile. Ils avaient envisagé que le Nigeria mène une opération aérienne visant les 

intérêts économiques du Cameroun, dont les plateformes pétrolières et la raffinerie de Limbé.  

Sur le front Nord, le président Ahidjo et ses deux collaborateurs avaient jugé qu‟une attaque 

de Garoua par le Nigeria par voie terrestre serait hasardeuse à cause de la distance qui sépare 

Yola de Garoua. Ils avaient conclu qu‟une éventuelle attaque de Garoua serait une manœuvre 

de diversion. 

Après avoir consulté les cartes d‟état-major et étudié la concentration des troupes 

nigérianes le long de la frontière, le président Ahidjo avait conclu que l‟attaque du Cameroun 

ne pouvait s‟effectuer que du côté de Mamfe.
1010

 

A la suite de ce conseil de guerre restreint, le président Ahidjo mit les forces 

camerounaises en alerte. Le gouverneur du Nord (Qui regroupait les régions actuelles de 

l‟Extrême-Nord, du Nord et de l‟Adamaoua), Ousmane Mey, fut instruit de faire acheminer 

sur Garoua, la nuit-même, la compagnie basée à Maroua. Dans le même ordre d‟idées, les 

troupes basées à Douala furent acheminées à Mamfe. Dans le même temps, le ministre des 

forces armées et le chef du cabinet militaire du président de la République tinrent une réunion 

technique avec les états-majors de l‟armée. 

Face à cette menace, le président Ahidjo demanda que les accords  de défense conclus 

avec la France soient appliqués. La France se proposa dans un premier temps de jouer les 

intermédiaires avec le Nigeria pour régler cet incident, ce à quoi le président Ahidjo s‟opposa 

car il était d‟avis que cela laisserait penser que la France était à l‟origine de l‟intransigeance 
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du Cameroun.
1011

  La France se résolut alors d‟honorer l‟accord de défense qui la liait au 

Cameroun. Le ministre français de la coopération, Jean Pierre Cot, proposa au Cameroun 

l‟envoi d‟un avion Transall ou un DC 8 chargé d‟armes et de munitions  dans le but 

d‟intimider le Nigeria. Le président Ahidjo opta pour l‟envoi d‟un avion civil DC 8, moins 

visible. De plus, le ministre français rassura le président camerounais de ce que les Mirages 

français basés au Gabon avaient été mis en alerte, de même que les appareils basés à Bouar en 

RCA.
1012

Finalement, les initiatives diplomatiques et la menace d‟une intervention française 

permirent d‟éviter l‟escalade. 

La frontière Cameroun-RCA a été, elle aussi, le théâtre de nombreux incidents. 

 

2. Les incidents sur la frontière Cameroun-RCA 

 

 

La phase de remise en question,par la RCA, de sa frontière avec le 

Camerouncommença le 28 juillet 1964 lorsque  le ministre de l‟Intérieur centrafricain, le 

préfet de Berberati et le sous-préfet de Gamboula se rendent à la frontière près de Gari-

gombo, manifestant ainsi leur volonté de voir la frontière ramenée à ce village. Au cours de ce 

périple, ces autorités centrafricaines trouvèrent  des pierres que le préfet de Yokadouma avait 

fait rassembler pour réparer le pont. Croyant que le Cameroun voulait ériger une nouvelle 

borne frontalière entre les deux pays et en signe de protestation, les autorités centrafricaines 

marquèrent un „‟NON‟‟ à la craie sur l‟un des blocs de pierre.
1013

 

En  1986, les autorités centrales de RCA donnèrent l‟ordre de hisser leur drapeau 

national dans tout village frontalier de leur pays. Le drapeau centrafricain fut ainsi hissé au 

hameau de Wambilo, à 300 mètres en deçà de la rivière Koundeng, donc en territoire 

camerounais. En réaction, les populations locales descendirent ces couleurs centrafricaines 

nuitamment, ce avec l‟aval de leurs autorités administratives. 

Il nous semble que ces contestations découlent des bavures des experts camerounais 

commis au repérage des bornes frontières. En effet, avec une légèretédéconcertante, ils 

avaient reconnu que la frontière au niveau de Gari-Gombo passait par une borne située 

derrière l‟école publique des céans. Par conséquent, ils avaient implicitement reconnu que les 
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habitations et investissements camerounais située à l‟Est de la ligne droite passant par les 

bornes 7, 8 et 9 étaient en territoire centrafricain.
1014

 

C‟est à partir de cette fameuse mission que les Centrafricains s‟étaient mis à 

revendiquer la bande de terre comprise entre la barrière de contrôle camerounaise et la rivière 

Koundeng. Dans ce sillage, ils avaient nuitamment traversé la frontière, le 20 mai 1987 jour 

de fête nationale au Cameroun, pour établir leur poste de contrôle à 400 m de la rivière 

Koundeng. 

Dans le même ordre d‟idées, le 17 décembre 1987, les Centrafricains rencontrèrent le 

chef de district de Gari-Gombo par l‟entremise du sous-préfet de Gamboula qu‟accompagnait 

une délégation de dix personnes. Cette délégation centrafricaine venait faire part au chef de 

district de Gari-Gombo du désir du gouvernement centrafricain d‟entretien de la route Molay-

Gari-Gombo, en l‟élargissant d‟un mètre et demi de chaque côté de la chaussée. Seulement, 

en réalisant ce projet, les Centrafricains étaient allés à plus d‟un kilomètre au-delà du ruisseau 

qui sert de frontière naturelle entre les deux pays et se heurtent à l‟opposition de leurs 

homologues camerounais.
1015

 

Plus tard, le 25 avril 1989, une mission partie de Berberati, chef-lieu du département 

centrafricain de la Haute Sangha, vint dans la région frontalière hisser le drapeau 

centrafricain. Après l‟avoir fait à Molay, ils voulurent hisser leur drapeau au niveau de la 

borne 8 situé derrière l‟école publique de Gari-Gombo.
1016

Le fait majeur de cet épisode, et qui 

constitue sans doute un sujet de méditation, est  que la délégation était conduite par un sous-

officier de l‟armée française, un adjudant-chef.
1017

 

Le conflit devint inévitable quand le 13 mai 1989, une mission héliportée 

centrafricaine survola à basse altitude la zone de Gari-Gombo et celle de Bamba, dans la 

bretelle Gribi-RCA, légèrement au Sud. Le 4 juin les services de renseignement camerounais 

signalèrent la présence des troupes centrafricaines à Gamboula, localité située à 36 kilomètres 

de Gari-Gombo, pendant que d‟autres sillonnaient la zone litigieuse. Les Camerounais 

réagirent, les populations mécontentes des méthodes d‟intimidation centrafricaines, décidèrent 
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de nettoyer les abords du tronçon de route Gari-Gombo- Pont sur la rivière Koundeng afin de 

montrer la souveraineté camerounaise sur cette bande de terrain diamantifère. 

La construction de la route Bertoua-Garoua-Boulaï est venue,  en mai 2001,  amplifier 

le conflit frontalier entre les deux pays. Cette route devait atteindre la frontière et sa 

construction nécessitait que l‟on déplace le poste des douanes camerounais. Ceci mécontenta 

la partie centrafricaine qui, profitant du repos dominical, vint arracher la herse 

camerounaise.
1018

Des soldats centrafricains étaient même entrés en territoire camerounais.
1019

 

Cet incident avait fort à voir avec la pratique camerounaise qui consistait à installer les  

services frontaliers loin des frontières. Le gouverneur de la province de l‟Est, Tanyi Tiku 

Baye Arikai Martin, expliquait cette situation en ces termes : 

En 1961, le Cameroun a installé un poste de douane et les centrafricains ont prétendu 

que ce poste matérialisait la limite entre le territoire des deux Etats. Puisque la route 

Bertoua-Garoua-Boulaï doit attendre la frontière entre les deux pays, nous avons 

estimé que pour que cette route continue jusqu‟à la frontière, il fallait remonter notre 

poste de douane exactement à la frontière. Alors, une fois que nous avons déplacé de 

poste de douane, pour les Centrafricains, le Cameroun a décidé de déplacer la 

frontière.
1020

 

 

A la suite de cet incident,  la RCA déploya des troupes dans la zone, ferma sa 

frontières et, plus grave, le Préfet de Bouar, accompagné d‟un officier supérieur de 

l‟arméecentrafricaine et des soldats armés avaient traversé la frontière pour rencontrer le sous-

préfet de Garoua-Boulaï de manière fort discourtoise.
1021

 

Depuis lors, des frictions sont régulières sur cette section de la frontière Cameroun-

RCA. En 2005, par exemple, les autorités centrafricaines avaient interrompu les travaux 

d‟entretien de la route Gari-Gombo-frontière avec la RCA en détruisant le matériel de la 

société adjudicatrice du marché y relatif. De même, en 2007, une société centrafricaine de 

droit privé, bénéficiaire d‟un permis d‟exploitation de bois, avait envoyé ses employés en 

prospection jusqu‟au niveau de la résidence du sous-préfet de Gari-Gombo.En décembre 
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2008, la même situation s‟était reproduite avec cette fois comme acteurs, les militaires et les 

populations centrafricains.
1022

 

De même, en juin 2010, un jeune centrafricain avait construit, de nuit, une cabane en 

matériaux provisoires qui devait servir de café sur la zone litigieuse de la Borne 13 à Garoua-

Boulaï. Le jeune centrafricain avait reçu l‟autorisation de bâtir sa cabane du chef de quartier 

frontalier centrafricain. Après avoir saisi, sans succès, le sous-préfet de Baboua et le préfet de 

Bouar, le sous-préfet de Garoua-Boulaï fit détruire, une semaine plus tard, la cabane objet du 

litige. Les autorités camerounaises avaient longtemps toléré le fait que les Centrafricains 

viennent planter leur drapeau à l‟intérieur du territoire camerounais. Naïvement, le sous-préfet 

de Garoua-Boulaï affirmait : “jusque-là, on considérait ce drapeau comme un acte banal, mais 

pour eux, c‟est une manifestation de leur souveraineté sur cet endroit.”
1023

 

La destruction de la cabane construite sur la zone litigieuse de la Borne 13 eut pour 

conséquence une violente réaction de centaines de centrafricains qui, munis de gourdins et de 

machettes, attaquèrent le Cameroun. Le dispositif alors en place, un peloton de 8 gendarmes, 

un quarteron de gendarmes de la brigade de Garoua-Boulaï, contint difficilement cet assaut 

centrafricain. Il fallut l‟intervention du détachement du BIR à Garoua-Boulaï, puis des 

renforts venus de leur base de Mombal, à 50 km, pour repousser les Centrafricains jusqu‟à 

leur barrière. Ce n‟est qu‟à ce moment que le préfet de Bouar vint à Garoua-Boulaï où il 

rencontra le premier adjoint au préfet du Lom et Djerem, descendu sur les lieux. La principale 

résolution de leur rencontre fut que personne n‟investisse sur la « zone tampon » jusqu‟à la 

résolution définitive de ce litige.
1024

 

La situation de Garoua-Boulaï était si alarmante que le sous-préfet, à travers les 

médias et très probablement par  voie de correspondance à sa hiérarchie plaida en ces termes : 

“que la haute hiérarchie de notre pays prenne au sérieux les problèmes de frontière que nous 

vivons à Garoua-Boulaï. Autant que faire se peut, régler définitivement ce problème, parce 

que si ça continue ainsi, dans 10 ans, on va se demander comment cela a commencé.”
1025

 

Un an plus tard, le 24 novembre 2011, pour une banale histoire de transport non payé, 

des militaires centrafricains, dirigés par un colonel, avaient envahi la ville camerounaise de 

Garoua-Boulaï, tirant dans tous les sens, s‟attaquant aux symboles nationaux et vandalisant 

les édifices publics dont la douane et la gendarmerie. Le drapeau du Cameroun, ainsi que 
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l‟effigie de son président furent brûlés par la même occasion.
1026

 Certains avaient même 

relevé la présence, côté centrafricain, d‟un missile sol-air orienté vers le Cameroun.
1027

 

L‟intervention du BIR avait obligés les assaillants à replier. A la suite de cet incident, 

le préfet du Lom-et-Djerem, Mbu Peter, rencontra son homologue de Bouar et le maire de la 

ville centrafricaine de Cantonnier. Les négociations eurent lieu au « camp blanc », du côté 

camerounais. Une séance plénière avait été consacré à élucider les circonstances des 

incidents. A la suite, il eut un  huis clos entre les deux préfets. Le préfet de Bouar avait 

rassuré les autorités camerounaises du Lom-et-Djerem de ce que le président Bozizé lui aurait 

demandé de préparer la procédure de radiation des militaires incriminés et de présenter les 

excuses de l‟Etat centrafricain à l‟Etat du Cameroun.
1028

 Pendant que les deux états-majors 

attendaient à la terrasse, deux éléments du BIR arrivèrent et informèrent le colonel 

commandant du BIR de ce que les soldats centrafricains avaient recommencé les tirs. Les 

deux éléments demandaient du même coup l‟autorisation de riposter. 

Le préfet du Lom et Djerem dut, par la suite,  descendre sur le terrain pour calmer les 

jeunes des deux pays, armés de gourdins et de machettes et qui patrouillaient, attendant 

« l‟assaut final ». Il avait également pris un arrêté portant fermeture de la frontière entre le 

Cameroun et la RCA au niveau de son unité de commandement. Selon le même arrêté, 

pendant la période de fermeture, tout transit des personnes et des biens de toute nature entre 

les deux pays  était suspendu. Même les voies de contournement avaient été mises sous 

surveillance et tout trafiquant devait être interpellé et ses effets saisis. L‟arrêté du préfet avait 

également imposé la fermeture des débits de boisson et autres lieux de distraction et de loisirs 

chaque jour, de 18 heures à 6 heures. Les contrôles systématiques des individus par des forces 

de l‟ordre et de sécuritéavaient également été institués.
1029

 

Les rixes entre populations frontalières participent également de la conflictualité des 

frontières camerounaises. 

 

III. LES RIXES ENTRE TRIBUS FRONTALIERES 
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Des incidents banals entre ressortissants Camerounais et populations de pays voisins 

dégénéraient régulièrement en batailles rangées. Nous en avons retenu quelques-uns qui 

illustrent mieux cette situation. 

 

 

 

1. L‟incident de Danaré/Bodam 

L‟incident de Danaré-Bodam  est, à coup sûr, l‟un des premiers auquel le Cameroun fit 

face à son indépendance. Ce conflit opposa les populations camerounaises de Bodam à leurs 

voisines nigérianes de Danaré. Ces deux communautés étaient sœurs et, en dépit de la 

frontière internationale qui les séparait, partageaient les ressources de leurs forêts, de leurs 

terres, de la chasse, et de la vente des ressources forestières. Ce conflit surgit du fait qu‟en 

1964, les habitants de Danaré avaient vendu des essences forestières et s‟étaient accaparés de 

l‟argent versé par les exploitants  forestiers, refusant tout partage. Or les populations 

camerounaises de Bodam estimaient que ces essences avaient été coupées dans leur forêt. Les 

deux villages sollicitèrent l‟arbitrage de leur voisin Doki (Nigeria). Une décision fut prise en 

faveur des habitants de Bodam, mais ceux de Danaré refusèrent de s‟exécuter.
1030

 

 Ce conflit entre deux communautés frontalières  prit par la suite une envergure 

nationale lorsque des rumeurs firent état de l‟intention des gendarmes camerounais de 

soutenir les populations de Bodam.
1031

La tension monta et, le 26 décembre 1964, pendant que 

les populations de Bodam étaient allées fêter noël en ville, un groupe de personnes originaires 

de Danarétraversa la frontière, brûla une ferme et détruisit tous les arbres qui s‟y trouvaient. 

Comme le village camerounais de Bodam ne disposait pas de marché, les populations se 

ravitaillaient à Danaré au Nigeria, depuis le début du conflit, ils étaient généralement 

dépouillés de leurs marchandises. De même, quelques jours avant l‟incursion des Nigérians, 

trois habitants de Bodam avaient été attaqués par des Nigérians. Ils avaient été attachés, puis, 

sévèrement battus.
1032

 

                                                 
1030

 CQF, Compte-rendu de la réunion tenue à Ikom (Nigeria) le 7 juin 1965 en vue du règlement du litige 

frontalier entre les villages de Danaré (Nigeria) et Bodam (Cameroun). 
1031

 M-Z, Njeuma, „„Contributions diplomatiques et administratives à la paix sur la frontière entre le 

Cameroun et le Nigeria (1885-1992)”, in Des frontières en Afrique,  p. 175. 
1032

 CQF, Lettre du Préfet de Mamfe à l‟Inspecteur Fédéral d‟Administration pour le Cameroun Occidental, 

du 31 décembre 1964. 



267 
 

Après avoir reçu la plainte du chef de Bodam, le préfet de la Manyu s‟en refera 

verbalement à l‟inspecteur fédéral d‟administration pour le Cameroun occidental et prévint le 

Divisional Officer d‟Ikom (Nigeria) de sa visite.  

 

2. Le conflit Hidoua-Gossi 

Des batailles rangées opposaient régulièrement des villages frontaliers, ce très souvent 

à cause de l‟accès aux ressources (eau, bois, etc.). Ces incidents frontaliers peuvent également 

avoir pour origine des problèmes mineurs entre populations des zones frontalières. Lorsque 

les Etats prennent fait et cause pour leurs populations respectives, ces problèmes mineurs 

peuvent dégénérer en graves incidents de frontières. Il peut également arriver que ces 

incidents dégénèrent du fait de l‟existence  de solidarités ethniques transfrontalières. Ce fut le 

cas dans le conflit entre les habitants de Gossi (Nigeria) et les Hidoua (Cameroun). En effet, 

le 11 mai 1980, une bataille rangée opposa les populations de Gossi(Nigeria) à ceux de 

Hidoua dans l‟arrondissement de Mokolo.
1033

 A l‟origine de ce conflit, trois habitants de 

Hidoua-Cameroun qui se disputaient une parcelle de terre située à Gossi-Cameroun avec une 

femme nigériane. Les camerounais avaient arraché la houe et les semences de la Nigériane. 

En représailles, le jour du marché de Gossi-Nigeria, les populations de Hidoua-Nigeria se 

virent interdire l‟accès au marché en guise de représailles au geste posé par leurs frères du 

Cameroun. Le conflit devint donc nigéro-nigérian. Les Hidoua-Nigeria donnèrent rendez-

vous à leurs compatriotes Gossi pour régler à l‟amiable ce différent. En réalité, ce rendez-

vous se révéla être un guet-apens pour régler les comptes à coups de flèches. Les Hidoua-

Cameroun prirent fait et cause pour leurs frères Hidoua du Nigeria et attaquèrent les Gossi du 

Cameroun, car selon eux, il n‟y‟avait pas de différence entre les Gossi du Cameroun et ceux 

du Nigeria.
1034

 

Ces affrontement entre tribus frontalières ne suivaient pas toujours la logique tribale 

puisque quelques années plus tard, les populations de Hidoua-Nigéria et Hidoua-Cameroun 

s‟affrontèrent au sujet d‟une affaire de disparition de bétail.
1035

 

En effet, le 7 mai 1989, des enfants de Hidoua-Cameroun étaient allés paître une 

cinquantaine de bœufs. A la fin de la journée, ils avaient constaté la disparition de deux bêtes. 

Leurs parents firent des recherches, suivant les traces de l‟ornière des pattes  laissées sur le sol 
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par ces bêtes. Ils retrouvèrent les bœufs à Hidoua-Nigéria, attachés devant une concession. 

Sans mot dire, ils récupérèrent ces bêtes et retournèrent au Cameroun. Ils furent rejoints par 

un groupe de Nigérians armés de lances, de flèches. La bagarre qui s‟en suivit se solda par la 

mort d‟un nigérian et par un blessé léger côté camerounais. Le lendemain, vers 4 heures du 

matin, les Nigérians étaient revenus à l‟assaut et après la fuite des Camerounaisde leur village, 

un habitant impotent reçut un coup de pierre à la tête. Les assaillants emportèrent de l‟argent, 

ainsi que dix-huit chèvres et moutons.
1036

Des rencontres entre autorités administratives 

camerounaises et nigérianes permirent de régler à l‟amiable ces incidents.
1037

 

 

3. Le conflit Okwa-Matene 

Dans le même ordre d‟idées, nous pouvons citer l‟invasion de Matene dans 

l‟arrondissement d‟Akwaya et l‟enlèvement de quelques Camerounais par les Nigérian 

d‟Okwa, Etat du Cross River, Nigeria. En effet, les 2 et 27 octobre 1986, des Nigérians 

d‟Okwa (Ikom local government, Etat de Cross River) franchirent la rivière Magwi, 

frontièreentre le Cameroun et le Nigéria à ce niveau, et envahirent la localité de Matene, 

brûlant maisons, détruisant récoltes, pillant biens et kidnappant treize personnes.
1038

 

Le chef d‟Okwa envoya même une lettre à son homologue de Matene, lui demandant 

de quitter l‟emplacement qu‟occupait son village car, d‟après lui, il était trop proche de la 

frontière. Les populations camerounaises avaient par la même occasion été invitées à 

rassembler familles et biens pour quitter la région avant les fêtes de Noël, faute de quoi elles 

seraient confrontées „„aux problèmes et à la guerre.”
1039

 

Il en était régulièrement question entre les villages camerounais et nigérians qui 

portent tous deux le nom de Gossi, au niveau de l‟arrondissement de Mokolo. La bataille 

rangée de décembre 1972 par exemple avait fait de nombreux blessés dans les deux camps. La 
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 CQF, Lettre du ministre de l‟Administration Territoriale au Secrétaire Général de la Présidence de la 

République, du 29 août 1989. 
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 Source anonyme, Procès-verbal de la brigade territoriale de Mokolo au sujet de l‟incident entre 

villageois de Hidoua (Cameroun) et ceux de Hidoua (Nigeria) dans le canton Matakam-Sud, près du village 

Tourou-Mokolo, du 18 mai 1989. 
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 CQF, Lettre du Chef de service provincial de la Sûreté nationale du Sud-ouest au Gouverneur de la 

province du Sud-ouest, du 30 octobre 1986. 
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 CQF, Traduction de la lettre du Chef Aria Ogbashi d‟Okwa au Chef du village de Matene, du 23 

octobre 1986. 
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gendarmerie camerounaise et la police nigériane étaient intervenues et avaient procédé à 

l‟arrestation des provocateurs.
1040

 

Un autre litige frontalier, la partie litigieuse appartiendrait aux Kwaja du Nigeria qui, à 

la faveur des liens sociaux et culturels qui les liait aux Dimo, communauté voisine 

camerounaise, le leur avaient cédé depuis 30 ans et à titre locatif. Selon le consul du 

Cameroun à Calabar, le politique nigériane de « retour à la terre» prônée par le gouvernement 

nigérian pour juguler la crise économique qui secouait sévèrement le Nigeria était à l‟origine 

de ces revendications. Pourtant, la presse nigériane reconnaissait aux camerounais la mise en 

valeur évidente de cette zone et notait qu‟a aucun accord n‟ayant été signé au moment de 

cette prétendue transaction, “il serait naïf que les Kwaja réclament aujourd‟hui une parcelle de 

terre pour laquelle ils ne peuvent produire ni les documents de cession, ni ceux du bail.”
1041

 

 

4. Le conflit Oudal-Ldaoûtsouf 

Dans le même registre, le 28 avril 1968, les habitants de Kerawa, Zelevet et 

Ldaoûtsouf dans l‟arrondissement de Mokolo avaient fait un raid sur  le village nigérian de 

Oudal
1042

 en signe de représailles suite à une série d‟exactions commises par des habitants de 

cette localité.
1043

 Les assaillants camerounais avaient ainsi incendié quarante-sixSarés et 

emporté les réserves de mil, et d‟arachides du village, ainsi que des chèvres. Pendant la 

bagarre qui suivit cette expédition punitive, sept camerounais furent fléchés.
1044

 Les enquêtes 

prouvèrent que la faute revenait aux camerounais qui, au lieu de saisir leur chef de canton ou 

leur chef de district au sujet des exactions des villageois nigérians, s‟étaient rendus  justice 

eux-mêmes.
1045
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 CQF, Lettre du gouverneur de la province du Nord au ministre de l‟Administration territoriale du 22 

décembre 1972. 
1041

 CQF, Minutes d‟une lettre du directeur de l‟organisation du territoire au secrétaire général de la 

présidence de la République au sujet de la résurgence du litige frontalier Cameroun-Nigeria et l‟hostile 

campagne de presse nigériane, non datée. 
1042

 Ce village était reconnu par les autorités camerounaises comme étant u lieu d‟asile pour de camerounais 

de mauvaise foi, de bandits et de mécontents de l‟administration camerounaise. On y trouvait une rivière où se 

ravitaillaient tous les villages environnants, indépendamment de la nationalité. Pendant la saison sèche, cette 

rivière constituait le seul point d‟eau. 
1043

 En effet, des villageois de Oudal avaient bouché tous les points d‟eau du Mayo-Baha qui servait de 

frontière entre le Nigéria et le Cameroun. Ils s‟étaient en outre livrés à l‟enlèvement et à la séquestration de 

quatre camerounaises. 
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 CQF, Lettre du Préfet du Margui Wandala à l‟Inspecteur Fédéral d‟Administration pour le Nord-

Cameroun, du 8 mai 1968. 
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 CQF, Lettre de l‟Inspecteur Fédéral d‟Administration pour le Nord-Cameroun au Ministre de 

l‟Administration Territoriale, du 7 juin 1968. 
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5. L‟incident entre Bourha et Mulduguva 

Un autre type de contestation peut avoir trait à l‟exploitation des terres ou des 

ressources frontalières. Nous pouvons classer dans ce registre le conflit entre les cantons de 

Bourha (Cameroun) et Mulduguva (Nigeria) en 1980. Ce conflit trouve son origine dans une 

visite officielle du gouverneur nigérian de l‟Etat de Gongola à Mubi du 28 au 30 janvier 1980. 

Au cours de cette visite, il avait accordé des audiences à tous ceux qui en avaient fait la 

demande, même aux paysans de Mulduguva qui, à l‟occasion, se plaignirent du fait que le 

chef camerounais de Bourha  prélevait la dîme sur leurs récoltes de mil. Le gouverneur les 

invita dans un premier temps à cesser de cultiver au Cameroun s‟ils ne voulaient plus payer 

cet impôt traditionnel. Ces paysans répondirent que les champs qu‟ils exploitaient se 

trouvaient en territoire nigérian.
1046

 

Un bulletin d‟information sur cet incident attribue cette contestation de la frontièrepar 

les villageois de Mulduguva etaux ambitions de leur chef. En effet, les trois villages nigérians 

frontaliers du Cameroun au niveau de Bourha étaient : Gouri, Mulduguva et Mbidoua. Ces 

trois villages dépendaient de Bahuli. Or le Chef Issa de Mulduguva voulait depuis longtemps 

s‟affranchir de cette dépendance, mais n‟avait pu le faire sous le régime des militaires. Avec 

le retour au pouvoir d‟un gouvernement civil au Nigeria, des fils de Mulduguva siégeaient au 

sein du gouvernement et à l‟Assemblée. Le chef Issa estima que l‟occasion lui était donnée de 

réaliser son dessein. Il invita ses sujets installés à Bahuli à retourner au bercail. Seulement il 

leur fallait de terres fertiles pour cultiver ; d‟où la contestation de la frontière avec le 

Cameroun pour que les terres qu‟ils y cultivaient leur reviennent. En outre, le chef Issa aurait, 

selon un autre  bulletin de renseignements,  initié des réunions avec d‟autres chefs des villages 

frontaliers nigérians dans le but de contester la frontière et la pousser le plus loin possible.
1047

 

Suite aux plaintes des populations, les autorités nigérianes menèrent discrètement une 

descente sur les lieux. Ce qui provoqua une vive réaction des autorités camerounaises.
1048

 

Le préfet du Margui-Wandala,qui avait été informé de cette visite clandestine des 

autorités nigérianes en territoire camerounais, demanda au sous-préfet et au Chef de canton de 

Bourha de prendre contact avec leurs homologues de Mubi pour leur faire connaître que le 

désir du Cameroun de maintenir des relations paisibles avec son voisin nigérian ne devrait pas 
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 CQF, Lettre du Gouverneur de la province du Nord au Ministre de l‟Administration Territoriale, du 27 

mars 1980. 
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 CQF, Bulletin de renseignement sur les mobiles des contestations des limites des frontières par les 

nigérians, du 25 février 1980. 
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 CQF, Bulletin de renseignement au sujet des contestations de la frontière Cameroun-Nigeria par 

certains villageois nigérians, du 25 février 1980. 
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encourager les paysans nigérians à nourrir des visées expansionnistes sur son territoire, que 

les terres contestées étaient bel et bien camerounaises, et leur proposer une rencontre.
1049

 

Celle-ci réunit les autorités administratives de Mubi et le sous-préfet de Bourha sur les lieux 

contestés le 9 février 1980. Les autorités traditionnelles des deux zones frontalières avaient 

été associées à cette rencontre. Un fait majeur pendant cette rencontre est que les autorités 

administratives des deux pays ignoraient l‟emplacement de la frontière et laissaient le soin 

aux patriarches  de leurs circonscriptions respectives le soin de dire où se trouvait la frontière. 

Conséquence, chacun essayait de repousser la frontière le plus loin possible.
1050

 A la suite de 

cette visite de la zone litigieuse, les autorités nigérianes, qui avaient certainement réalisé leur 

méprise déclarèrent que le problème ne se situait pas au niveau de la délimitation de la 

frontière, mais plutôt au niveau des conditions de prélèvement de la Zakat. Les deux parties 

s‟entendirent sur le versement de cinq tasses.
1051

 

Les populations de Mulduguva récidivèrent le 7 octobre 1980 en voulant, dans le cadre 

de l‟investissement humain, entretenir la piste qui relie Bourha à leur village, au niveau du 

poste de douanes camerounais, juste à l‟entrée de la ville. Le Chef de canton de Bourha dut 

leur interdire de continuer les travaux. Les autorités administratives camerounaises 

l‟invitèrent toutefois à ne rien faire qui puisse entraver les bonnes relations entre les deux 

pays. Une nouvelle rencontre eut lieu le 16 octobre 1980 entre le Sous-préfet de Bourha et les 

autorités administratives et traditionnelles de Mubi. Au cours de cette rencontre, les autorités 

nigérianes reconnurent que l‟initiative des populations nigérianes de Mulduguva était le fait 

de leur ignorance.
1052

 

Cet incident montre à souhait que les problèmes frontaliers peuvent résulter du fait que 

les populations induisent en erreur les autorités en charge des unités administratives 

frontalières. Il met également en évidence le lien de causalité qui existe entre la recherche de 

ressources et les contestations de frontières. Il est aussi surprenant que les autorités 

administratives en charge des zones frontalières aient une connaissance approximative de 

leurs unités de commandement, et partant de leurs limites. De même, cet incident permet de 
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démontrer la place centrale des responsables locaux dans la résolution de certains conflits 

frontaliers. 

Conclusion 

Les contestations de frontière entre le Cameroun et ses voisins ont plusieurs causes, 

dont l‟irrédentisme, les compétitions pour l‟exploitation des ressources transfrontalières, les 

bagarres entre tribus, les incursions multiformes et les incertitudes quant au tracé de la 

frontière. 

Les conflits entre communautés transfrontalières sont liés au fait que ”les actes 

fondateurs de la frontière sont récents et qu‟ils se sont surimposés à une grille historique en 

grande partie différentes, aussi bien sur le plan des peuples et des langues que sur celui des 

marchés et des réseaux économiques.”
1053

 

Malgré les caractéristiques de ses frontières,  le Cameroun a sans doute très vite 

compris que la solution aux problèmes qui en découlent n‟est pas de les remettre en question 

car, comme l‟histoire, la frontière ne se refait pas : 

On ne peut revenir en arrière, car elle résulte d‟un temps cumulé dont il est impossible 

de mettre des phases entre parenthèse, comme si elles n‟avaient pas existé. La 

colonisation, même  si elle a été relativement brève, a contribué à créer de nouvelles 

entités qu‟il est désormais impossible de gommer comme si elles n‟avaient pas 

existé.
1054

 

 

C‟est sans doute pourquoi, à chaque fois, qu‟un conflit l‟oppose à un de ses voisins sur 

la question des frontières, le Cameroun,  dans un premier temps, utilise  la coopération entre 

les autorités administratives frontalières. Puis, au vu de la sensibilité de la question, les 

diplomates prennent le relai à travers la coopération bilatérale. Les commissions mixtes et les 

comités mixtes, les ensembles régionaux, ainsi que la diplomatie des autorités administratives, 

permirent ainsi de gérer les contestations des frontières entre le Cameroun et ses voisins. 
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TROISIEME PARTIE : LA GESTION DES 

CONFLICTUALITES 

La gestion des frontières est un aspect de la politique étrangère d‟un Etat. Mais parce 

que la gestion des frontières internationales du Cameroun relève d‟abord des autorités 

administratives, nous nous sommes intéressé à la coopération transfrontalière qu‟elles 

animent pour gérer les problèmes découlant de la frontière (chapitre 7). Cette partie de notre 

travail examine  également la place de la diplomatie dans la politique camerounaise des 

frontières, notamment en ce qui concerne la précision  des frontières et la gestion des 

incidents frontaliers (Chapitre 8). Nous faisons une emphase sur la diplomatie de ce qu‟il est 

convenu d‟appeler « l‟affaire Bakassi » parce qu‟elle a été l‟occasion du déploiement du 

pragmatisme de la diplomatie camerounaise des frontières (chapitre 9).  



CHAPITRE 7 : LA DIPLOMATIE DES AUTORITES 

ADMINISTRATIVES FRONTALIERES 

L‟impraticabilité du maintien des frontières exclusives a poussé le Cameroun à 

intégrer, comme élément de sa politique des frontières, la coopération transfrontalière des 

autorités administratives. Selon la Convention-cadre européenne sur la coopération 

transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales signée à Madrid le 21 mai 1980, est 

considérée comme coopération transfrontalière “toute concertation visant à renforcer et à 

développer les rapports de voisinage entre collectivités ou autorités territoriales de deux ou 

plusieurs parties contractantes, ainsi que la conclusion des accords et des engagements utiles à 

cette fin.”
1055

 Parce que, comme le note Laferrière, “administrer, c‟est assurer l‟application

journalière des lois, veiller aux rapports des citoyens avec l‟administration centrale et locale 

ou des diverses administrations entre elles”
1056

, les autorités administratives des régions

frontalières du Cameroun ont longtemps coopéré avec leurs homologues des pays voisins 

pour assurer leurs missions. 

Ces autorités administratives ont  ainsi, jusqu‟à l‟abandon de cette pratique dans les 

années 1990, contribué à assainir le climat de tension qui existait à la frontière de leur 

territoire respectif grâce aux liens officiels, factuels et personnels qu‟ils ont tissé avec leurs 

homologues des pays voisins. 

Le présent chapitre traite des fondements, de la pratique et des résultats de la 

coopération des autorités et collectivités territoriales frontalières. 

I. LES FONDEMENTS DE LA COOPERATION DES AUTORITES 

FRONTALIERES 

La coopération des autorités frontalières trouve ses origines dans l‟histoire,
1057

 les

instructions des autorités supérieures et dans les impératifs de service. 
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 Edouard, Laferrière, Traité de la juridiction administrative et des recours contentieux, 2 vol., Paris, 

Berger-Levrault, 1887-1888, 2
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 Cf. Chapitre 2 sur l‟héritage des pratiques frontalières. 



275 
 

1. Des instructions des autorités supérieures 

La coopération des autorités administratives était une option des autorités supérieures. 

Dans tous les rapports que faisaient, par exemple, les autorités administratives frontalières des 

provinces septentrionales à l‟issus d‟une rencontre avec leurs homologues des pays voisins, 

elles réitéraient les instructions de l‟Inspecteur fédéral d‟administration pour le Nord, 

Ousmane Mey qui, à l‟issue d‟une visite à Maiduguri au Nigeria, avait demandé à toutes les 

autorités administratives en fonction près des pays limitrophes de se rencontrer mutuellement 

afin de traiter et d‟exposer ensemble les différents problèmes concernant leurs populations.
1058

 

Le principe et la pratique des échanges de visites des autorités administratives 

frontalières tiennent également de la volonté des pays voisins d‟entretenir des relations 

cordiales. Le gouverneur de la province camerounaise du Sud-ouest, Fosi Yakum-Ntaw 

recevant en 1976 son homologue le gouverneur militaire de l‟Etat nigérian du Cross River, 

l‟avait d‟ailleurs réitéré. Pour lui, ces visites étaient “la preuve évidente que les deux pays se 

préoccupaient à tous moments de renforcer par tous les moyens possibles les relations on ne 

peut très excellentes et amicales qu‟entretiennent le Cameroun et le Nigeria.”
1059

 

Les visites mutuelles des autorités administratives relèvent également de la volonté 

affichée des présidents des deux Républiques voisines au cours de leurs visites dans l‟un ou 

l‟autre pays.Suite à la visite au Cameroun du chef de l‟Etat Nigérian, il avait été relevé la 

nécessité de maintenir une coopération harmonieuse le long de la frontière Cameroun-Nigeria. 

C‟est dans ce sens que le secrétaire du Local Government de Gembu écrivit aux sous-préfets 

de Nwa et de Banyo le 6 octobre 1977 au sujet du renforcement et de l‟intensification des 

relations amicales entre les autorités administratives et traditionnelles de la zone frontalière 

entre les deux pays 

En 1976, l‟attention du président Ahidjo avait été attirée par les entretiens entre le 

sous-préfet de Nwa et son homologue nigérian au sujet des incidents qui se produisaient 

régulièrement à la frontière entre les deux pays dans cette zone. Face aux résultats probants de 

cette initiative, le président de la République, estimant que cette situation méritait une 

attention particulière du gouvernement, avait instruit aux autorités administratives du Nord-

ouest de maintenir les contacts à tous les niveaux avec leurs homologues nigérians. Le 

ministre de l‟administration territoriale, en vertu de cette instruction présidentielle, devait 
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rendre compte au Chef de l‟Etat, le plus tôt possible, des résultats de ces contacts, ainsi que 

des propositions concrètes du gouverneur de cette province, dans la perspective d‟une 

éventuelle ouverture des pourparlers entre les gouvernements camerounais et nigérians.
1060

 

Il ressort de l‟exploitation de nombreuses archives que la pratique des visites 

mutuelles, bien qu‟elle date de la période coloniale, ne fut formellement encouragée par les 

hautes autorités camerounaises qu‟à partir de 1989. La présidence de la République, suite aux 

correspondances du ministre des relations extérieures et du principal service de renseignement 

camerounais, le CENER, au sujet des visites mutuelles des autorités administratives de la 

frontière Cameroun-Nigeria, avait fait connaitre au ministre de l‟administration territoriale 

que le principe d‟échange de telles visites ne soulevait aucune objection de sa part. Le 

directeur général du CENER, Jean Fochivé relevait, en 1989, que les échanges de visites entre 

le gouverneur de la Cross River State (Nigeria) et celui de la province du Sud-ouest 

(Cameroun) avaient largement contribué à assainir le climat de tension régulièrement observé 

à la frontière des deux pays. Il citait les journaux nigérians pour qui les autorités des deux 

pays gagneraient à promouvoir ce genre de rencontre considérés par eux comme un moyen 

approprié pour régler leurs différends frontaliers. Le patron du principal service de 

renseignement camerounais suggéra au secrétaire général de la Présidence de la République 

que ces échanges de visites soient sollicités et encouragées entre les autorités administratives 

des provinces septentrionales et les gouverneurs des Etats nigérians de la Benué et de 

Gongola.
1061

 Pour le Cameroun, cette démarche avait même semblée être une urgence. 

Comme le relevait le gouverneur John Ebong Ngole sur Sud-ouest,  

In retrospect, it seems a advisable to hurry with the consolidation of the good 

neighborliness and disciplining of the Ibibios of Akwa Ibom who form over 99% of the 

population in the maritime part of the Ndian division now that the military are in 

power in Nigeria and are much more straight-forward and reliable to deal with. To 

wait until the civilians come back to power with their whimsical ideas and interest in 

playing to the gallery and to satisfy their constituents will be both too late and too 

dangerous.
1062

 

 

A travers une lettre du 12 juin 1989, le secrétaire général de la présidence, Edouard 

Akame Mfoumou, fit connaître au ministre de l‟Administration territoriale que  le  principe 

d‟échanges mutuels des visites des autorités administratives de la frontière Cameroun-Nigéria 
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ne soulevait de sa part aucune  objection.Le Président de la République instruit par la suite le 

ministre de l‟administration territoriale de lui soumettre un programme à cet effet au début de 

chaque année.
1063

 

Les gouverneurs des provinces camerounaises de l‟Extrême-nord, du Nord, de 

l‟Adamaoua, du Nord-ouest et du Sud-ouest furent mis à contribution pour l‟élaboration d‟un 

tel programme.
1064

 A travers un télex du 14 septembre 1989, le secrétaire général du MINAT, 

François-Roger N‟Nang demanda aux gouverneurs des trois provinces de lui soumettre, dans 

le cadre d‟échanges de visites mutuelles des autorités administratives de la frontière 

Cameroun-Nigéria, un programme de visites au Nigeria pour leurs provinces respectives pour 

l‟exercice 1989-1990. Il devait en effet les soumette au Secrétaire général de la Présidence de 

la république pour approbation.C‟est dans cette logique que par une lettre du 12 juillet 1989, 

le ministre de l‟Administration Territoriale soumit à l‟approbation du Secrétaire Général de la 

Présidence de la république le programme de visites des gouverneurs des provinces de 

l‟Extrême-Nord et du sud-ouest, celui du préfet du Logone et Chari pour l‟exercice 1989-

1990.  

 Selon toute vraisemblance, les autorités nigérianes, elles aussi, attachaient un grand 

prix à ce type de rencontre. Le gouverneur de Gongola State n‟avait pas apprécié, par 

exemple, l‟annulation de la visite prévue du gouverneur du Nord-ouest, visite programmée 

pour septembre 1988. Il le fit savoir au chargé des affaires du Cameroun à Lagos à l‟occasion 

du Comice agro-pastoral dans l‟ancienne capitale nigériane. Les autorités camerounaises ne 

réexaminèrent la nécessité d‟une grande coopération entre les deux autorités frontalières 

qu‟après la note de protestation du gouvernement nigérian contre l‟arrestation et la détention 

de nigérians dans la province du Nord-ouest.
1065

 

C‟est sans doute dans cette optique que le Président de la République avait demandé 

au ministre  de l‟administration territoriale de préparer un programme de visites des autorités 

administratives au Nigeria pour l‟exercice 1989-1990. Au cours de cette année budgétaire, le 

gouverneur de l‟Extrême-nord devait se rendre à Maiduguri à l‟invitation de son homologue à 

l‟occasion de la fête nationale du Nigeria et, en retour, il se proposait de recevoir ce dernier à 

l‟occasion de la fête nationale le 20 mai 1990. 
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Le dépouillement des sources archivistiques démontre que ces rencontres étaient plus 

régulières dans les années 1980. Cette intensification des rencontres entre autorités 

administratives des zones frontalières camerounaises et leurs homologues nigérians était liée à 

la volonté des autorités camerounaises d‟initier et consolider les relations de bon voisinage 

avec ce grand voisin au moment où les militaires étaient encore au pouvoir à Lagos. Pour 

elles, avec les civils, politiciens, mus essentiellement par des intérêts partisans, les choses 

seraient plus difficiles. 

 

2. Les impératifs de service 

La pratique de la diplomatie des autorités administratives est étroitement liée à la 

nature conflictuelle du voisinage de la frontière. En effet, suivant l‟analyse corrélationnelle 

élaborée par David Singer dans son ouvrage Nations at War,  “ les Etas qui ont des frontières 

communes ont plus de chance que les autres de se faire la guerre”, comme le relevait Bessong 

a Eroume, alors préfet du Mayo-Banyo, “la cohabitation n‟exclut pas de problèmes de 

voisinage, ces problèmes existent toujours, soit entre individus, soit entre des collectivités. 

Mais ceux-ci trouvent toujours de solutions quand les deux parties sont animées d‟une même 

volonté de paix.”
1066

 

De même, les autorités administratives ont un droit légal de commandement et ont, 

pour employer une expression tiré du droit romain, une sorte d‟Imperium.
1067

 Ces autorités 

administratives ont des missions de maintien de l‟ordre. Celles des zones frontalières sont 

obligées, de par la nature et la situation de leur unité de commandement, d‟entretenir une 

diplomatie transfrontalière avec leur homologue de l‟unité administrative mitoyenne à la leur.  

En effet, parce que les autorités centrales en charge des questions frontalières ne 

peuvent pas tout règlementer de la capitale, elles délèguent leurs pouvoirs à des autorités 

administratives au niveau local.
1068

  C‟est ce à quoi répond l‟existence des circonscriptions 

administratives qui sont les cadres principaux de l‟administration territoriale de l‟Etat à la tête 

desquelles se trouvent des autorités administratives.
1069

 Ces agents déconcentrés représentent 

le gouvernement, le renseignent et exécutent ses directives : c‟est la mission d‟ordre politique 
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 ADB, Procès-verbal de la réunion tenue le 15 juin 1986 avec la délégation de Gembu, République du 
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 Bom, ”Recherches sur la notion d‟autorité administrative en droit du Cameroun d‟expression 

française”, p. 12. 
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 En effet, sauf cas d‟exiguïté extrême, l‟on ne peut pas exclusivement administrer un territoire à partir 

du centre juridique de l‟Etat. 
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 René, Chapuis, Droit administratif général, Tome 1, Paris, Montchrestien, 2001, 15
e
 édition, p. 232. 
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des autorités administratives.
1070

 A celle-ci s‟ajoute la mission de direction des services 

administratifs de l‟Etat et des collectivités territoriales décentralisées. Les attributions des 

autorités administratives ont successivement été définies par les décrets n° 78-485 du 9 

novembre 1978 et n°2008/377 du 12 novembre 2008.Les autorités administratives sont dotées 

d‟une compétence générale qui fait qu‟elles sont, chacune en ce qui la concerne, représentant 

du gouvernement dans leur unité de commandement. Elles ont un rôle administratif comme 

délégué de chacune des ministres, et un rôle politique comme agent déconcentré du 

gouvernement. 

De manière générale, les autorités administratives ont des missions de : 

- Exécution des lois, règlements et jugements ; 

- Coordination des services techniques ; 

- Police administrative et maintien de l‟ordre ; 

- Police judiciaire ; 

- Attributions sociales et économiques ; 

- Etc. 

Dans l‟exécution de ces missions, les trois dernières notamment, l‟autorité 

administrative d‟une circonscription frontalière est nécessairement influencée par la proximité 

de la frontière internationale et, pour être efficace, doit collaborer avec son homologue du 

pays voisin. Cette coopération est encore plus nécessaire dans l‟exercice de la police 

administrative qu‟exercent ces autorités administratives.
1071

  En effet, René Chapuis relève 

que “comme autorité de police administrative, il lui revient de prendre des mesures 

(règlementaires et individuelles) nécessaires au maintien de l‟ordre public, […] c‟est-à-dire à 

la préservation ou au rétablissement de la sécurité, de la tranquillité et de la salubrité 

publiques, ainsi que de la moralité publique.”
1072

 

Cette coopération intervient également dans les missions de police judiciaire 

qu‟exercent ces autorités administratives, ainsi que les forces de police administrative 

générale (chefs des circonscriptions administratives notamment) et celles de police 

                                                 
1070

 Les autorités administratives doivent, dans ce sens, tenir le gouvernement informé de la situation de 

leurs unités de commandements, prendre des mesures de mise en œuvre de la planification économique et 
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assurer et garantir l‟effectivité de l‟autorité dont il est investi. 
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administratives spéciales. Jusqu‟au retour au pluralisme politique dans les années 1990, les 

autorités administratives camerounaises, dans la pure tradition jacobine française, disposaient 

de pouvoirs exorbitants en matière de police judiciaire, eu égard au principe de la séparation 

des pouvoirs. Ils pouvaient ainsi prendre personnellement ou en requérant tous les officiers de 

police judicaire, des actes que normalement seuls les magistrats judiciaires pouvaient 

accomplir tels que les arrestations, les saisies et perquisition en vue de rechercher  des preuves 

et des auteurs d‟infraction pénale et de façon à en faire assurer le jugement par les tribunaux 

judicaires répressifs.
1073

 

Les autorités administratives ont également un rôle de surveillance de l‟intégrité du 

territoire national. C‟est dans ce sens que par une lettre du 5 juillet 1973, le sous-préfet de 

Banyo avait rendu compte au  préfet de l‟Adamaoua des visites régulières des équipes 

nigérianes dans la zone limitrophe de Gandoua pour faire des recherches sur le sol 

camerounais. Les autorités nigérianes menaient également une politique d‟occupation de cette 

partie du territoire camerounais par des populations nigérianes. Le préfet de l‟Adamaoua avait 

prescrit au sous-préfet de se rendre sur le terrain pour vérifier et de porter à sa connaissance 

les résultats de ses investigations, tout en lui demandant de s‟abstenir de toute réaction.
1074

 

Les autorités administratives frontalières étaient conscientes de l‟impératif de cette 

coopération.A  titre d‟exemple, à l‟occasion de la une visite d‟amitié à Ekok, le 7 juillet 1985, 

du Colonel Baba, commandant du bataillon d‟Ikom de l‟armée nigériane , le préfet de la 

Manyu avait rappelé à ses hôtes la politique camerounaise de bon voisinage et estimé que 

celle-ci ne pouvait être réelle que si elle était officialisée au niveau des frontières par les deux 

gouvernements et par des visites régulières et réciproques des responsables appelés à servir à 

la frontière. Dans le cadre de leurs conversations privées, les deux délégations avaient émis le 

vœu que des rencontres similaires se tiennent régulièrement dans l‟avenir, car elles favorisent 

un échange fructueux de vues sur les problèmes communs aux populations frontalières. A ce 

propos, le Colonel Baba affirmait que les officiers servant à la frontière sont mieux placés que 

quiconque pour connaître les difficultés et proposer des solutions adéquates. Le chef de 

Mfum, membre de la délégation nigériane, déclara que même s‟il était donné que les deux 

gouvernements n‟entretiennent pas de bons rapport, les populations frontalières unies par  le 

sang et par l‟histoire, seraient condamnées à vivre ensemble dans la concorde de leur 

traditionnelle camaraderie. Au terme de cette visite, un échange de cadeaux eut lieu. 
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De même, la rencontre, le 20 juillet 1988 entre les autorités frontalières de Gambaru 

Ngala, Borno State (NIGERIA) et celles du département de Logone et Chari, fut l‟occasion 

pour le préfet Félix Gounoko de réitérer le fait que ces rencontres se situaient dans le cadre de 

concertation mutuelle sur les problèmes se posant aux communautés frontalières respectives. 

De pareilles rencontres avait-il poursuivi, témoignaient de la détermination manifeste des uns 

et des autres de trouver des règlements pacifiques et rapides aux problèmes communs, au-

delà, de renforcer l‟entente mutuelle entre les deux communautés frontalières. 

La coopération entre les autorités administratives était également rendue possible par 

la disposition des autorités des pays voisins à s‟engager dans cette dynamique. A l‟occasion 

de la nomination d‟un nouveau sous-préfet à Banyo en juillet 1969 par exemple, le Divisional 

Officer de Gembu lui écrivit en l‟assurant de sa coopération en ces termes : ”As you know, 

Nigeria and Cameroon are one. You can always count on my support and cooperation. At any 

moment my assistance is required by you, I am prepared to do so.” A l‟occasion, 

l‟administrateur nigérian avait spécialement assigné un policier au sous-préfet de Banyo pour 

l‟assister et arrêter toutes les personnes voulues.
1075

 

A l‟occasion des tournées de prise de contact ou des tournées économiques qu‟elles 

effectuaient dans les localités frontalières, les autorités administratives camerounaises 

prêchaient des relations de bon voisinage aux populations frontalières.
1076

 

Même si elles n‟ont plus, ces dernières années, la même ampleur que par le passé, l‟on 

note la persistance de la diplomatie des autorités administratives. Les responsables 

administratifs et ceux du maintien de l‟ordre se rendent mutuellement visite. Ces rencontres 

permettent de résoudre les problèmes mineurs qui surviennent de temps en temps.
1077

 

 

II. LE MODE OPERATOIRE DE LA COOPERATION 

ADMINISTRATIVE TRANSFRONTALIERE 

La coopération des autorités administratives frontalières se manifestait par des 

échanges de bon précédés, les visites mutuelles, la coopération judiciaire et la coopération 

sécuritaire. 
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 ADB, Lettre du Divisional Officer Gashaka/Mambila Division au sous-préfet de Banyo, du 24 juillet 
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1. Les échanges de bons procédés 

Il s‟agit de la participation aux manifestations, aux rapports inter-personnels et à 

l‟échange de correspondances. 

1.1. La « Présentation des lettres de créance » 

 

La coopération des autorités administratives frontalières s‟exprimait par un échange de 

bons procédés. Le mode opératoire de ces relations entre les administrateurs des deux zones 

frontalières était assez simple. A sa nomination, le nouvel administrateur envoyait une 

correspondance à son homologue de l‟autre côté de la frontière pour l‟en informer. A 

l‟occasion de la mutation d‟un des deux administrateurs, le nouvel arrivant était soit invité par 

son homologue, soit, allait à sa rencontre afin que le „„changement de personne ne change des 

projets.‟‟ Après la nomination d‟une nouvelle autorité administrative au Cameroun, celui-ci 

entreprenait une sorte de visite de prise de contact chez son homologue de l‟autre côté de la 

frontière. C‟est ainsi que le nouveau préfet du département de Margui-Wandala, par exemple, 

Oumarou Koué, suite à sa nomination et avec l‟accord du gouverneur, avait effectué une 

visite de prise de contact chez son homologue nigérian de Mubi les 15 et 16 août 1975 en 

compagnie du sous-préfet de Mokolo, du chef de district de Bourha et du commissaire spécial 

de Mokolo.
1078

 

De même, à la suite de la nomination d‟une nouvelle autorité administrative, son 

homologue de l‟autre côté de la frontière envoyait généralement une délégation ou se 

déplaçait lui-même le jour de la cérémonie d‟installation. La pratique était si encrée qu‟il 

arrivait que bien que n‟ayant pas été prévenue, ni invitée, une autorité administrative 

frontalière envoi une délégation à la cérémonie d‟installation de son nouvel homologue. Cela 

avait par exemple été le cas lors de l‟installation, le 11 novembre 1972, du gouverneur du 

Nord. Bien que n‟ayant pas été prévenu de cette installation officielle, le gouverneur 

militairede l‟Etat nigérian du Nord-Est avait envoyé une forte délégation conduite par son 

chef de la police. Ces échanges de bons procédés sont généralement l‟occasion, pour chacune 

des deux autorités, de dire ses bonnes intentions, sa détermination à travailler au maintien et 

au développement des bons rapports entre les deux parties de leurs pays respectifs.
1079
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 CQF, Lettre du gouverneur de la province du Nord au ministre de l‟administration territoriale, du 2 

septembre 1975. 
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1.2. Echange des correspondances 

 

De l‟autre côté, l‟échange régulier de correspondances était un moyen de la gestion par 

les deux administrations des problèmes qui découlaient de la frontière. Le ton des 

correspondances était extrêmement cordial.Régulièrement, on y évoquait femmes et enfants et 

des salutations à transmettre à un ou deux collaborateurs cités d‟ailleurs nommément. 

Généralement, dans ces correspondances privées, les autorités demandaient des nouvelles des 

membres de familles de leurs homologues étrangers.Il ressort de l‟exploitation de nombreuses 

correspondances qu‟il arrivait qu‟une autorité administrative aide au ravitaillement de son 

homologue de la circonscription étrangère voisine.  

 

1.3. Participation aux manifestations 

 

Ces échanges de bons procédés avaient également cours à l‟occasion d‟évènements 

majeurs dans l‟un ou l‟autre pays. Ainsi en a-t-il été en 1972 lorsque les autorités de Gembu 

avaient invité les autorités camerounaises de Banyo à l‟occasion de leur comice agro-pastoral 

annuel.
1080

 

La visite d‟une haute personnalité de l‟une ou de l‟autre République est également 

l‟occasion, pour l‟autorité administrative d‟inviter son homologue de la frontière. A 

l‟occasion de la visite du ministre des Forces Armées, Maïkano Abdoulaye à Banyo en 1971, 

les autorités nigérianes de Gembu avaient envoyé une délégation de trois personnalités.
1081

 De 

même, du 10 au 13 juin 1973, le Gouverneur militaire de l‟Etat du nord-Est du Nigeriaavait 

effectué une tournée dans la région de Gembu. A cette occasion, le D.O. de Gembu invita ses 

homologues voisins du Cameroun qui « always share happiness or sadness ». Ainsi, il invita 

le Préfet de la Donga-Mantung, ainsi que la Sous-préfet de Banyo. Chacun des invités devait 

s‟adjoindre un maximum de trois collaborateurs.  

Quand une autorité administrative frontalière invitée par son homologue du pays 

voisin était empêchée, elle se faisait représenter à la manifestation concernée par une 

délégation. Le sous-préfet de Banyo, invité à Gembu en 1973, à l‟occasion de la visite du 

gouverneur militaire de l‟Etat du Nord-Est, s‟était fait représenter par une délégation 
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comprenant, outre son chef de secrétariat, les présidents des sections du parti unique, l‟UNC 

et de sa branche des jeunes, ainsi qu‟un accesseur du tribunal coutumier de Banyo.
1082

 

 

1.4. Les rapports inter-personnels 

Les relations entre autorités administratives frontalières prennent souvent la forme de 

rapports personnels, au point où l‟un rend des services à l‟autre. A titre d‟exemple, le 

Divisional Officer de Gembu (Nigeria), en raison de la guerre civile et éprouvant des 

difficultés à s‟approvisionner en roues pour le parc automobile de la Native Authority de 

Gashaka Mambila qui, de fait se trouvait cloué au sol, avait écrit au sous-préfet de Banyo et 

lui avait envoyé son Supervisor of Work afin que lui soit facilité l‟accès à Douala pour 

s‟approvisionner.
1083

 

Les autorités administratives s‟adressent parfois des félicitations ou des condoléances 

en cas d‟évènements heureux ou malheureux, selon le cas. En  février 1978 par exemple, le 

Secretary Local Government de Gembu avait adressé ses condoléances au sous-préfet de 

Banyo suite au décès du lamido Aboubakar Garba de Banyo.
1084

 

De même, lorsqu‟un responsable administratif nigérian était en visite privée au 

Cameroun, le Divisional Officer nigérian en informait son homologue camerounais. Lorsque 

la seconde personnalité de Gembu, par exemple, rendait visite à sa famille et à ses 

connaissances au Cameroun, le Secretary Local Government de Gembu en informait le sous-

préfet à toute fin utile.
1085

 De même, lorsqu‟un habitant de la circonscription nigériane se 

rendait au Cameroun, le Divisional Officer de Gembu lui délivrait une note, parfois 

manuscrite, qu‟il devait remettre au sous-préfet de Banyo. De même, lorsqu‟un camerounais 

se rendait au Nigeria pour une affaire de succession par exemple, le sous-préfet lui délivrait 

une autorisation.
1086
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2. Les visites mutuelles 

La coopération entre autorités frontalières s‟exprime à travers des rencontres 

sporadiques non institutionnalisées. Comme dans de nombreux pays africains francophones à 

l‟instar du Mali, ces rencontres traitent généralement des questions relatives à la cohabitation, 

la sécurité des personnes et des biens, des questions économiques ou administratives touchant 

les populations frontalières. Ces rencontres ont pour vocation de prévenir et gérer de manière 

concertée les conflits nés de la cohabitation et par et d‟autre des frontières communes.
1087

 

 

2.1. La pratique 

Généralement, une des deux parties propose soit un ordre du jour, soit un document de 

travail à l‟autre. Lors de la visite du gouverneur Magloire Nguiamba de la province 

camerounaise du Sud-ouest dans l‟Etat nigérian de Cross River, la partie nigériane avait 

proposé un document de travail et avait laissé une journée à la délégation camerounaise pour 

l‟étudier et formuler ses remarques et observations. Ce document de travail contenait les 

thèmes sur lesquels les nigérians souhaitaient discuter, ainsi que la position des autorités de 

l‟Etat de Cross River sur ces thèmes.
1088

 

Il arrivait cependant qu‟au cours de ces rencontres, un ordre du jour ne soit pas établi 

au préalable. Chacun prenait alors la parole pour donner son point de vue sur ce qui perturbait 

les relations de bon voisinage.
1089

 

Sur certaines sections de frontières, certaines autorités administratives frontalières 

avaient fixé la périodicité de leurs rencontres. Entre les autorités de Kousseri (Cameroun) et 

celles de Gambaru Ngala (Nigeria) par exemple, il avait été convenu de quatre réunions 

annuelles, en dehors des rencontres ponctuelles pour débattre des problèmes d‟urgence.
1090

 

Les visites à l‟étranger des autorités administratives frontalières étaient généralement 

l‟occasion pour elles de rencontrer la diaspora camerounaise vivant dans l‟unité visitée. C‟est 

très souvent l‟occasion pour les membres de la colonie camerounaise de présenter leurs 

doléances, et pour les autorités administratives camerounaises d‟inviter leurs compatriotes à 

respecter les lois et règlements de leur pays d‟accueil. La visite de John Ebong Ngole à 
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Gembu le 13 décembre 1973 fut l‟occasion pour les camerounais qui y vivaient d‟évoquer les 

tracasseries dont ils étaient victimes à leur retour au pays, notamment de la part des autorités 

d‟immigration de Sabongari (Cameroun).
1091

 

Ces visites des autorités administratives frontalières sont très souvent l‟occasion 

d‟échanges de cadeaux. La visite d‟amitié du commandant du bataillon d l‟armée nigériane 

basé à Ikom à Ekok (Cameroun) le 7 juillet 1985 fut l‟occasion pour le préfet du Ndian 

d‟offrit à son invité du riz et de la morue du Cameroun très apprécié au Nigeria, d‟autant plus 

qu‟une pénurie de cette denrée était signalée au Nigeria.
1092

 

Sur le plan pratique, le programme type d‟une visite d‟autorité administrative en 

territoire frontalier voisin comprend les articulations telles l‟allocution d‟ouverture des 

travaux prononcée par l‟autorité administrative hôte, la réponse du chef de délégation 

visiteuse, la présentation, la discussion et l‟approbation de l‟ordre du jour, L'examen des point 

inscrites à l‟ordre du jour, et la rédaction du communiqué final.  

Généralement, après avoir été reçu en visite chez son homologue du pays frontalier, 

l‟autorité administrative concernée envoyait des lettres de remerciements aux principales 

personnalités qui l‟avaient reçu. A l‟issu de sa visite à Banyo en juin 1970 par exemple, le 

Divisional Officer de Gashaka/Mambila avait envoyé des lettres de remerciement à des 

personnalités dont le lamido de Banyo.
1093

 

Au stade actuel des connaissances historiques, la visite la plus aboutie d‟une autorité 

administrative dans le territoire voisin fut sans conteste celle qu‟effectua le gouverneur 

Magloire Nguiamba du Sud-ouest dans l‟Etat nigérian de Cross River du 27 au 30 juillet 

1988. L‟autorité administrative camerounaise y fut accueilli avec les égards dignes d‟un chef 

d‟Etat : honneurs militaires, populations massées à l‟aérodrome malgré la pluie, tapis rouge, 

groupes de danse, hymnes nationaux, garde militaire, revue des corps constitués, etc. 

Dans son allocution de bienvenue, le gouverneur militairenigérian avait appelé les 

deux délégations à se focaliser sur les sujets où un accord pourrait facilement être atteint et 

“not to get entangled in issues with international complications which only the government of 

(their) two countries can handle.” Les deux délégations avaient préparé des documents de 

travail. La partie nigériane par exemple avait préparé un document de travail en 8 points pour 
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lequel la délégation du Cameroun avait demandé du temps pour examiner. Elle avait, dans ce 

sens, tenu deux réunions au consulat du Cameroun à Calabar. La délégation camerounaise 

avait par la suite soumis sa réponse aux propositions nigérianes et, après de longues 

discussions, les deux délégations avaient préparé une déclaration conjointe dans laquelle 

étaient réaffirmés les termes du communiqué conjoint de février 1988 à Buéa et qui mettait en 

place une commission permanente de six membres pour veiller à l‟application des résolutions 

de ces rencontres des deux gouverneurs.
1094

 

Cette visite avait été l‟occasion pour les autorités du Sud-ouest de visiter l‟imprimerie, 

l‟Université de Calabar, le Management Institute, un Centre de formation pour fonctionnaires, 

l‟école polytechnique qui avait à ce moment formé plus de 100 camerounais et le Hope 

Waddel Training Institute de Calabar où avaient été formés de nombreuses personnalités 

camerounaises à l‟instar de S.S. Mbile. A chaque occasion, le gouverneur du Sud-ouest 

prononçait un discours. Cette visite fut également l‟occasion de la visite de certaines 

infrastructures économiques telles une cimenterie, une scierie, le port et la station de 

télévision, une plantation d‟hévéa de Dunlop, une usine de manioc en construction. Le 

gouverneur du Sud-ouest avait également inauguré, aux côtés de son homologue nigérian, le 

complexe secrétariat moderne du local governmentd‟Odukpani dont une plaque 

commémorative en marbre portait le nom du gouverneur Nguiamba pour la postérité. Il en 

avait été de même lorsque le gouverneur avait inauguré le centre de santé d‟Abubra. 

Cette visite avait également été l‟occasion pour le gouverneur du Sud-ouest de 

rencontrer l‟importante communauté camerounaise de Calabar. Ce fut l‟o occasion pour ces 

camerounais de la diaspora de présenter leurs problèmes et doléances, notamment les 

exactions des gendarmes camerounais contre les populations, la délivrance des passeports 

pour leur permettre d‟obtenir des permis de résidence au Nigeria, la délivrance des visas de 

sortie à la frontières, pour ne citer que celles-là. Les camerounais de Calabar prièrent le 

gouverneur du Sud-ouest d‟intercéder auprès de son homologue nigérian afin qu‟ils soient 

autorisés à exercer le petit commerce comme le faisaient les nigérians au Cameroun. Ils 

avaient également sollicité des bourses d‟étude pour polytechnique et l‟Université de Calabar, 

ainsi que l‟érection de la représentation consulaire de Calabar en consulat général couvrant 

cinq Etats (Anambra, Akwa-Ibom, Imo, Rivers et Cross River). Cette rencontre avec le 
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gouverneur camerounais était l‟occasion pour lui de rappeler à ses compatriotes la nécessité 

de respecter les lois nigérianes. 

 

2.2. La constitution des délégations 

Côté camerounais, le préfet était le principal animateur de la coopération frontalières, 

même si le gouverneur et le sous-préfet  participaient également de cette dynamique. Ces 

rencontres étaient parfois étendues aux autorités administratives à l‟échelle de 

l‟arrondissement. Le Cameroun envoyait le plus souvent l‟autorité administrative locale, 

l‟autorité communale, notamment le maire ou, autrefois, l‟administrateur municipal, le 

commandant de la brigade de gendarmerie locale, le commissaire spécial de police chargé du 

renseignement, le commissaire de sécurité publique, le chef de bureau et le chef de brigade de 

douanes de l‟unité administrative, un enseignant parfois, le chef de poste vétérinaire, les 

autorités traditionnelles, et le président de la section locale du parti unique.  

La rencontre la plus mémorable dans l‟histoire de la coopération transfrontalière entre 

les autorités administratives fut sans conteste celle qu‟effectua, du 27 au 30 juillet 1988, 

Magloire Nguiamba, le gouverneur de la province du Sud-ouest, dans l‟Etat nigérian du Cross 

River. Cette visite faisait suite à celle du gouverneur militaire de cet Etat, le capitaine de 

vaisseau (Navy Captain) Ibim Ebeneze Princewill au Sud-ouest du 17 au 20 février 1988. A 

cette occasion, la délégation camerounaise qui avait embarqué à bord du Buffalo de l‟armée 

camerounaise était composée, outre le gouverneur Nguiamba, de 18 personnalités dont le 

préfet de la Manyu, Jean Nana, le préfet du Ndian, John Ebon Ngole, du commandant du 21
e
 

bataillon, le lieutenant-colonel Soma Elonge, Mvogo Obama, du commandant de la légion de 

gendarmerie, le lieutenant-colonel Simon-Pierre Dagafounangsou, du chef de service de la 

sécurité militaire, Mathieu Bidima Kada, du Docteur Elad, déléguée provincial du plan et de 

l‟aménagement du territoire, du délégué provincial de l‟agriculture, Benjamin Nami, du Dr 

Tumenta, délégué provincial de l‟élevage, des pêches et des industries animales, du délégué 

provincial de l‟éducation, Soma Elonge, du Dr Emmanuel Ngapama, délégué provincial de la 

santé publique, de Jean Oscar Nlep, délégué provincial du commerce et de l‟industrie, du 

délégué provincial de l‟information et de la culture, Sammy Angu, de Jean Ndongue Epole du 

protocole et de monsieur Haman.
1095
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De son côté, le Nigeria implique souvent dans ses délégations les membres de la 

société civile, notamment les banquiers, les autorités traditionnelles et les hommes d‟affaires. 

Mais de manière générale, la constitution des délégations était généralement fonction des 

thèmes à débattre au cours de ces rencontres entre autorités administratives frontalières. Ainsi, 

parce qu‟il se rendait à Gembu en  décembre 1973 pour discuter, entre autres, de 

transhumance avec son homologue nigérian, le préfet John Ebong Ngole de la Donga 

Mantung s‟était fait accompagner du responsable local du ministère de l‟élevage, du maire et 

des responsables des forces de maintien de l‟ordre. En face, son homologue avait réuni autour 

de lui ses collaborateurs ayant un rapport plus ou moins direct avec la question de la 

transhumance, notamment ceux en charge des ressources naturelles, de l‟élevage, des finances 

et des autorités traditionnelles.
1096

 

Généralement, lorsqu‟elles se déplaçaient, les délégations nigérianes étaient conduites 

par les responsables de la police. A titre d‟exemple, lorsque le préfet du Logone et Chari avait 

reçu le 15 novembre, la visite des responsables des municipalités frontalières de Ngala, Dikoa 

et Bana, la délégation nigériane était dirigée par le chef de la police de l‟Etat de Borno et 

comprenait outre les responsables des trois municipalités et leurs proches collaborateurs, tous 

les responsables du maintien de l‟ordre et des services douaniers.
1097

 

Avec le Tchad, les chefs d‟unités administratives étaient, très souvent, les chefs de 

délégations. Ainsi en avait-il été, par exemple, lorsque le 27 novembre, le préfet du Logone-

et-Chari reçut une délégation Tchadienne du département de Chari-Baguirmi dirigée par le 

Préfet de Ndjamena et composée en outre des responsables des services de sécurité rattachés à 

la présidence et quelques responsables du parti unique à l‟époque, pour traiter des problèmes 

de voisinage.  

Très souvent, les délégations nigérianes comprenaient les responsables communaux et 

leurs proches collaborateurs, tous les responsables du maintien de l‟ordre et des services des 

douanes. Il est arrivé que des responsables de la Présidence de la République visiteuse 

prennent part à ces rencontres entre autorités administratives des deux pays. Ainsi en fut-il par 

exemple lors de la rencontre à Kousseri le 27 novembre 1989 au cours de laquelle la 

délégation tchadienne conduite par le préfet du département du Chari-Baguirmi comprenait, 

outre les responsables du parti au pouvoir, UNIR, des responsables des services de sécurité 

rattachés à la présidence de la République tchadienne. 
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Les autorités militaires participaient également de cette diplomatie des autorités 

administratives. Le gouverneur Fosi Yakum-Ntaw du Sud-ouest avait ainsi reçu en visite 

officielle le colonel Abubakar Waziri, gouverneur militaire de l‟Etat de Cross River à Buéa le 

10 novembre 1976. Pour les recevoir, sa suite et lui, le gouverneur s‟était entouré, outre le 

préfet, du commandant de la légion de gendarmerie, du commandant du 2
e
 secteur militaire à 

Douala, du chef du service provincial de la sûreté nationale en plus d‟un représentant du 

ministère des affaires étrangères.
1098

 

De même, le 7 juillet 1985, le Colonel Baba, commandant du bataillon d‟Ikom de 

l‟armée nigériane effectua une visite d‟amitié à Ekok. Il était accompagné de son 

commandant en second le major Afolabi, d‟un lieutenant, du chef coutumier Mfum, du 

représentant de la sécurité publique et de deux autres personnes de son secrétariat. Le colonel 

nigérian fut accueilli par le préfet de la Manyu entouré pour la circonstance du sous-préfet 

d‟Eyumodjock, du commandant de la 213
e
 compagnie d‟infanterie de Besongabang, le 

capitaine Peter Luh, de l‟adjoint au commandant de la compagnie de gendarmerie de Mamfe, 

d‟un officier des services secrets de Besongabang, du commissaire spécial de Mamfe, du 

délégué départemental du Plan et de l‟Aménagement du territoire, des responsables des 

services de police et des douanes d‟Ekom. 

Au-delà de leur présence au sein des délégations conduites par les autorités 

administratives, les militaires participaient également à cette diplomatie sous-nationale. Dans 

les zones où il n‟y avait ni tension, ni accrochages, très souvent, les militaires du pays voisin 

venaient régulièrement visiter leur compères locaux. Les militaires nigérians venaient ainsi 

régulièrement rendre visite aux gendarmes de Banyo et vice-versa. Lorsque les autorités 

militaires supérieures descendaient à la frontière à Kanyaka, elles rendaient visite aux 

gendarmes camerounais postés à Bonhari et, quelques fois, prenaient ensemble un pot. 

Comme le signalait le commandant de la compagnie de gendarmerie de Banyo, au sujet du 

différend frontalier qui opposait alors les deux pays, “tous savent que c‟est un problème 

politique qui ne sera résolu que par les politiciens.”
1099

 

Les députés étaient parfois associés à cette diplomatie des autorités administratives. Le 

député élu d‟une localité était parfois membre de la délégation qui accompagnait l‟autorité 

administrative. Cela avait par exemple été le cas à l‟occasion de la rencontre entre le 
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Divisional Officer de Dikwa et le sous-préfet de Mora. Le représentant local à l‟Assemblée du 

Cameroun oriental faisait partie de la délégation camerounaise.
1100

 

Compte tenu de la nature des frontières camerounaises, les autorités traditionnelles 

frontalières jouent un rôle important dans la coopération transfrontalière. 

 

2.3. Le rôle spécifique des autorités traditionnelles 

Dans les sociétés africaines en général, les chefferies traditionnelles correspondent à 

un type d‟organisation politique dirigée par un chef disposant généralement d‟un pouvoir 

héréditaire, parfois unique intermédiaire entre les ancêtres et les vivants, maitre du culte, 

détenteur des pouvoirs financiers, juridiques, politiques et administratifs, même si son rôle est 

allé en diminuant au fur et à mesure que se modernisaient les structures politiques, 

économiques et sociales.
1101

Comme le note fort opportunément Evariste Fopoussi Fotso : 

Une très grande majorité des Camerounais vivent encore sous l‟autorité des chefs 

traditionnels. Des provinces du Nord-Ouest et de l‟Ouest, à la province du Nord, de 

l‟Extrême-Nord et de l‟Adamaoua, en passant par celle du Sud- Ouest et de l‟Est, plus 

de 6 millions de Camerounais
1102

 dépendent directement des autorités traditionnelles. 

Qu‟elles s‟appellent Fo ou Fon, Sultan ou Lamido, leur pouvoir est le même partout et 

reste indéniable. Détenant à la fois un pouvoir temporel, et spirituel, les chefs 

traditionnels forment un véritable tampon dans les régions entre l‟administration et les 

populations.
1103

 

Avant l‟arrivée des Européens et la colonisation qui s‟en était suivie, les chefs 

traditionnels étaient  “les responsables de la gestion politique et économique sur la portion du 

territoire qu‟ils occupaient.”
1104

 Comme pendant la période coloniale, les autorités 

administratives sont quasi-absentes des périphéries nationales. Dans ce contexte, les autorités 

traditionnelles sont les seuls garants de l‟intégrité du territoire. Pendant la période coloniale, 

les autorités traditionnelles frontalières étaient choyées par l‟administration française de peur 

qu‟elles soient « travaillées » par les Anglais.
1105

Par mimétisme, après l‟indépendance, et 

contrairement à la Guinée, par exemple, où les chefferies traditionnelles avaient été purement 
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et simplement supprimées, les autorités postcoloniales camerounaises choisirent de préserver 

les chefferies traditionnelles, conscientes des services qu‟elles pouvaient rendre.
1106

 

Les chefs traditionnels ont ainsi été enrôlés pour devenir des “auxiliaires, 

collaborateurs indispensables du gouvernement, de son administration”,
1107

ce que l‟historien 

camerounais Saïbou Issa appelle “la collaboration instrumentale” des chefs traditionnels, 

toute chose qui permettait de contrôler effectivement les périphéries nationales par leur 

biais.
1108

 

La pratique de la diplomatie des autorités administratives frontalières permettait de 

régler certaines affaires civiles. C‟est sans doute pourquoi ces rencontres étaient élargies aux 

autorités traditionnelles des deux pays car on y traitait souvent des affaires relevant du droit 

coutumier. Elles permettaient, par exemple, de régler la situation d‟un nigérian installé au 

Cameroun pendant de longues années et dont l‟épouse camerounaise refusait de le suivre au 

Nigeria. Le préfet de Fort-Foureau (Kousseri) recevait régulièrement les autorités 

traditionnelles de Maiduguri pour des affaires pareilles, mais aussi pour des questions de vol 

de bétail et ensemble, trouvaient des solutions à des cas de vol transfrontaliers.  

Les autorités traditionnelles participent également de cette diplomatie sous-nationale 

pour des raisons historiques. A cause des affinités culturelles et parfois de l‟arbitraire des 

frontières, certaines d‟entre elles jouissent d‟un grand prestige à l‟étranger et qui est très 

souvent mis au service de la diplomatie camerounaise des frontières. La personnalité du 

lamido de Banyo par exemple, dont le territoire avant la partition de 1916 s‟étendait jusqu‟au 

Nigeria, avait permis de gérer sans grande difficulté les incursions des militaires nigérians à 

Mayo-Lelewal. A la suite d‟un échange de correspondances avec les lamibé nigérians de 

Barewa et de Gaskaka, le lamido Mohaman Gabdo Yaya de Banyo avait obtenu de ses pairs 

et cousins, les assurances d‟un dénouement heureux de la prise d‟‟otage qui s‟en était 

suivie.
1109

 

Le lamido de Banyo, comme ses nombreux pairs des régions septentrionales du 

Cameroun, se rendait régulièrement au Nigeria à l‟invitation de ses pairs de l‟Etat nigérian de 

Taraba. Ces visites étaient l‟occasion pour le monarque camerounais de rencontrer ses 
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homologues et cousins nigérians, ainsi que les plus hautes autorités de cet Etat fédéré, 

notamment le gouverneur et le vice-gouverneur. En 2008, 12 lamibé et sultans du Cameroun 

furent invités, ainsi que le gouverneur camerounais de la province du Nord, à prendre part aux 

cérémonies de la réouverture de la mosquée Modibo Adama de Yola au Nigeria. Ce voyage 

fut l‟occasion pour certaines de ces autorités traditionnelles de discuter des problèmes 

transfrontaliers avec leurs homologues nigérians. En retour, il arrivait régulièrement que les 

lamibé camerounais reçoivent leurs homologues de pays voisins.  

Cette démarche semble avoir été appréciée des autorités gouvernementales 

camerounaises puisque le ministre de l‟Administration territoriale et de la Décentralisation  

avait écrit une lettre d‟encouragement au lamido de Banyo pour ses initiatives en matière de 

consolidation des liens de bon voisinage avec le Nigeria.
1110

 

Lorsque les rencontres entre autorités administratives frontalières portaient sur les 

questions de sécurité, l‟on notait une participation très active des autorités traditionnelles. La 

rencontre entre les autorités de Gambaru (Nigeria) et celles de Kousseri (Cameroun) en juillet 

1988, consacrée aux questions de vols de véhicules et de bétail avait ainsi vu la participation 

des sultans de Makary et de Kousseri. Ces autorités traditionnelles apportaient leur expertise 

dans la lutte contre ces actes de banditisme transfrontalier. Il s‟agissait d‟édifier les autorités 

des deux pays sur les procédés anciens et traditionnels de lutte contre le vol de bétail. Le 

sultan de Makary expliquait par exemple la nature du soutien des autorités traditionnelles et 

des populations aux actions des forces de l‟ordre des deux pays en matière de lutte contre ce 

phénomène.
1111

 

Les autorités traditionnelles frontalières coopèrent également pour des questions liées 

à la sécurité et à la gestion de certaines affaires civiles et coutumières. Régulièrement, le 

lamido de Gembu écrivait à son homologue et frère de Banyo pour des affaires de succession 

mettant en cause les natifs des deux lamidats.
1112

 

L‟autre raison de l‟implication des autorités traditionnelles dans la coopération 

transfrontalière des autorités administratives est liée à la volonté d‟un meilleur suivi des 

relations de bon voisinage. Les sous-préfets successifs de Banyo ont dans ce sens impliqué le 
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lamido dans la coopération transfrontalière parce qu‟au plan traditionnel celui-ci est très 

respecté des populations voisines nigérianes.
1113

 

Même les juridictions de droit coutumier du Cameroun et du Nigeria participaient de 

cette diplomatie transfrontalière. Plusieurs fois en 1978 par exemple, le Area Judge de Dorofi, 

Sardauna Local Government (Nigeria) renvoya aux autorités camerounaises des bœufs volés 

et retrouvés au Nigeria.
1114

 En retour, ces autorités sollicitaient et obtenaient de leurs 

homologues camerounais de retrouver et restituer le bétail volé au Nigeria. Cela avait par 

exemple été le cas en 1978 lorsque 8 bœufs avaient été retrouvés dans le cheptel du chef du 

village camerounais frontalier de Ribao.
1115

 

 

III. LES DOMAINES DE COOPERATION 

 

La coopération entre les communautés et autorités administratives transfrontalière a très 

souvent intégré les domaines économiques, socio-culturels,
1116

 judiciaire, sécuritaire, la 

circulation des personnes et des biens et la gestion des incidents frontaliers. Nous avons fait le 

choix d‟étudier  les quatre derniers aspects car ils traitent spécifiquement des questions liées 

au tracé des frontières. 

 

1. La circulation des personnes et des biens 

A cause des similitudes culturelles de part et d‟autres des frontières camerounaises, les 

rencontres entre les autorités administratives frontalières étaient l‟occasion de régler les 

questions relatives aux migrations, celles des populations frontalières notamment et de leurs 

biens. La rencontre entre les autorités de Kousseri (Cameroun) et celles de Gambaru Ngala 

(Nigeria) en juillet 1988 par exemple fut l‟occasion de convenir que des sanctions 

exemplaires devaient être prises par les autorités concernées contre les éléments des forces de 

maintien de l‟ordre qui se livreraient à des exactions et malversations sur les populations du 
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pays voisin. Cette rencontre avait également été l‟occasion, pour les autorités frontalières 

nigérianes, de recommander à tout militaire se rendant au Nigeria de se signaler à un poste de 

sécurité pour toute l‟assistance possible lui soit accordée.
1117

 De même,Au cours de la réunion 

mixte entre les autorités nigérianes et camerounaises du 12 décembre 1973 dans la salle du 

conseil municipal de Gembu, Mambila Division, le préfet de la Donga-Mantung pour sa part 

souleva la question des documents d‟immigration. Il voulait savoir qui, au Nigeria, était la 

personne absolument responsable de la délivrance des documents de transport au nigérian 

désirant se rendre au Cameroun. Cette question était liée à l‟anarchie observée dans les 

documents reçus par les services d‟immigration du Cameroun. Il fut décidé que seuls les 

documents délivrés par les services du Divisional Officer allaient désormais être acceptés par 

les autorités camerounaises.
1118

 

Les échanges de visites ont été, pour les autorités administratives frontalières, 

l‟occasion d‟échanger sur la réglementation en vigueur dans leurs pays respectifs, notamment 

en matière d‟échanges et d‟immigration. La rencontre de Banyo, par exemple, en juin 1986, 

fut l‟occasion pour les autorités policières camerounaises d‟annoncer à leurs homologues 

nigérians le fait que les laissez-passer collectifs n‟étaient plus acceptés et que dorénavant, 

ceux-ci devaient être établis individuellement et comporter la photo de l‟intéressé.
1119

 

Ces rencontres sont également l‟occasion de discuter des questions liées à la libre 

circulation des personnes et des biens. La rencontre entre le préfet de Kousseri et son 

homologue de Gambaru fut ainsi l‟occasion de discuter d‟une requête relative à la libre 

circulation des sujets nigérians sur l‟axe Wulgo – Bargaram – Darak.Abba. Les autorités 

nigérianes souhaitent que les commerçants nigérians puissent passer librement par Bargaram 

pour rejoindre Darak car aucune autre piste n‟était facilement praticable en saison de pluies 

sans passer par cette localité. A cause du caractère litigieux de cette zone et de la présence de 

troupes militaires nigérianes, les autorités camerounaises se montrèrent réticentes à cette 

requête nigériane.
1120
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Dès les années 1970, les autorités nigérianes profitaient systématiquement des 

rencontres avec leurs homologues camerounais pour dénoncer les brutalités dont étaient 

victimes leurs compatriotes au Cameroun, notamment dans les circonscriptions 

administratives voisines des leurs. La visite à Buéa du gouverneur militaire de l‟Etat nigérian 

de Cross River fut, par exemple, l‟occasion de relever les cas de molestation des pêcheurs 

nigérians par les forces de maintien de l‟ordre camerounais qui saisiraient le matériel de pêche 

et parfois pilleraient les pêcheries peuplées de Nigérians. Le responsable nigérian avait à 

l‟occasion relevé que “les nigérians résidant au Cameroun ne sont pas protégés.” Le 

gouverneur du Sud-ouest lui avait répondu que le Cameroun protégeait tous ses habitants, 

autochtones ou étrangers et avait, en retour, relevé des cas de molestation de citoyens 

camerounais par les forces nigérianes dans les criques et les localités frontalières. Les deux 

autorités avaient conclu, au terme de leur entretien que “les actes des individus se doivent 

d‟être distingués des actes du gouvernement ou même des souhaits du gouvernement.” Elles 

avaient, en outre, convenu que les actes pareils devaient être identifiés et portés à l‟attention 

de leurs hiérarchies respectives.
1121

 

Les rencontres entre les autorités administratives frontalières étaient également 

l‟occasion de discuter de la question de l‟entrée de véhicules étrangers en territoire 

camerounais. En effet, les véhicules nigérians, par exemple, n‟étaient pas autorisés à entrer en 

territoire camerounais. Les rencontres entre les autorités administratives du Sud-ouest et 

celles de la Cross River avaient été l‟occasion pour les autorités camerounaises d‟expliquer à 

leurs homologues nigérians que la législation camerounaise alors en vigueur prévoyait, même 

pour les nationaux, l‟obtention d‟une licence délivrée par le ministre des transports pour se 

livrer à des activités commerciales liées au transport. Par contre, tout Nigérian voulant passer 

au plus trois mois de vacances au Cameroun pouvait utiliser son véhicule.  La question de 

cette restriction était d‟autant plus délicate qu‟elle concernait également des camerounais. En 

effet, parce que les frais d‟immatriculation de voitures étaient plus bas au Nigeria par rapport 

au Cameroun, certains camerounais préféraient y immatriculer leurs véhiculesqui, du coup, 

étaient considérés comme nigérians.
1122

 

Les échanges de visites sont également l‟occasion pour les autorités administratives 

frontalières de s‟enquérir de la situation des camerounais vivants sur le territoire étranger 
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voisin. La visite, le 14 juin 1986,  à Bankim, dans la province camerounaise de l‟Adamaoua 

de l‟administrateur nigérian du Sardauna Local Government fut l‟occasion des autorités 

camerounaises locales de s‟enquérir de la situation de la forte diaspora camerounaise dans 

cette unité administrative nigériane. Le responsable nigérian avait, l‟occasion, rassuré son 

homologue camerounais du fait qu‟à ces nombreux camerounais il avait octroyé des terres 

pour des cultures sous la condition qu‟ils respectent les lois nigérianes.
1123

 

Ces rencontres permettaient généralement de gérer les incidents frontaliers. 

 

2. Gestion des incidents 

 

Régulièrement, les contestations des frontières étaient soit réglées, soit gelées par les 

autorités administratives, en attendant une solution définitive des deux gouvernements. Quand  

des contestations étaient nées au niveau du village camerounais de Bourha, les autorités 

nigérianes de Mubi avaient écrit au sous-préfet de Bourha pour solliciter une descente sur les 

lieux de la contestation. Le fait marquant ici, et que l‟on a observé au niveau de la plupart des 

frontières du Cameroun, est qu‟à l‟occasion de ces descentes conjointes, les autorités 

frontalières se référaient à leurs « anciens respectifs ».
1124

 La descente des autorités de Mubi 

et de Bourha avait permis de constater que la zone contestée était camerounaise. Les 

agriculteurs nigérians qui y cultivaient devaient continuer à le faire, moyennant le paiement 

d‟une taxe en nature, de 5 tasses de mil par cultivateur au chef du canton de Bourha.
1125

 

Les incursions de fonctionnaires étaient généralement réglées à l‟échelle des autorités 

administratives. A titre d‟exemple, à la suite de la saisine des autorités nigérianes de 

Gambaruet leur rencontre avec le préfet du Logone-et-Chari, l‟autorité nigériane avait intimé 

l‟ordre à l‟officier chef du détachement de l‟armée nigériane de ne plus laisser ses éléments 

s‟introduire en territoire camerounais.
1126

 

La coopération des autorités administratives frontalières permet également de gérer les 

comportements répréhensifs des populations contre les symboles d‟autorité d‟un pays ou de 
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l‟autre. Le 3 févier 1972 par exemple, trois éleveurs nigérians avaient essayé d‟entrer de force 

au Cameroun dans la secteur de Lih, département de la Donga Mantung. Ce faisant, ils 

avaient menacé un douanier avec des arcs et des flèches. Dans la dispute qui s‟en était suivie, 

ils avaient arraché l‟arme du douanier et s‟étaient enfui au Nigeria. Saisi de l‟affaire, le préfet 

de la Donga Mantung s‟était rendu à Gembu (Nigeria) le 9 février. Son homologue fit arrêter 

sur le champ le fautif et demanda au chef secteur des douanes camerounais de Nkambé de 

porter plainte, ce qu‟il fit.
1127

 

La coopération entre les autorités administratives frontalières permet de régler les 

litiges mineurs liés au tracé de la frontière commune. Entre juin et juillet 1978, le Sous-préfet 

de l‟arrondissement de Banyo et le Secrétaire du Local Government de Gembu eurent un 

intense échange de correspondances au sujet des mauvais agissements des citoyens de leurs 

citoyens respectifs. Cet échange de note put instaurer une accalmie dans la zone en friction. 

Or courant juin de la même année, l‟affaire connut un nouveau rebondissement du fait de 

l‟occupation par un citoyen nigérian du territoire camerounais dans le district de Bankim. La 

commission désignée par le chef de cette unité administrative sur les lieux du litige avait été 

accueillie de manière hostile par des citoyens nigérians et l‟affrontement ne fut évité que de 

justesse. Par une correspondance en date du 26 décembre 1978, le sous-préfet de Banyo invita 

le secrétaire du Local Government à rappeler son compatriote à se retirer du territoire 

camerounais. 

Les rencontres entre les autorités administratives des zones frontalières permettent de 

régler les problèmes de voisinage. Les visites de gouverneurs de la province camerounaise du 

Sud-ouest ont ainsi permis de discuter et de  résoudre, pour un temps au moins, le problème 

créés par les nigérians installés en territoire camerounais aux abords de la frontière commune 

aux deux pays. Cette micro-diplomatie avait ainsi permis de juguler les effets des attitudes des 

Ibibios immigrés originaires de l‟Etat d‟Akwa-Ibom (Nigeria). En effet, ces immigrés 

installés dans les criques camerounaises étaient la principale cause des frictions entre le 

Cameroun et son grand voisin. Les rencontres entre les gouverneurs des deux régions 

frontalières avait permis d‟attirer l‟attention des autorités nigérianes sur cet état des choses car 

les Ibibios allaient jusqu‟à utiliser la dynamite pour pêcher dans les eaux camerounaises, 

notamment dans la zone où se trouvaient les puits de pétrole camerounais.Ces Ibibios étaient 

particulièrement belliqueux. Les rencontres entres les autorités administratives frontalières 

étaient l‟occasion pour les autorités camerounaises d‟attirer l‟attention de leurs homologues 
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de l‟Etat d‟Akwa Ibom sur le manque de respect envers les autorités camerounaises et le 

mépris des lois et règlements de la République du Cameroun par ces Ibibios. 

Ces rencontres étaient également l‟occasion d‟avoir des renseignements fiables sur les 

situations potentiellement conflictuelles entre les deux pays au niveau des sections de 

frontières respectives des deux administrateurs qui se rencontraient. Au cours d‟une de leurs 

rencontres, l‟administrateur nigérian du Sardauna Local Government avait réitéré  à son 

homologue camerounais de Bankim le fait que „„le désordre provient souvent de la part de la 

population qui donne toujours de faux renseignements aux autorités.”
1128

 El hadj Sani Bala, 

un camerounais en fuite au Nigeria avait ainsi été à l‟origine d‟une série de malentendus entre 

les autorités camerounaises de Banyo et celles de Gembu au Nigeria.
1129

 

Les contacts entre autorités administratives frontalières permettent également de régler 

les problèmes telles les bagarres entre tribus frontalières. Les descentes conjointes sur le 

terrain et les mesures prises par les autorités administratives frontalières du Nigeria et du 

Cameroun suite aux bagarres récurrentes entre les villageois Oudal (Nigeria) et ceux de 

Ldaoûtsouf,  Zelevet et Kwawa dans l‟arrondissement de Mokolo (Cameroun) avaient permis 

de pacifier cette section de la frontière. Suite à ces incidents, les autorités des deux pays 

avaient posté sur les lieux 4 policiers, 3 gendarmes et 2 goumiers pour prévenir toute tentative 

de représailles de populations nigérianes.
1130

 

Les rencontres entre autorités administratives frontalières sont également l‟occasion de  

prévenir ou de gérer les incidents mineurs liés aux incursions de fonctionnaires de l‟un ou de 

l‟autre pays dans le territoire du voisin. A l‟occasion du recensement démographique de 1974 

au Nigeria par exemple, les autorités frontalières avaient prévenu leurs homologues 

camerounais. Les autorités préfectorales du département camerounais du Margui-Wandala 

avaient été contactées par leurs homologues du Nigeria avant et pendant les opérations de 

recensement à propos d‟un village situé sur la frontière et dont les habitants avaient 

définitivement opté pour leurs installation à l‟intérieur du territoire camerounais. Les autorités 

camerounaises avaient constaté que cette opération s‟était déroulée dans les délais prévus et 

s‟était opérée exclusivement sur le sol nigérian et que les équipes de recenseurs civils et 

militaires n‟avaient pas eu à transiter par le territoire camerounais. Le gouverneur Ousmane 
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Mey avait  toutefois relevé que les camerounais en résidence ou en transit au Nigeria avaient 

été recensés, souvent en autant de fois qu‟ils avaient eu à traverser les agglomérations où 

étaient installés les équipes de recenseurs. Du côté du département du Logone et Chari, les 

populations camerounaises frontalières avaient été discrètementinvitées à se faire recenser au 

Nigeria sans succès.
1131

 

Cette coopération comportait également un volet sécuritaire. 

 

3. La coopération sécuritaire 

La sécurité fut le principal motif de la collaboration entre les autorités 

frontalières.Cette situation date de la période coloniale. Comme le note Saïbou Issa, „„La 

coopération sécuritaire a été une préoccupation constante dans les relations entre les 

administrations françaises et anglaises. Dans ses aspects actuels, elle consiste essentiellement 

en la résolution des conflits frontaliers et en la lutte contre le banditisme armé 

transnational‟‟
1132

 

La diplomatie des autorités administratives a donc également trait à la coopération 

sécuritaire. La coopération entre les autorités administratives et policières de la Donga 

Mantung (Cameroun) et celle de Gembu (Nigeria) avait ainsi permis de venir à bout des 

activités des bandits qui vivaient à cheval sur la frontière entre Bitui et Antere, volant les 

antiquités et les ossements humains dans les cimetières. Le chef de gang avait été arrêté au 

Cameroun et ses complices au Nigeria après que les autorités policières de la Donga Mantung 

aient communiqué leur signalement à la police de Gembu.
1133

 

Dans le même ordre d‟idées, les rencontres entre les autorités de Gambaru Ngala, 

Borno State (Nigeria) et celles du Logone-et-Chari étaient l‟occasion de discuter de la 

question des véhicules volés dans l‟un des pays et vendus dans l‟autre. Au cours de la 

rencontre du 20 juillet 1988 à Kousseri, le préfet Félix Gounoko Haounaye avait réitéré à son 

homologue nigérian que ”les autorités camerounaises frontalières de cette zone sont 

entièrement disposées à aider et collaborer avec leurs homologues du Nigeria à conditions 
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qu‟elles soient saisies officiellement pour divers cas de vol.”
1134

 Pour ce qui est du vol de 

bétail, les autorités administratives frontalières avaient convenu de la liberté de poursuite du 

berger jusqu‟en territoire étranger où il solliciterait l‟assistance du chef traditionnel de la 

localité. Les poursuivants devaient obligatoirement se signaler aux autorités traditionnelles et, 

le cas échéant, aux autorités administratives et policières qui leur prêteraient main forte.
1135

Au 

cours de la rencontre entre ces autorités administratives, le 31 octobre 1988 à Bama au 

Nigeria, les autorités nigérianes avaient accepté que le Cameroun installe ses forces de 

maintien de l‟ordre dans la grade bande déserte qui passe par le village nigérian de Dougouma 

et qui était notoirement connu pour être le repère des brigands. Les autorités des deux pays 

avaient également convenu des échanges d‟information et l‟institution des patrouilles 

conjointes. Examinant les cas des voleurs qui transféraient leur butin de part et d‟autre de la 

frontière, elles avaient convenu de l‟intensification des efforts pour livrer ces malfaiteurs à la 

justice et récupérer les objets volés au profit de leurs légitimes propriétaires.
1136

 

La nécessité de coopération dans ce registre était d‟autant plus urgente pour le 

Cameroun que cette menace semblait dépasser les autorités. Comme le notait le préfet 

Gounoko, ce problème de vol de bétail était devenu plus complexe dans les localités 

camerounaises où les voleurs lourdement armés se déguisaient parfois en bergers pour 

perpétrer aisément leurs forfaits.
1137

 

Les autorités administratives de Kousseri et celles de Gambaru Ngala avaient 

également pris des mesures pour lutter contre le banditisme transfrontalier. Elles avaient 

convenu des échanges d‟information en ce qui concerne les mouvements de patrouilles mixtes 

et les opérations de nomadisation des troupes. La rencontre de Kousseri, le 20 juillet 1988 

avait été l‟occasion pour les nigérians de remettre aux autorités camerounaises des individus 

suspectes arrêtées à Maiduguri et porteurs de machines dont l‟usage était inconnu, dont un 

gendarme camerounais en congés qui s‟était rendu au Nigeria sans avis, ni même informer sa 
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hiérarchie.
1138

 La séance de travail du 8 mars 1971 à Mora entre les autorités nigérianes de 

Bama et le sous-préfet- maire de Mora avait abouti à des mesures de lutte contre le banditisme 

transfrontaliers telles le refoulement des chômeurs dans leurs pays d‟origine en saison de 

pluie, l‟interdiction de la fabrication de l‟arki et la consommation du chanvre indien, source 

de paresse et de vol. Plus récemment, Les services de la gendarmerie nationale à l‟Extrême-

Nord collaborent de manière informelle avec leurs collègues tchadiens avec qui, sur le plan 

purement personnel, ils ont des rapports particuliers. Toutefois, il est arrivé que cette 

coopération informelle ne soit pas opérationnelle du fait que sur le plan institutionnel rien 

n‟ait été envisagé dans ce sens.
1139

 

La coopération entre les autorités administratives frontalières portait également sur la 

lutte contre le trafic des armes et munitions. La visite de travail du sous-préfet de Banyo à 

Gembu le 15 avril 1970 fut l‟occasion pour l‟autorité camerounaise d‟annoncer à son 

homologue nigérian la création du bureau secondaire des douanes de Mayo-Darlé pour la lutte 

contre le trafic d‟armes, de munitions et de poudre explosive en provenance du Nigeria. Mais 

parce que ce bureau ne comptait que 4 agents ne pouvant pas couvrir toute la zone, le sous-

préfet avait sollicité de son homologue nigérian une mutualisation des efforts à travers la 

création, à Dorofi, la dernière ville nigériane à la frontière, d‟un poste de douanes.
1140

 

La diplomatie des autorités administratives frontalières avait également trait à la lutte 

contre la contrefaçon de la monnaie, des tickets d‟impôts, des cartes nationales d‟identité et 

autres pièces officielles. La visite, en novembre 1976, du gouverneur militaire de l‟Etat de 

Cross River à Buéa avait été l‟occasion pour les autorités administratives des deux pays 

d‟insister sur la rapidité du partage des informations pour une meilleure lutte contre le 

phénomène de la contrefaçon des documents et pièces officielles camerounaises au Nigeria. 

Dans ce sens, le gouverneur du Sud-ouest avait sollicité et son homologue nigérian le 

rétablissement de la ligne téléphonique entre Calabar et le Cameroun, coupée pendant la 

guerre civile nigériane.
1141

 

La coopération des autorités administratives frontalières avait également pour finalité 

d‟empêcher que les malfaiteurs trouvent refuge dans le territoire limitrophe après avoir 
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commis une infraction. Le Divisionnal Officer de Gembu réitérait à son homologue 

camerounais, à chacune de leurs rencontres, que tout camerounais suspecté d‟évasion ou 

exerçant des activités de nature à nuire aux institutions camerounaises serait arrêté et transféré 

au Cameroun.
1142

 Les rencontres entre autorités administratives frontalières étaient également 

l‟occasion de fluidifier la coopération sécuritaire et judiciaire informelle qui existait entre les 

territoires voisins à la frontière. A l‟occasion de sa visite du 14 juin 1986 par exemple, 

l‟administrateur nigérian du Sardauna Local Government avait garanti à son homologue 

camerounais qu‟en cas de fuite d‟un suspect vers son unité de commandement, les autorités 

camerounaises pouvaient envoyer un gendarme aider les autorités de police nigérianes à 

retrouver ledit fugitif. Le Cameroun, tout en marquant son accord pour cette pratique avaient 

demandé que ce droit de poursuite se fasse au su des autorités locales pour éviter d‟éventuels 

incidents.
1143

 

Les autorités administratives frontalières apportaient généralement leur concours à 

leur homologue du pays voisin par le biais des policiers ou des chefs de villages frontaliers. 

De même, les services de police des localités frontalières entretiennent entre elles une 

coopération informelle. Régulièrement, le chef de la police nigériane à Gembu écrivait à son 

homologue camerounais de Mayo-Darlé pour que celui-ci l‟aide à récupérer des bœufs volés 

et repérés chez un camerounais.
1144

 Vu la sensibilité de la démarche et de l‟opération, le chef 

de poste en avait référé à sa hiérarchie, le délégué provincial de la sûreté nationale pour le 

Nord à Garoua pour requérir la suite à adresser à la lettre de la police nigériane. Le délégué 

provincial avait donné une réponse favorable et le bétail fut renvoyé au Nigeria.
1145

 

Cette coopération sécuritaire des autorités administratives ne fonctionnait pas toujours 

correctement, et leurs rencontres étaient l‟occasion de le déplorer. La venue du Divisional 

Officer de Dikwa (Nigeria) à Mora, le 8 mars 1971 fut l‟occasion pour les autorités 

camerounaises de regretter ne pas recevoir du Nigeria toute l‟assistance promise dans le cadre 

des affaires de vol de bétail. En effet, il s‟avérait qu‟après que le bétail volé au Cameroun 

avait été retrouvé au Nigeria, les populations demandaient très souvent une compensation 

financière au propriétaire pour lui indiquer où se trouvait le bétail en question. D‟autres 
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camerounais se plaignaient du fait qu‟après avoir suivi les traces de la bête volée et après 

l‟avoir retrouvé dans un village, les autorités nigérianes n‟en permettaient pas la fouille.
1146

 

La diplomatie des autorités administrative frontalières avait également trait à la santé 

des personnes, notamment au moment de la déclaration d‟une épidémie ou d‟une épizootie 

dans l‟un ou l‟autre territoire. Une décision conjointe de fermeture de la frontière était alors 

décidée, ce pour empêcher tout mouvement de bétail vers la zone voisine. Lorsqu‟une 

épizootie se déclenchait, le chef del‟unité administrative  en informait leur homologue de 

l‟autre côté de la frontière.Enfin, la coopération des autorités administratives frontalière 

permet de discuter des problèmes relatifs à l‟entrée et à la vente des médicaments, l‟échange 

des données épidémiologiques et à la santé communautaire. De plus, elle permet la protection 

de l‟intégrité du territoire camerounais. 

 

4. Protection de l‟intégrité du territoire national 

La diplomatie des autorités administratives permet également de gérer les incidents 

liés aux incertitudes sur le tracé des frontières. Les rencontre entre le préfet de la Donga 

Mantung et son homologue nigérian avaient été l‟occasion de discuter de la question de Saam 

dont les habitants, en fonction de l‟interlocuteur, se disaient nigérians ou camerounais. Selon 

les termes même du préfet de la Donga Mantung, ces populations “waited to see which way 

was hot or cool for them to choose side.” Ces populations avaient, lors du recensement de la 

population au Nigeria, refuse d‟être comptabilisés comme nigérians. Les deux autorités 

administratives étaient descendues sur le terrain pour mettre au clair la situation de ce 

village.
1147

 

De même, c‟est la diplomatie des autorités administratives frontalières de Bankim et 

Gembu qui avait permis de geler les contestations de tracé de la frontière au niveau des 

villages de Jang et Tong où les cultivateurs nigérians, avec la complicité active de 

camerounais, avaient occupé certaines parcelles du territoire camerounais bradé à vil prix.
1148

 

Ces cessions de terrains à des étrangers au niveau de la frontière avaient été à l‟origine de 

contestations ultérieures de la camerounité de certains villages. A la suite de cela, il avait été 
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demandé aux chefs des villages limitrophes d‟éviter toute cession de terrain à la lisière de la 

frontière aux étrangers, même à titre de métayage.
1149

 

Dans le même ordre d‟idées, la diplomatie des autorités camerounaises de Kousseri et 

celles de Gambaru Ngala (Nigeria) avait permis de désamorcer la tension qui régnait dans le 

Lac Tchad au moment de la démarcation de cette section de la frontière commune aux 4 Etats 

de la Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT). 

Bien que la démarcation de la frontière au niveau du Lac Tchadfût du ressort des chefs 

d‟Etats, les autorités administratives frontalières avaient apporté leur soutien et leur appui à la 

mission d‟experts pour leur faciliter la tâche sur le terrain. En effet, le détachement de la 

PAMINT de Blangoua qui comprenait des éléments de tous les quatre états membres de la 

CBLT, ne pouvaient accéder à Darak, empêchés en cela par les troupes nigérianes qui leur 

exigeaient des papiers officiel tels les passeports les visa et autres alors que tous les éléments 

étaient détenteurs des documents de la CBLT qui les autorisaient à patrouiller dans la zone. 

Même les experts français de l‟Institut géographique national agrée par les quatre pays pour la 

démarcation des frontières dans la zone subissaient parfois des tracasseries aboutissant parfois 

à leur interpellation. La diplomatie du préfet Gounoko avait fait promettre à son homologue 

da Gambaru Ngala que ce type d‟incident ne se reproduirait plus et les deux autorités 

administratives s‟étaient engagées à ne rien faire pour compromettre les missions dévolues à 

la PAMINT.
1150

 

Dans leur diplomatie des frontières, il avait été prescrit aux autorités administratives 

camerounaises d‟aborder avec beaucoup de prudence la question des frontières au cours de 

leurs rencontres avec leurs homologues des pays voisins, compte tenu des conséquences 

qu‟elles étaient susceptibles d‟avoir. Il leur était prescrit qu‟en cas d‟un diffèrent frontalier 

quelconque, c‟est à un échelon plus élevé qu‟il appartiendrait de trouver des solutions.
1151

 

Ainsi, très souvent, les autorités administratives évitaient de discuter non seulement 

des sujets qui divisaient, mais également ceux dont la compétence relevait de leurs autorités 

gouvernementales respectives. Au cours des rencontres entre les autorités camerounaises de 

Kousseri et celle de Bama (Nigeria) par exemple, l‟on évitait de parler de la bande de terre 
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camerounaise occupée par la police nigériane car la situation était en étude au niveau des 

autorités supérieures.
1152

 

Toutefois, la diplomatie des autorités administratives a permis de gérer les incidents 

liés au tracé de la frontière. Leur intervention permit de gérer des situations potentiellement 

conflictuelles en attendant l‟intervention des autorités supérieures des deux pays. L‟incident 

frontalier entre les localités de Danaré (Nigeria) et Bodam (Cameroun) illustre parfaitement le 

rôle que peuvent jouer les autorités administratives frontalières en cas de conflit au sujet du 

tracé de la frontière.  

Suite à cet incident, de multiples rencontres eurent lieu entre les autorités 

administratives de la région d‟Ogoja au Nigeria, et celles du Cameroun occidental. La 

première réunion se tint à Ikom au Nigeria le 7 juin 1965. La délégation camerounaise était 

conduite par l‟inspecteur fédéral d‟Administration pour le Cameroun Occidental, Jean-Claude 

Ngoh, et celle du Nigeria par le secrétaire régional d‟Ogoja, Loveday Ogolo. Les autorités 

traditionnelles de Danaré et Bodam prenaient également part à la rencontre.
1153

Cette rencontre 

avait pour objet : 

a- Déterminer la frontière exacte ayant existé entre le Cameroun et le Nigeria avant 

1914 ; 

b- Retrouver les bornes placées avant 1914 ; 

c- Recenser les riverains qui auraient des propriétés de part et d‟autre de la frontière 

d- Prendre des dispositions en conséquence.
1154

 

Au cours de cette rencontre, il fut décidé la création d‟une commission constituée de 

géomètres qui seraient chargés de retrouver la frontière exacte entre les deux pays avant 1916, 

de retrouver les bornes implantées pendant la période allemande, et de recenser les 

populations ayant des concessions de part et d‟autre de la frontière.
1155

La commission procéda 

à la reconnaissance de la frontière non seulement entre Danaré et Bodam, mais aussi entre 

Obokum et Bashu pour éviter les incidents similaires entre ces deux derniers villages. Les 

techniciens estimèrent le personnel nécessaire à la réalisation de ce travail à quarante 

personnes dont vingt-quatre qualifiés.
1156

 Par ailleurs, chaque Etat devait débourser quatre 
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cent mille francs CFA pour le traitement de ces employés. En outre, pour la section Obokum-

Bashu, chaque Etat devait verser deux millions sept cent mille francs.
1157

 

Il fut décidé que les points a) et b)cités plus haut soient laissés aux experts des deux 

pays. Pour le reste, les géomètres et les représentants des autorités administratives de Mamfe 

et d‟Ikom devaient descendre sur le terrain pour recenser les occupant de chaque côté de la 

frontière. Les discussions entre les experts des deux pays avaient permis de s‟entendre sur les 

moyens à mettre en œuvre pour mener à bien leurs taches, notamment la nécessité d‟entretenir 

la frontière entre Danaré et Bodam par les deux gouvernements, la nécessité de tracé la 

frontière entre les chute d‟Obokum et Bashu pour éviter des incidents entre villages 

frontaliers. Les experts avaient prévu 40 agents, dont 24 géomètres et 16 aides, la moitié pour 

chaque pays. Chaque gouvernement devait, en outre, débourser 400 000 francs CFA. Pour les 

travaux plus vastes, allant des chutes d‟Obokum à Bashu, les deux gouvernements devaient 

débourser chacun 2 700 000 francs CFA.En attendant, les deux autorités administratives 

avaient demandé d‟observer un « no man‟s land » sur la zone litigieuse et faire confiance aux 

autorités pour le règlement de ce litige.
1158

 

La seconde rencontre se tint le 5 octobre 1965 à Ikom, avant même que le conflit ne 

s‟aggrave. Elle réunissait le préfet de Mamfe
1159

 et son homologue d‟Ikom. Les autorités 

administratives des deux pays avaient présenté les plaintes de leurs populations respectives et 

conclu, d‟un commun accord, que cette affaire était au-dessus de leurs compétences mais 

qu‟”en tant que fonctionnaires de l‟endroit, responsables du maintien de l‟ordre” de leurs 

circonscriptions administratives respectives, il était essentiel que “quelque chose soit fait de 

façon à empêcher les deux parties de se livrer à d‟autres infractions, tandis que le litige était 

étudié à une plus haute échelle.
1160

 Compte tenu du fait qu‟il existait, à cette section, une 

frontière clairement définie, les deux parties avaient convenu d‟une visite dans la zone 

litigieuse pour évaluer la situation, compte tenu des déclarations fantastiques de la presse 

nigériane au sujet de cet incident.
1161

 

A cette occasion, le Nigéria voulut étendre la question de la démarcation de cette 

section de la frontière à toute la frontière Cameroun-Nigeria. Cette attitude qui frisait le 
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dilatoire faillit faire rompre les négociations. Cette rencontre permit néanmoinsd‟aborder la 

question des conditions de travail des géomètres. A titre d‟exemple, il fut convenu qu‟aucun 

élément des forces de sécurité originaire de la région ne devait prendre part au travail de 

démarcation.
1162

Il fut en outre décidé que le travail des arpenteurs devait débuter en décembre 

1965.
1163

 

Une autre rencontre eut lieu à Ikom le 15 avril 1966. A cette occasion, les géomètres 

des deux pays demandèrent un ajournement du début des travaux pour permettre à leurs 

homologues camerounais de mieux se préparer, et au matériel commandé par le Nigéria 

d‟arriver.
1164

 Malheureusement, les travaux ne débutèrent pas du fait de la guerre civile 

nigériane et des mauvaises conditions climatiques.
1165

 

Au lieu de Mamfe comme prévu, la prochaine rencontre entre les autorités 

administratives des deux pays se tint de nouveau à Ikom le 11 novembre 1967. A cette 

occasion, le Provincial Secretary d‟Ogoja insista que ce soit toute la frontière, de Yola à la 

mer qui soit “re-established to avoid further skirmishes between villages situated along the 

border areas.” Il insista également sur la nécessité d‟utiliser des fils barbelés, plutôt que des 

piliers, attitude qui frisait le dilatoire. Il fallut le tact du préfet de Mamfe pour que l‟essentiel 

soit préservé. Cette réunion fut l‟occasion de déterminer les modalités de la démarcation de la 

section de frontière entre les deux pays. A cause des inondations qui affectaient très souvent 

la zone, il avait été convenu que les travaux débutent en décembre 1965. Satisfait, le 

Secretary de la province d‟Ogoja déclara: “This was the first time, in the history of the 

Nigeria/Cameroun boundary affair that both teams of surveyors were going to live and work 

together.”
1166

 

Les travaux de démarcation proprement dits ne purent démarrer dans les délais à cause 

des pluies abondantes, du fait que côté camerounais les fonds et les matériaux n‟étaient pas 

prêts, mais surtout, à cause de la guerre du Biafra.
1167

Toutefois, la situation potentiellement 
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conflictuelle s‟était stabilisée du fait de la diplomatie des autorités administratives frontalières 

qui,  très tôt, avaient compris la nécessité de se retrouver pour en discuter.Ainsi, comme le 

reconnaissaient les autorités administratives frontalières elles-mêmes, leur coopération avait 

pu gérer les problèmes liés à la porosité et à l‟artificialité de leurs frontières communes. Les 

autorités nigérianes de Demsa par exemple avaient reconnu “la fluidité des rapports entre  les 

deux frontières depuis l‟instauration des rencontres périodiques des responsables du maintien 

de l‟ordre.
1168

 

Ces rencontres étaient également l‟occasion de parler des sujets qui seraient abordés 

au cours des travaux des commissions mixtes regroupant les membres du gouvernements et 

les diplomates de deux pays. En 1990, par exemple, en donnant son accord sur le programme 

des visites du gouverneur du Sud-ouest, le président de la République avait précisé que les 

données évoquées pendant ces échanges devaient être discutées lors des réunions de la grande 

commission mixte Cameroun-Nigeria.
1169

 

Malgré ces résultats, la coopération transfrontalière pâti de contraintes de plusieurs 

ordres. 

 

IV. LES CONTRAINTES DE LA COOPERATION TRANSFRONTALIERE 

Elles sont d‟ordres financier, sécuritaire, personnel, logistique et institutionnelle. 

 

1. Les contraintes financières 

Les visites mutuelles généraient de lourdes contraintes financières. Les projets de 

budget de la visite des autorités nigérianes au Cameroun et celle de l‟autorité administrative 

camerounaise au Nigeria l‟attestent. Une visite du gouverneur d‟Akwa Ibom à Buéa, par 

exemple, coûtait 6 800 000 francs CFA, dont 2 500 000 pour la réception officielle, 3 000 000 

pour la visite de quatre chefs-lieux de département, 500 000 francs CFA pour les cadeaux, 

300 000 pour le carburant et 500 000 francs CFA pour les divers. Lorsque l‟autorité 

camerounaise se rendait au Nigeria, cela coutait en moyenne 7 500 000 francs CFA dont 

4 000 000 pour le fuel de l‟hélicoptère (Tiko-Oyo), 1 500 000 pour la réception officielle, 

1 000 000 pour la réception des camerounais de Cross River, Akwa Ibom et Ino States, 
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500 000 pour les cadeaux et 500 000 pour les divers. Lorsque la rencontre se faisait à 

l‟échelon du département, le gouverneur du Sud-ouest pensait qu‟il fallait prévoir 500 000 par 

an.
1170

 Pour le comité de suivi de leurs résolutions que les deux gouverneurs avaient convenu 

de mettre en place, il était prévu que chaque partie prévoit 500 000 francs CFA par session.  

L‟autre contrainte que posait la pratique des échanges mutuels de visite entre autorités 

administratives frontalières était la question de la taille des délégations reçues. Les contraintes 

budgétaires qu‟elle induisait étaient de nature à décourager la réception de certaines autorités 

administratives frontalières. La question était si préoccupante que les responsables du 

ministère de l‟administration territoriale s‟en étaient offusqués. La liste des délégations qui 

avaient rendu ou se proposaient de rendre visite au préfet de Kousseri. Au cours de l‟année 

budgétaire 1989-1990 illustre parfaitement cette situation. Le nombre impressionnant des 

membres de ces délégations faisait penser au tourisme alors qu‟il s‟agissait de séances de 

travail à caractère technique. Parce que les usages diplomatiques permettent au pays hôte de 

fixer le nombre de membres des délégations et compte tenu des contraintes économiques 

auxquelles le Cameroun faisait face, il fut demandé aux autorités administratives frontalières 

de recommander à leurs homologues des Etats voisins de limiter, à l‟avenir, les membres de 

leurs délégations respectives au strict nécessaire.
1171

 

 

2. Les contraintes logistiques 

Dans la pratique de la diplomatie de proximité, les autorités administratives 

frontalières étaient confrontées aux problèmes logistiques, notamment de locomotion. Ceux 

qui étaient dotés de véhicules de service n‟étaient pas mieux lotis non plus du moment où 

ceux-ci étaient généralement inadaptés aux zones enclavées et accidentées. Les problèmes de 

communication faisaient que les convocations administratives parvenaient très souvent 

tardivement à leurs destinataires. De ce fait, tous les problèmes, même les plus simples, se 

posaient en zone frontalière avec beaucoup plus d‟acuité. La plupart des autorités 

administratives se sentaient non seulement abandonnées,  mais aussi, manquaient souvent des 
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commodités minimales pour jouer pleinement leur rôle en matière de diplomatie 

transfrontalière.
1172

 

Les contraintes climatiques et la qualité des infrastructures routières frontalières ont 

également constitué un frein à la diplomatie des autorités administratives frontalières. 

Plusieurs fois, en juillet 1969, le sous-préfet de Banyo ne put ainsi rencontrer son homologue 

de Gembu en raison des pluies.
1173

 

 

3. Les contraintes sécuritaires 

Dans leurs missions de protection de l‟intégrité du territoire national et d‟encadrement 

des populations, les autorités administratives des zones frontalières paient parfois le lourd 

prix. En effet, le 21 janvier 1981, le Chef de district d‟Idabato,  Simon T. Esabe, accompagné 

de trois éléments du détachement des forces navales et trois du détachement des forces 

terrestres d‟Idabato
1174

  fut enlevés par les militaires nigérians et détenus pendant plus d‟une 

semaine à Ikang, puis Calabar au Nigeria.
1175

 

Des autorités administratives frontalières ont parfois payé de leur vie la sécurisation des 

périphéries camerounaises. Le 9 juin 2008 par exemple, le sous-préfet de Kombo a Bedimo, 

Fonya  Félix Morfan fut enlevé et assassiné, ainsi que 6 autres personnes dont un officier 

supérieur de l‟armée et cinq autres éléments des forces de défense et de sécurité. 

Plus récemment, le sous-préfet d‟Akwa Ayuk Edward, fut enlevé le 6 février en 

compagnie du maire Aboko Patrick Anki, de son adjoint, de cinq éléments des forces de 

défense et de sécurité et de trois civils dont le représentant du Chef du village d‟Akwa.
1176

 

 

4. Les contraintes institutionnelles 

La coopération des autorités administratives était également bridée quelques fois par 

les contraintes des accords signés au plus haut niveau entre les autorités des deux pays. Pour 
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lutter contre la contrebande par exemple, le colonel Aboubakar Waziri,  gouverneur militaire 

de l‟Etat de Cross River, au cours de la visite qu‟il effectua à Buéa le 10 novembre 1976, 

avait proposé à son homologue camerounais l‟institution des patrouilles mixtes dans les eaux 

des deux pays. Or le protocole relatif à l‟assistance judiciaire entre les deux pays ne prévoyait 

pas que les forces des deux pays travaillent ensemble.
1177

 

Le principal problème lié à cette diplomatie des autorités administratives frontalière a 

été sans conteste celui du manque de suivi des résolutions de ces rencontres. En effet, au-delà 

de la gestion des problèmes ponctuels, les résolutions prises au cours de ces rencontres entre 

autorités administratives frontalières n‟étaient pas suivies sur le long terme. A la suite de leurs 

premières rencontres, les gouverneurs de l‟Etat nigérian de Cross River et son homologue 

camerounais de la province du Sud-ouest avaient mis en place une commission permanente 

pour veiller à l‟application des résolutions de ces rencontres des deux gouverneurs. Ce comité 

était dénommé Cross River State Nigeria/South West Province Cameroon  Cooperation 

Committee (CRSN/SWPC) et devait comprendre six membres permanents dont trois par 

parties qui devaient se réunir au moins une fois par trimestre sur une base rotative. Le 

territoire hôte devait désigner un président et un secrétariat pour chaque réunion.
1178

   Les 

accords simples signés par les deux gouverneurs avaient été soumis au Président de la 

république pour approbation. Les accords entre le gouverneur du Sud-ouest et son homologue 

de l‟Etat de Cross River par exemple étaient très souvent transmis au Président de la 

république par le canal du ministre des affaires étrangères. La Réponse du Président n‟était 

jamais venue, alors que le Nigeria avait nommé,  un mois après l‟accord, ses  trois 

représentants à la commission paritaire qui devait se rencontre trimestriellement pour évaluer 

l‟implémentation des résolutions des rencontres entre les deux autorités administratives 

frontalières. La première réunion n‟avait pu se tenir à Buéa comme prévu, faute d‟autorisation 

de la présidence de la République du Cameroun.
1179
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5. Les contraintes personnelles 

Les autorités administratives frontalières avaient très souvent une connaissance 

approximative des limites internationales de leurs unités de commandement. Généralement, à 

la suite d‟incidents frontaliers, elles descendaient sur le terrain pour recueillir des 

informations, notamment des personnes âgées et des chefs de villages frontaliers. 

Le comportement de fonctionnaires en service au niveau des localités frontalières était 

également de nature à perturber la diplomatie des autorités administratives. Le 23 août 1989 

par exemple, un caporal en service au 301
e
 CAM et son collègue s‟étaient mis à brimer un 

soldat nigérian devant une foule de camerounais à Amchidé. Suite à cet incident, le 

commandant de la région militaire de Maroua avait interdit aux militaires de se rendre dans la 

ville mitoyenne de Banki au Nigeria.
1180

 Les attitudes répréhensibles et les conflits 

interpersonnels des fonctionnaires étaient également de nature à porter un coup à la 

diplomatie des autorités administratives. La situation frileuse à la frontière est quelquefois le 

fait du comportement d‟un fonctionnaire. Ce fut le cas entre les fonctionnaires d‟Ekok 

(Cameroun) et ceux de Mfum (Nigeria) en novembre 1973. En effet, une tradition permettait 

aux riverains de se fréquenter mutuellement. Or en novembre 1973, le responsable en charge 

de l‟émigration et de l‟immigration à Ekok avait refusé à une camerounaise domiciliée à Tiko 

(Cameroun) et marié à un nigérian de traverser la frontière pour, à partir du poste douanier 

nigérian faire un message à son époux en déplacement à Calabar (Nigeria) pour lui annoncer 

un cas familial. La situation fut aggravée quelques jours plus tard lorsqu‟un nigérian, frère 

d‟un responsable nigérian en charge de l‟immigration, avait été refoulé alors qu‟il se rendait 

chez une amie camerounaise d‟Ekok. Ces deux incidents réunis en une seule semaine avaient 

poussé les fonctionnaires nigérians de Mfum d‟interdire, dès le lundi 19 novembre, l‟accès au 

Nigeria non seulement aux fonctionnaires camerounais et leurs épouses, mais aussi aux 

populations camerounaises qui se ravitaillaient jusqu‟alors sur le marché nigérian. L‟adjoint 

préfectoral camerounais décida de prendre contact avec son homologue d‟Ikom (Nigeria) pour 

un assainissement rapide de la situation. Le gouverneur du Sud-ouest, Enow Tanjong, mis au 

courant de la situation se rendit à Mamfe où il tint  une réunion de CCO avec le préfet et ses 

plus proches collaborateurs, ainsi que les responsables des forces de maintien de l‟ordre. Au 

cours de cette rencontre, il conseilla aux autorités des zones frontalières d‟êtres diplomates et 

discrets, d‟éviter les brutalités envers les fonctionnaires et les forces de maintien de l‟ordre 
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riveraines du Nigeria. Il profita de cette occasion pour leur réitérer les instructions du 

Président de la République stipulant que les autorités administratives devaient se fréquenter 

mutuellement pour nouer des liens d‟amitié, créant ainsi un climat de fraternité. Les 

discussions engagées entre le préfet de la Manyu et son homologue nigérian permirent de 

normaliser les relations entre les fonctionnaires des deux pays.
1181

 

 

Conclusion 

 

Le dépouillement des archives de certaines sections de la frontière Cameroun-Nigeria 

met en évidence une certaine familiarité qui existait entre les autorités administratives des 

deux pays, surtout dans les parties septentrionales. L‟examen des patronymes de ces autorités 

administratives montre que sciemment ou non, jusque dans les années 1980, l‟on n‟envoyait 

dans les zones frontalières du Nord Cameroun que des autorités administratives musulmanes 

ayant des affinités culturelles avec leurs homologues nigérians, toute chose qui avait 

l‟avantage de faciliter les contacts et la compréhension mutuelle. Ainsi, malgré les traditions 

administratives et procédurales entre les deux pays, les affinités culturelles entre les autorités 

administratives semblent avoir joué en faveur d‟une optimisation de la pratique de la 

diplomatie des autorités administratives. L‟on comprend aisément pourquoi des situations 

potentiellement plus explosives que dans la partie Sud de la frontière, notamment la péninsule 

de Bakassi, ne se sont pas transformées en conflit ouvert entre les deux pays. La guerre de 

l‟eau, qui aurait pu survenir suite à l‟occupation, en 1988, de 16 villages camerounais du Lac 

Tchad, n‟eut sans soute pas lieu à cause de la pratique de la diplomatie des autorités 

administratives de la partie septentrionale du Cameroun. 

Aux côtés de la diplomatie des autorités administratives transfrontalières la diplomatie 

classique joue un rôle important dans la politique camerounaise des frontières, notamment en 

ce qui concerne la précision  des frontières et la gestion des incidents frontaliers 
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CHAPITRE 8 : LA « DIPLOMATIE DES FRONTIERES » 

La gestion des frontières est devenue complexe dans un environnement de plus en plus 

mobile avec, d‟une part, la nécessité de sécuriser les frontières contre les migrants 

indésirables et la criminalité transfrontalière, et d‟autre part, maximiser les effets positifs 

d‟une interaction avec l‟extérieur. C‟est dans cette optique que la diplomatie camerounaise 

joue un rôle de proue dans la politique camerounaise des frontières.  

Le présent chapitre montre qu‟en matière de frontières justement, les objectifs de la 

politique étrangère sont principalement le maintien de la souveraineté, de l‟intégrité 

territoriale, l‟indépendance politique, la défense des intérêts des citoyens, des groupes sociaux 

et la prévention des conflits. Pour les atteindre, la politique étrangère emprunte les institutions 

multilatérales, la coopération régionale et les relations bilatérales.
1182

Si historiquement, les

deux chefs d‟Etats successifs du Cameroun ont eu des styles différents dans leur « diplomatie 

des frontières », l‟affaire de la frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 

Nigeriarévéla la capacité de déploiement de la diplomatie camerounaise des frontières. 

I. LES PRINCIPES DE LA POLITIQUE ETRANGERE DU CAMEROUN 

ET SES APPLICATIONS SUR LA POLITIQUE DES FRONTIERES 

L‟action internationale du Cameroun  en matière des frontières s‟appuie sur des principes 

qui ne résistent cependant pas, parfois, à une analyse des faits. 

1. Des principes à l‟épreuve des faits

Même si les préambules des Constitutions successives du Cameroun énoncentles 

principes qui guident la politique étrangère du pays, notamment l‟indépendance, la 

souveraineté, la coopération, le non-alignement, l‟unité et l‟indépendance du continent, 

comme le relève l‟ancien secrétaire général de le présidence de la république, les principes de 

la diplomatie camerounaise ne sont nulle part écrits dans les documents officiels de l‟Etat.
1183

Ces principes découlent des résolutions des congrès successifs du parti unique de l‟époque et 

des interprétations quotidiennes que le Président de la République en fait dans ses discours. 
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En effet, dans les discours et de manière redondante, les président Ahidjo et Biyaont décliné 

les principes de la politique étrangère du paysdéjà énoncés ci-dessus.
1184

 

 L‟une des épines dorsales de la politique étrangère du Cameroun, en rapport avec sa 

politique des frontières, est le principe de non-ingérence.  Ce principe est le produit de la 

décolonisation tumultueuse du Cameroun, notamment la collusion de certains pays avec les 

nationalistes hostiles au pouvoirde Yaoundé, qu‟ils qualifiaient de fantoche. Les autorités de 

la jeune République avaient tiré les leçons de cet état de choses avait intégré la non-ingérence 

dans les principes de leur politique étrangère : 

Tant que ces pays continueront à s‟immiscer dans nos affaires intérieures, tant que ces 

pays abriteront sur leur sol des Camerounais ennemis de leur Patrie, qui poussent des 

Camerounais à tuer d‟autres Camerounais, ou des étrangers au Cameroun, il ne peut 

être question pour les dirigeants camerounais de nouer des relations diplomatiques 

normales avec ces Etats, encore moins de leur parler de la construction des Etats-Unis 

d‟Afrique.
1185

 

 

Selon le témoignage de Samuel Eboua, en vertu du principe de non-ingérence dans les 

affaires des Etats, le président Ahidjo avait décliné l‟offre de jouer au médiateur dans la crise 

tchadienne. Dans un souci de neutralité, il avait entretenu de bonnes relations avec toutes les 

factions alors en guerre. Ainsi, tour à tour, Goukouni Oueddeye et Hissein Habré avaient 

traversé le fleuve Logone pour trouver refuge au Cameroun dès qu‟ils avaient perdu le 

contrôle de la situation à N‟Djamena.
1186

 

Dans les faits cependant, le Cameroun n‟appliquait pas de façon moutonnière, le 

principe de non-ingérence dans les affaires intérieures de ses voisins, notamment lorsqu‟il 

s‟agissait de sa propre sécurité. Dans les années 1970, voire 1980, le Cameroun avait 

rapidement perçu la menace que constituait la Libye pour sa sécurité. Si le pays avait fait 

preuve de neutralité en refusant de servir de zone de repli et d‟approvisionnement aux 

différentes faction, s‟il avait successivement donné l‟hospitalité temporaire  à Habré en 1980, 

Goukouni en juin 1982 et Kamougue en septembre 1982, le Cameroun n‟avait pas manqué de 

faire le choix de la raison en faisant preuve de sympathie envers Hissein Habré qu‟il 

considérait comme “un rempart contre l‟expansion de l‟influence libyenne au Tchad et 

partant, dans les pays de la sous-région.”
1187

 C‟est ainsi qu‟entre mars et avril 1980, Al Watan, 
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le journal d‟informations des FAN, était édité et distribué à Kousseri, aux portes de 

N‟Djamena. De même, la radio des FAN émettait depuis cette ville. 
1188

 

Un autre principe majeur qui guide l‟action internationale du Cameroun, notamment 

ses relations avec ses voisins est  celui du pacifisme et du règlement pacifique des différends. 

Sur ce dernier principe, la loi fondamentale camerounaise proclame la volonté du pays 

d‟entretenir avec d‟autres pays “des relations pacifiques et fraternelles, conformément aux 

principes formulés par la Charte des Nations Unies.”
1189

 Ce principe se manifeste par la 

conduite de sa politique étrangère conformément à la Charte des Nations Unies et par sa 

politique de défense essentiellement défensive et axée sur la préservation de son 

intégrité.
1190

De même, au cours de ses vœux au corps diplomatique en janvier 1998, le 

président Biya réaffirmait que “le Cameroun est un pays épris de paix. Il aspire à entretenir 

avec ses voisins des relations fondées sur l‟amitié et l‟intérêt mutuels.”
1191

 

Le Cameroun mène ainsi une diplomatie de bon voisinage, “en dépit de quelques 

tracasseries émanant des agents d‟exécution”, comme le reconnaissait le secrétaire général de 

la présidence de la République, Samuel Eboua.
1192

 

L‟action diplomatique du Cameroun en matière des frontières est également 

conditionnée par le principe de la garantie de la sécurité à l‟intérieur de l‟Etat, principe inscrit 

dans le préambule de sa constitution : “la liberté et la sécurité sont garanties à chaque individu 

dans le respect des droits d‟autrui et de l‟intérêt supérieur de l‟Etat.”
1193

 

La pratique au Cameroun a souvent consisté à ne pas communiquer autour des 

incidents frontaliers, pour éviter des déchainer les passions. A la suite de l‟incident de Meyo-

Kyé au Sud-Cameroun,  par exemple, l‟Administration territoriale camerounaise avait choisi 

de ne pas faire de publicité autour de l‟incident. Elle avait le souci d‟éviter de déchainer des 
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passions incontrôlables et susceptibles de compromettre gravement les bonnes relations avec 

les pays voisins.
1194

 

Tous ces principes sont restés constants, malgré l‟alternance au sommet de l‟Etat et la 

rupture qui s‟en est suivi, comme le note Jacques Roger Booh Booh : 

L‟alternance politique intervenue au sommet de l‟Etat  le 06 Novembre 1982 ne 

semble pas avoir créé une rupture aisément perceptible au niveau de  notre action 

diplomatique : les grands thèmes de la diplomatie et le personnel de haut niveau  

n‟ont pas connu de changements  notables, les accords et traités internationaux sont 

demeurés intacts et aucune rupture des relations diplomatiques avec un Etat  étranger 

n‟a été observée.
1195

 

La diplomatie camerounaise des frontières a, toutefois, été victime de contingences 

historiques. 

2. Une politique des frontières victimes des contingences historiques 

Il faut noter pour le déplorer que la politique des frontières, comme la diplomatie 

camerounaise a longtemps été plombée par ce que l‟historien camerounais Jean Koufan 

Menkéné appelle l‟ « antagonisme camerouno-camerounais. A la suite de témoignages 

concordants de tous les diplomates camerounais des années 1960 qu‟il avait interrogés, 

l‟historien a établi que cet antagonisme, a longtemps accaparé le fonctionnement de l‟Etat et 

entravé toute réflexion sur l‟intérêt national vis-à-vis de l‟étranger. Cet antagonisme, véritable 

serpent de mer, a fait que l‟ennemi étant intérieur, toute réflexion était polarisée vers son 

repérage et son anéantissement. Les choix diplomatiques camerounais, notamment la place 

accordée au règlement des problèmes de frontière, avait pâti de cette lecture génésique. Les 

choix politiques, diplomatiques, militaires et sécuritaires des autorités de Yaoundé étaient 

tributaires des aléas de cet antagonisme camerouno-camerounais.
1196

 Jacques Roger Booh 

Booh, diplomate et ancien ministre des affaires étrangères le reconnait d‟ailleurs en ces 

termes : 

Pendant plus d‟une décennie, notre diplomatie ait concentré ses efforts en priorité sur 

l‟élimination des stigmates de la lutte de libération en contribuant avec méthode à 

l‟affermissement de la légitimité à l‟étranger de ceux qui étaient au pouvoir à 

Yaoundé. Il fallait absolument faire reculer l‟audience des nationalistes sur le plan 

international. 

 

En effet, en admettant le postulat selon lequel la politique étrangère d'un pays est le 

prolongement de sa politique intérieure, il faut se rendre à l'évidence qu'en 1960, 
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parallèlement à la mise en place des institutions de la République, et la lutte à outrance contre 

la rébellion armée intérieure, les objectifs globaux de la politique extérieure du régime 

s‟imposent d‟eux-mêmes. Car, il s‟agit d‟accompagner l‟action des autorités en leur donnant 

plus d‟audience et de reconnaissance à l‟étranger. 

 

En effet, au lendemain de l‟indépendance, le président Ahidjo avait faitde la France le 

garde-frontière du Cameroun à la suite des accords de coopération militaire. Par deux lettres 

des 3 et 26 octobre 1961, le président camerounais avait sollicité et obtenu de de Gaulle 

l‟extension des accords de coopération aux nouveaux territoires anciennement sous 

administration anglaise. Par conséquent, l‟on avait assisté à une subrogation de la République 

fédérale dans tous les droits et obligations prévus aux accords.
1197

 

Si ces principes de la diplomatie camerounais sont, pour la plupart restés constants 

depuis les indépendances, les faits mettent en évidence une différence de style dans leur 

application quotidienne. 

 

3. D‟Ahidjo à Biya, deux styles des relations frontalières 

Malgré le caractère trempé qu‟on s‟accordait à lui reconnaitre, surtout sur ce qu‟il 

considérait comme relevant de son droit, le réalisme avait conduit le président Ahidjo à 

entretenir de bonnes relations personnelles avec les dirigeants nigérians, toute chose qui 

avaient, de nombreuses fois, évité le pire entre les deux pays.
1198

 

Selon le manuel pratique de protocole de Jacques Serres, les dirigeants des Etats ne 

peuvent traiter directement toutes les questions internationales, d‟où la nécessité d‟avoir des 

représentants permanents agissant en leur nom. La mission diplomatique est la structure qui 

permet à ces représentants permanents d‟exercer leurs activités. Le président Ahidjo faisait 

preuve de pragmatisme dans le choix de l‟implantation des missions diplomatiques du 

Cameroun dans son voisinage. C‟est ainsi que jusqu‟à sa démission en 1982, il n‟avait 

accrédité en Afrique de l‟Ouest que deux ambassades, celle d‟Abidjan et celle de Lagos. Le 

choix du Nigeria était, selon Samuel Eboua, au-delà de l‟exigence du bilinguisme, dicté par le 
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fait que “le Nigeria qui s‟adosse au minuscule Cameroun tel un éléphant sur un lièvre, a 

toujours préoccupé Ahidjo.”
1199

 

Le même réalisme guidait le choix du chef de la mission diplomatique du Cameroun 

auprès de son puissant voisin. Cette disposition d‟esprit avait ainsi poussé le président Ahidjo 

a toujours choisir des hommes qui puissent, à tout instant, avoir accès auprès des dirigeants de 

Lagos. Comme ceux-ci étaient musulmans, originaires du Nord du pays, le président Ahidjo y 

accréditait un camerounais du Nord, musulman également qui puisse, à tout moment, y 

compris à la période du ramadan, suivre les problèmes de son pays d‟origine auprès des 

dirigeants de son pays de résidence.
1200

 Les ambassadeurs accrédités à Lagos y passaient en 

moyenne 7 ans. Ainsi en avait-il été de Haman Dicko (1960-1966), Hamadou Alim (1966-

1975), Mohaman Lamine (1974-1984) et Salaheddine Abbas Ibrahima (depuis le 25 juillet 

2008).
1201

 

De même, le président Ahidjo mettait du soin au choix par le Nigeria de son 

ambassadeur à Yaoundé. Ainsi s‟était-il amicalement opposé à la nomination par le Nigeria 

d‟un jeune ambassadeur de 28 ans.
1202

Dans le même ordre d‟idées, les autorités de Yaoundé 

avaient choisi de nommer dans les localités frontalières, celles du Nord notamment, des 

administrateurs musulmans comme ce fut le cas au niveau de Banyo jusque dans les années 

1990.
1203

 

Le président Ahidjo avait toujours refusé de jouer les médiateurs dans les crises au 

sein des pays voisins du Cameroun. Il avait ainsi entretenu de bonnes relations avec toutes les 

factions de la guerre civile tchadienne. Tour à tout, on avait ainsi vu Hissein Habré et 

Goukouni Oueddeye traverser la frontière et se réfugier au Cameroun dès qu‟ils avaient perdu 

le contrôle de la situation à N‟Djamena.
1204

 

Le président Ahidjo s‟appliquait à nouer et entretenir de bonnes relations avec les 

chefs d‟Etats voisins. Il avait par exemple mis du soin à entretenir des relations cordiales avec 

les différents dirigeants du Nigeria tels Yakubu Gowon et Shehu Shagari
1205

 et les avaient mis 
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au service de la politique camerounaise des frontières. Il faut dire que le président Gowon le 

lui rendait bien, car au cours de sa visite de mars 1972, le président Ahidjo avait été fait 

docteur Honoris Causa de la faculté de droit de l‟Université de Lagos. Le président 

camerounais justifiait ces relations privilégiées avec le Nigeria par les liens historiques, les 

rapports de bon voisinage et les affinités entre les peuples des deux pays.
1206

 La visite 

d‟amitié du président de la République fédérale du Nigeria à Garoua, le 9 août 1977 fut 

l‟occasion pour le président Ahidjo de le réitérer et de préciser sa pensée à ce sujet : 

Il y‟a d‟avantage entre nos deux pays et nos deux peuples que le cœur et la raison 

appellent de façon permanente à la coexistence et à la coopération. Point n‟est besoin, 

pour expliquer la qualité particulière de nos relations, d‟invoquer la géographie et 

l‟histoire. Il suffit d‟observer la symbiose de droit et de fait qui est instaurée entre les 

ressortissants de nos deux pays à travers les échanges intenses le long de notre 

frontière commune.
1207

 

Comme on le voit, le président Ahidjo avait pris la pleine mesure du voisinage du 

Nigeria et avait compris la nécessité d‟une coopération de choix avec ce puissant voisin. Il 

s‟était évertué à entretenir avec les présidents successifs de ce pays, des relations privilégiées 

qui avaient permis, malgré de nombreux incidents, d‟éviter l‟escalade. 

Malgré ces relations plus que cordiales qu‟il entretenait avec ses homologues des pays 

voisins, le président Ahidjo privilégiait toujours l‟intérêt du Cameroun. Lorsqu‟en mars 1979, 

par exemple,  le président tchadien, le général Malloum voulu fuir de N‟Djamena et se retirer 

au Cameroun, il avait envoyé un émissaire à son ami Ahidjo. Le chef de l‟Etat camerounais 

s‟était opposé à cette démarche en ces termes : “si le président Malloum s‟installe chez nous, 

juste à la frontière, tous les affrontements dans son pays lui seront imputés, mais à nous 

également qui l‟hébergeons.” Bien qu‟Ahidjo fût proche de Malloum, la raison d‟Etat avait 

poussé le président Ahidjo à lui refuser l‟asile définitif en territoire camerounais.
1208

 

Seulement, d‟aucuns pensent que dans les dernières heures de sa présidence, le 

président Ahidjo ne semblait manifestement pas en phase avec les exigences de la diplomatie 

à l‟ère de la mondialisation que les diplomates vivaient sur le terrain. Jacques Roger Booh 

Booh, qui était ambassadeur au moment où le président Ahidjo démissionnait, a fait état de la 

routine et de l‟inertie qui régnaient dans les ambassades du Cameroun. Même au niveau des 

principes directeur de sa politique étrangère, le Cameroun semblait être à la traine comme le 

note monsieur Booh Booh : 
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Notre Gouvernement a continué donc  depuis  Yaoundé «  à rabâcher  » les thèmes de 

la paix, de l‟Indépendance Nationale, de la libération de l‟Afrique, du non-

alignement… dans un environnement  international qui a  complètement changé, et où 

l‟Afrique  était  reléguée à la périphérie des affaires du monde.
1209

 

 

A son accession à la magistrature suprême, le président Biya, tout en proclamant 

vouloir continuer  dans le sillage de son « illustre prédécesseur », les relations avec le Nigeria, 

avait imposé un style nouveau, relativement frontal. Il avait, au cours de sa visite officielle 

dans la province du Sud-Ouest, le 15 avril 1983, profité de l‟ouverture de cette province au 

monde pour rappeler, vraisemblablement à l‟intention du Nigeria,  les options du Cameroun 

en matière de politique étrangère, notamment de politique des frontières : „„Nous croyons au 

respect des frontières héritées du colonialisme, au règlement pacifique et à la coexistence 

pacifique.” Tout en disant sa détermination à maintenir et à renforcer les bonnes relations 

avec le Nigeria, le président Biya affirma vouloir dorénavant le faire „„avec vigilance et 

réalisme afin qu‟en toute circonstance et quel que soit le cas, le Cameroun […] puisse vivre 

en sécurité à l‟intérieur de ses frontières.”
1210

 

Malgré ce qui peut ressembler à une affirmation du style du nouveau président, la 

pratique des visites régulières des chefs d‟Etats fut maintenue.
1211

 Ces visites, suivant le 

discours du président Biya à la communauté camerounaise de Lagos se situaient „„dans le 

cadre de la nécessaire concertation pour la sauvegarde des relations d‟amitié et de coopération 

et de bon voisinage.”
1212

 

Les autorités nigérianes semblent avoir accordé une  attention particulière à ces visites 

de haut niveau. Le président Shagari avait invité le président Biya dès son accession à la 

magistrature suprême afin d‟établir un premier contact et échanger leurs idées sur les 

questions d‟intérêt commun. Ces visites étaient l‟occasion de la signature de nombreux 

accords de coopération entre les pays frontaliers. La visite du président Ahidjo à Lagos, du 24 

au 27 mars 1972 a par exemple été l‟occasion de la signature de nombreux accords.
1213

 

                                                 
1209

Booh Booh, “Un certain regard sur les 50ans de la diplomatie camerounaise”. 
1210

 Discours à l‟occasion de la visite officielle dans la province du Sud-Ouest, Buéa, 15 avril 1983 in 

Anthologie des discours et interviews du président de la République du Cameroun, 1982-2002, SOPECAM, p. 

132. 
1211

 En 1981, le président Shagari vint en visite officielle au Cameroun. Le président Ahidjo lui rendit la 

politesse en janvier 1982. Le président Biya se rendit au Nigeria en  avril 1983 
1212

 Discours devant la communauté camerounaise à l‟occasion de la visite officielle en République 

Fédérale du Nigeria, Lagos, 20 avril 1983, in Anthologie des discours et interviews du président de la 

République du Cameroun, p. 139. 
1213

 Protocole d‟accord de coopération en matière judiciaire, protocole d‟accord de coopération en matière 

de police, protocole d‟accord sur les droits d‟établissement, accords de coopération dans les domaines culturels, 

social et technique. 



323 
 

Ces visites étaient également l‟occasion de régler à l‟amiable des incidents. La relation 

particulière qu‟entretenaient les présidents Biya, Shagari et Habré avaient ainsi permis de 

régler pacifiquement la question des incidents entre les forces nigérianes et tchadiennes en 

territoire camerounais, et que les villages camerounais occupés soient libérés.
1214

 

Les visites des chefs d‟Etats camerounais dans les pays voisins ou, en retour, la 

réception de leurs homologues participaient de la diplomatie des frontières. A titre d‟exemple, 

sur invitation du président Ibrahim Babanguida, le président Biya avait effectué une visite de 

travail au Nigeria. Au cours de celle-ci il avait eu un tête à tête de 3 heures avec son 

homologue nigérian, question de relancer les négociations sur les frontières, surtout à la suite 

de l‟occupation des îles camerounaises du Lac Tchad.  

Cette visite avait été l‟occasion d‟évoquer les “quelques incidents, somme toute 

mineurs sur la très longue frontière entre les deux pays.” Au cours de la conférence de presse 

conjointe qu‟ils avaient donné, les deux chefs d‟Etas avaient évité d‟exagérer la portée de ces 

incidents,
1215

déclarant que ces problèmes conjoncturels trouveraient leur solution dans le 

cadre diplomatique normal.
1216

  Enthousiaste, le président Biya, au cours de la conférence de 

presse qu‟il donna à l‟aéroport d‟Abuja, avait annoncé aux médias la décision qu‟ils avaient 

pris, son homologue et lui, de multiplier à l‟avenir de telles rencontres pour chercher 

ensemble des solutions aux problèmes auxquels les deux pays étaient confrontés. Le président 

Babanguida avait, à la même occasion dit qu‟à la suite de sa dernière visite au Cameroun et 

des discussions qu‟il avait eues avec les autorités camerounaises, il avait constaté que la 

plupart des incidents entre les deux pays ne constituaient pas en tant que tel des problèmes et 

que dès lors, ils avaient, le président Biya et lui, décidé que les autorités frontalières les 

résolvent à leur niveau.
1217

 Comme on le voit, ces visites présidentielles étaient l‟occasion de 

lever des équivoques sur des sujets qui fâchent. Elles étaient également l‟occasion de la prise 

des décisions concrètes.  

Cette logique conciliatrice avait donné naissance aux rencontres entre les commissions 

nationales des frontières des deux pays (Yaoundé, 27 août 1991, Abuja, 19 décembre 1991). 

La visite du président Biya avait ainsi été suivie de la visite à Yaoundé, le 27 août 1991, du 
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ministre nigérian des affaires étrangères à la tête d‟une importante délégation d‟experts de la 

commission nigériane des frontières dont son président Anthony Asiwaju.
1218

 Ces experts 

étaient venus discuter avec leurs homologues camerounais des questions de frontières et celle 

relative à la création de la commission du golfe de Guinée.
1219

 

Ces relations se sont fortement détériorées au milieu de la décennie 1990, au point où en 

1994, après le déclenchement de l‟Affaire Bakassi, le Cameroun n‟avait pas de chef de 

mission diplomatique au Nigeria. Ce poste est resté vacant, de 1994 à 2008, à la nomination 

de Salaheddine Abbas Ibrahima, le 25 juillet 2008. 

De même, ces dernières années, les visites de travail de chefs d‟Etats voisins su Cameroun 

ou, celles du président Biya sont rares, voire inexistantes. L‟on est tenté de croire que les 

relations avec le Nigeria s‟étaient détériorés du fait de la rareté des voyages présidentiels vers 

ou à partir de ce pays. Le décès du général Sani Abacha et l‟avènement du président Abdoul 

Salam Aboubakar furent l‟occasion d‟une amorce de normalisation des relations entre le 

Cameroun et le Nigeria. Le successeur de Sani Abacha avait ainsi réservé sa première visite 

officielle hors de son pays au Cameroun. Dans le même ordre d‟idées, comme pour donner un 

signal au monde, président élu, Olusegun Obasanjo avait effectué sa première sortie hors du 

Nigeria au Cameroun. 

En plus des initiatives présidentielles, les commissions mixtes participent de la diplomatie 

camerounaise des frontières. 

 

II. LES COMMISSIONS MIXTES : UN INSTRUMENT DE LA 

DIPLOMATIE CAMEROUNAISE DES FRONTIERES. 

Le Cameroun a institué des commissions mixtes avec la totalité de ses voisins. Ce 

cadre a vocation à faciliter et de permettre de discuter, de manière bilatérales des questions 

pendantes de frontières (tracé, insécurité transfrontalière, migrations, etc.). Ces rencontres 

étaient également l‟occasion d‟évoquer les obstacles aux échanges entre le Cameroun et son 

voisin concerné, notamment les tracasseries administratives et le rançonnement des opérateurs 

économiques, entre autres. Les experts réunis à l‟occasion recommandaient très souvent des 

mesures allant dans le sens de la redynamisation de ces échanges transfrontaliers. 
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Les commissions mixtes sont également le cadre d‟échanges sur les questions de 

sécurité transfrontalières. La grande commission mixte Tchad-Cameroun, par exemple, était 

le cadre de l‟examen du phénomène du grand banditisme, notamment le phénomène des 

coupeurs de route, des filières transfrontalières de vol de véhicules et la question de la 

prolifération et la circulation des armes de guerre.
1220

 

Les questions de sécurité alimentaire y étaient quelquefois abordées. Les experts du 

Cameroun et ceux du Tchad y réfléchissaient sur les voies et moyens de faire face aux 

pénuries alimentaires liées aux aléas climatiques et à la commercialisation incontrôlée des 

produits agricoles. Il y était également parfois question de la lutte contre les déprédateurs des 

cultures, notamment les éléphants et les criquets migratoires. Cette coopération était rendue 

nécessaire par les migrations de ces derniers de part et d‟autre de la frontière, les similitudes 

climatiques entre le Nord Cameroun et le Sud du Tchad.
1221

 

Généralement, la grande commission mixteCameroun-Tchadexaminait les questions 

économiques et commerciales (échanges commerciaux, commerce et transit de bétail, 

transport des capitaux, problèmes de transports routiers) les questions liées à l‟énergie et à 

l‟importation des hydrocarbures (exploitation du pétrole, importation des hydrocarbures, 

énergie domestique, interconnexion électrique), de même que les questions politiques, les 

problèmes de sécurité et d‟émi-immigration (insécurité et grand banditisme, libre circulation 

des personnes et des biens, matérialisation de la frontière, etc.). La grande commission mixte 

examinait également les questions relatives à la coopération culturelle scientifique et 

technique (coopération culturelle et échanges universitaires, santé humaine, santé animale, 

développement rural, tourisme, etc.), de même que la coopération judiciaire.
1222

 

La Cameroun et le Tchad avaient également mis sur pieds une commission mixte 

permanente de sécurité qui tenait régulièrement et alternativement des réunions 

interministérielle tant à N‟Djamena qu‟à Maroua. Cette instance devait se réunir en session 

ordinaire une fois l‟an. Elle avait été chargée de la mise en œuvre des recommandations des 

travaux de la grande commission mixte de sécurité, de la conception et de l‟élaboration de la 

politique commune dans le domaine de la sécurité, entre autres.
1223
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Le Cameroun et le Tchad avaient également mis en place un comité restreint conjoint 

chargé de la coordination et de la supervision des opérations en matière de sécurité. Ce comité 

restreint avait également reçu comme mission sensibiliser les populations frontalières en vue 

de l‟exécution, sur le terrain, des recommandations de la commission mixte permanente de 

sécurité. Le comité avait également été chargé de la programmation du contrôle des 

opérations et de l‟évaluation des besoins en infrastructures de sécurité.
1224

 

La commission mixte permanente de sécurité de N‟Djamena avait formulé des 

recommandations pour venir à bout de l‟insécurité aux abords du lac Tchad. Il s‟agissait, entre 

autres, de la sensibilisation des populations en vue de leur participation à la lutte contre ce 

fléau, notamment par la création ou la redynamisation des comités de vigilance et des groupes 

d‟auto-défense que les Etats devaient encadrer et protéger. Dans le même ordre d‟idées, les 

experts des deux pays avaient recommandé la responsabilisation des chefs traditionnels, le 

renforcement de la coopération entre les autorités administratives frontalières, de même que la 

création et l‟organisation des points de passage sur le fleuve, entre Kousseri et N‟Djamena. 

Les experts avaient également recommandé l‟intensification et l‟organisation de la recherche 

du renseignement, l‟échange rapide des informations, de même que la promotion de la 

coopération judiciaire et la mise en place des jalons d‟une coopération militaire entre les deux 

pays.  

Ces rencontres étaient également l‟occasion d‟évoquer les questions de fraude et de 

contrebande entre le Cameroun et ses voisins. Au cours de la réunion de la commission mixte 

permanente de sécurité Tchad-Cameroun du 17 au 20 février 1990 à N‟Djamena par exemple, 

les deux pays avaient exprimé leur préoccupation face à l‟ampleur du phénomène de fraude et 

de contrebande au niveau de leur frontière commune, notamment sur le sucre, les tissus, le 

bétail et les produits pétroliers. 

Au cours des travaux de commissions mixte entre le Cameroun et un de ses voisin, il 

arrivait que les questions judiciaires, notamment d‟extradition, soient évoquées. Le Tchad par 

exemple, estimant que la Convention de Tanarive du 12 septembre 1961 relatif aux 

extraditions, était un cadre un peu trop général pour apporter une solution aux problèmes 

spécifiques et conjoncturels de l‟insécurité entre le Cameroun et le Tchad, avait proposé au 

Cameroun un avant-projet de convention bilatérale qui aurait par exemple permis la saisine 

directe des autorités compétentes sans passer par la voie diplomatique en matière de 
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transmission et de remise des actes judiciaire et extrajudiciaire. L‟avant-projet prévoyait 

également l‟installation d‟avocats inscrits aux barreaux des deux Etats membres pour 

défendre les droits de la défense.
1225

 

Ces rencontres étaient généralement l‟occasion d‟évaluer les questions 

institutionnelles, les problèmes de sécurité, les questions judicaires, entre autres. Lors de la 

réunion de N‟Djamena,  du 17 au 20 février 1999 par exemple, les experts des deux pays 

s‟étaient satisfaits de la collaboration entre les autorités administratives frontalières, laquelle 

s‟était traduite par de nombreuses séances de travail et l‟organisation des opérations 

simultanées, conformément aux résolutions de la grande commission mixte Tchad-Cameroun 

à Maroua, du 19 au 24 août 1994. Les experts avaient, à l‟occasion, également déploré les 

insuffisances en matière d‟échanges d‟informations dans la lutte contre les coupeurs de 

route.
1226

 

Les rencontres de la commission mixte de sécurité étaient également l‟occasion de 

mettre l‟accent sur les facteurs qui favorisaient le grand banditisme à la frontière entre les 

deux pays. Les experts des deux pays avaient ainsi établi que l‟étroitesse du territoire 

camerounais aux abords du lac Tchad et par conséquent la forte proximité des frontières 

internationales, facilitait le repli rapide des malfaiteurs dans les territoires voisins. Les experts 

avaient également établi que l‟absence des forces de maintien de l‟ordre sur le terrain était un 

autre facteur explicatif de la criminalité transfrontalière aux abords du lac Tchad. Dans le 

même ordre d‟idées, ils avaient noté que les coupeurs de route et autres bandits bénéficiaient 

parfois de la complicité de responsables des forces de défense et de sécurité, des autorités 

traditionnelles et de la population. L‟armement et la témérité de ces brigand leur permettaient 

parfois de remettre en question l‟autorité de l‟Etat, d‟où la montée de l‟insécurité le long des 

axes routiers, des villages, des villes, le ralentissement des activités touristiques et 

économiques, la spoliation des commerçants, hommes d‟affaires et des citoyens ordinaire, 

lorsqu‟il ne s‟agissait pas de meurtres.
1227

 

A l‟issu de la rencontre de N‟Djamena, en 1999, il avait également été décidé que les 

contrôles routiers devaient être accrus, à l‟effet de décourager les coupeurs de route. Les deux 

pays devaient également maintenir une présence effective de leurs forces de l‟ordre sur le 
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terrain et leur dotation en moyens nécessaires à l‟accomplissement de leurs missions. Plus 

tard, à Maroua il avait été décidé de l‟organisation d‟opérations conjointes. L‟on avait projeté 

le déploiement d‟un bataillon léger de 400 hommes dont la moitié par Etat. Cette unité devait 

être soutenue par des moyens organiques indispensables à sa mobilité, ses liaisons et sa vie en 

campagne. Dans ce sens, il était prévu une dotation de 3 véhicules légers tout-terrain (VLTT) 

et de 4 poids lourds tout-terrain (PLTT) pour déplacer le futur bataillon dont les primes 

d‟alimentation journalières de éléments serait de 250 000 FCFA par Etat.  

Dans le même ordre d‟idées, il avait été convenu de la mise en place d‟un réseau de 

transmission VHF pour les liaisons. Pour cela, il avait été prévu d‟installer une station de base 

fixe HF (High Frequency), une station de base fixe VHF (Very High Frequency), 3 émetteurs-

récepteurs VHF sur véhicules, 30 émetteurs-récepteurs VHF portatifs, 2 relais-valises, 2 

émetteurs-récepteurs sol-air. 

Sur le plan purement tactique et opérationnel, il avait été envisagé la mise en place 

d‟un état-major mixte tactique avec un poste de commandement (PC) commun au sein duquel 

les réseaux de transmission et la logistique seraient distincts, les troupes évoluant chacune sur 

son territoire naturel. De même, le déclenchement de toute opération allait être subordonné au 

bilan d‟une manœuvre de renseignement menée par les deux parties qui auraient changes des 

informations recoupées sur le grand banditisme. Le feu vert engageant les troupes ne serait 

donné que par les chefs d‟Etats, de même que les opérations internes permanentes relèveraient 

de la compétence de chaque Etat.
1228

 

Ces rencontres sont également l‟occasion d‟évoquer les questions relatives à la libre 

circulation des personnes et des biens. Les travaux de la grande commission mixte Tchad-

Cameroun,  à Maroua, du 19 au 24 août 1994, par exemple, avaient abouti à la règlementation 

du déplacement des autorités administratives tchadiennes et leurs éléments d‟escorte au 

Cameroun. 

La coopération visait également à préserver la faune au niveau des parcs naturels 

transfrontaliers. Le Cameroun et le Tchad, par exemple, avaient ainsi signé un accord-cadre 

de création et de gestion concertée du complexe transfrontalier Sena Oura (Tchad) et Bouba 

N‟Djidda (Cameroun). Pour le ministre camerounais des forêts et de la faune, ce complexe 
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transfrontalier était un rempart contre la désertification, le braconnage transfrontalier et le 

changement climatique.
1229

 

De l‟autre côté, le Cameroun et la Guinée Equatoriale ont signé de nombreux accords 

bilatéraux relatifs à leur frontière commune, notamment l‟accord de coopération en matière de 

marine marchande, signé à Yaoundé le 12 mai 1973, un traité de bon voisinage et le protocole 

d‟accord de pêche signé à Malabo le 26 novembre 1981.
1230

 De même, les deux pays ont mis 

en place une commission mixte comme prévu par l‟article 7 de l‟accord du 6 janvier 1970 

relatif à la coopération économique et technique entre les deux pays. Les premiers travaux de 

cette commission avaient non seulement réaffirmé le principe de l‟intangibilité des frontières 

héritées de la colonisation, mais aussi, donné des instructions aux autorités administratives 

frontalières pour qu‟elles règlent les différends mineurs avant d‟en rendre compte à leur 

hiérarchies respectives. Les travaux de la commission mixte Cameroun-Guinée Equatoriale 

étaient parfois l‟occasion de discuter des différends territoriaux majeurs. La rencontre des 24, 

25 et 26 avril 1977 à Ebébiyin,par exemple, fut l‟occasion d‟examiner la plainte des Equato-

guinéens concernant l‟implantation des forces armées camerounaises sur une portion de leur 

territoire.
1231

 Une commission ad hoc avait même été créée au sein de la commission mixte 

pour traiter des problèmes consulaires et des questions transfrontalières, notamment 

l‟immigration clandestine.
1232

 

Dans le même ordre d‟idées, avec la RCA, la commission mixte examinait les 

questions de frontières, les questions consulaires et de sécurité. Elle s‟est attelée au repérage 

des bornes-mères et à leur resserrement par la mise en place des bornes intermédiaires. A 

côté, il existe une commission mixte de sécurité chargée, entre autres, de la lutte contre la 

criminalité transnationale et le trafic d‟armes légères.
1233

 

Avec le Nigeria, il existe une grande commission mixte et la commission mixte des 

Nations unies
1234

mise en place dans la foulée de la mise en œuvre de l‟Arrêt de la CIJ dans le 

cadre de l‟Affaire de la frontière terrestre et maritime qui avait opposé les deux pays. La 

grande commission mixte Cameroun-Nigeria avait été créée le 6 février 1963 pour faciliter les 
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relations bilatérales entre les deux pays. Elle fut mise en veilleuse à la suite de la guerre du 

Biafra, puis du conflit de Bakassi. 

Après la rétrocession de la péninsule de Bakassi, les autorités camerounaises avaient 

très vite pris conscience de l‟enjeu d‟une normalisation rapide des relations avec le Nigeria. 

Pour un  ministre camerounais de la communication, il était d‟autant plus urgent de le faire 

car avec le Nigeria le Cameroun partage “presque de 2 mille kms de frontières, […] un grand 

voisin, réputé industrieux, parlant l‟une de nos deux langues officielles, propriétaire d‟un 

marché de 140 millions de consommateurs et, désormais, voué à être l‟un de nos principaux 

partenaires aux plans économiques et commercial.”
1235

 Le Cameroun, avec son énorme 

potentiel agricole avait beaucoup à tirer de la normalisation des relations avec le Nigeria.  

De même, comme le relevait un universitaire expert des relations internationales, une 

coopération avec le Nigeria, pays à l‟orée d‟une industrialisation à la manière du Japon dans 

les années 1950 ou de la Chine dans les années 1970-1980, pouvait avoir un effet stimulant 

pour le Cameroun, notamment à travers l‟imitation pour l‟acquisition des savoirs et des 

savoir-faire.
1236

 

De l‟autre côté, comme l‟avait relevé le directeur général de l‟Institut nigérian des 

Relations Internationales, le Cameroun et le Nigeria avaient tout intérêt à promouvoir une 

véritable normalisation qui devrait leur permettre de conjuguer leurs efforts afin de relever 

ensemble les défis auxquels ils se trouvent confrontés, notamment en matière de 

développement. Dans le même ordre d‟idées, une haute personnalité camerounaise relevait 

qu‟avec la rétrocession de la péninsule de Bakassi, le Cameroun avait aussi gagné la paix car, 

après les affrontements armés, après la phase de contentieux, pour lui, le temps de la paix 

entre les deux pays était venu.
1237

 

La rétrocession de la péninsule de Bakassi et les transferts d‟autorités le long de la 

frontière terrestre entre le Cameroun et le Nigeria avaient ouvert de nouvelles perspectives 

pour la coopération transfrontalière entre le Cameroun et le Nigeria. En février 2009 par 

exemple, les experts nigérians de l‟Etat de l‟Adamawa avaient eu une séance de travail avec 

leurs homologues camerounais sur la possibilité de réhabiliter le barrage de Lagdo en 

renforçant ses capacités et en exportant l‟excédent d‟énergie vers le Nigeria.
1238

 

                                                 
1235

Cameroon-Tribune, n° 9168/5367 du lundi 25 août 2008. 
1236

 Interview de Jean Emmanuel Pondi, in L‟Action, Spécial 6 novembre 2008. 
1237

Cameroon-Tribune, du 14 août 2008. 
1238

Cameroon-Tribune, n° 9285/5484 du mardi 10 février 2009. 



331 
 

Au cours de la 3
e
 session de la grande commission mixte Cameroun-Nigeria, en 

septembre 2002 à Abuja, les experts des deux pays avaient recommandé la mise en place des 

comités mixtes de sécurité et des patrouilles frontalières, des consultations régulières entre les 

ministères en charge des relations extérieures des deux pays, des échanges de visites entre les 

hauts responsables des deux pays et la promotion des échanges en matière d‟éducation, de 

jeunesse et en matière culturelle.
1239

 Les experts des deux pays avaient également 

recommandé la conclusion d‟un accord-cadre de coopération transfrontalière en matière 

d‟exploitation d‟hydrocarbures à cheval le long de la frontière maritime des deux pays. Il 

avait également été recommandé aux deux pays d‟aménager leurs législations nationales 

respectives pour prendre en compte les exigences liées à la coopération transfrontalière.
1240

 

De même, le Nigeria avait demandé les patrouilles mixtes pour venir à bout des “non 

state actors who create insecurity among the people.” Cette demande fut réitérée par le 

ministre nigérians des affaires étrangères, le 18 février 2011 pour, disait-il, lutter contre les 

attaques des pirates dans le golfe de Guinée.
1241

 

La grande commission mixte Cameroun-Nigeria tint sa 4
e
 session du 9 au 11 octobre 

2008 à Yaoundé. Les deux pays avaient décidé de rattraper le temps perdu à la suite du 

contentieux territorial qui les avait opposés. La route Bamenda-Enugu est le symbole de ce 

renouveau des relations entre le Cameroun et le Nigeria. Les travaux de cette route, longue de 

443 km dont 203 côté camerounais (Bamenda-Mamfe-Ekok), avaient été lancés le 17 juin 

2010 par le ministre camerounais des travaux publics et son homologue nigérian, en présence 

du président de la BAD.
1242

 

De l‟autre côté, le Cameroun et le Congo ont ainsi mis en place une commission mixte 

dont les questions principales étaient relatives à leur frontière commune. En effet, ce pays 

abritait depuis 1965, une faction de l‟UPC en exil, ayant des dispositions hostiles à l‟égard du 

pouvoir de Yaoundé. Ses membres s‟y étaient réfugiés après leur départ de la Guinée-

Conakry. Du Congo, ils tentaient à deux reprises de conquérir le pouvoir à la suite de deux 

infiltrations vite circonscrites en territoire camerounais.
1243

 

A l‟initiative des autorités camerounaises, la commission mixte Cameroun-Congo fut 

créée. La première réunion rassemblant Congolais et Camerounais se tint du 12 au 13 mars 
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1968 en territoire congolais. L‟ordre du jour du point de vue de Yaoundé, portait sur l‟activité 

criminelle que dirigeait contre leur pays un certain nombre de Camerounais à partir du 

territoire congolais.
1244

 

La réunion vira à la vindicte contre le régime progressiste congolais. Le ministre 

camerounais des affaires étrangèresfustigea l‟attitude qualifiée d‟inamicale des responsables 

congolais vis-à-vis du Cameroun. Il accusait le Congo d‟accueillir et d‟héberger sur son 

territoire des gens “qu‟ils savaient recherchés par la justice camerounaise”
1245

, de leur 

apporter aide et assistance  dans leur entreprise terroriste en territoire camerounais. En 

conséquence de quoi, Yaoundé proposait au gouvernement congolais de livrer ces 

« terroristes » camerounais vivant librement sur son territoire en vertu de la convention de 

Tananarive dont les deux pays étaient signataires.
1246

 

Ainsi après avoir montré le danger que constituait, pour lui, la présence des « égarés 

camerounais », Yaoundé avait préconisé la mise sur pied d‟une commission spéciale 

permanente chargée de la coopération frontalière entre les deux pays.
1247

 Celle-ci tint sa 

première session à Brazzaville les  9 et 10 octobre 1969. La partie camerounaise était 

représentée par Jean Bikanda, l‟ambassadeur du Cameroun à Brazzaville. Il fut décidé la 

reprise des relations frontalières entre autorités administratives congolaises et camerounaises 

et des opérations militaires non conjointes où chaque force opèrerait sur son propre territoire. 

En ce qui concerne « les rebelles upécistes », Yaoundé exigeait d‟abord leur livraison aux 

autorités camerounaises ou à tout le moins leur expulsion, et dans le cas contraire leur 

neutralisation, faute de quoi “toute attaque sera considérée comme un acte de guerre de la part 

de la République du Congo, ce qui entraînera un droit de poursuite de notre part sur le 

territoire congolais”.
1248

 

La session d‟octobre 1985 fut  consacrée aux travaux de la commission ad hoc sur les 

frontières tenue à Yaoundé les 16 et 17 juillet 1985. La grande commission mixte Cameroun-

Congo avait également entériné les recommandations de la commission ad hoc sur la 
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réfection et la densification du réseau des bornes frontalières entre les deux pays alors évalué 

à 2 592 260 000 francs CFA et retenu le principe de la participation à 50% de chacun des 

deux pays.  

Au final, les commissions mixtes sont  des cadres de concertation où l‟on examinait 

les questions d‟immigration, de sécurité à la frontière, de contrebande, pour ne citer que 

celles-là. Généralement les commissions mixtes formulent des recommandations, notamment 

sur l‟assouplissement des conditions d‟immigration, le renforcement de la coopération en 

matière de sécurité. Un examen attentif des rapports des travaux et communiqués conjoints 

publiés à l‟issue de ces rencontre montre que, très souvent, il s‟agissait de la reconduction des 

recommandations des précédentes sessions, ce qui traduit que ces ne sont, le plus souvent, 

jamais suivies de mesures concrètes.
1249

 

Il faut également relever que la plupart des commissions mixtes entre le Cameroun et 

ses différents voisins ont connu ou connaissent de longues périodes d‟hibernation. Quand bien 

même elles sont réactivées, l„on note une  récurrence monotone des sujets abordés et des 

recommandations adoptées.  

Par ailleurs, ces instances sont minées par leurs carences structurelles. La 

désincarnation structurelle en est une. Ces structures ne disposent pas, en effet, 

d‟administration propre et souffrent de déficit budgétaire. De même, elles dépendent 

étroitement de la volonté politique des Etats, toute chose qui constitue la cause fondamentale 

de léthargie et de blocage des programmes et créent une permanence conditionnelle. 

Au bout du compte, à  côté de ces limites, les commissions mixtes souffrent également 

de leurs faiblesses fonctionnelles. Il s‟agit des dysfonctionnements administratifs, notamment 

l‟absence de coordination et de répartition des responsabilités, les lenteurs administratives, 

l‟absence du suivi des décisions des commissions mixtes, et des limites financières relatives 

au financement de l‟organisation des sessions et le financement de l‟exécution des 

recommandations des commissions mixtes.
1250

 

Les commissions mixtes de sécurité sont inefficaces. Malgré la tenue régulière des 

sessions de la commission mixte de sécurité Cameroun-Tchad, par exemple, l‟insécurité avait 

pris des proportions inquiétantes. Les résolutions de ces rencontres restent le plus souvent 

lettres-mortes, surtout quand il s‟agit d‟une action conjuguée des parties. 
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Sur la question spécifique du tracé des frontières, de manière générale, le Cameroun a 

mis en place des commissions ad hoc paritaires avec ses voisins.
1251

 Ces structures ont toutes 

été créée pour procéder à la démarcation consensuelle des frontières entre le Cameroun et 

chacun de ses voisins. Ces structures, malheureusement, sont toutes en état d‟hibernation. Les 

experts attribuent cet état des choses à l‟instabilité qui affecte certains voisins du Cameroun, 

mais aussi à la mauvaise foi des pays comme Tchad qui sont réticents face à tout ce qui 

touche à la question des frontières. Par le passé, l‟expansionnisme d‟un pays comme le 

Nigeria avait également plombé le fonctionnement des commissions ad hoc des frontières. Le 

Cameroun a également sa part de responsabilité dans cet état de chose. En effet, tout a 

proclamant son choix pour le principe de la stabilité des frontières avec ses voisins, le pays 

tarde à développer une action diplomatique vigoureuse pour venir à bout des réticences de 

certains de ses voisins.
1252

 

De plus, le fonctionnement deces structures importantes ne dépend pas d‟un calendrier 

pré-établi mais est plutôt tributaire de la  survenance d‟incidents frontaliers.
1253

Elles aussi 

sont en léthargie et souffrent du manque de volonté politique, notamment en ce qui concerne 

le décaissement par les Etats des sommes arrêtées en vue de la densification des frontières. 

Malgré tout, prise globalement, la diplomatie camerounaise participe à la gestion des 

incidents frontaliers. 

 

III. DIPLOMATIE ET GESTION DES INCIDENTS FRONTALIERS 

La diplomatie camerounaise a très souvent joué un rôle majeur dans la gestion des 

conflictualités aux frontières. Nous avons retenu deux incidents qui illustrent bien cet état des 

choses. 
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1. Les incidents de 1981 avec le Nigeria 

Face à la récurrence des incidents graves et des incursions régulières des forces de 

défense nigérianes en territoire camerounais, le ministre délégué auprès du ministre des 

affaires étrangères, Bernard Fonlon dit craindre que, compte tenu de sa situation interne, le 

Nigeria ne trouve en ces incidents un ”exutoire commode pour ses difficultés intérieures.” 

Dans ce sens, il demanda à l‟ambassadeur du Cameroun à Lagos d‟effectuer une démarche 

personnelle auprès du gouvernement nigérian pour que soient non seulement retrouvés les 

responsables des morts camerounais à la frontière
1254

, mais aussi pour que toute mesure soit 

prise pour éviter les incursions de policiers et militaires nigérians sur le territoire 

camerounais.
1255

 

 A la suite de l‟incident du 16 mai 1981 entre des soldats Cameroun et Nigérians dans 

les criques de la péninsule de Bakassi
1256

, de nombreuses initiatives de médiation furent 

prises, mais furent toutes déclinées par le Nigeria. Ce pays avait ainsi décliné l‟offre de bons 

offices des responsables de la CEDEAO au motif que le Cameroun n‟en était pas membre. Le 

président Shagari avait également refusé de se rendre au sommet de l‟OUA car la question du 

conflit qui l‟opposait au Cameroun y avait été inscrite à l‟ordre du jour sans son accord.  

Avant le terme de l‟ultimatum que lui avait lancé le Nigeria, le président Ahidjo avait 

dépêché auprès du président Shagari une mission de bonne volonté conduite par le ministre 

des Affaires étrangères, Paul Dontsop et comprenant Bello Bouba et Mohaman Lamine. La 

mission avait présenté les regrets du Cameroun pour les pertes enregistrées et les 

condoléances aux familles des victimes. Pour le président Ahidjo, “un Etat ne s‟excuse 

pas.”
1257

 Le Cameroun avait proposé à la même occasion la constitution d‟un comité mixte 

pour enquêter sur les lieux et les causes exactes de l‟incident. 

Malgré les médiations des présidents Houphouët, Eyadema et Kountché, le Nigeria 

massa les troupes à la frontière et les deux pays étaient à un doigt de la guerre. C‟est face à la 

menace d‟une intervention militaire française que le Nigeria s‟était résolu à faire marche 

arrière. 
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A la suite de cet incident, le secrétaire général de la présidence de la République avait 

conseillé à son patron une information de la communauté internationale car, selon lui, le 

Nigeria, à travers sa presse déchaînée, avait intoxiqué l‟opinion internationale qui n‟avait pas 

suffisamment pris connaissance de la version des faits du Cameroun. Il fut décidé de l‟envoi 

des missions d‟explication dans certains pays, organisations internationales et grandes 

puissances.
1258

 

Les bonnes relations que le président Ahidjo avait réussi à entretenir, associé à la 

menace d‟intervention française ramenèrent les deux chefs d‟Etats à la raison. Ainsi, pendant 

que les politiciens et les médias nigérians poussaient à la confrontation, les présidents Ahidjo 

et Shagari se concertaient et évitèrent le pire à leurs pays respectifs. Finalement, le Cameroun 

présenta ses regrets et indemnisa les familles des victimes nigérianes. En retour, le Nigeria 

indemnisa le Cameroun pour les dégâts causés à son ambassade à Lagos. Le président Ahidjo 

se rendit par la suite en visite officielle à Lagos.
1259

 

 

2. La gestion des incidents frontaliers avec la RCA 

 L‟on notait régulièrement des incidents entre le Cameroun et a RCA à cause des 

contestations sur  l‟emplacement exact de la frontière.
1260

 

 

2.1. Les premières initiatives diplomatiques 

 Afin de trouver une solution aux problèmes récurrents à la frontière commune, une 

commission mixte Cameroun/ RCA se réunit du 31 mars au 2 avril 1965.
1261

 Il est à noter 

qu‟au terme des travaux de la commission mixte les représentants des domaines des deux 

pays n‟avaient pu déterminer la ligne frontière qui séparait les deux souverainetés en 

présence. La commission recommanda que la borne n°8, trouvée à Gari-Gombo, soit prise en 

compte jusqu‟à ce que la sous-commission technique chargée de reconnaître la frontière 

prouve le contraire. Pourtant, lors de la descente sur le terrain, quelques villageois avaient 

affirmé unanimement que la borne n°8 que les centrafricains tenaient pour frontière, avait en 
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réalité été plantée vers 1906 par un certain capitaine Mariva en vue de la construction d‟un 

chemin de fer devant rejoindre Moloundou.  

La sous-commission technique pour la reconnaissance et le repérage de la frontière 

Cameroun-RCA tint sa première réunion à Yokadouma le 26 mai 1965 et commença le travail 

de terrain sous la direction de Jacques Kame, ingénieur expert pour le Cameroun et Maurice 

Fluttaz, ingénieur expert pour la RCA.
1262

 

 Une autre réunion  de la sous-commission technique pour la reconnaissance et le 

repérage de la frontière Cameroun-RCA se tint à Garoua-Boulaï afin d‟effectuer la 

reconnaissance et le repérage de la frontière dans la région allant de Garoua-Boulaï à Baboua 

et celle allant de Garoua-Boulaï à Meiganga. Elle parvint à reconnaître la borne n° 14 et la 

borne secondaire n°14, et reconstitua l‟emplacement de la borne n°13.
1263

 

Les experts  avaient formellement identifié la borne 14 à la source de la Mbéré et la 

borne secondaire située à la source de la Batoro et qui présentait les mêmes caractéristiques 

que la borne 14. Pour localiser la borne 13, une première vérification avait été réalisée à 

l‟initiative d‟experts centrafricains. Elle était basée sur la position présumée de la borne astro 

au carrefour Garoua-Boulaï-Meiganga et Garoua-Boulaï-Bouar et avait abouti à un 

positionnement de l‟emplacement de la borne 13 à environ 25 mètres après la barrière de 

police centrafricain.
1264

 

Les experts camerounais de leur côté, à l‟aide d‟un récepteur GPS Trimble 4600 LS 

mono fréquence, avaient effectué des calculs des positions relatives aux différents éléments 

significatifs de la section frontalières par rapport à la borne 14. Au cours de leurs travaux, les 

experts des deux pays avaient constaté que le rapport technique des experts du 6 août 1965 

comportait des incertitudes du fait de l‟emplacement retenu de la borne astro.
1265

 

Les experts des deux pays avaient en outre convenu de décrire le segment de la 

frontière entre la source de la Mbéré et la source de la Kadéi et recommandé la sécurisation 

urgente de la borne 14 menacée d‟effondrement, le resserrement des bornes intermédiaires 

entre les bornes principales en raison de la nature urbaine du tronçon de la frontière et la 
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préservation de la borne secondaire  à la source de la rivière Batoro.
1266

La borne n° 8 ne fut 

pas retrouvée par les deux sous commissions techniques. La partie centrafricaine avait 

toutefois réussi à faire accepter l‟existence de la borne n°8. Cette position centrafricaine se vit 

confirmée vingt ans plus tard. 

 

2.2. Le Cameroun accepte la position centrafricaine. 

 Un projet de matérialisation de la frontière entre les deux pays avait été initié par la 

grande commission mixte Cameroun-RCA qui eut lieu à Bertoua du 9 au 11 mai 1984.
1267

 La 

commission avait recommandé l‟envoi sur le terrain, et sans délai, d‟un comité ad hoc 

d‟experts des deux pays. Ils devaient procéder au repérage des bornes mères et à leur 

resserrement par la pose des bornes intermédiaires,ce dans le but de trouver une solution 

définitive aux litiges frontaliers enregistrés au niveau des localités de Gari-Gombo, Garoua-

Boulaï, Pitti, Ngaouï et Mboï II.
1268

 

En réponse aux recommandations de la commission mixte, le comité ad hoc se réunit 

du 12 au 25 juin 1985.
1269

 Il s‟était assigné pour objectif de rechercher et de localiser à l‟aide 

du matériel technique approprié, les points d‟implantation des bornes tout au long de la 

frontière allant de Yokadouma  à Ngaouï.  

Le projet de programme qui avait été présenté par la partie centrafricaine avait été 

adopté après amendement. Il consistait d‟une part, en une descente sur le terrain en vue du 

repérage des bornes frontières existante, et d‟autre part, à l‟évaluation du coût des travaux de 

densification du réseau des bornes frontières.
1270

 

Les deux parties avait reconnu l‟existence de deux tronçons de quatorze bornes chacun 

le long de la frontière commune. Le premier tronçon allait du tri point sur la Sangha à la 

source de la Kounté à Garoua-Boulaï, alors que le second allait de la source de la Béré, à 

Garoua-Boulaï au tri point Cameroun/RCA/Tchad sur la Béré.
1271

 

Sur le tronçon N°1, seules sept bornes mères avaient été visitées. Il s‟agissait des 

bornes  3, 4, 8, 9, 10, 12,14. Il est à noter que les bornes 8 et 9 se trouve à Gari-Gombo, les 
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bornes 3 et 4 a Mboy II et les bornes 10,12,14 à Garoua-Boulaï. La borne n°13 à Garoua-

Boulaï n‟avait pas été retrouvée.
1272

 

Sur le tronçon N°2, la majorité des bornes, soit neuf (1, 2, 3, 9, 10, 11, 12, 13,14) 

n‟avait pas fait l‟objet d‟une attention particulière puisqu‟elles étaient situées sur les cours 

d‟eau. Le procès-verbal des travaux mentionne également que  les bornes n°4, 5, 6,7 n‟avaient 

pas été visitées. Il ressort donc des calculs que, sur les quatorze bornes de ce tronçon, seule la 

borne n°8 restait à visiter. Curieusement, cette borne se trouvait dans la zone litigieuse de 

Ngaouï. Malgré les recherches entreprises, la borne en question n‟avait pas été retrouvée.
1273

 

Par la suite, les travaux de layonnage, de renforcement des bornes existantes, de 

densification des bornes frontières et de cartographie avaient été évalués par les experts à 

1.649.500.000 FCFA. 

Cependant, la démarche et les résultats des travaux de cette commission suscitent 

quelques réflexions. En effet, il apparaît que la commission avait voulu mettre la charrue 

avant les bœufs en repérant d‟abord les bornes pour ensuite chercher à collecter tous les 

documents délimitant la frontière entre les deux pays. 

De l‟autre côté, en ce qui concerne les résultats des travaux, ils masquaient 

parfaitement ce que la partie centrafricaine attendait des travaux. Il semble être établi que les 

Centrafricains, plutôt pragmatiques, étaient davantage intéressés par les régions litigieuses. 

Les descentes sur le terrain de la commission ad hoc l‟illustrent à  merveille. Elle n‟avait 

visité que les bornes relatives aux zones litigieuses de Mboy II, Gari-Gombo et Garoua-

Boulaï, et  n‟avaient recherché que la borne qui correspondait à la zone litigieuse de Ngaouï. 

Au total, avec une meilleure connaissance du terrain, les Centrafricains possédaient 

plus d‟atouts sur la table des négociations. D‟ailleurs ce sont eux qui avaient proposé le 

programme de travail de la commission ad hoc. 

 A la suite de ces travaux, le gouvernement centrafricain se déclara dans l‟incapacité de 

procéder immédiatement au resserrement des bornes pour des raisons budgétaires. En 

filigrane, il apparaît qu‟elle estimait qu‟en faisant admettre à la partie camerounaise la 

reconnaissance des bornes frontières sus évoquées, son but était atteint. 

 Le Cameroun pour sa part, décida de constituer un fonds de documents sur la frontière, 

d‟orienter le développement des agglomérations frontalières concernées vers l‟intérieur du 

Cameroun, et surtout de reporter les travaux de resserrement dont le coût était selon le 

Secrétaire général de la Présidence, très élevé et ne présentait aucun caractère 
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d‟urgence.
1274

Las d‟attendre les résultats des travaux de la commission mixte R.C.A- 

Cameroun, les Centrafricains prirent de nouvelles initiatives.
1275

 

Suite aux recherches entreprises par ses soins, le chef de service des affaires de 

l‟Afrique au sud du Sahara, au ministère des Relations extérieures, suggéra à sa hiérarchie que 

soit créé une commission conjointe chargée de „‟lire‟‟ et d‟appliquer toutes les dispositions de 

l‟accord délimitant la frontière Cameroun-RCA. Il pensait également qu‟il fallait placer une 

borne à 7 kilomètre Sud-ouest de Molay, au niveau du gué le plus au Nord du ruisseau Boné, 

sur la route Yokadouma-Molay, en lieu et place de la borne 8 de Gari-Gombo qui se trouvait 

être à près de 15 kilomètres de Molay.En fait, en l‟absence de la localité de „‟Mauvey‟‟ sur les 

cartes disponibles à ce moment-là, l‟on ne pouvait statuer sur le cas de Gari-Gombo.
1276

 

Les incidents récents liés à la construction de la route Bertoua-Garoua-Boulaï ont 

donné lieu à la venue à Yaoundé le 26 mars 2001 d‟une délégation ministérielle 

centrafricaine. Elle émit  à cette occasion le vœu de voir les experts des deux pays se réunir 

pour évaluer la situation et proposer des solutions viables pour les deux parties. En exécution 

des recommandations des deux gouvernements, la deuxième sous-commission chargée de 

procéder au repérage et au resserrement des bornes se réunit successivement à Bouar et à 

Beloko en RCA, puis à Garoua- Boulaï au Cameroun du 7 au 13 mai 2001.
1277

 

Cette commission recommanda, à l‟issu de ses travaux de repérage, que la borne 14, 

menacée d‟effondrement, soit sécurisée, que les bornes intermédiaires soient resserrées en 

zones urbaines.
1278

  La concertation permit ainsi de régler temporairement les incidents 

frontaliers entre les deux pays. Les travaux de matérialisation de la frontière entre les deux 

pays est en cours. 

 

IV. DIPLOMATIE ET PRECISION DES FRONTIERES TERRESTRES 

La diplomatie camerounaise, en s‟appuyant sur le principe de l‟intangibilité des frontières 

héritées de la colonisation, a réussi à fixer, préciser et démarquer des sections des frontières 

                                                 
1274

 Source anonyme, Note du Directeur des Affaires d‟Afrique et d‟Asie au Ministre des Relations 

Extérieures, du 24 avril 1989. 
1275

Supra, p. 260. 
1276

 Un examen de l‟état des points litigieux à la frontière Cameroun-RCA  nous permet de localiser en plus 

de Gari-Gombo dans le département de la Boumba et Ngoko,  de Garoua-Boulaï dans le Lom et Djerem, de 

Ngaouï dans le Mbéré, un peu plus loin dans la province de l‟Adamaoua, les localités de Kentzou et de  Mboy II  

dans la province de l‟est, et Mbaïnoum dans la province du Nord.   
1277

 Nlate, „„Contribution du Cameroun”, p. 67. 
1278

 Ibid.,  p. 72. 
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internationales du Cameroun, notamment la frontière maritime, la frontière lacustre et les 

frontières terrestres. 

 

1. L‟indépendance et la doctrine de l’Uti possidetis Juris 

Au moment de leur accession à l‟indépendance, les Etats africains avaient juridiquement 

la possibilité de remettre en question les frontières héritées de la colonisation, car comme le 

relève Abraham Onguene, “la pratique des Etats admet qu‟un Etat nouveau n‟est pas 

automatiquement lié par les traité conclus par son prédécesseur” : c‟est le principe de la 

Tabula rasa.
1279

 

Pourtant, au moment de leur accession à l‟indépendance et conformément à la Charte 

de l‟ONU
1280

 et  à la clause Rebuc sic stantibus, des traités de frontière prévue par l‟article 62 

alinéa 2 de la Convention de Vienne de 1969 en vertu duquel “la stabilité des frontières est 

une condition nécessaire à une vie internationale et une conséquence directe du principe de 

l‟intégrité territoriale des Etats,
1281

 les pays africains ont adopté principe de l‟intangibilité des 

frontières héritées de la colonisation, principe fortement inspiré de l‟uti possidetis juris
1282

 

                                                 
1279

 Le Droit international, consacre la règle de l‟intangibilité des frontières, notamment à travers  l‟article 

2§4 de la Charte de Nations unies qui pose le principe de l‟inadmissibilité de l‟acquisition de territoires par des 

moyens militaires. (Lire à ce sujet : Cot J-P., “Des limites administratives aux frontières internationales ?”, in O., 

Corten,  B., Delcourt,  P., Klein,  N., Levrat (eds),  Démembrement d‟Etats et délimitation territoriale : l‟uti 

possidetis en question (s), Bruxelles, Editions Bruylant, Editions de l‟Université de Bruxelles, 1999.) Ce principe 

fut consacré par L‟arrêt de la CIJ de 1986, rendu dans l‟affaire du Différend frontalier (Burkina Faso/Mali). Les 

juges avaient estimé que “Ce principe ne revêt pas […] le caractère d‟une règle particulière, inhérente à un 

système déterminé de droit international. Il constitue un principe général, logiquement lié au phénomène de 

l‟accession à l‟indépendance, où qu‟il se manifeste”. Suivant ce principe, les frontières établies sous l‟empire 

d‟un système disparu doivent être respectés par l‟Etat nouvellement créé. Ce dernier accepte alors  les anciennes 

limites auxquelles était soumis son territoire. (Lire à ce sujet : J-M., Sorel, R., Mehdi,  “L‟uti possidetis entre la 

consécration juridique et la pratique : essai de réactualisation”, AFDI, 1994.) Il s‟agit, dans un contexte de 

succession d‟Etat,  de  stabiliser  les relations entre Etats.  
1280

 L‟article 2 alinéa 4 de la charte de l‟Onu dispose que toute dispute, y compris frontalière, doit être 

résolue de manière pacifique pour sauvegarder la paix et la sécurité internationales. La charte de l‟ONU prohibe 

l‟usage de la force contre l‟intégrité territoriale et l‟indépendance politique des Etats, apportant ainsi un 

changement notable dans le droit international d‟acquisition des territoires. L‟OUA, créée le 25 mai 1963, avait 

repris ce principe dans l‟article III, alinéas 3 et 4 qui acceptaient le principe du respect des frontières héritées de 

la colonisation, faute de mieux. 
1281

 Cité Onguene, “Frontières et intégration sous-régionale”, p. 117. 
1282

 Ce principe, qui date de 1810,  a été forgé pour la délimitation des frontières des anciennes colonies 

espagnoles d‟Amérique du Sud. En effet, selon M.A. Ajome, enseignant de Droit au département de 

jurisprudence et de droit international de l‟Université de Lagos, les problèmes frontaliers auxquels fit face 

l‟Afrique en général au moment des indépendances étaient similaires à ceux qu‟avait connus l‟Amérique latine 

après les révoltes des ex-colonies espagnoles et leur accession à l‟indépendance au XIXe siècle. Pour éviter les 

conflits et assurer une certaine stabilité aux nouveaux Etats devenus ainsi indépendants, chacun des nouveaux 

territoires avait accepté de se  confiner aux divisions anciennes faites par les Espagnols. Cet arrangement avait 

été dans un premier temps été intégré dans les Constitutions des nouveaux Etats, puis, par la suite, des accords 

furent signés dans ce sens. Cette doctrine, qui, au départ fut plus politique que légale, fut appelé Uti possidetis. 
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sud-américain, au cours de la conférence des chefs d‟Etats et de gouvernement, session de 

juillet 1964
1283

 : 

Considérant que les problèmes frontaliers sont un facteur grave et permanent de 

désaccord […] considérant, en outre, que les frontières des Etats africains au jour de 

leur indépendance constituaient une réalité tangible […] déclarent solennellement que 

tous les Etats membres s‟engagent à respecter les frontières existant au moment où ils 

ont accédé à l‟indépendance.
1284

 

 

Il s‟agissait, pour les pères fondateurs de l‟OUA, d‟éviter que l‟Afrique n‟entre dans 

une spirale de révisionnisme territorial préjudiciable à sa cohésion.
1285

Le 23 mai, déjà, le 

premier ministre éthiopienrelevait: “if we are to redraw the map of Africa on the Basis of 

religion, race or language, I fear that many states will cease to exist. It is in the interest of all 

Africans today to respect the frontiers drown on maps, even though they were drawn by the 

former colonialists.”
1286

 

Le principe ainsi adopté, selon Lassa Francis Laurence Oppenheim, postulait à l‟idée 

que „„boundaries must be as they were in law at the declaration of independence.”
1287

Cette 

pratique consistait au maintien des frontières héritées de la colonisation et visait „„la sécurité, 

la prévisibilité et l‟immobilité des limites des territoires telles qu‟elles existaient au moment 

de l‟accession à l‟indépendance.”
1288

Les frontières fixées par les puissances mandataires, sur 

ce territoire dont elles avaient la charge, devenaient opposables au Cameroun à son accession 

à l‟indépendance. 

De nos jours, le principe de l‟Uti Possidetisa été généralisé et transformé en règle de 

jus cogens par les conventions internationales et la jurisprudence de la CIJ.
1289

Comme le 

relève le juriste camerounais Narcisse Mouelle Kombi, ce principe était considéré comme un 

                                                 
1283

 Résolution AHG/Res. 16 (1) sur les litiges entre Etats africains au sujet de leurs frontières, adoptée par 

la première session ordinaire de la Conférence des chefs d‟Etats et de Gouvernements de l‟OUA au Caire en 

Egypte en juillet 1964. Il est à noter que la terminologie Uti Possidetis n‟avait pas formellement été utilisée. 
1284

 C‟est le fondement de l‟Uti possidetis  Juris africain qui s‟inspire de l‟Uti possidetis Sud-Américain 

qui, lui-même s‟inspire du droit romain Uti possidetis ita possidatis (comme vous possédez, vous pouvez encore 

posséder. 
1285

 Les normes juridiques ont un caractère intemporel, comme le relève G. Distefano, pour qui, “Un fait 

juridique qui est censé produire des effets juridiques déterminés à un moment donné (et, par conséquent, à une 

phase correspondante de l‟évolution du droit international général), se doit de faire de même ultérieurement, 

lorsque les conditions qui lui sont imposées, aux fins de son maintien, par le droit international, se sont 

modifiées.” Lire à ce sujet: G., Distefano,  L‟ordre international, pp.131-135. 
1286

 M.A., Ajomo, “Legal Perspectives on Border Issues”, in in Asiwaju, A.I. and Adeniny P.O., 

Borderlands in Africa a multidisciplinary and Comparative Focus on Nigeria and West Africa, Lagos, Lagos 

University Press, 1989, p. 
1287

L., Oppenheim, International Law. A Treatise, vol. 1, Peace, London, Longmans, 1920, p. 
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Mémoirede la République du Cameroun, p. 322. 
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 Beauchesne, “Droit et frontières. Aux confins de la pensée juridique”, p. 147. 
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« verrou juridique » qui était censé garantir la stabilité des Etats africains.
1290

  L‟uti possidetis 

ne signifie cependant pas l‟immutabilité des frontières Elle laisse la possibilité aux Etats 

intéressés, de remodeler le tracé de leurs frontières communes de manière consensuelle.
1291

 

C‟est cette logique qui a guidé la précision de la frontière lacustre Cameroun-Nigeria-Tchad. 

 

2. La CBLT et la précision de la frontière lacustre Cameroun-Nigeria-Tchad 

Le Cameroun partage ses frontières, au niveau du lac Tchad, avec Tchad et le Nigeria. 

Avec ce dernier pays, la dyade au niveau du lac est d‟environ 61, 7 km.
1292

 Ces frontières 

avaient été fixées par les anciennes puissances coloniales de ces pays riverains, notamment la 

France, la Grande Bretagne et l‟Allemagne. C‟est justement sur la base des accords coloniaux 

de délimitation qu‟à la suite des incidents entre le Nigeria et le Tchad, entre avril et juin 1983, 

il fut procédé à la démarcation des frontières au niveau du lac Tchad sous les auspices de la 

Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT).
1293

 

En effet, pour une gestion efficiente des eaux du Lac Tchad, laCBLT avait été créée à 

Fort-Lamy le 22 mai 1964. Cette structure avait connu une longue période de léthargie à 

cause de la guerre civile tchadienne et des troubles successifs au Nigeria.
1294

 Toutefois, elle a 

réussi le pari de démarquer les frontières au niveau du lac Tchad entre 1988 et 1990. 

En effet, suite à de nombreux incidents, les chefs d‟Etats avaient décidé de la 

convocation d‟une réunion ministérielle en vue de la mise en place d‟un comité technique 

chargé de la délimitation des frontières internationales dans le lac Tchad.
1295

Au cours de cette 

réunion qui se tint du 21 au 23 juillet 1983 à Lagos, les commissaires des différents Etats-

membres de la CBLT
1296

 avaient mis en place deux sous-commissions techniques : la sous-

commission chargée de la délimitation des frontières et la sous-commission chargée de la 

sécurité.
1297
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 Mouelle Kombi, La politique étrangère du Cameroun, p. 70. 
1291

 Dans l‟affaire du Différend territorial(Libye/Tchad), la CIJ précise que le caractère stable et définitif « 

ne veut pas dire que deux Etats ne peuvent pas, d‟un commun accord, modifier une frontière. Un tel résultat peut 

naturellement être obtenu par consentement mutuel ». 
1292

 La géopolitique du Lac se traduisait par des rapports déséquilibrés. La moitié du lac appartient au 

Tchad, le ¼ revient au Nigeria, le1/6 pour le Niger et le 1/12 pour le Cameroun.  
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 Cet organisme intergouvernemental créé par la Convention de Fort-Lamy du 22 mai 1964 comprend au 

départ le Cameroun, le Niger, le Nigeria et le Tchad, puis, dès mars 1994, la RCA. Son objectif principal est la 

coordination et l‟intensification de la coopération et les efforts de mise en valeur du bassin du lac Tchad. 
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 Akamba, “Lesfrontières internationales du Cameroun„‟, p. 162. 
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 LTBC, Report of the extraordinary session, Lagos, 21st-23rd July 1983, Lagos, 27 July 1983. 
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 A l‟exception de ceux du Niger, empêchés. 
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 LTBC, Report of the extraordinary session, Lagos, 21st-23rd July 1983, Lagos, 27 July 1983. 
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La sous-commission chargée de la délimitation des frontières s‟était réuni à Lagos en 

novembre 1984 et avait retenu comme documents de travail l‟accord entre la Grande Bretagne 

et la France du 29 mai 1906 relative aux possessions britanniques et françaises à l‟Est du 

Niger, la convention franco-allemande du 18 avril 1906 précisant les frontière entre le 

Cameroun et le Congo français, l‟accord anglo-allemand du 19 février 1910 délimitant les 

frontières entre les possessions britanniques et françaises à l‟Est du Niger et l‟échange de 

notes Fleuriot-Handersen du 9 janvier 1931.Le secrétaire exécutif de la CBLT avait collecté et 

envoyé aux différents Etats ces différents traités et accords entre les puissances coloniales. 

La sous-commission chargée de la délimitation des frontières, sur la base de cette 

documentation, avait déterminé les coordonnés du tripoint Cameroun-Nigeria-Tchad, du 

bipoint Cameroun-Nigeria, du bipoint Cameroun-Tchad, l‟embouchure de la Komadougou, 

celles de l‟El-Beïd et du Chari et la point de la frontière à l‟Extrême-Nord de la frontière 

nigéro-tchadienne dans le lac Tchad. 

Pour ce travail, les experts avaient adopté un système de référence unique en matière 

de géodésie, notamment l‟Ellipsoïde Clarke 1880, Projection : Universal Transverse 

Mercator (UTM), origine 15° longitude Est, Faisceau 33. Pour la détermination des 

coordonnées, ils avaient choisi le système African Doppler Survey (ADOS). La méthodologie 

de travail adoptée consistait à se prononcer sur les spécifications relatives à la démarcation 

proprement dite des frontières, la photographie aérienne de la zone, l‟établissement d‟une 

cartographie et la levée topographique. La sous-commission de délimitation des frontières 

avait commencé par définir globalement la zone à photographier, notamment celle située entre 

le parallèle de latitude 12°N à 14°30‟ N et 13°30‟ E de la longitude de Greenwich, soit 61 000 

km
2
. 

Le premier désaccord apparut entre le Cameroun et le Nigeria au sujet de 

l‟embouchure du fleuve El Beïd. Toutefois, sous la houlette du secrétaire exécutif de la 

CBLT, une réunion des experts nationaux, en septembre 1988 à N‟Djamena,  permit de 

trouver les coordonnées précises. Ces dernières furent approuvées par la résolution n° 2 de la 

36
e
 session de la CBLT à Maroua du 30 novembre au 1

er
 décembre 1988. 

En effet, les documents transmis par le secrétaire exécutif de la CBLT avaient permis 

de déterminer le bipoint Cameroun-Nigeria. Le Cameroun revendiquait les coordonnées de 

longitude 14°11‟48‟‟ E et latitude 12°31‟12‟‟N alors que le Nigeria revendiquait un autre 

situé longitude 14°13‟22‟‟ E et latitude 12°31‟12‟‟. Après les discussions techniques, les 
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commissaires des 4 pays de la CBLT déterminèrent les coordonnées du bipoint Cameroun-

Nigeria dont les valeurs sont longitude 14°12‟11‟‟, 7 E et latitude 12°32‟17‟‟, 4N. Il 

s‟agissait, pour les experts, des coordonnées les plus probables de l‟embouchure de la rivière 

Ebeji en 1931. 

Les experts avaient également déterminé les coordonnées du bipoint Nigeria-Tchad 

aux latitudes 13°05‟ N longitude 14°05‟E, celles du bipoint Cameroun-Tchad, latitude 13°5‟N 

et longitude 14°28‟E, de même que les embouchures des fleuves El-Beïd et Chari. Toutes ces 

valeurs furent reportées sur la carte de la CBLT, édition 1978 à l‟échelle 1/50 000
e
 CHAD-

WULCO S/W Kousseri. 

A la fin des travaux de la commission, la CBLT avait choisi une entreprise 

expérimentée dans l‟observation et le calcul des études par satellite à l‟aide du système 

Doppler ou d‟un système de positionnement d‟ensemble. A la suite d‟un appel d‟offre 

restreint, l‟Institut Géographique National-France International (IGN-FI) fut déclarée 

adjudicataire du marché de la démarcation de la frontière au niveau du lac Tchad, d‟un 

montant de 159 millions de FCFA. L‟IGN-FI devait procéder ainsi à la démarcation de la 

frontière Cameroun-Niger-Nigeria-Tchad dans la région du lac Tchad, de même que des 

travaux de géodésie dans la zone. 

Les travaux d‟abornement se firent en trois phases, la première  de mi-juin 1988 à mi-

septembre 1988, la seconde du 29 janvier 1989 au 31 juin 1989,  la troisième de décembre 

1989 à février 1990, et des travaux complémentaires jusqu‟en 1992. Ils avaient été supervisés 

par les experts nationaux dont Daniel Nchamukong Sama pour le Cameroun, Mahaman 

Laminou pour le Niger, M.T.A. Abiodun pour le Nigeria et Nokour Chouguy pour le Tchad. 

Au 12 février 1990, toutes les bornes avaient été placées avec précision et les experts 

nationaux signèrent le document technique y relatif le 14 février, de même que le secrétaire 

exécutif de la CBLT. Des balises furent posées sur la ligne frontière, tous les 5 km, de sorte 

qu‟elles soient visibles à partir d‟une autre.  Les chefs d‟Etats réunis à Yaoundé du 12 au 15 

février 1990 après avoir dit leur satisfaction au sujet de la conduite des travaux avaient chargé  

leurs commissaires d‟apprêter tous les documents nécessaires à la clôture de l‟opération et 

leur avaient donné mandat de signer au nom de leur pays.  

Seulement, au moment de de signer les documents finaux lors de l‟ultime réunion des 

experts nationaux, du 26 au 29 juin 1990 à N‟Djamena, les experts du Nigeria avaient refusé 

d‟apposer leur signature au motif que les travaux n‟étaient pas achevés et qu‟ils n‟avaient pas 
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reçu mandat dans ce sens, ignorant ainsi la recommandation des chefs d‟Etats. Pour régler 

cette situation inattendue, le secrétaire exécutif de la CBLT organisa une mission sur le terrain 

en vue de numéroter les bornes intermédiaires, procéder à une numérotation convenable des 

bornes I, IV, V, VI et III-VI.1 et détruire les bornes erronées I-IV.2, III-VI.3, et II-V.1. Cette 

mission ne put, dans un premier temps, aller au bout de sa mission à cause de l‟inaccessibilité 

de la zone autour du point II (tripoint Sud) et n‟avait donc pas pu procéder à la numérotation 

de la borne II-III.1., encore moins à la destruction de la borne II-V.1. Les experts avaient dû 

descendre de nouveau sur le terrain en février 1992. Cette mission fut, elle aussi,  un échec à 

cause de la faible hauteur des eaux et l‟exubérance de la végétation qui entravait la circulation 

de l‟équipe dans cette zone. Ce n‟est qu‟au cours de la descente des experts à l‟initiative de 

l‟IGN-FI, du 17 au 28 juillet 1992 que les travaux furent menés à leur terme avec, notamment, 

la destruction de la borne II-V.1 et la numérotation de la borne II-III.1. 

Au bout du compte, au niveau du lac Tchad où le Cameroun partage des frontières 

communes avec le Nigeria et le Tchad principalement, 7 bornes principales 

et68bornesintermédiaires ont été implantées. L‟Institut Géographique National-France 

International (IGN-FI) y a implanté trois bornes de type A. La première, la borne n° 2, avait 

été implantée au niveau de l‟île de Birni-Goni triple-point de longitude 14°04‟59‟‟9999 E et 

de latitude 13°05‟00‟‟0001 N (WGS 84). La seconde Borne, la borne 3, avait été implantée au 

niveau de l‟île de Kofia, à 41, 572 de la borne n° 2 au point de longitude 14°37‟59‟‟9964 E et 

de latitude 13°04‟50‟‟0071 N (WGS 84). La troisième borne, la borne 4, avait été implantée à  

19, 238 km de la borne 3, au niveau de l‟embouchure du fleuve Chari, à la longitude 

14°32‟49‟‟6493 E et longitude 12°55‟42‟‟1202  N (WGS 84). 

Entre ces trois bornes principales, des bornes secondaires avaient été implantées. Entre 

la borne 2 et la borne 3, sept bornes secondaires, numérotées de II-III-1 à II-III-7, avaient 

ainsi été implantées.  De même, entre les bornes principales n°3 et 4, des bornes secondaires, 

numérotées de III-IV-1 à III-IV-3, avaient été implantées.
1298
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Carte 11 : Le lac Tchad 

 

Source : Mémoire du Cameroun dans l‟Affaire de la frontière terrestre et maritime 

entre le Cameroun et le Nigeria. 
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Malgré tout, le Nigeria ne signa pas le procès-verbal des travaux de démarcation et 

cette question fut portée à la CIJ en même temps que celle de la péninsule de Bakassi, surtout 

que le Nigeria avait entretemps occupé des villages camerounais du lac Tchad. 

 Dans son arrêt du 10 octobre 2002, au niveau du lac Tchad, la Cour avait précisé le 

tripoint et l'embouchure de l‟Ebeji. Pour ce faire, elle avait examiné la carte Moisel annexée à 

la déclaration Milner-Simon de 1919 et la carte jointe à l'échange de notes Henderson-

Fleuriau de 1931. Elle était arrivée aux mêmes conclusions que la CBLT et avait estimé que 

le tripoint se situe à 14' 04' 59"9999 de longitude Est. Pour ce qui est de l'embouchure de 

l‟Ebeji, la Cour avait recherché l'intention des parties à l'époque. La Cour avait noté que les 

coordonnées de l„embouchure de l'Ebeji, telles que calculées sur les cartes, dans la zone située 

immédiatement au nord de l'emplacement indiqué comme étant celui de Wulgo, sont 

remarquablement proches. Ces coordonnées étaient, en outre, identiques à celles retenues par 

la CBLT. Le point ainsi identifié se trouve au nord aussi bien de l'«embouchure» proposée par 

le Cameroun, que de celle proposée par le Nigéria. La Cour avait conclu que l'embouchure de 

la rivière Ebeji, telle que mentionnée dans les instruments confirmés dans I „échange de notes 

Henderson-Fleuriau de 1931, a pour coordonnées 14" 12' 12" de longitude est et 12" 32' 17" 

de latitude nord. De là, la frontière doit se diriger en ligne droite jusqu'au point de bifurcation 

où la rivière Ebeji se sépare en deux chenaux, les Parties étant d'accord sur le fait que ce point 

se trouve sur la frontière. Les coordonnées géographiques dudit point sont 14" 12'03" de 

longitude est et 12" 30' 14" de latitude nord, comme le montre le croquis suivant : 
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Carte 12 : L‟embouchure de l‟Ebedji 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : l‟arrêt de la CIJ du 10 octobre 2002 

 

Face aux revendications du Nigéria  qui se fondaient sur la théorie de la consolidation 

historiquedu titre et sur l'acquiescement du Cameroun, la Cour avait note toutefois que, dès 

lors qu'elle avait  conclu que la frontière dans le lac Tchad se trouvait délimitée bien avant 

que ne débutent les travaux de la CBLT, les éventuelles effectivités nigérianes devaient être 

considérées, du point de vue de leurs conséquences juridiques, comme des actes contra legem. 

De ce fait, la cour avait conclu que les localités situées à l'est de lafrontière confirmée dans 

l'échange de notes Henderson-Fleuriau de 1931étaient sous souveraineté camerounaise.
1299
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Carte 13: La frontière dans la région du lac Tchad 

 
Source : l‟arrêt de la CIJ du 10 octobre 2002, p. 356. 
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En plus de la frontière lacustre, la CIJ avait précisé la frontière terrestre Cameroun-Nigeria. 

 

3. La CIJ et la précision de la frontière Cameroun-Nigeria 

 A la suite des nombreux incidents frontaliers avec le Nigeria, notamment l‟occupation 

par l‟armée de ce pays, de la péninsule camerounaise de Bakassi, le Cameroun avait saisi la 

Cour Internationale de Justice de la Haye. La haute juridiction avait, dans son arrêt du 10 

octobre 2002, précisé certains points litigieux de la frontière Cameroun-Nigeria, notamment, 

du Nord au Sud :1) Limani; 2) larivière Kerawa (Kerawa ou Kirawa); 3) la rivière Kohom; 4) 

la ligne departage des eaux de Ngosi à Humsiki (Roumsiki)/Kamale/Turu (les Monts 

Mandara); 5) du Mont Kuli à BourhaIMaduguva (la ligne erronéede partage des eaux de la 

carte Moisel); 6) Kotcha (Koja); 7) la source dela rivière Tsikakiri; 8) de la borne frontière n° 

6 à Wammi Budungo; 9) leMaio Senche; 10) Jimbare et Sapeo; 1 1) Nomberou (Namberou)-

Banglang;12) Tipsan; 13) le franchissement du Mayo Yim; 14) la région des Monts Hambere; 

15) des Monts Hambere à la rivière Mburi (Lip et Yang); 16) Bissaula-Tosso; 17) la rivière 

Sama.
1300

 

Les travaux d‟abornement de la frontière séparant le Cameroun et le Nigeria suite au 

règlement de l‟Affaire de leur frontière terrestre et maritime avait été préparés et implémentés 

par la commission mixte Cameroun-Nigeria, notamment la sous-commission de démarcation  

composée de géomètres, de cartographes, de topographes et de juristes des deux pays, assistés 

des experts des Nations Unies. Cette opération „„couteuse, lourde, complexe et périlleuse”
1301

  

avait bénéficié du concours financier des donateurs tels le Canada, la Grande Bretagne et 

l‟Union Européenne.
1302

 Il s‟était agi d‟implanter des bornes de 1,70 m de haut et enfouies à 2 

mètres au sol. 
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Carte 14 : La frontière terrestre suivant l‟arrêt de la CIJ 

 

 

Source : l‟arrêt de la CIJ du 10 octobre 2002 
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Pour mener à bien ce processus, l‟équipe technique chargée de la démarcation 

s‟entendait progressivement sur les sections de la frontière à démarquer. Au cours de la 

session des 14 et 15 mars 2008, le président de la commission mixte, le général Lamine Cissé, 

avait annoncé, par exemple, que l‟équipe technique s‟était définitivement entendue sur plus de 

830 km de frontière à démarquer. Elle avait établi, de part et d‟autre de la frontière, un réseau 

de points géodésiques.
1303

 

La première borne fut implantée le 14 décembre 2009 à Banki en présence des 

quelques autorités gouvernementales de premier plan des deux Etats,
1304

 des ambassadeurs 

des Etats témoins (USA, France, Allemagne, Grande Bretagne), ainsi qu‟une équipe 

onusienne.
1305

 Le choix de cette localité était tout un symbole : cette localité  densément 

peuplée était coupée par la frontière entre les deux pays. Le côté camerounais était appelé 

Amchidé et les nigérians appelaient leur zone Banki. Ce qui avait faire dire au chef de la 

délégation camerounaise que ces bornes n‟étaient pas un mur de séparation, mais plutôt „„un 

pont pour célébrer la fraternité et l‟amitié retrouvée entre les peuples camerounais et 

nigérians.”
1306

 

En plus des frontières lacustres et terrestres, la diplomatie camerounaise a contribué à 

la fixation des frontières maritimes du Cameroun. 

 

V. DIPLOMATIE ET FIXATION DES FRONTIERES MARITIMES DU 

CAMEROUN 

A l‟échelle mondiale, les rivières et les fleuves représentent 30% des frontières mondiales. 

Les Européens en avaient fait la frontière par excellence à cause de leur valeur défensive. Ils 

avaient  importé cette pratique en Afrique au moment des impérialismes et des délimitations 

de leurs sphères respectives, surtout parce que les frontières maritimes ne nécessitent pas 

d‟être démarquées.
1307

 

Le processus de territorialisation des espaces maritimes entre le Cameroun et ses 

voisins date des années 1970. Ces dernières années, il a pris la forme d‟une course contre la 

montre. En effet, contrairement aux autres parties du monde qui ont mis à profit la convention 

des Nations Unies sur le droit de la mer pour nationaliser les espaces maritimes depuis la fin 
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http://edouardtamba.centerblog.net/4302999-Cameroun-Nigeriaconsulté le 12 juin 2013. 
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Gargoum et Dion Ngute, le MINDEL/JUSTICE Maurice Kamto, le DGSN Emmanuel Edou et le Général 

Semengue. 
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de la décennie 1980, dans le golfe de Guinée, la territorialisation des espaces maritimes a été 

figée dans la plupart des Etats à 3 miles.
1308

 

Après plusieurs décennies d‟atermoiements, la délimitation de la frontière maritime 

avait pris la forme d‟une course contre la montre. Cette urgence était due à la fièvre de l‟or 

noir qui s‟était emparée des Etats concernés depuis le début des années 1990, de même qu‟à 

l‟exploitation sereine des richesses pétrolières et halieutiques. En effet, la zone est riche en 

ressources halieutiques et en hydrocarbures. Le golfe de Guinée auquel appartiennent les deux 

pays est réputériche en planctons et partant, en richesses biologiques. Cette situation est 

favorisée par la permanence du phénomène d‟Upwelling dans certaines parties du golfe de 

Guinée, et de son caractère saisonnier dans d‟autres parties.
1309

 

Ce processusde territorialisation des espaces maritimes, en ce qui concerne le 

Cameroun, fut consolidé après l‟indépendance, par des négociations qui aboutirent à la 

signature de la déclaration Ngoh-Cooker, à l‟Accord de Maroua et à la fixation de la frontière 

maritime avec la Guinée Equatoriale. 

 

1. La déclaration Ngoh-Cooker 

Le premier instrument juridique définissant la frontière maritime entre le Cameroun et 

le Nigeria était le traité anglo-allemand du 11 mars 1913. Ce dernier, en son article 18 

définissait la frontière maritime comme la ligne suivant le talweg de l‟Akwayafe,  une ligne 

droite joignant  le point dénommé Bakassi  à un point dénommé King. L‟article 22 du même 

traité stipulait que  “the tree mile limit shall, as regards the mouth of the estuary be taken as a 

line 3 nautical mile seaward of a line joining Sandy point and Tom Shot Point.”
1310

 

A  leurs indépendances, les deux pays héritèrent de cette frontière maritime.  Par la 

suite, tous deux ratifièrent la Convention de Genève sur le Droit de la mer, qui fixait à  3 

milles la limite de leurs eaux territoriales. 

Parallèlement, dès 1962, le Cameroun et le Nigeria s‟étaient engagé à préciser et à 

perfectionner leur frontière maritime à partir du chenal navigable de l‟Akwayafe, sur la ligne 

reliant Bakassi Point à King Point. Des négociations s‟étaient ouvertes et une commission des 

frontières Cameroun-Nigeria fut créée à l‟effet de l‟étudier de manière approfondie et de la 

délimiter plus exactement. Les négociations engagées dès 1963 furent interrompues par la 
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 Ougoulat Rabati, „„Les richesses maritimes du golfe de guinée ”, p.147. 
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guerre civile nigériane. Elles reprirent en 1970 par une rencontre à Yaoundé au cours de 

laquelle le programme des travaux et les instruments à prendre en compte pour la définition 

de la frontière maritime entre les deux pays furent arrêtés. Au cours de leurs première réunion, 

les experts camerounais et nigérians, conduits par Jean Claude Ngoh, inspecteur fédéral 

d‟Administration pour le Cameroun occidental (IFA/COC) et El Hadji Bello Malabu, 

ambassadeur du Nigeria au Cameroun respectivement, signèrent, le 14 août 1970,  la 

déclaration de Yaoundé I par laquelle elles recommandaient que “la délimitation de la 

frontière maritime devait être conforme à la convention de Genève de 1958 sur le droit de la 

mer et conformément aux bornes et repères frontaliers définis dans l‟Accord anglo-allemand 

du 11 mars 1913.” Les deux délégations avaient également convenu qu‟à l‟issue de leurs 

travaux, un traité soit soumis à la signature des deux chefs d‟Etats, ce afin de donner un 

caractère légal à la frontière ainsi délimitée.  

La partie camerounaise avait songé dans un premier temps à revendiquer le bénéfice 

de l‟application de la Convention de Genève sur le droit de la mer qui lui aurait été 

avantageuse mais, avait préféré tirer les conséquences du traité de 1913. Les deux 

délégations
1311

 travaillèrent donc sur la base du double principe de délimitation fondé sur le 

traité de 1913 et la convention de Genève sur le droit de la mer. Les commissaires des deux 

pays avaient facilement délimité la première partie de la frontière maritime telle que définie 

par le traité de 1913. Ils avaient dû pour cela s‟accorder, au préalable, sur les cartes de travail. 

S‟ils étaient rapidement tombés d‟accord sur le premier tronçon de la frontière maritime, il 

avait fallu interpréter les articles pertinents du traité de 1913 pour déterminer le chenal 

navigable de la rivière Akwayafe. Il fallut l‟intervention personnelle des deux chefs d‟Etats 

pour venir à bout des divergences entre les experts camerounais et nigérians sur la 

question.
1312

 

Cet accord marquait l‟interprétation de l‟accord germano-britannique et permettait la 

démarcation de la frontière, du point 1 situé à l‟intersection de la ligne joignant Bakassi Point 

à King Point, au point 12 représentant la limite territoriale entre les deux pays. Les 

coordonnées de ces 12 points avaient été portées sur la carte n° 3433 de l‟amirauté 

britannique. En signant la Déclaration de Yaoundé II, Ahmadou Ahidjo et Yakubu Gowon 

s‟étaient entendus sur une « ligne de compromis » plutôt favorable au Nigeria et qui allait du 

point 1 au point 12. 
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Les coordonnées précises de la « ligne de compromis » tracée par les deux chefs 

d‟Etats furent définies  le 21 juin 1971par la déclaration Ngoh-Cooker des noms de Jean 

Claude Ngoh, IFA/COC et R.O. Cooker, directeur du Fédéral Survey, respectivement chefs 

des délégations camerounaises et nigérianes.
1313

La déclaration Ngoh-Cooker avait non 

seulement précisé la « ligne de compromis », mais avait aussi proposé le tracé d‟un tronçon 

supplémentaire allant du point 12 au point 20. 

Seulement, dès mai 1972,  le Nigeria remit en question l‟accord de juin 1971, arguant 

qu‟il ne respectait pas l‟article 12 de la Convention de Genève sur la mer territoriale et la zone 

contigüe et que les détails topographiques n‟avaient pas suffisamment été pris en compte. En 

gros, le Nigeria voulait faire table rase des négociations antérieures et tout recommencer. 

Même la rencontre entre les présidents Ahidjo et Gowon, d‟août 1972 à Garoua, ne put 

aplanir les divergences entre les deux pays. Les tensions, l‟enlisement qui étaient observés et 

l‟urgence de déterminer clairement la frontière maritime entre les deux pays étaient dus aux 

convoitises de pétrole découverts dans la zone et dont les prix avaient quadruplé en 1973. 

Pour éviter l‟escalade, une rencontre entre les deux chefs d‟Etats eut lieu du 30 août au 1
er

 

septembre 1973 à Kano. Il y fut décidé d‟une solution temporaire garantissant une zone 

tampon où il était interdit de prospection pétrolière aux deux pays. 

 Vu le caractère temporaire de cet arrangement, une autre rencontre au sommet fut 

organisée à Maroua. 

 

2. L‟accord de Maroua 

Au cours de leurs rencontres à Maroua du 30 mai au 1
er

 juin 1975, les chefs d‟Etats 

camerounais et nigérian, Ahmadou Ahidjo et Yakubu Gowon, signèrent la déclaration de 

Maroua qui prolongeait la frontière maritime entre leurs deux pays respectifs, du point 12 

situé à la limite de la frontière maritime adoptée par eux en avril 1971, au point G. cette ligne 

partait du point 12 (longitude 08°24‟38‟‟ E et latitude 04°31‟26‟‟N) et se dirigeait en ligne 

droite vers l‟Ouest, le long d‟un parallèle à la ligne joignant les points Tom Shot et Sandy et 

située à 3 milles marins de cette ligne jusqu'à un point A de longitude 08°24‟24‟‟ E et 04° 31‟ 

3‟ N de latitude. De ce dernier point, la frontière se dirigeait en ligne droite jusqu'à un point 

Al (08° 24‟ 24‟‟ E – 04°31‟20‟‟ N) situé à un kilomètre de la bouée n° 3 à l'Est. Cette même 

ligne se prolongeait jusqu‟à un point B (08° 24‟24‟‟ E – 04° 24‟10‟‟ N) situé à un kilomètre à 

l'Est de la bouée n°2. De là la frontière suivait une ligne au Sud, en passant par les point C 
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(08°23‟42‟‟ E et 04°23‟28‟‟ N) situé à un kilomètre à l'Est. La ligne rejoignait ensuite la Boué 

n° 1, puis se prolongeait jusqu‟à un point D (08°22‟41‟‟ E et 04°20‟00‟‟ N) où elle rencontrait 

le parallèle 4' 20' 00". Du point D la frontière se dirigeait vers le Sud-ouest jusqu'au point E 

(08°22‟17‟‟ E et 04°19‟32‟‟ N) situé à 550 mètres de la droite joignant la bouée Fairway à la 

bouée n° 1. A partir de là, la ligne se prolongeait vers le Sud, jusqu‟à un point F (08°22‟19‟‟ E 

et 04°18‟46‟‟ N) situé à un kilomètre à l‟Est de la bouée Fairway. De ce point, la frontière se 

dirigeait au sud parallèlement au méridien 8" 25' 00" jusqu'à un  point G (08°21‟19‟‟ E et 

04°17‟00‟‟ N).
1314

 

Comme on le voit, la déclaration de Maroua prolongeait la frontière maritime entre le 

Cameroun et le Nigeria jusqu‟au point G et garantissait la liberté et la sécurité de la 

navigation pour les navires des deux Etats dans le chenal Calabar-Cross River.
1315

 

Il s‟était avéré par la suite que le paragraphe 3 de la Déclaration de Maroua comportait 

une grossière coquille. Les coordonnées du point B, notamment les latitudes et les longitudes 

avaient été inversés. Ainsi, au lieu de B (08°26‟32‟‟ E – 04°24‟10‟‟ N) il fallait lire B 

(08°24‟32‟‟ E – 04°26‟32‟‟ N). Un accord sous la forme d‟un échange de lettres apporta un  

rectificatif à l‟Accord de Maroua qui rentra en vigueur le 17 juillet 1975. 

La ligne définie par l‟Accord de Maroua était favorable au Nigeria. Il s‟agissait d‟un 

compromis et non d‟une ligne basée sur l‟équidistance comme l‟était la ligne Ngoh-Cooker de 

1971. La ligne s‟écartait de la ligne médiane au profit du Nigeria comme le montre la carte ci-

dessous.  

Par cette concession, le président Ahidjo satisfaisait la demande du Nigeria que ses 

navires se rendant aux ports situés sur la Cross River ne traversent pas les eaux 

camerounaises. Cette concession avait permis la rétrocession au Nigeria d‟un puits de pétrole 

en exploitation qui se trouvait du côté nigérian de la nouvelle frontière.
1316
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Carte 15 : la frontière maritime suivant l‟Accord de Maroua 

 

 

Source : Mémoire du Cameroun dans l‟Affaire de la frontière terrestre et maritime entre le 

Cameroun et le Nigeria, p. 518. 

 

 

Point 1 

Point 12 Point 15 

Point 20 
Point G 

Lane 12-G 



359 
 

Des négociations furent ouvertes pour le prolongement de la frontière au-delà du point 

G immédiatement après la signature de l‟Accord de Maroua. Côté camerounais, en prélude à 

la poursuite du tracé de la frontière au-delà du point G défini à Maroua, compte tenue de la 

complexité du tracé de ce dernier segment, du caractère stratégique de cette zone et pour 

éviter que la Cameroun soit lésé dans la délimitation de cette zone particulièrement riche et 

coupée de de la mer territoriale, il avait été décidé de la mise en place d‟une sous-commission 

chargée de concevoir le tracé de ce dernier segment en sauvegardant les intérêts du Nigeria et 

du Cameroun. Cette sous-commission présidée par le ministre des mines et de l‟énergie était 

composée du ministre des forces armées, le ministre de l‟administration territoriale et 

l‟institut géographique devait confectionner une carte qui puisse permettre le tracé en question 

et formuler un avis qui devait été soumis à la présidence de la République pour décision.
1317

 

Seulement, de manière unilatérale, en 1978, les nouvelles autorités de Lagos avaient 

remis en cause l‟Accord de Maroua au prétexte qu‟il n‟avait pas été ratifié par le Conseil 

militaire suprême. Cette remise en question de l‟accord de Maroua avait culminé avec 

l‟occupation militaire nigériane de la péninsule camerounaise de Bakassi. 

La frontière maritime Cameroun-Nigeria ne fut définitivement délimitée qu‟à la suite 

du rendu de l‟arrêt de la CIJ du 10 octobre 2002.
1318

 Par contre, celle avec la Guinée 

Equatoriale a été délimitée de manière bilatérale. 

 

3. La frontière maritime Cameroun-Guinée Equatoriale 

 

La délimitation de la frontière maritime entre les deux pays visait à permettre une 

exploitation sereine des richesses déclarées dans la zone, notamment les ressources minières 

et halieutiques. Il s‟agissait également de prévenir un différend frontalier entre les deux pays. 

Dans le même ordre d‟idées, de la délimitation de la frontière maritime Cameroun-Guinée 

Equatoriale dépendait de celle entre le Cameroun et le Nigeria. 

L‟enjeu de cette délimitation était essentiellement pétrolier. En effet, le Cameroun et la 

Guinée Equatoriale sont tous deux producteurs de pétrole. Ils appartiennent au golfe de 

Guinée, zone qui dispose d‟environ 6% des réserves mondiales connues. Les coûts de 
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production relativement bas-fond de cette zone „„ la région la plus dynamique en matière 

d‟exploration pétrolière marine”.
1319

 

 Au cours des plaidoiries dans « l‟affaire Bakassi » à la CIJ, le Cameroun avait fait 

savoir à la Cour que sa frontière maritime avec le Nigeria s‟étendait jusqu‟aux champs 

pétrolifères traditionnellement revendiqués par la Guinée Equatoriale. Après avoir été alertée 

par le Nigeria, le conseil de la République de Guinée Equatoriale, la firme américaine Le 

Bœuf, Lamb, Greene& Mac Raie
1320

 saisit, en 1999, la haute juridiction par une requête 

demandant à intervenir dans l‟affaire pour protéger ses droits et intérêts. En effet, le 30 juin 

1999, la Guinée Equatoriale déposa au greffe de la CIJ une requête à fin d‟intervention dans 

l‟affaire de la frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigeria en vertu de 

l‟article 62 du statut de la Cour. Cette requête avait pour objet „„protéger les droits de la 

République de Guinée Equatoriale dans le golfe de Guinée par tous les moyens juridiques 

disponibles” et „„d‟informer la Cour de la nature des droits et intérêts d‟ordre juridiques de la 

Guinée Equatoriale pouvant être mis en cause par la décision de la Cour, compte tenu des 

frontières revendiquées par les parties à l‟affaire soumise à la Cour”. En effet, la Guinée 

Equatoriale estimait que le Cameroun revendiquait un territoire équato-guinéen. Le Cameroun 

interpréta par contre cette démarche, pourtant légitime comme une trahison car, ce pays de la 

CEMAC semblait faire le jeu du Nigeria.
1321

 

Au cours des plaidoiries orales, la Guinée Equatoriale a, conformément au paragraphe 

3, article 85 du règlement de la CIJ, demandé à la Cour de ne pas délimiter la 

frontièremaritime entre le Cameroun et le Nigeria dans les zones placées plus près de la 

Guinée Equatoriale, ou d‟émettre un quelconque avis susceptible de porter préjudice aux 

intérêts équato-guinéens dans le cadre de négociations relatives aux frontières maritimes avec 

ses voisins.
1322

Dans le même sillage, la Guinée Equatoriale a demandé que „„la délimitation 
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établie par la Cour entre le Nigeria et le Cameroun demeure nécessairement au Nord de la 

ligne médiane entre l‟île de Bioko et le Continent.
1323

 

En conformité avec la convention des Nations Unies sur le droit de la mer dite 

convention de Montego Bay de 1982
1324

, l‟arrêt de la Cour internationale de justice dans 

l‟affaire concernée, le 10 octobre 2002, laissait la possibilité au Cameroun et à la Guinée 

Equatoriale de négocier la délimitation de leur frontière maritime. C‟est dans ce sens que fut 

engagé le dialogue direct entre les autorités des deux pays avait été engagé en 2006. 

Seulement, la tâche n‟était pas facile et la raison était simple : le Cameroun et la 

Guinée Equatoriale partagent deux types de frontières : une frontière terrestre adjacente 

reliant Bata  à Kyé-Ossi, et une frontière maritime par rapport à l‟île de Bioko.Ce dernier type 

de frontière est celui qui pose plus de problème. En effet, le caractère rapproché de l‟île de 

Bioko, très proche de la côte camerounaise, crée des frontières qui se font face. Cette île 

équato-guinéenne est située à seulement 12 miles marins au large des côtes camerounaises. 

De plus, cette frontière entre les deux pays se trouve dans le golfe de Guinée, zone où la 

délimitation des frontières maritimes est rendue difficile par „„le chevauchement de plusieurs 

zones maritimes revendiquées par les Etats”
1325

 

Le Cameroun et la Guinée Equatoriale avaient mis en place un comité ad hoc sur la 

délimitation de leur frontière maritime commune. Les deux pays avaient recommandé à leurs 

experts une délimitation consensuelle sur la base des prescriptions des deux chefs d‟Etats. Il 

s‟agissait de prendre en compte les droits et intérêts des deux pays. La délimitation devait se 

faire conformément à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer dite Convention 

de Montego Bay en vertu de laquelle la délimitation des frontières maritimes d‟Etats ayant 

des côtes adjacentes ou se faisant face devait être effectuée par voie d‟accord et aboutir à une 

solution équitable. 

Du 9 au 11 novembre 2008, se tint à Yaoundé, la 4
e
 session de la commission ad hoc 

sur la délimitation de la frontière maritime entre le Cameroun et la Guinée Equatoriale. Henri 

Eyebé conduite par Pastor Micha Ondo Bile, ministre équato-guinéen chargé des affaires 

étrangères, de la coopération internationale et de la francophonie. Le ministre Eyebé Ayissi, 

ouvrant les travaux, insista sur la nécessité pour les experts de parvenir à „„une solution qui 

prenne en compte les droits et intérêts des deux pays”. 

                                                 
1323

 Résumé de l‟Arrêt  de la CIJ dans l‟Affaire de la frontière terrestre et maritime Cameroun-Nigeria. 
1324

 En effet, selon la convention de Montego Bay, lorsque deux frontières maritimes sont adjacentes ou se 

font face, la délimitation se fait par voie d‟accord afin d‟aboutir à une solution équitable. 
1325

 Kengne Kamga, Délimitation maritime sur la côte atlantique. 



362 
 

La délimitation de la frontière maritime Cameroun-Guinée Equatoriale  est en cours et 

attend d‟être achevé. Le processus semble bloqué à cause de la présence de gros 

investissements et de plates-formes pétrolières exploités par la Guinée Equatoriale.
1326

 

 

Conclusion 

La diplomatie camerounaise joue un rôle prépondérant dans la prévention et la gestion des 

conflits frontaliers. Elle repose sur des principes qui, dans les faits, s‟effacent parfois face aux 

considérations liées au réalisme. Cette « diplomatie des frontières » a été, pendant longtemps, 

victime des contingences historiques, notamment l‟antagonisme camerouno-camerounais qui 

fit qu‟une place marginale avait été accordée au règlement des problèmes de frontières. De 

plus, il ressort de cette analyse que les président Ahidjo et Biya ont eu des styles différents de 

gestion des frontières : le premier, plus pragmatique, avait réussi à pacifier les relations 

frontalières, notamment avec le puissant voisin nigérian ; le second avait, dans une rupture, 

imposé un style relativement frontal, attitude qui n‟avait pas permis d‟éviter le conflit de 

Bakassi. 

Au terme de ce chapitre, il ressort également que le Cameroun a institué les 

commissions missions mixtes, comme cadre de discussion bilatéral avec chacun de ses 

voisins. Au sein de ces structures, les commissions ad hocsont supposées jouer un rôle 

important, notamment dans la précision des frontières communes. Les commissions mixtes 

ont montré leurs limites comme cadre de gestion des problèmes frontaliers. Dans les faits, la 

diplomatie camerounaise a été au centre de la gestion des incidents frontaliers, notamment 

avec la RCA, le Gabon et le Nigeria. Elle a également joué un rôle de proue dans la précision 

des frontières maritimes, lacustre et terrestre du Cameroun. 

Le contentieux territorial camerouno-nigérian et ses implications furent à l‟origine de 

l‟expression la plus aboutie du pragmatisme, du réalisme et de l‟efficacité de la diplomatie 

camerounaise au service de la préservation de l‟intégrité du territoire national. 
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CHAPITRE 9: L‟ «AFFAIRE BAKASSI » ET 

L‟EXPRESSION DU PRAGMATISME DE LA 

DIPLOMATIE CAMEROUNAISE 

La diplomatie camerounaise a toujours joué un rôle important dans fixation, la précision 

ou la préservation de l‟intégrité des frontières nationales.  Toutefois,  c‟est l‟invasion de la 

péninsule de Bakassi en 1993 qui aura été l‟occasion de l‟expression du pragmatisme de la 

diplomatie camerounaise, de sa mise au service de la préservation des frontières du pays, de 

son intégrité territoriale.Le présent chapitre montre que par ses premières initiatives, la 

diplomatie camerounaise a permis de circonscrire la menace nigériane. Il met en lumière le 

rôle important que la mission permanente du Cameroun à l‟ONU a joué dans ce contexte. 

Enfin, il montre que la saisine de la CIJ et les manœuvres liées à la mise en œuvre de son arrêt 

furent également  l‟expression du pragmatisme de la diplomatie camerounaise des frontières. 

I. LES PREMIERES INITIATIVES DIPLOMATIQUES 

A la suite de l‟invasion de la péninsule de Bakassi, la diplomatie camerounaise s‟était 

immédiatement mise en branle. L‟on avait noté une implication personnelle du président de la 

République. Dès janvier 1994, un contact téléphonique fut établi entre le président Biya et son 

homologue Abacha à la demande du président camerounais. Au lendemain du déclenchement 

du conflit, le Cameroun et le Nigeria s‟étaient engagé dans la voie des négociations 

bilatérales.  

1. Le processus de Kara ou l‟échec des initiatives bilatérales

Dès les premières offensives nigérianes,  le 19 février 1994, le président Biya avait 

écrit à son homologue nigérian pour lui proposer une solution juste à ce différend frontalier, 

solution basée sur le droit international. Le ministre Ferdinand Léopold Oyono fut dépêché à 

Abuja. Il était porteur d‟un “message de paix et de conciliation” du président Biya à son 

homologue nigérian. A la suite de cette initiative, le Cameroun et le Nigeria avaient convenu 

de ce qu‟un comité mixte soit mis en place et descende sur le terrain. Ledit comité devait se 

réunir à cet effet à Buéaune semaine plus tard. Ladite rencontre n‟eut pas lieu finalement. Le 

Cameroun entreprit d‟envoyer une autre mission à Abuja. Celle-là comprenait le général 
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camerounais Tataw James, que l‟on avait présenté comme un camarade du général président 

nigérian à l‟académie militaire britannique. Cette mission ne fut suivie d‟aucun effet. 

De nombreuses initiatives de médiations furent entreprise à l‟échelle de l‟Afrique, 

notamment celle du président Hosni Moubarak, président en exercice de l‟OUA et celle du 

président Eyadema du Togo. Sur le plan bilatéral, le président Biya avait rencontré son 

homologue Sani Abacha à Tunis en juin 1994.
1327

 Les deux chefs d‟Etats avaient décidé  

d‟alléger leurs dispositifs militaires respectifs sur le terrain. Ils avaient également, à 

l‟occasion, décidé de la mise en place d‟une force d‟interposition. 

Toujours sur le plan bilatéral, le Cameroun avait engagé des négociations avec le 

Nigeria sous l‟égide du président Gnassingbé Eyadema du Togo à travers ce fut appelé « le 

processus de Kara ». Les autorités camerounaises avaient régulièrement reçu des émissaires 

du président Eyadema. Le 17 mai 1994, par exemple,  premier ministre Achidi Achu avait 

reçu le ministre togolais des affaires étrangères, Famabaré Ouattara Natchala. L‟émissaire du 

président Eyadema était à son 4
e
 séjour au Cameroun depuis le début de l‟occupation 

nigériane de la péninsule de Bakassi. Il était, cette fois-là, accompagné de son collègue de la 

défense nationale, Inoussa Bouraïma Traoré.
1328

 

Dans le même ordre d‟idées, les ministres des affaires étrangères du Cameroun et du 

Nigeria avaient signé un accord à Kara, ville natale du président togolais, le 17 février 1996. 

Les deux pays s‟étaient engagés à cesser les hostilités militaires, comme l‟indiquait le 

communiqué conjoints des 7 juillet 1994 et 17 février 1996 à Kara. Le Nigeria devait, en 

outre, ramener ses troupes sur les positions qu‟elles occupaient avant le 3 février 1996. Cet 

accord ne fut pas respecté. Au cours de ces négociations bilatérales le Nigeria avait 

globalement fait preuve de mauvaise foi.
1329

 

Le Nigeria avait privilégié l‟option bilatérale pour la résolution du conflit. Mais son 

attitude frisait le dilatoire car le 18 février 1994, quelques heures après la visite à Yaoundé du 

ministre nigérian de l‟agriculture et des pêches venu remettre une invitation du général 

Abacha au président Biya à le rencontrer au Nigeria, un demi-millier de soldats nigérians 

avaient attaqué les unités camerounaises, entre 15 heures et 18 heures, puis, entre 1heure 30 et 

3 heures 45. 
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Tout au long des négociations, les autorités nigérianes, tout en proclamant pro forma 

leur volonté au dialogue, entendaient confiner celui-ci à un cadre purement bilatéral.
1330

 Ce 

grand voisin du Cameroun était resté constant durant trente ans ; sa tactique consistait en un  

“refus de toute intervention d‟un tiers ; acceptation apparente de négociations diplomatiques 

bilatérales, manœuvres dilatoires pour en retarder au maximum l‟aboutissement, remise en 

cause des résultats après quelques mois ou quelques années.”
1331

 Cela avait par exemple été le 

cas avec la frontière maritime entre le Cameroun et le Nigeria. Les négociations s‟étaient 

étalées sur 5 ans à l‟issue desquelles le Cameroun avait accepté une ligne désavantageuse 

avec la déclaration de Maroua du 1
er

 juin 1975. Mais lors de la rencontre de la commission 

mixte du 27 au 30 août 1991 le ministre des affaires extérieures du Nigeria, avait remis en 

question cet accord. 

Face aux échecs des initiatives bilatérales précédentes, le Cameroun s‟était engagé 

dans la recherche d‟une solution sur le plan multilatéral avec notamment la saisine de l‟ONU 

et de l‟OUA le 28 février 1994. Face au blocage que le Nigeria avait réussi à imposer sur le 

différend  au niveau de ces deux instances, le Cameroun saisit la CIJ le 29 mars et élargi 

l‟objet de sa requête le 6 juin 1994.
1332

 

 

2. Les initiatives multilatérales 

En marge des initiatives bilatérales, le Cameroun avait déployé des missions 

d‟explication à travers le monde pour présenter ses arguments et rallier la communauté 

internationale aux positions défendues par le Cameroun. Les ministres Augustin Kontchou 

Kouomegni et Joseph Owona conduisirent des délégations en Europe. La première délégation 

européenne comprenant Augustin Kontchou Kouomegni, ministre de la communication et 

John Ebong Ngole, avait ainsi été reçue par François Mitterrand, Helmut Kohl, le premier 

ministre belge et des responsables de la commission européenne à Bruxelles.
1333

 Dans le 

même temps, le ministre Francis Nkwain avait fait le tour de certaines capitales africaines. 
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Entretemps, le Cameroun avait saisi simultanément l‟OUA et l‟ONU le 28 février 

1994. L‟organe central du mécanisme se réunit en session extraordinaire le 11 mars 1994 et 

invita les deux parties à la retenue et au dialogue. Le Nigeria avait réussi à bloquer l‟OUA sur 

la question. Comme le relevait l‟ancien garde des sceaux, Me Douala Moutomè, l‟OUA 

n‟avait même pas été en mesure de faire une simple déclaration rappelant le principe de 

l‟intangibilité des frontières héritées de la colonisation. 

Même le Conseil de sécurité de l‟ONU n‟avait pas  réagi rapidement à la demande du 

Cameroun d‟une réunion urgente. Là aussi, le Nigeria avait réussi à bloquer toute action à son 

encontre.  Le président Biya dut mettre ses bonnes relations personnelles avec Madeleine 

Albright, pour que le 29 avril une lettre identique fut envoyée par le président du Conseil de 

sécurité aux représentants permanents des deux pays à l‟ONU.
1334

 

Le Conseil de sécurité des nations Unies et l‟Organisation de l‟Unité Africaine (OUA) 

avaient invité le Cameroun et le Nigeria à “s‟abstenir de la menace et de l‟usage de la force 

comme moyen de règlement du différents frontalier et territorial qui les oppose dans la 

péninsule de Bakassi.” 

Malgré tous les appels de la communauté internationale aux deux pays à retirer leurs 

troupes de la péninsule et à les ramener à leurs positons d‟avant le 21 décembre 1993 dans la 

perspective du déploiement d‟une force neutre d‟interposition, le Nigeria avait campé sur ses 

positions nouvellement conquises.
1335

 

Lorsque le Nigeria avait lancé de nouvelles attaques contre les positions 

camerounaises à partir des territoires occupés de la péninsule de Bakassi le 3 février 1996, le 

ministre camerounais des relations extérieures, Ferdinand Léopold Oyono, avait reçu en 

audience, le lendemain,  le Haut-commissaire de la République fédérale du Nigeria à Yaoundé 

et avait élevé les protestations énergiques du gouvernement du Cameroun.Dans cette lettre de 

protestation que la ministre camerounais des relations extérieurs adressait à son homologue de 

la République fédérale du Nigeria, il réitérait l‟invitation du Cameroun au Nigeria à “entendre 

la voix de sagesse qui commande le retrait des troupes de la presqu‟île de Bakassi et le retour 

des populations civiles déplacées de cette zone, en attendant l‟aboutissement du processus de 

règlement juridictionnel engagé à la Cour internationale de Justice.” 
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A la suite de cette forte offensive nigériane, les ambassadeurs de l‟Union européenne 

au Cameroun avaient déploré, dans un communiqué, “le recours à la force militaire.” Dans 

cette déclaration commune, les diplomates européens avaient demandé aux deux pays de 

revenir sur les positions qui étaient les leurs avant la saisine de la Cour Internationale de 

Justice.
1336

 

 Bien avant, la présidence du mouvement des non-alignés avait publié, à Santafé de 

Bogota, le 6 février 1996, une déclaration demandant aux parties d‟adopter des mesures pour 

éviter de nouveaux incidents en attendant le jugement de la CIJ. Elle invitait les parties à 

persister dans leurs initiatives pour la résolution pacifique de ce différent.
1337

 

La veille, le secrétaire général de l‟ONU avait appelé les deux parties à faire preuve de 

réserve et de retirer les troupes de la zone frontalière afin de créer les conditions nécessaires 

au règlement pacifique du conflit et d‟attendre les délibérations de la CIJ.
1338

 

L‟action diplomatique du Cameroun au début de la crise de Bakassi ne se fit pas sans 

anicroches. Au moment de porter le différend frontalier entre le Cameroun et le Nigeria au 

sujet de la péninsule de Bakassi, par exemple, l‟on avait noté une opposition entre le ministre 

des Affaires étrangères et son collègue de la justice. Pour le politologue Luc Sindjoun, cet 

épisode fut une des manifestations les plus marquantes de “la multiplication des conflits entre 

dirigeants au sein de l‟appareil de l‟Etat.
1339

 

 

II. LE ROLE DE LA MISSION PERMANENTE DU CAMEROUN A L‟ONU 

 

A la suite de la grande offensive du Nigeria en 1996, le chargé d‟affaires de la mission 

permanente de la République du Cameroun auprès des Nations Unies, Jean Marc Mpay, avait 

rencontré le secrétaire général de l‟ONU, Boutros Boutros Ghali, le 26 février. Comme à 

toutes les audiences précédentes, il était accompagné à cette audience par le 2
e
 conseiller 

Aliou Moussa et la première secrétaire, Pascaline Boum. A cette occasion, le diplomate 

camerounais avait remis au secrétaire général de l‟ONU la lettre à lui adressée par le Président 
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de la République du Cameroun, ainsi que la lettre de saisine par le Cameroun du conseil de 

sécurité. Dans cette correspondance, le Cameroun avait préconisé qu‟un rôle soit confié au 

secrétaire général de l‟ONU, conformément à la lettre que le conseil avait adressé au 

gouvernement du Cameroun et celui du Nigeria.
1340

 

Le Nigeria avait réussi à bloquer la réaction de l‟ONU sur la question de l‟agression 

nigériane. Au cours de l‟entretien qu‟il avait accordé au chargé d‟affaires de la mission 

permanente de la République du Cameroun auprès des Nations Unies, le 26 février, Boutros 

Boutros Ghali avait reconnu que s‟il n‟avait rien fait, c‟est parce que les deux pays avaient 

décidé de porter leur différent devant la Cour internationale de Justice. 

De même, les tractations du chargé d‟affaire du Cameroun lui avaient permis de se 

rendre compte que le Nigeria avait réussi à faire attendre l‟examen de la requête de son pays. 

Ses contacts au sein de la mission américaine lui avaient fait comprendre que la mission 

permanente du Nigeria avait demandé à la présidente du Conseil d‟attendre la réaction du 

gouvernement nigérian à la requête du Cameroun avant toute action du Conseil. 

Le chargé d‟affaire camerounais avait alors conseillé à son gouvernement d‟inonder le 

secrétariat général de l‟ONU de correspondances et d‟informations : 

Un haut responsable du secrétariat général de l‟ONU m‟a informé que d‟expérience, il 

a constaté que chaque fois que deux pays ont des problèmes au niveau du Conseil de 

sécurité, c‟est le pays qui « inonde » le secrétariat général d‟informations qui est 

toujours le mieux traité par celui-ci […] Il est donc conseillé à notre pays de pas 

ménager aucun effort dans ce sens.
1341

 

 

 La mission permanente du  Cameroun auprès des nations Unies avait joué un rôle de 

premier plan dans le règlement pacifique de ce différent. Son action avait conduit à la 

convocation d‟une séance informelle du Conseil de sécurité au cours de laquelle l‟affaire 

Bakassifut évoquée, notamment suite au rapport oral du secrétaire général sur la question. Il 

avait été décidé à l‟occasion que le chargé d‟affaires du Cameroun et l‟ambassadeur du 

Nigeria soient de nouveau entendus par la présidence du Conseil de sécurité.
1342

 

Sur le plan bilatéral, le ministre Ferdinand Léopold Oyono (Cameroun) et le ministre 

Tom Ikimi (Nigéria) s‟étaient de nouveau engagés à Kara, les 16 et 17 février 1996, à arrêter 

les hostilités dans la presqu‟île de Bakassi.  Le président Eyadema avait dans un premier 

temps reçu séparément les deux délégations, puis, les avait convié à un dîner à l‟issu duquel 
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les deux parties avaient pu entamer des discussions directes. Selon une dépêche de l‟Agence 

France Presse (AFP), les deux délégations auraient préparé un protocole d‟accord prévoyant 

le retrait des troupes des deux pays de la presqu‟île et la mise en place de patrouilles mixtes 

composées de soldats nigérians, camerounais et togolais, en attendant le règlement définitif du 

différent par la CIJ de la Haye. Ce protocole ne fut pas signé par les gouvernements des deux 

pays.
1343

 

Pourtant, sur le terrain, la situation s‟aggravait et le Cameroun dût saisir le Conseil de 

sécurité. Son chargé d‟affaires à l‟ONU avait attiré l‟attention de madame Albright sur le fait 

qu‟il était de la responsabilité du Conseil de sécurité de maintenir la paix et la sécurité 

internationales et qu‟il se devait par conséquent d‟agir de façon décisive avant que le conflit 

de Bakassi ne prenne des proportions incontrôlables, et de renchérir que “le peuple 

camerounais, qui est de nature pacifique, ne restera pas les bras croisés en voyant ses fils tués 

et son territoire occupé.”
1344

 

C‟est également l‟hyper-activité des membres de la mission permanente de la 

République du Cameroun à New York qui avait permis que madame Albright, la présidente 

du Conseil de sécuritéboucle le dossier Bakassi avant la fin de son mandat en février 1996. 

Au cours de son entretien avec la présidente du Conseil de sécurité, Jean Marc Mpay lui avait 

remis la lettre portant saisine du Conseil de sécurité, la note de protestation du ministre 

camerounais des relations extérieures à son homologue nigérian et le communiqué publié par 

l‟Union européenne au sujet de la situation à Bakassi. Il avait également sollicité en vain que 

des observateurs militaires soient déployés pour contrôler le retrait effectif des troupes de la 

presqu‟île de Bakassi. Madame Albright avait soumis immédiatement la requête du Cameroun 

au Conseil de sécurité, après avoir mené les consultations officieuses préalables. 

 Au niveau des Nations Unies, la délégation permanente du Cameroun rencontrait les 

autres délégations, notamment celles des pays membres du conseil de sécurité, pour défendre 

les positions camerounaises. Le 26 février 1996, après avoir rencontré le secrétaire général de 

l‟ONU, le chargé d‟affaires du Cameroun avait ainsi rencontré individuellement les membres 

africains du Conseil de sécurité. Le jour suivant, il avait rencontré les autres membres des 

pays non-alignés du Conseil de sécurité, ainsi que ceux de l‟Union européenne. Dans le même 

sillage, il avait conseillé son gouvernement d‟entreprendre une action diplomatique 
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d‟envergure auprès des capitales des pays membres, permanents ou non, du Conseil de 

sécurité. 

S‟appuyant sur l‟expérience de 1994 où le Nigeria, alors membre du Conseil de 

sécurité s‟était opposé à toute référence au retrait des parties de Bakassi, le chargé d‟affaire 

camerounais avait suggéré à son gouvernement que le Cameroun ne donne son accord à 

revenir sur les positions qui étaient les leurs avant la saisine de la CIJ que “si la décision du 

Conseil prévoit le déploiement des observateurs militaires de l‟ONU ou de l‟OUA sur le 

terrain, étant donné que le Nigeria ne respecte pas ses engagements.”
1345

 

Parallèlement, le Cameroun dût saisir la CIJ. 

 

III. LA SAISINE DE LA CIJ 

La saisine de la CIJ fut l‟occasion de l‟expression de l‟habileté manœuvrière de la 

diplomatie camerounaise, autant en ce qui concerne le dépôt de la requête introductive 

d‟instance que pendant les débats.
1346

 

 

1. La requête introductive d‟instance 

Le Cameroun avait choisi l‟option judiciaire, plutôt que les deux autres, notamment la 

guerre, ruineuse par ses effets ou la médiation qui avait été expérimentée pendant de longues 

années sans produire de résultats tangibles.  Le Cameroun avait également choisi cette option 

du droit à celle de la force dans le règlement du différend frontalier sur la péninsule de 

Bakassi pour deux raisons, comme l‟indiquait Paul Biya : 

- Eviter un conflit sanglant et ruineux qui aurait compromis l‟avenir de plusieurs 

générations de camerounais ; 

- Trouver enfin à ce conflit frontalier une solution définitive.
1347

 

 

Le Cameroun, ce faisant, avait fait preuve d‟une grande habileté manœuvrière car au 

moment où le pays devait déposer sa requête introductive d‟instance, le Nigeriaétait en 

situation de retirer sa déclaration d‟acceptation de juridiction obligatoire. Par ce retrait, le 

grand voisin du Cameroun ne se serait plus trouvé dans la contrainte d‟accepter la juridiction 

de la CIJ. Dans ce cas-là, le Cameroun se serait trouvé obligé de passer par le compromis 
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d‟un arbitrage, chose quasiment impossible au regard de la situation sur le terrain. Dans ce 

contexte, le Cameroun dut aller très vite et prendre le Nigeria de court. La constitution du 

dossier se fit dans un délai très court, “un parcours du combattant” comme le relevait le 

ministre de la justice de l‟époque. Des missions furent envoyées en France, aux USA, en 

Grande Bretagne et en Allemagne pour rassembler la documentation nécessaire.
1348

 

Après la requête introductive, la cour donna 9 mois au Cameroun pour déposer son 

mémoire
1349

, délais qui semblaient impossibles à tenir. Pourtant, le Cameroun réussit à le faire 

in extremis comme le relève son premier agent, Me Douala Moutomè : “au dernier jour du 

neuvième mois, notre mémoire était prêt. Nous l‟avons déposé devant des Nigérians ahuris. 

Ce fut une victoire significative pour le Cameroun.”
1350

 

 

2. Une habilité au moment des débats 

Au niveau de la CIJ, le Cameroun avait également fait preuve d‟une grande habileté 

manœuvrière en amenant la cour à réduite les délais des interventions. En procédant ainsi, le 

Cameroun avait pu obtenir que la plus grosse affaire devant cette haute juridiction ces 

dernières années soit bouclée en 8 ans, là où certaines autres, moins complexes prenaient deux 

fois plus de temps.
1351

 

La saisine unilatérale de la CIJ par le Cameroun avait naturellement conduit à la 

contestation, par le Nigeria, de la compétence de la Cour à travers une batterie d‟exceptions 

préliminaires sur la compétence de la Cour et la recevabilité de la plainte camerounaise.
1352

 

Le Nigeria avait demandé à la Cour de se déclarer incompétente sur la zone du lac 

Tchad au profit de la CBLT et avait insisté sur le fait qu‟il n‟y avait pas de problème sur le 

reste de la frontière, excepté la péninsule de Bakassi. Pour le Nigeria, les incidents signalés 

par le Cameroun étaient des détails négligeables ou déformés par des informations sans 

fondement. Dans le même ordre d‟idées, le Nigeria avait estimé que le Cameroun avait tort 

d‟abandonner les discussions bilatérales qui, seules selon lui convenait à la structure politique 
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des Etats à cause de la souplesse de leur mécanisme. De plus, le Nigeria estimait que le 

règlement juridictionnel était trop rigide et contraignant par la réduction des Etats à un statut 

de justiciable. Pour ce qui concerne la zone du lac Tchad, le Nigeria estimait que le présence 

des intérêts d‟Etats-tiers empêchait la Cour de déterminer le frontière dans la zone du lac 

Tchad.  Le Nigeria avait avancé le même argument pour ce qui concerne la détermination de 

la frontière maritime au-delà du point G. Enfin, sur la question de sa responsabilité soulevée 

par le Cameroun, le Nigeria avait demandé à la Cour de rejeter cet aspect du différent. Par ces 

exceptions préliminaires, le Nigeria avait demandé à la Cour de faire preuve de retenue et 

d‟abstention judiciaire dans cette affaire et se déclarer incompétente. 

En réponse, le Cameroun, sur l‟exception nigériane suivant laquelle la Cour ne pouvait 

déterminer le triple point dans le lac Tchad, avait relevé que la jurisprudence consacre la 

possibilité de poursuivre la détermination jusqu‟au point terminal d‟une frontière. Sur 

l‟exception suivant laquelle il n‟existerait pas de différent entre le Cameroun et le Nigeria, le 

Cameroun avait relevé que l‟occupation de Bakassi et de Darak impliquait la remise en cause 

de l‟instrument juridique ayant servi de base au tracé des frontières et établissait à suffisance 

l‟existence d‟un différent. Le Cameroun avait également relevé de nombreux incidents 

frontaliers qui jalonnaient l‟histoire des relations entre les deux pays. 

Sur l‟exception préliminaire suivant laquelle le Cameroun ne pouvait déterminer la 

responsabilité internationale du Nigeria pour des incursions en territoire camerounais, le 

Cameroun estimait que cette question relevait du fond et ne pouvait être soulevée à ce niveau 

de la procédure. Le Cameroun estimait que la responsabilité supposait un fait dommageable et 

la nécessité de réparer le préjudice causé.  

En ce qui concerne l‟exception nigériane relative à l‟absence du tout différent relatif à 

la frontière maritime et au fait que le Nigeria estimait que le Cameroun n‟avait pas 

suffisamment négocié avec lui pour délimiter cette section de leur frontière commune, le 

Cameroun avait relevé que “le résolution pacifique d‟un différend implique le libre choix des 

moyens : négociations, arbitrage, médiation, bons offices, mission d‟enquête ou recours à un 

organe juridictionnel.”  Ce libre choix des moyens par le Cameroun s‟était exprimé en fait par 

plus de 20 ans de négociations ponctuées par des remises en causes nigérianes de ce qui était 

supposé acquis, notamment le refus de la déclaration de Maroua De même, le Cameroun 

estimait que la négociation préalable était un droit et non une obligation pour l‟Etat qui 

s‟estimait lésé. 
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Sur l‟exception préliminaire nigériane selon laquelle la délimitation maritime n‟était 

pas de la compétence de la Cour parce qu‟elle impliquait nécessairement le droit des Etats 

tiers, le Cameroun avait répliqué en relevant que les intérêts juridiques des Etats tiers ne 

constituaient pas l‟objet de la décision demandée à la Cour, que les éventuelles revendications 

des Etats tiers ne feraient pas obstacle à l‟exercice des pouvoirs de la Cour.
1353

A la suite du 

rejet de ses exceptions préliminaires, le Nigeria avait demandé une interprétation de l‟arrêt y 

relatif. 

Le Cameroun avait mobilisé, pour sa cause, une équipe qui, par sa qualité, avait fait 

son succès. 

 

3. La qualité de l‟équipe du Cameroun. 

L‟équipe du Cameroun à la Haye était conduite par Amadou Ali, qui avait remplacé 

Laurent Esso, qui avait lui-même remplacé Me Douala Moutomè et comprenait les 

professeurs Maurice Kamto et Peter Ntamark comme co-agents, d‟Alain Pellet (France) 

comme Agent-adjoint, du Pr Joseph Marie Bipoum Woum (conseiller spécial), de Maurice 

Aurillac (France, ancien ministre), d‟Olivier Corten (Belgique), Jean Pierre Cot (France, 

ancien ministre), Daniel Khan (Allemagne), Maurice Mendelson (Royaume Uni), Bruno 

Simma (Allemagne), Sir Ian Sinclair (Royaume Uni), Jean Marc Thouvenin (France) de 

Christian Tomuschat (Allemagne) et de nombreuses personnalités camerounaises telles Paul 

Mobi Etia, directeur général de l‟Institut national de Cartographie, entre autres. 

Ce dernier, dans une interview au quotidien à capitaux publics Cameroon-Tribune, 

décrit les conditions dans lesquelles travaillait la délégation camerounaise à la Haye : 

„„certains jours, on restait éveillé jusqu‟à 5 heures du matin. C'est-à-dire, on commençait les 

préparatifs juste après avoir mangé. Pendant qu‟on nous attendait à la Cour à 6 heures, on 

avait juste le temps de faire notre toilette, puis prendre nos effets pour nous y rendre.”
1354

 

Tous les membres de l‟équipe du Cameroun interrogés s‟accordent sur la bonne 

préparation du Nigeria, notamment la grande qualité de ses avocats venus de Grande 

Bretagne, d‟Australie et du Nigeria même. Selon le directeur de l‟organisation du territoire au 

ministère camerounais de l‟administration territoriale et membre de la délégation 
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camerounaise, „„Nigeria came with a lot of sophisticated equipment which at times gave the 

impression that we were in a video show.”
1355

 

En face, l‟équipe camerounaise était „„very united, determined and hardworking. You 

could see everybodytrying to do the best in order that Cameroon should win the legal battle 

and the battle of reason.” L‟ancien gouverneur des provinces du Nord-Ouest et de 

l‟Adamaoua, puis gouverneur de la région du littoral relève en outre que les avocats du 

Cameroun étaient sereins et très méticuleux, faisant tout ce qu‟ils avaient à faire et ne 

négligeant aucun aspect. Parmi ces avocats venus du Cameroun, de France, d‟Allemagne et de 

Grande Bretagne, selon Paul Mobi Etia, directeur général de l‟Institut National de 

Cartographie et membre de l‟équipe du Cameroun à la Haye,  le professeur Maurice Kamto 

émergea du lot et fit la différence. Il le décrit en ces termes :  

doté d‟un courage exceptionnel, il a été très dynamique. Chaque fois qu‟il  plaidait, 

nous le félicitions après. Il nous a fait gagner beaucoup, notamment sur la frontière 

maritime. Parce que même les avocats français étaient sceptiques, ils nous avaient dit 

de laisser tomber cet aspect. Kamto a dit non, et des nuits durant, nous avons produit 

des documents cartographiques et autres. Ça a été extraordinaire. On était convaincu 

qu‟on allait gagner, mais ce n‟était pas donné.
1356

 

 

Après 8 années de procédures, la CIJ rendit son arrêt le 10 octobre 2002. Mais avant le 

Cameroun et le Nigeria avaient balisé les voies de l‟acceptation du verdict de la CIJ au cours 

de leur rencontre de Saint-Cloud en France. 

 

IV. LA DIPLOMATIE CAMEROUNAISE AU SERVICE DE LA MISE EN 

ŒUVRE DE L‟ARRET DE LA CIJ 

La diplomatie camerounaise a fortement été mise à contribution pour la mise en œuvre 

de l‟Arrêt de la CIJ. Son action, commencée à Saint-Cloud, a permis la rétrocession au 

Cameroun de la péninsule de Bakassi, des îles occupées du lac Tchad,  la précision définitive 

de la frontière terrestre et la fixation de la frontière maritime avec le Nigeria. 

 

1. Le sommet de Saint-Cloud et l‟acceptabilité du verdict à venir de la CIJ 

Un mois avant le verdict de la CIJ, le 5 septembre 2002, les présidents Biya et 

Obasanjo s‟étaient rencontrés à Saint Cloud, dans la banlieue parisienne, en présence du 
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secrétaire général de l‟ONU, Kofi Annan et du président français Jacques Chirac. Les deux 

chefs d‟Etats y avaient pris l‟engagement ferme de respecter le verdict de la CIJ, quel que soit 

le sens dans lequel elle trancherait. Dans le même ordre d‟idées, les deux pays avaient pris des 

mesures visant à restaurer la confiance entre eux. Ils avaient décidé de démilitariser la zone 

querellée et, en retour, le Cameroun avait accepté de prendre part à la3e  session de la Grande 

commission mixte Cameroun-Nigeria à Abuja, le 30 septembre 2002. Comme le relève le 

juriste Alain Ondoua, la rencontre de Saint Cloud avait “préventivement « balisé le chemin de 

l‟acceptabilité politique de l‟arrêt de la Cour »”.
1357

 

Dès cette première rencontre, le Nigeria avait fait preuve d‟une habileté manœuvrière 

remarquable en ce sens qu‟avant le rendu de l‟arrêt, il avait fait inscrire la question de la 

péninsule de Bakassi dans le contexte général des relations d‟ensemble entre le Cameroun et 

le Nigeria. Ainsi, il avait préalablement manœuvré pour que l‟arrêt de la cour ne soit pas 

l‟unique base de travail lors des négociations très probables à venir entre les deux pays.
1358

 

A la suite du sommet de Paris le 5 septembre 2002, il avait été décidé de la 

réactivation de la commission mixte Cameroun-Nigeria. Celle-ci se tint à Abuja le 30 

septembre à l‟effet de construire la confiance entre les deux pays. A cette occasion, la 

commission mixte avait adopté un modus operandi pour construire la confiance, ouvert les 

négociations pour un mémorandum d‟entente sur les consultations bilatérales entre les 

ministres des affaires étrangères des deux pays, l‟échange des visites officielles, la 

construction et l‟entretien des routes, la coopération sécuritaire, la promotion des relations 

cordiales entre les médias des deux pays, la coopération scientifique et culturelle, la 

réactivation des accords mis en veille et la  conclusion de nouveaux accords. La session 

d‟Abuja avait également décidé de la mise en place d‟un comité permanent sur les questions 

consulaires et d‟immigration.
1359

 

Au cours de cette session, il avait également été recommandé le renforcement de la 

confiance entre les deux pays. Dans ce sens, le Cameroun et le Nigeria s‟étaient engagés à 

prendre des mesures destinées à favoriser le brassage des populations ainsi que la 

compréhension mutuelle. A l‟occasion, il avait également été recommandé le renforcement 

des infrastructures, notamment celles reliant les deux pays, et le développement des marchés 

frontaliers. Le renforcement des échanges avait également été l‟une des recommandations de 
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cette rencontre. Il était question des échanges de visites entre autorités administratives 

frontalières, y compris es chefs traditionnels et les consultations bilatérales et régulières entre 

les ministres des affaires étrangères des deux pays, entre autres.
1360

 

Ces mesures de confiance préparèrent l‟acceptabilité de l‟arrêt de la CIJ. 

 

2. L‟arrêt de la CIJ et les manœuvres nigérianes 

Après huit ans de procédure, la CIJ rendit son verdict le 10 octobre 2002.La Cour 

confirma la démarcation faite par la Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT) et 

demanda au Nigeria le retrait immédiat et inconditionnel de son administration, de ses forces 

armées et de police du territoire camerounais. Elle fixa en outre la frontière entre les deux 

pays, du Lac Tchad à la péninsule de Bakassi. En  plus, la Cour confirma la souveraineté du 

Cameroun sur la péninsule de Bakassi et lança  les balises de la démarcation de la frontière 

maritime entre les deux pays. 

La Cour avait rejeté la thèse nigériane de la consolidation des droits historiques et 

refusa de prendre en considération les effectivités invoquées par le Nigeria. En l‟absence de 

l‟acquiescement du Cameroun, ces effectivités ne pouvaient prévaloir sur les titres 

conventionnels du Cameroun. Par conséquent, la Cour fixa la frontière entre le Cameroun et 

le Nigeria du Lac Tchad à l‟océan. Dans la région du Lac Tchad, elle se fonda sur l‟accord 

Thomson-Marchand confirmé par l‟échange de notes Fleuriau-Henderson du 9 janvier 1931 et 

confirma la camerounité de Darak et des îles du Lac Tchad occupées par le Nigeria depuis 

1987. 

Le jugement ne fut pas favorable pour le Cameroun sur la section entre le Lac Tchad 

et la borne 64. Dans de nombreux cas, l‟arrêt de la CIJ avait été favorable au Nigeria. Ainsi en 

avait-il été de la rivière Kerawa, les Monts Mandara, le Mayo Senche, Jimbare et Sapeo, entre 

Namberu et Banglang et au niveau de la rivière Akbang et du Mont Tosso. Pour le reste de la 

frontière terrestre, l‟arrêt de la Cour avait été favorable au Cameroun. La camerounité des 

zones situées près de la rivière Kohom, des Monts Kuli et Bourha, de la région de Kontcha, 

des abords de Hambere et la rivière Sama. La Cour avait adopté une position intermédiaire au 
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sujet de Limani, les sources de la rivière Tsikakiri et la section allant de la borne n°6 à Wamni 

Budungo, de Tipsan et de la région allant des abords de Hambere jusqu‟à la rivière Mburi.
1361

 

Sur la frontière maritime entre le Cameroun et le Nigeria, la Cour confirma la validité 

des accords de Yaoundé II et Maroua. Elle avait également confirmé la démarcation effectuée 

par la Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT) et demandé le retrait immédiat et 

inconditionnel de l‟administration et des forces armées et de polices nigérianes. La Cour avait 

également précisé la frontière entre les deux pays, du Lac Tchad à la péninsule de Bakassi. 

Elle avait également confirmé la souveraineté camerounaise sur ladite péninsule et jeté les 

bases de la démarcation de la frontière maritime entre les deux pays. 

L‟arrêt de la CIJ fut rendu au moment où le président nigérian Obasanjo était en 

campagne. C‟est sans doute une des raisons pour lesquelles le Cameroun choisit de faire 

profil bas et resta modeste dans le triomphe pour ne pas déstabiliser le président Obasanjo qui, 

dans un univers politique nigérian peuplé de faucons, s‟avérait être l‟interlocuteur le plus sûr 

et le plus compréhensif pour le Cameroun.
1362

 

Toutefois, quelques jours après le rendu du verdict de la CIJ, le ministre nigérian des 

transports, Ojo Maduekwe, à l‟issue d‟une réunion du gouvernement, avait exprimé le rejet du 

verdict de la CIJ par son pays. En effet, ce membre du gouvernement avait donné le ton du 

rejet par les autorités nigérianes de l‟arrêt de la CIJ dès le 23 octobre en affirmant que son 

pays ne se déroberait pas à son obligation constitutionnelle de protection de ses ressortissants. 

Même le président Obasanjo avait déclaré à la radio britannique BBC qu‟il n‟était pas prêt à 

donner un chèque en blanc au Cameroun à la suite de cet arrêt. Les autorités nigérianes 

estimaient que l‟arrêt de la CIJ n‟avait pas pris en compte des faits importants, “fundamentals 

facts”, notamment ceux relatifs à ses prétendus droits historiques sur la péninsule de 

Bakassi.
1363

 Cet argument, ainsi que le rejet de l‟arrêt étaient déjà perceptibles dans l‟opinion 

dissidente du juge ad hoc nigérian, Prince Bola Ajibola, notamment dans son paragraphe 64. 

Il y déclarait au sujet de l‟arrêt que “this is an artificial decision that fails blatantly to take 

into consideration, contrary to all the accepted principle of international law and practice, 
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that affectivities must invariably be given consideration in a matter of this nature […] The 

decision of the Court, in my view, is rather political decision than legal one.”
1364

 

La réaction du Cameroun était, bien entendu, tout à l‟opposé. Par le biais de son 

ministre de la communication, Jacques Fame Ndongo, tout en s‟engageant à respecter la 

décision de la Cour, avait convié le peuple camerounais à faire preuve de dignité et de sérénité 

à la suite de ce verdict. Le gouvernement camerounais avait par la même occasion renouvelé 

aux membres de la communauté nigériane vivant au Cameroun ses sentiments d‟amitié et de 

fraternité.
1365

 

Malgré le fait que le Cameroun semblait faire profil bas à l‟annonce du verdict de la 

CIJ, le président Biya, dans le communiqué qu‟il produisit après le verdict, insista sur le fait 

que cet arrêt soit définitif et sans recours
1366

, tout en réitérant l‟engagement de son pays à s‟y 

conformer, conformément à la charte des Nations Unies.
1367

 De même, pour préserver la paix 

et créer un environnement favorable à la mise en œuvre de l‟arrêt de la CIJ, le président Biya 

avait invité le peuple camerounais à éviter tout triomphalisme, et pris des mesures pour 

rassurer les nigérians vivant au Cameroun.
1368

 

 

3. Le sommet de Genève et la création de la Commission Mixte Cameroun-

Nigeria 

La divergence des volontés entre le Cameroun et le Nigeria avait poussé les deux pays 

à la négociation. Une autre rencontre fut conviée, cette fois à Genève, le 15 novembre 2002 

entre les chefs des deux Etats, sous l‟égide de Kofi Annan. Dans sa même logique 

conciliatrice, le Cameroun avait accepté la mise en place de la Commission mixte Cameroun-

Nigeria, ce malgré le fait que l‟arrêt de la CIJ parlait d‟un retrait immédiat et sans 

condition,posant ainsi les bases de l‟effectivité de l‟acceptabilité de l‟arrêt de la CIJ.
1369

La 

commission mixte Cameroun-Nigeria ainsi créée avait été chargée de continuer le processus 

de normalisation entre les deux pays. Elle avait à sa tête Ahmedou Ould Abdallah, 

représentant spécial du secrétaire général de l‟ONU. 
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Dès le début, le président Obasanjo avait non seulement félicité le Cameroun pour sa 

bonne volonté, mais également dit son optimisme sur l‟éventualité d‟un accord négocié avec 

le Cameroun  à travers la commission mixte. 

L‟attitude du Cameroun était dénuée de tout triomphalisme, que ce soit après le verdict 

de la CIJ, qu‟au moment du transfert de compétence.
1370

 Se basant sur la clé de lecture tirée 

des analyses de Guy de Lacharrière, l‟internationaliste camerounais Alain Didier Olinga a 

constaté que les deux pays avaient adopté dans leurs négociations la stratégie de l‟ambiguïté 

délibérée qui faisait qu‟au bout du compte, il n‟y avait ni vainqueur ni vaincu. 

Si le sommet de Saint Cloud avait posé les bases de l‟acceptation du verdict de la CIJ, 

celui de Genève en avait posé les bases de l‟effectivité à travers la création de la commission 

mixte.
1371

 Cet organe de monitoring avait reçu pour mission : le retrait des services 

gouvernementaux, armée et police, la démarcation de la frontière terrestre, le sort des 

populations et la finalisation de la frontière maritime.
1372

 

Elle avait, dans ce sens, adopté un plan de travail et un chronogramme de sa mise en 

œuvre : 

1. Le retrait et le transfert d‟autorité dans la zone du Lac Tchad ; 

2. Le retrait et le transfert d‟autorité sur la frontière terrestre ; 

3. Le retrait et le transfert d‟autorité dans la péninsule de Bakassi ; 

4. La démarcation de la frontière terrestre ; 

5. La délimitation de la frontière maritime ; 

6. La question de la nationalité des populations concernées ; 

7. Le déploiement des équipes d‟observation.
1373

 

Elle se réunit pour la première fois en décembre 2002 à Yaoundé et, tous les deux 

mois, elle tint des sessions ordinaires alternativement à Yaoundé et Abuja. La commission tint 

également de nombreuses sessions extraordinaires.Généralement, les rencontres de la 

commission mixte étaient précédées des réunions des sous-commissions. 

A la suite de la première réunion de la commission mixte à Yaoundé les 1
er

 et 2 

décembre 2002, il avait été décidé de la tenue  de ses sessions tous les deux mois, les 1
er
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 session de la 
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mardis du mois.
1374

  La commission avait, à l‟occasion décidé de ce que ses documents de 

travail soient l‟Arrêt de la CIJ, le communiqué de presse qui avait suivi le sommet de Paris et 

le communiqué conjoint suite à la rencontre de Genève du 15 novembre 2002. Au cours de 

cette première session, il avait également été décidé de la mise sur pieds d‟une sous-

commission chargée de la démarcation de la frontière terrestre entre les deux pays. Cette 

dernière était composée d‟experts et de cartographes des deux pays, ainsi que ceux de 

l‟ONU.
1375

 

La seconde rencontre de la commission mixte eut lieu les 4 et 5 février 2002 à Abuja. 

A cette occasion, les deux pays s‟étaient entendus pour faire recours à un opérateur privé pour 

conduire les travaux de démarcation de leur frontière commune. Une sous-commission 

chargée des populations concernée avait également été mise en place à cette occasion. 

Composée de démographes, des cartographes, des experts en droits de l‟Homme, des 

sociologues et de juristes des deux pays et des nations Unies, cette sous-commission devait “ 

assess the situation of these populations and to consider modalities relating to the protection 

of their rights.”
1376

 

Au cours de sa 3
e
 session,  la commission mixte Cameroun-Nigeria avait approuvé les 

termes de référence de la sous-commission des populations concernées.
1377

La 4
e
 session de la 

commission mixte Cameroun-Nigeria, tenue 10 et 11 juin 2003 à Abuja, approuva le rapport 

de la sous-commission de démarcation. Les deux pays avaient, à l‟occasion, dit leur 

disposition de déposer chacun la somme de 1, 25 millions de dollars US pour le début des 

travaux de démarcation. Ils avaient également fait appel à des éventuels donateurs pour 

conduire à bien cette opération. Le Cameroun avait, à cette occasion, transmis au Nigeria un 

calendrier pour le retrait et le transfert d‟autorités.
1378

 

 

4. Retraits et transferts d‟autorité 

Après deux années de fonctionnement, la commission mixteCameroun-Nigeriaavait 

accompli avec succès ses principales missions. Elle avait assuré le retrait des troupes 
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nigérianes dans la zone du Lac Tchad et le long de la frontière terrestre commune des deux 

pays. Elle avait également résolu, à la satisfaction de tous, la question des populations 

concernées qui avaient alors le choix de rester en territoire camerounais en gardant leur 

nationalité ou en sollicitant une naturalisation. La commission avait également conduit avec 

succès la démarcation et l‟implantation des bornes frontalières.
1379

 Tout au long de leurs 

travaux, les experts des deux pays avaient fait preuve d‟habileté diplomatique en faisant 

momentanément la sourdine sur les sujets délicats, en les mettant au réfrigérateur “en 

attendant une meilleure conjoncture de discussion et de négociation.
1380

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de l‟arrêt de la CIJ  du 10 octobre 2002 sur 

l‟Affaire de la frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigeria, les deux pays 

avaient procédé à des transferts d‟autorités. Dans la région du Lac Tchad, le Nigeria avait 

rétrocédé 33 villages au Cameroun. Dans une démarche de compromis, le Cameroun avait 

cédé deux de ces villages au Nigeria.
1381

 

Au cours de la 5
e
 session de la commission mixte Cameroun-Nigeria, les 5 et 6 août 

2003, un deadlineavait été fixé pour le retrait des troupes dans la zone du Lac Tchad : la fin 

de l‟année 2003. Il s‟agissait de la première phase du processus général de retrait des troupes 

le long de la frontière entre les deux Etats. Le processus de désengagement du Nigeria dans la 

zone du Lac Tchad se déroula entre le 8 et le 17 décembre. Elle consistait au  retrait de 

l‟administration civile, des forces militaires et au transfert d‟autorité. La première localité fut 

Naga et le processus de retraits et de transferts d‟autorités dans le lac Tchads‟acheva le 17 par 

les localités de Toroliman et Darak.
1382

 Au finish, dans la zone du Lac Tchad, le Cameroun 

avait recouvré sa souveraineté sur 28 villages, soit une superficie de 888 km
2
. Dans le même 

temps, le Nigeria recouvrait le village de Tambore, d‟une superficie de 300 km
2
. Sur la 

frontière terrestre, le processus de retrait et de transfert d‟autorité s‟acheva le 13 juillet 2004 

avec la rétrocession de la localité de Bourha-Wango au Nigeria. Auparavant, dans 

l‟arrondissement de Kolofata, le Cameroun avait rétrocédé au Nigeria la localité de 

Ndabakoura et avait recouvré sa souveraineté sur la localité de Narki peuplée de 15 000 âmes 

environ. 
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Au cours de la 9
e
 session de la commission mixte, il avait été décidé que le processus 

du retrait des troupes nigérianes et de transfert d‟autorité dans la péninsule de Bakassi se 

déroulerait du 15 juillet au 15 septembre 2004. Pourtant, le processus fut interrompu au mois 

d‟août 2004, peu avant le retrait prévu des troupes et  de l‟administration nigériane de la 

péninsule de Bakassi. L‟on avait noté une certaine crispation de la partie nigériane au fur et à 

mesure que l‟on s‟avançait dans le processus de rétrocession, vers la zone de Bakassi.  

Suivant le chronogramme initial, le Nigeria devait engager le retrait de ses troupes de 

la péninsule en mai 2004. Les autorités nigérianes avaient, pour des raisons internes, sollicité 

une prorogation de la date du retrait au 15 septembre 2004. Selon l‟ancien ministre délégué 

Maurice Kamto, pour préserver la paix et pour ne pas embarrasser le gouvernement nigérian, 

le Cameroun avait facilement accédé à cette demande. La visite à Yaoundé du président 

Obasanjo, les 28 et 29 juillet 2004 avait fait croire aux observateurs que le processus était en 

bonne voie. Pourtant, le 2 août 2004, 3 jours après la visite du président nigérian, son pays 

suspendait unilatéralement le retrait de ses forces de la péninsule de Bakassi sans en indiquer 

les raison.
1383

Le 31 juin 2004, le chef de la délégation nigériane à la commission mixte avait 

écrit au président de ladite commission pour l‟informer de ce que son pays avait suspendu sa 

participation au groupe de travail sur le retrait et le transfert d‟autorité dans la péninsule de 

Bakassi.
1384

 

Ce blocage avait été suivi de la survenance d‟incidents entre les militaires des deux 

pays les 5, 17, 18 et 21 juin 2005.
1385

 Il est tout à fait probable que le Nigeria ait voulu par ces 

attaques mettre la pression sur les autorités camerounaises puisque quelques jours plus tôt, en 

mai, il avait soumis au Cameroun une offre initiale de négociations. Cette dernière, tout en 

reconnaissant la souveraineté camerounaise sur la péninsule, demandait que la zone fasse 

l‟objet d‟une « cession d‟administration sans transfert de souveraineté » pendant 50 ans 

renouvelables. Pendant la durée de la cession, le Nigeria y exercerait ses compétences 

législatives, administratives et juridictionnelles. Les troupes nigérianes quitteraient alors la 

péninsule en cas d‟accord. En fait, si l‟on s‟en tient aux déclarations de Prince Bola Ajibola, 

le chef de la délégation nigériane à la commission mixte, son pays avait tenté de convaincre le 

Cameroun du partage pur et simple de la péninsule de Bakassi. Il révèle que : 
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Our delegation persuaded Cameroun to allow Nigeria to take the western slice so that 

they take the rest but they kept insisting that the entire Bakassi Peninsula belongs to 

them and that must be obeyed. When we failed to persuade them, we finally agreed to 

sign an agreement called Greentree Agreement. After drafting the agreement, we 

went to Washington for a week negotiating, discussing, all in an attempt to find a way 

to convince Cameroon to allow part of Bakassi to come to Nigeria but our effort 

failed (…) I must say that our position got the support of some member countries, 

which are members of the United Nation Security council-America and France.
1386

 

 

Pour débloquer la situation les présidents camerounais et nigérian s‟étaient réunis à 

l‟initiative du secrétaire général de l‟ONU, le 11 mai 2005, au palais des Nations à Genève, à 

l‟effet de remettre sur les rails le processus de mise en œuvre de l‟arrêt de la CIJ.  Des 

négociations avaient été ouvertes. Elles aboutirent à la signature de l‟Accord de Greentree le 

12 juin 2006.  

 

5. L‟accord de Greentree 

Le processus qui avait conduit à la signature de cet accord est globalement 

confidentiel.
1387

 Si l‟on s‟en tient aux déclarations à la presse de Prince Bola Ajibola, chef de 

la délégation nigériane au sein de la commission mixte, le Nigeria avait dans un premier 

temps proposé au Cameroun le partage en deux de la péninsule, partage dans lequel le Nigeria 

garderait la partie Sud de la péninsule, le « Bakassi utile », soit les localités de Jabane, Idabato 

et Akwabana. 

Le Nigeria, au-delà de la présence des puits de pétrole sur la partie qui l‟intéressait, 

avançait des raisons stratégiques, notamment le fait que la restitution de la péninsule de 

Bakassi rendrait la navigation vers le port de Calabar plus vulnérable.
1388

Il ressort des propos 

du négociateur-en-chef  nigérian, cités plus haut, que la diplomatie camerounaise avait dû 

faire preuve de fermeté face aux arguments du Nigeria et surtout face au soutien de la France 

et des USA aux thèses nigérianes. 

Entretemps, les 5, 17, 18 et 21 juin 2005, l‟armée nigériane avait attaqué de façon 

répétée, les positions camerounaises dans la péninsule de Bakassi. L‟armée camerounaise, en 

position de légitime défense avait riposté à ces attaques. Selon le communiqué publié par le 

gouvernement camerounais, ces attaques avaient fait un mort chez les forces camerounaises, 
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un blessé grave et de dégâts matériels. Ces attaques avaient fait craindre au Cameroun, de 

nouveaux retards dans  le processus de retrait et de transfert d‟autorité dans la péninsule de 

Bakassi. Par conséquent, le Cameroun avait saisi l‟ONU.
1389

 

Entretemps, le Nigeria avait envoyé un émissaire auprès du Président Biya. Le Dr 

Owolabi, haut-commissaire du Nigeria auprès de la CEDEAO était arrivé au Cameroun le 

lendemain des attaques, porteur d‟un pli fermé du président nigérian à son homologue 

camerounais.
1390

 Dans le même temps, le Nigéria avait conduit une enquête sur ces actes qui 

avaient été imputés à des éléments indisciplinés. 

Pour gérer cette situation de blocage, un accord sous forme simplifié fut signé à 

Greentree le 12 juin 2006 en présence d‟Etats témoins, la Grande Bretagne, la France, 

l‟Allemagne et les USA. Le chargé d‟Affaires de l‟ambassade de la République fédérale 

d‟Allemagne au Cameroun, Horst Gruner justifiait l‟implication de son pays dans la 

résolution du contentieux territorial entre le Cameroun et le Nigeria par le fait que la frontière 

disputée avait été fixée par l‟Allemagne et la grande Bretagne et par le fait que trois experts 

allemands avaient fait partie de le délégation du Cameroun à la CIJ. 

 La signature de l‟accord de Greentree avait permis de réaliser ce qu‟un 

internationaliste camerounais appelle “un compromis entre la confirmation de la 

souverainetédu Cameroun sur la presqu‟île et la prise en compte des droits des populations y 

résidant.”
1391

 Cet accord avait trois objectifs : mettre en œuvre l‟arrêt de la CIJ, procéder au 

transfert d‟autorité dans la péninsule de Bakassi et favoriser le retour de la confiance entre les 

deux pays.
1392

 

De prime abord, l‟on peut noter que  cet accord affectait l‟application orthodoxe de 

l‟arrêt de la CIJ en lui faisant perdre “son autonomie et son immédiateté opératoire.” Par cet 

accord, le Cameroun avait concédé au Nigeria des régimes spéciaux transitoires, passant ainsi 

du retrait sans condition tel que prescrit par l‟arrêt de la CIJ à un maintien temporaire du 

Nigeria pour cause de préparation des populations aux transferts d‟autorité. De même, par cet 

accord, le Cameroun semblait accepter l‟argument nigérian,  pourtant rejeté par la Cour, de 

ses droits historiques.
1393
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Le président Biya, en signant cet accord avait fait preuve de réalisme diplomatique 

pour permettre l‟effectivité du droit international. Il avait mis le réalisme politique et la 

diplomatie, de façon optimale, au service ou en soutien de la chose jugée. Cet accord 

constituait une sorte de « cliquet anti-régression » qui obligeait les deux Etats à aller 

seulement de l‟avant ou, au pire, de maintenir les acquis. Comme le relevait un éditorialiste 

du quotidien gouvernemental  Cameroon-Tribune, reprenant les mots de Samuel Butler, le 

Cameroun avait, à une juste guerre, préféré une injuste paix.
1394

 

Au cours des négociations qui avaient conduit à la signature de l‟accord de Greentree, 

le Cameroun avait fait preuve  de souplesse et de fermeté. Paul Biya avait accepté une mise en 

œuvre séquencée de l‟arrêt de la CIJ. Cette attitude réaliste devait permettre de récupérer 

Bakassi par pallier ou risquer de ne pas du tout le récupérer. La diplomatie camerounaise avait 

fait le choix, “par des mécanismes transitoires acceptés, de conclure un accord cristallisant les 

acquis et préservant l‟irréversibilité du processus en cours.”
1395

 Comme le relève le professeur 

Alain Didier Olinga, l‟Accord de Greentree était un accord de réalisation de la chose jugée. 

Elle impliquait une obligation nigériane de retrait des forces militaires avant le transfert 

d‟autorité et l‟obligation du Cameroun de protéger les citoyens nigérians postérieurement au 

transfert d‟autorité. Cet accord avait pour objectifs la mise en œuvre de l‟arrêt de la CIJ, le 

transfert d‟autorité dans la péninsule de Bakassi et la restauration de la confiance et de la 

paixentre les deux pays. Son objet était la définition des modalités de retrait et de transfert 

d‟autorité  dans la péninsule de Bakassi. L‟Accord de Greentree peut à juste titre être 

considéré comme une concession camerounaise en ce sens qu‟avec la  mise en œuvre 

séquencée elle faisait perdre à l‟arrêt son immédiateté et son inconditionnalité. 
1396

 

 

6. Le retrait et le transfert d‟autorité dans la péninsule de Bakassi 

A la suite de la signature de l‟accord de Greentree, le Nigeria engagea le retrait de ses 

3 000 soldats de la péninsule de Bakassi à partir du 1
er 

août 2006 et le 14, une cérémonie 

formelle fut organisée à Akwa. Les autorités nigérianes avaient créé un village appelé « New 

Bakassi » dans le district d‟Akpabuyo pour relocaliser les personnes vivant dans l‟ancien 

Bakassi.
1397
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Le transfert d‟autorité dans la péninsule de Bakassi eut lieu le 14 août 2006 au cours 

d‟une cérémonie à Akwa et fut été marquée par le retrait des forces armées et le transfert 

d‟autorité de la péninsule de Bakassi au Cameroun, exception faite de la zone concernée par 

l‟annexe n° 2 de l‟accord de Greentree : Jabane, Idabato et Akwabana.  Tout ce processus 

s‟était déroulé en présence des Etats témoins qui avaient tenus à attester de la bonne foi des 

parties contractantes et de ce fait, avaient une obligation d‟accompagnement, notamment par 

une vigilance, une disposition à apaiser, à attirer l‟attention et à faire pression. Ce début de 

retrait créait ce que les juristes appellent la situation d‟estopel qui interdisait au Nigeria 

d‟invoquer une quelconque raison pour ne pas appliquer l‟intégralité de l‟accord de 

Greentree.
1398

 

La cérémonie d‟Akwa avait ouvert une période transitoire de 2 ans pendant laquelle 

les forces de police nigérianes allaient demeurer dans l‟arrondissement d‟Idabato dans la 

partie Sud de la péninsule de Bakassi.  

Au cours du conseil ministériel du vendredi 29 septembre 2006, le président Biya 

s‟était félicité du retrait, le 14 août 2006, de l‟armée et de l‟administration nigérianes de la 

péninsule de Bakassi, en application de l‟Accord de Greentree. Pour le président camerounais, 

ce retrait constituait non seulement la reconnaissance des droits du Cameroun tel que défini 

par l‟arrêt de la CIJ, mais il créait aussi les conditions d‟une entente et d‟une coopération 

amicale avec le Nigeria, et renforçait également la paix et la stabilité indispensables au 

développement du Cameroun.
1399

 

Cet optimisme des autorités camerounaises tranchait avait la montée des oppositions 

au processus de paix  au Nigeria. A la suite du flou qui avait suivi les attaques de 2008 contre 

les positions de l‟armée camerounaise dans la péninsule de Bakassi, le président Biya, dans 

son discours de fin d‟année, avait indiqué que la responsabilité des autorités nigérianes n‟était 

aucunement engagée et que cette attaque avait renforcé sa conviction sur l‟indispensable 

coopération avec le Nigeria.
1400

 Devant le corps diplomatique, le président camerounais avait 

réaffirmé son appel à la collaboration des autorités nigérianes pour que la lumière soit faite 

sur ce drame.
1401
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A la veille de la rétrocession de la péninsule de Bakassi au Cameroun, l‟on notait une 

forte charge émotionnelle au sein de l‟opinion publique nigériane. Les activistes avaient 

provoqué une levée de boucliers par la presse pour créer l‟impasse. Il fallut que Prince Bola 

Ajibola, chef de la délégation nigériane à la commission mixte des Nations Unies pour la mise 

en œuvre de l‟arrêt de la CIJ du 10 octobre 2002, ancien garde des sceaux et ancien juge à la 

CIJ, rappelle, selon des propos rapportés par l‟agence de presse nigériane NAN, le 5 août , 

que Bakassi n‟a jamais appartenu au Nigeria et que, parlant de ses compatriotes, “nous devons 

reconnaitre que nos populations ont pris procession de la partie occidentale de cette 

presqu‟île.”
1402

 

Dans la même logique contestataire, la cour de l‟Etat fédéré de Calabar avait pris, fin 

juillet 2008, une ordonnance demandant au gouvernement nigérian de suspendre le processus 

de rétrocession totale de la péninsule de Bakassi. Le parlement fédéral nigérian accusa 

l‟ancien président, Olusegun Obasanjo, d‟avoir agi de manière unilatérale en signant l‟accord 

de Greentree, position qui était soutenue par les organisations rebelles du delta du Niger.
1403

 

Face aux pulsions révisionnistes de l‟opinion publique, le gouvernement nigérian et les 

parties témoins au  processus de paix avaient tenu à rassurer  le Cameroun. Côté nigérian, en 

janvier 2008 déjà, la chambre des représentants du Nigeria avait été saisie par le président 

Yar‟Adua, d‟une demande de ratification de l‟Accord de Greentree.  

La bonne volonté du gouvernement fédéral fut réitérée à l‟occasion de la présentation 

des lettres de créances du nouveau haut-commissaire du Cameroun au Nigeria, Salaheddine 

Abbas Ibrahima, le 25 juillet 2008, le président nigérian, Umaru Musa Yar‟Adua avait réitéré 

l‟engagement de son pays  à respecter l‟Accord de Greentree et à rétrocéder la péninsule de 

Bakassi le 14 août 2008.
1404

 Dans la foulée de l‟audience accordée au diplomate camerounais, 

un communiqué de presse de la Présidence de la République confirma l‟engagement solennel 

du Nigeria à respecter le calendrier de la rétrocession de Bakassi. 

Le ministre nigérian des affaires étrangères, lui aussi, se voulait rassurant. Il mettait les 

voix dissonantes sur le compte de la démocratie nigériane: “Nigeria is a robust democracy 

and where ever in the world, democracy works like that. We do not expect everybody to 

agree. The important thing is what is the leadership of the country saying.”
1405
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Dans le même temps, le gouvernement nigérian multipliait les mesures de confiance 

en travaillant les forces politiques nigérianes hostiles à la rétrocession au point où, à la veille 

de la rétrocession de la péninsule de Bakassi, certains opposants les plus virulents au 

processus de paix étaient revenus à de meilleurs sentiments. Le chef Efik, Bassey Ekpo 

Bassey II de Calabar, avait appelé les siens au calme, ce pour éviter, disait-il, que le royaume 

Efik qui s‟étendait du Nigeria au Cameroun, ne soit le théâtre d‟une guerre. Il avait 

condamné, dans une sortie médiatique, ceux qui utilisaient un usurpateur, prétendu Obong de 

Calabar, pour s‟opposer au transfert d‟autorité.
1406

 Même si la menace de groupes rebelles 

affiliés au MEND avait fait délocaliser la cérémonie de Jabane à Calabar, des personnalités 

comme l‟ex-sénatrice de Cross River, Florence Itagiwa, chef de file de la résistance au 

transfert d‟autorité s‟était ralliée. Un leader du MEND, Ibrahim Dakuto-Asari qui 

précédemment affirmait „„nous n‟accepterons jamais le cession du territoire de nos ancêtres 

aux étrangers” déclarait à la veille de la cérémonie de Calabar : „„Bakassi n‟a jamais été 

nigérian.” Même la belliqueuse presse nigériane, notamment The Day ou Nigerian Tribune, 

réputés va-t-en-guerre, avait adopté un ton plus mesuré.
1407

 

Les parties témoins du processus s‟efforçaient aussi de rassurer le Cameroun. Le 30 

juillet 2008, à l‟issue d‟une audience avec le président Biya, l‟ambassadeur de France, déclara 

qu‟il  n‟y avait aucune inquiétude s‟agissant de la fin attendue le 14 août, du processus de 

rétrocession au Cameroun de la péninsule de Bakassi.
1408

 Le diplomate français réitérait la 

disponibilité de son pays à apporter tout son soutien pour que le processus de rétrocession se 

passe bien.
1409

 

Le 7 août, c‟était au tour de l‟ambassadeur des USA à Yaoundé d‟être reçue en 

audience par le Président Biya. La diplomate américaine était venue lui dire la disposition de 

son pays à aider, sur le plan diplomatique, le Cameroun sur le dossier de la rétrocession de la 

péninsule de Bakassi.
1410

 Après cette audience présidentielle, l‟ambassadeur des USA, celui 

de la Chine, et les chargés d‟affaires de Grande Bretagne et d‟Allemagne étaient allés porter 

le même message de solidarité au ministre camerounais des Relations extérieures.
1411

 

Dans le même ordre d‟idées, le 12 août 2008, à la  veille de la rétrocession d‟Akwa, 

Robert A. Wood, porte-parole du département d‟Etat américain, avait dit le fait que son pays 
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croyait que les efforts déployés par le Cameroun et le Nigeria en vue de résoudre dans la paix 

le diffèrent frontalier qui les opposait était un exemple positif de résolution pacifique de 

conflits. 

Finalement, la cérémonie de Calabar eut lieu sous haute sécurité à cause des menaces 

des activistes des Etats de Cross River, d‟Akwa Ibom et Rivers. Elle  ne dura qu‟une 

quarantaine de minutes.
1412

 

Le lendemain de la rétrocession de la péninsule de Bakassi, après avoir évoqué de 

“négociations longues et difficiles”, le président Biya célébra les artisans de ce règlement 

pacifique : le peuple camerounais pour sa modération,  sa patience et sa détermination ; les 

soldats tombés au champ d‟honneur ; les autorités et les populations du Nigeria sans 

lesquelles rien n‟aurait été possible ; les 4 Etats témoins et l‟ONU.
1413

 

Constant dans la posture diplomatique modérée, soucieux de ménager l‟honneur de 

l‟adversaire, le président réaffirmait la volonté de son pays à tenir tous ses engagements 

souscrits en faveur des nigérians qui avaient choisi de vivre au Cameroun, de même que ceux 

qui vivant dans la péninsule de Bakassi :  

Je veux, dans ce contexte, réaffirmer que le Cameroun tiendra tous les engagements 

souscrits en faveur de nos frères et sœurs nigérians qui ont choisi de résider au 

Cameroun, aussi bien ceux qui se trouvent à Bakassi que ceux qui, en très grand 

nombre, vivent depuis de longues années, en territoire camerounais. Je tiens à les 

rassurer : leur sécurité et leurs droits continueront d‟être garantis, ils pourront, comme 

par la passé, mener leurs activités en toute quiétude, pour autant, bien sûr, qu‟ils se 

conforment aux lois et règlements du Cameroun.
1414

 

 

C‟est cette disposition de l‟esprit qui favorisa la démarcation de la frontière terrestre 

Cameroun-Nigeria. 

 

7. Démarcation de la frontière terrestre 

La commission mixte Cameroun-Nigeria, notamment l‟équipe technique mixte de la 

sous-commission de démarcation, avait procédé à la démarcation de la frontière terrestre entre 
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les deux pays. Le Cameroun et le Nigeria avaient conclu un accord avec le Bureau des nations 

Unies pour les services d‟appui aux projets (UNOPS) pour la mise en place d‟un contrat 5A 

relatif à la démarcation et à la pose des bornes.
1415

 

Près de 3 000 piliers avaient été plantés le long de la frontière terrestre entre les deux 

pays. Cette phase avait nécessité la mobilisation de 12 millions de dollars US, dont 3 milliards 

chacun versés par le Nigeria et le Cameroun, et le reste, soit 6 milliards de dollars US 

financés par la grande Bretagne et la Commission européenne.
1416

 

La sous-commission de la démarcation de la commission mixte Nigeria-Cameroun 

avait produit un document d‟appui pour mobiliser les fonds auprès de la communauté des 

donateurs pour les activités de démarcation.  Cette phase avait été précédée de travaux de 

cartographie qui avaient coûté près de 7 milliards de francs CFA.  La difficulté à réunir les 

financements avait quelque peu freiné les travaux. La première borne frontalière
1417

 

Cameroun-Nigeria avait été implantée le lundi 14 décembre 2004 dans la localité 

d‟Amchidé/Banki en présence des ambassadeurs des pays témoins.
1418

 Ce processus de 

démarcation avait bénéficié du concours financiers des pays comme la Grande Bretagne, le 

Canada, ainsi que celui de l‟Union Européenne. L‟expert en cartographie qui avait été recruté 

avait adopté une approche multidimensionnelle prévoyant la production des cartes images 

préliminaires ainsi que la production des cartes images progressivement, une à une, sur des 

feuilles.
1419

 

Les bornes principales avaient été plantées tous  les 5 km et les bornes secondaires ou 

intermédiaires tous les 500 m. En mars 2007, 232 km de frontière avaient été démarquées. La 

phase III des travaux devait alors consister en la démarcation de 500 km supplémentaires.
1420

 

En 2011, 1 600 des 1950 km de frontière terrestre entre le Cameroun et le Nigeria avaient été 

démarqués et face aux lenteurs observées et pour accélérer la démarcation, la commission 
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mixte avait décidé d‟accroitre le rôle de l‟équipe technique conjointe. La sous-commission de 

démarcation avait évalué, en 2002, les zones de désaccord ou non encore évaluées.
1421

 

A ce jour, la frontière Cameroun-Nigeria est totalement évaluée et le bornage est en 

cours. Il existe quelques points de désaccord entre les deux pays, mais globalement, c‟est 

l‟insécurité liée aux activités de la secte islamiste Boko Haram qui est à l‟origine de l‟arrêt du 

processus de démarcation de la frontière. Sur le reste de la frontière, une société de droit 

nigérian vient de se voir attribuer le marché de la pose des bornes frontalières.
1422

 

La commission avait également fixé la frontière maritime avec le Nigeria. 

 

8. La CIJ et la fixation définitive de la frontière maritime avec le Nigeria 

Dans sa requête du 29 mars 1994, sur la base du paragraphe 2 de l‟article 36 du statut 

de la CIJ, le Cameroun avait prié la Cour de “bien vouloir déterminer le tracé de la frontière 

maritime entre le Cameroun et le Nigeria au-delà de celui fixé en 1975.” Malgré les 

exceptions préliminaires du Nigéria, la cour se déclara compétente et confirma les frontières 

issues des négociations antérieures, notamment l‟Accord de Maroua de 1975. Selon  la CIJ. 

Cet accord était entré en vigueur du seul fait de sa signature par les deux plus hautes autorités 

des deux pays et constituait ce que les juristes appellent « un accord en forme simplifié ». 

Pour ce qui concerne la zone au-delà du point G, le problème à résoudre était celui 

classique des Etats dont les côtes sont adjacentes. Le Cameroun souhaitait une solution 

équitable car pour lui, le principe d‟équidistance n‟était pas un principe du droit coutumier 

s‟imposant dans toute délimitation de frontière maritime entre Etats dont  les côtes étaient 

adjacentes. Bien plus, pour le Cameroun, si ce principe était appliqué, cela lui priverait de 

plateau continental et d‟une zone économique exclusive (ZEE). Les experts camerounais 

avaient avancé des circonstances pertinentes telles que le chevauchement des plateaux 

continentaux du Cameroun, du Nigeria et de la Guinée Equatoriale, interdisant de fait aux 

trois pays de prétendre au prolongement naturel de leurs territoires respectifs, la configuration 

générale des côtes camerounaises et nigérianes, la concavité des côtes camerounaises, 

l‟infléchissement des côtes nigérianes à partir d‟Akasso, la présence de l‟île de Bioko, entre 

autres.
1423

 Le Cameroun proposa un tracé qui devait passer par un point  H qui devait 
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correspondre au rétablissement de l‟équidistance à la hauteur du point G car il estimait que la 

délimitation arrêtée à Maroua s‟en était écartée pour des raisons non pertinentes au regard du 

droit de la mer. Du point de vue du Cameroun, au-delà du point H, la ligne devait s‟infléchir 

vers l‟Ouest de façon à prendre en compte la présence au large des côtes camerounaises, le 

l‟île équato-guinéenne de Bioko.
1424

 

Le Nigeria par contre voulait une délimitation de sa frontière maritime avec le 

Cameroun basée sur la pratique des deux Etats en matière de concession pétrolière, bref, une 

ligne de facto au sud du point G. 

La Cour adopta la méthode d‟équidistance pour la délimitation de la frontière au-delà 

du point G. elle ne considéra pas comme pertinente la configuration générale des côtes et ne 

déplaça pas la ligne d‟équidistance en faveur du Cameroun. Seulement, le point G défini par 

l‟Accord de Maroua étant situé à l‟Est de la ligne d‟équidistance entre le Cameroun et le 

Nigeria, la cour avait prescrit qu‟à partir de ce point, la ligne devait rejoindre directement la 

ligne d‟équidistance à un point X de coordonnées 8°21‟20‟‟ E et 4°17‟00‟‟ N.
1425

 

Au cours de la 11
e
 session de La commission mixte Cameroun-Nigeria des Nations 

Unies chargée de mettre en œuvre d‟Arrêt de la CIJ, les 18 et 19 août 2004, il avait été décidé 

que chaque partie soumette au président de la commission, une proposition sur la manière de 

mettre en œuvre l‟arrêt de la CIJ, notamment les aspects relatifs à la frontière maritime.
1426

 

La commission avait mis en place un groupe de travail pour le tracé de la frontière 

maritime entre les deux pays. Ce dernier était constitué de cinq experts venant des deux pays, 

ainsi que ceux des Nations Unies. Il était chargé de proposer un tracé de la frontière 

maritimeet confectionner chacune une carte reproduisant le tracé de la frontière telle que 

définie par la Cour dans son arrêt du 10 octobre 2002.
1427

 Les experts devaient également 

plancher sur la question des champs pétrolifères situés à cheval sur la frontière des deux 

pays.
1428

 

 Lors de la 18
e
 session de la commission mixte, le 7 avril 2007, il avait été décidé 

d‟accélérer le processus d‟achèvement de la mise en œuvre de l‟arrêt de la CIJ concernant la 

frontière maritime. La commission mixte avait, en outre, demandé aux experts de l‟équipe 
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conjointe de finaliser la carte 3433 de l‟amirauté britannique édition 1994 comportant le tracé 

de la frontière maritime, approuvé par les deux parties et adoptée par le commission mixte 

dans le système WGS 84. 

 Il leur avait également été demandé de comparer les différentes options, notamment  

celle en 4 points proposée par  le Cameroun et l‟option en 14 points présentée par les experts 

des Nations Unies. Les experts pouvaient envisager toute autre option qui, de façon réaliste, 

respecterait les termes de référence ou en serait le plus proche possible. 

Ce groupe avait effectué des descentes en mer, notamment celle du 16 au 26 novembre 

2006 pour lever des points et convertir dans le système WGS84 la carte 3433 de l‟Amirauté 

Britannique, édition 1994 où avait été marquée la frontière maritime. Le groupe de travail 

avait finalement soumis une option en 10 points retenue par la commission mixte qui, en 

outre, avait adopté le géo référencement de la carte 3433 de l‟amirauté britannique 

comportant le tracé de la frontière maritime et sur laquelle avaient été transposés les calculs 

relatifs à la ligne loxodromique vers l‟océan.
1429

 Cette carte était accompagnée des 

coordonnées correspondantes. Le 11 mai 2007,  à l‟occasion de la 5
e
 session extraordinaire de 

la commission mixte Cameroun-Nigeria, cette carte  avait été signée par les chefs des 

délégations des deux pays (Amadou Ali pour le Cameroun et Prince Bola Ajibola pour le 

Nigeria) et par Ahmedou  Ould-Abdallah, président de la commission mixte des nations Unies 

comme témoin.
1430

 

Ce processus de normalisation fut, un temps, perturbé par les démarches de 

« faucons » de la scène politique nigériane. 

 

V. 2012 ET LE DERNIER BAROUD DES FAUCONS NIGERIANS 

En vertu des dispositions de l‟article 61 du statut et de l‟article 99 du règlement de la 

CIJ, les parties ont dix ans pour faire appel de l‟arrêt sur l‟affaire qui les oppose. Alors 

qu‟approchait la fin de la période transitoire en août 2013 et surtout alors qu‟on était à 

quelques semaines du dixième anniversaire du prononcé de l‟arrêt de la CIJ reconnaissant la 

camerounité de la péninsule de Bakassi, des velléités de remise en question de la décision de 

la CIJ recommencèrent à prospérer au Nigeria. 
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On a observé, en effet qu‟au fur et à mesure que se rapprochait la date butoir pour un 

éventuel recours en révision du Nigeria de l‟arrêt de la CIJ, des personnalités politiques de la 

région du Delta multipliaient des pressions sur le gouvernement fédéral afin  qu‟il interjette 

appel. 

Des imminents hommes politiques, des intellectuels et des ecclésiastiques apportaient 

leur caution aux revendications des élites du delta du Niger en vue de la remise en question de 

l‟arrêt. Ils brandissaient l‟épouvantail de la guerre civile dans le cas où les autorités fédérales 

refuseraient d‟introduire un recours en révision. L‟évêque anglican de Calabarse distingua par 

des discours va-t‟en guerre contre le Cameroun et les autorités fédérales nigérianes. 

D‟anciens dignitaires nigérians, hostiles à cette intention révisionniste et qui plaidaient 

en faveur du respect par le Nigeria de ses obligations internationales, étaient pris à parti dans 

le cadre d‟une violente campagne de presse qui les présentait comme des « past leaders 

whoconvened to sell the peninsular ». 

C‟est dans ce contexte qu‟eurent lieu des manifestations des gens se proclamant 

« autochtones » de Bakassi qui disaient détenir une centaine de documents nouveaux 

susceptibles de renverser le cours de la justice. Le sénat nigérian se montrait sensible à ces 

sirènes et demandait unanimement, sur la base de « new facts », que le gouvernement fédéral 

dépose un recours en révision de l‟arrêt du 10 octobre 2002. 

Ces pressions  diverses et multiformes obligèrent les autorités fédérales à réunir une 

équipe légale pour évaluer la situation. Une réunion de crise réunit autour du Président de la 

République, le président du sénat, de l‟assemblée, le gouverneur de l‟Etat de Cross river, le 

ministre de la justice, le président de la commission nationale des frontières et dégonfla la 

baudruche. 

Les prétendus « new facts and incontrovertible évidence » étaient en fait des 

documents présentés par des historiens qui spéculaient sur l‟impossibilité pour les Anglais de 

céder la péninsule à un tiers.  

Musa Elhaji Abdullahi qui, en 2001 était le chef de la délégation nigériane à la CIJ  et 

ministre de la justice admit que les arguments « historiques » sur lesquels le Nigeria voulait 

fonder sa demande en révision étaient quasiment de même nature que ceux que le pays avait 

présenté lors des plaidoiries et dont la Cour n‟avait pas reconnu la pertinence sur le plan 

juridique. Son opinion qu‟il parvint à faire partager par le cabinet de crise était que “finding a 

diplomatic solution in bound to achievebetter and fasterresultstowardsresolving the dispute 

ratherthangoing back to the court.” Finalement, le Nigeria  se remis à sa sagesse et le 

gouvernement fédéral renonça à l‟idée de remettre en question l‟arrêt de la CIJ. 
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VI. DES LEÇONS POUR L‟AVENIR 

Les analystes et autres experts des relations internationales s‟accordent sur le fait que 

la résolution du conflit de Bakassi est “another fascinating case study of conflict prevention at 

work in practice.”
1431

L‟un des protagonistes, le Président Olusegun Obasanjo du Nigeria, en 

personne, déclara que ce processus était un modèle susceptible d‟aider à la résolution d‟autres 

conflits similaires en Afrique, voire dans le monde en général. 

Le Cameroun et le Nigeria pouvaient légitimement se targuer d‟avoir inscrit en lettres 

d‟or leurs noms dans les annales de la diplomatie internationale en matière de règlement 

pacifique d‟un différend frontalier d‟une telle intensité. Comme le relevait le premier agent du 

Cameroun à la CIJ, c‟est la paix qui avait gagné dans ce conflit qui aurait pu être 

dévastateurpour les deux parties.
1432

Plusieurs internationalistes et politologues camerounais 

célébrèrent une “victoire de la raison partagée” car, “autant le Cameroun [avait] été ferme et 

volontaire, autant ceci n‟aurait pas été possible si en face, le Nigeria avait refusé de se rendre 

à la CIJ pour commencer et, deuxièmement, s‟il avait refusé de mettre en œuvre les 

différentes résolutions de l‟arrêt du 10 octobre 2002.”
1433

 

La résolution du conflit de Bakassifut une leçon magistrale un cas d‟école. Les 

participants à la conférence de l‟International Peace Institute, en octobre 2008, n‟hésitèrent 

pas à la considérer comme tel. Ce dénouement heureux avait été rendu possible par 

l‟existence d‟un leadership fort et tenace, susceptible de venir à bout des résistances 

intérieures, le rôle stratégique d‟un médiateur impartial, notamment le secrétaire général de 

l‟ONU Kofi Annan, pour créer une atmosphère de confiance à travers ses « bons offices » 

dans le cadre défini par le chapitre VI de la Charte des Nations Unies, le rôle important joué 

par la commission mixte Cameroun-Nigeria dans la supervision du retrait de l‟administration 

nigériane et du transfert d‟autorité de la péninsule de Bakassi au Cameroun, ainsi que la 

détermination de la communauté internationale à mener une diplomatie préventive et le 

respect des décisions de la Cour internationale de Justice.
1434

 

La gestion de l‟Affaire Bakassi, au vu de sa complexité et de son caractère 

multidimensionnel, avait mobilisé  des ressources variables, erratiques et réversibles dans un 

milieu international où, très souvent, les positions varient en fonction des intérêts. 
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De façon unanime, la gestion de ce conflit fut parfaite à bien d‟égards, au point où elle 

constitue un cas d‟école, un exemple et une référence.
1435

Elle met en valeur la question de 

l‟exécution des sentences de la CIJ, et met en évidence le fait qu‟en Afrique, “il est possible 

d‟aboutir à une rationalisation des conflits à forte intensité politique ; et ainsi passer du 

règlement des litiges à la pacification des  relations interafricaines.
1436

 De même,  comme le 

reconnurent les participants à la conférence organisée par l‟International Peace Institute à 

New-York, le 18 juillet 2007,  

the resolution of the Bakassi dispute highlighted valuable lessons in conflict 

management. These included the importance of strong leadership and its 

perseverance to overcome domestic reluctance; the strategic role of an impartial 

mediator – in the case former UN Secretary General Kofi Annan – in providing his 

“good offices” role within the context of Chapter VI of the UN Charter; the valuable 

role of the Cameroon-Nigeria Mixed Commission (CNMC) in monitoring the 

implementation of Nigerian administration‟s withdrawal and transfer of authority in 

the maritime zone to the government of Cameroon; and the importance of sustained 

international commitment to preventive diplomacy and the rule of law in compliance  

with the International Court of Justice judgment.
1437

 

 

La résolution pacifique de ce conflit a ainsi été rendue possible par le leadership des 

deux chefs d‟Etats qui ont su gérer leurs oppositions internes respectives au processus de paix 

alors en cours. Henry Kissinger disait : “l‟homme d‟Etat se définit non par la grandeur de ses 

objectifs, mais par la catastrophe qu‟il saura éviter à son peuple.”
1438

 Les présidents Biya et 

Obasanjo s‟étaient focalisés sur la normalisation des relations entre leurs deux pays. Le 

Cameroun, en acceptant la mise en œuvre séquencée de l‟arrêt avait fait preuve de sagesse 

car, dans la perspective des départs du président Obasanjo et de Kofi Annan du secrétariat 

général de l‟ONU, il fallait récupérer la péninsule de Bakassi par pallier, au risque de ne pas 

la récupérer du tout.
1439

 

Le Président  Olusegun Obasanjo rendit un hommage public à son homologue 

camerounais pour sa patience : “I pay a well deserved tribute to my brother président Paul 

Biya for his commitment and patience.” De même, procédant à une évaluation du processus 

de résolution pacifique du différend frontalier entre le Cameroun et le Nigeria, l‟ancien 

ministre et non moins opposant au régime de Yaoundé, Maurice Kamto louait le rôle de Paul 
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  La résolution pacifique du conflit de Bakassi est unique du genre en Afrique à ce jour. Il s‟agit jusque-

là de la gestion d‟un contentieux sur la plus longue frontière jamais gérée par les Nations Unies, une frontière 
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Biya, Olusegun Obasanjo
1440

 et Kofi Annan car, premièrement,  ils avaient, avec succès, cerné 

les pourtours et les enjeux réels du conflit, notamment la souveraineté sur la péninsule pour le 

Cameroun et le sort des populations concernées pour le Nigeria. C‟est la conciliation de ces 

deux objectifs qui permit, selon lui, d‟avancer dans le règlement pacifique de ce différent. 

Deuxièmement, ces leaders avaient su reconstruire la confiance et troisièmement, ils avaient 

donné la chance à une solution durable du différend.
1441

 

La résolution pacifique de ce conflit doit beaucoup aux « bons offices » du secrétaire 

général de l‟ONU
1442

 de l‟époque, Kofi Annan.
1443

 Ce médiateur neutre n‟avait eu à cœur, 

tout au long du processus, que la recherche d‟une solution inclusive et sur le long terme. Le 

Cameroun avait su capitaliser l‟implication personnelle du secrétaire général de l‟ONU pour 

faire avancer les négociations avec le Nigeria. Cette fin heureuse doit également à la sagesse 

qui a conduit à la création de la commission mixte des nations Unies Nigeria Cameroun, 
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organe du monitoring du transfert d‟autorité, à la volonté de la communauté internationale de 

promouvoir une diplomatie préventive
1444

 et le respect des sentences de la CIJ. Le recours à 

des experts externes compétents a également facilité la résolution pacifique de ce différend 

frontalier.
1445

 L‟on ne peut pas négliger l‟accès que ces derniers ont eu aux ressources 

financières et matérielles. Cette fin heureuse a également été rendue possible par 

l‟établissement de la confiance entre les parties, la prise de risques politiques par les deux 

chefs d‟Etats ainsi que par une évaluation réaliste des répercutions de l‟accord au niveau de 

chacun des deux Etats.
1446

 

Les experts ont également relevé que l‟amélioration de la gouvernance dans les deux 

pays a également milité en faveur de la résolution pacifique de ce différend frontalier. Les 

experts de l‟International Peace Institute, par exemple, ont noté  que „„the relative advance of 

democracy in both countries contributed to a climate of confidence. Both wanted to be 

included in the international community and to be seen to respect the rule of law.”
1447

Les 

experts pensent également que le facteur temps a favorisé la conclusion d‟un bon accord. Les 

négociations ont été longues, mais l‟accord final a été satisfaisant pour les deux parties car 

„„when the process is hastened on grounds of expediency, there is often the potential to 

endanger the settlement.”
1448

 

De l‟analyse qu‟il fait de l‟accord de Greentree du 12 juin 2006 entre le Cameroun et 

le Nigeria au sujet de la péninsule de Bakassi, le juriste Alain Didier Olinga relève que le 

Nigeria avait fait preuve, tout au long de l‟affaire Bakassi, d‟une habileté manœuvrière en 

négociant les termes de son retrait de Bakassi, surtout en ce qui concerne la situation juridique 

de ses ressortissants vivant à Bakassi. De même, comme le relève le Professeur Alain 

Ondoua, l‟accord de Greentree a permis non seulement de gérer l‟épineuse question de 

l‟exécution des sentences de la CIJ, mais a montré qu‟il était possible de rationaliser les 

conflits à forte intensité politique et de passer du règlement des litiges à la pacification des 

relations interafricaines. A travers cet accord, “le réalisme politique et la diplomatie ont été, 
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de façon relativement optimale, mis au service – ou sont venus en soutien – de la chose jugée. 

1449
 

Conclusion 

 

La diplomatie camerounaise des frontière a longtemps pâti des contingences 

historiques liés à l‟accession du pays à l‟indépendance. Entre 1970 et 1975, cependant, l‟on a 

noté une intense activité diplomatique en vue de la fixation, de la précision et de la 

démarcation de certaines sections des frontières internationales du Cameroun. Le contentieux 

territorial camerouno-nigérian et ses implications furent à l‟origine de l‟expression la plus 

aboutie du pragmatisme, du réalisme et de l‟efficacité de la diplomatie camerounaise au 

service de la préservation de l‟intégrité du territoire national, au point où tout le monde 

s‟accorde à reconnaitre à la gestion de ce contentieux, un cas d‟école. 

Comme pour tous les autres aspects de la diplomatie camerounaise, la diplomatie 

camerounaise souffre des problèmes de coordination
1450

  et d‟évaluation des résultats. Cette 

situation est due en grande partie par la léthargie du comité interministériel des relations 

internationales et de la conférence des Ambassadeurs. Dans le même ordre d‟idées, un centre 

d‟étude et de prévision avait, un temps, été créé au sein du ministère des relations extérieures. 

Il devait, comme c‟est le cas ailleurs, jouer un rôle de premier plan en matière de prévision et 

de  gestion des crises pouvant affecter le Cameroun ou sa périphérie, de même que l‟évolution 

générale de la diplomatie camerounaise sur le long terme. Cette structure semble avoir disparu 

du MINREX à la suite de la réorganisation de ce département ministériel le 30 juillet 2005, 

toute chose qui a ramené la gestion de la diplomatie à une navigation à vue. 

Si jusque récemment le Cameroun était un pays respecté de ses voisins c‟était sans 

doute à cause de sa diplomatie proactive. De nombreuses affaires témoignent du déclin 

diplomatique du Cameroun vis-à-vis de ses voisins.
1451

Comme le relevait un éditorialiste du 

quotidien camerounais Mutations, “le Cameroun n‟est plus respecté, et en passant, son 

président n‟est pas craint. En définitive, lorsqu‟un pays est respecté, ses dirigeants et ses 

citoyens le sont également. Le cas contraire, ses ressortissants subissent le traitement infligé à 

Antoine Ntsimi à Bangui, car tout le monde est conscient qu‟en face, il n‟y aura pas du 

répondant.”
1452
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CONCLUSION 
 

Comme le conseillait Jean Marie Atangana Mebara, parce que le Cameroun est un 

pays complexe, prudence et humilité doivent conduire tout chercheur qui s‟y intéresse. Cela 

demande aussi un peu de temps, surtout lorsqu‟on veut toucher à la sphère de la gestion du 

pouvoir d‟Etat.
1453

 Cette attitude a fortement guidé la conduite de la présente réflexion. 

Le problème de cette recherche était comment le Cameroun gère-t-il la conflictualité 

liée à l‟héritage de ses frontières. Pour y répondre, la première hypothèse de ce travail était 

que les frontières du Cameroun sont le fruit de longues et patientes négociations.Il s‟agissait 

de voir si la genèse des frontières camerounaises était à l‟origine de leur conflictualité. Pour 

ce faire, nous avons, étudié le processus historique de construction de l‟identité territoriale du 

Cameroun. Il ressort de cette analyse que les frontières camerounaises portent les stigmates de 

l‟histoire tumultueuse du pays. Même si les rapports de force à l‟issue de la Première Guerre 

mondiale ont façonné les frontières du Cameroun, ces dernières sont la conséquence de 

longues et fastidieuses négociations entre les puissances coloniales concernées. Au bout du 

compte, exception faite de celle avec le Tchad, les frontières camerounaises héritées de la 

colonisation reposent sur des bases juridiques sûres. L‟analyse diachronique et synchronique 

des frontières camerounaises montre une succession d‟instruments juridiques, les suivantes 

venant confirmer, conforter, préciser et consolider les précédentes. Toutefois, la superposition 

des accords et une certaine pratique administrative coloniale sont à l‟origine du flou et des 

contestations sur la frontière camerouno-tchadienne. 

Contrairement à l‟opinion communément admise selon laquelle la nature « artificielle» 

des frontières africaines serait à l‟origine de la conflictualité qui les affecte, le présent travail 

de reconstitution du processus ayant établi les frontières internationales du Cameroun  montre 

qu‟elle reposait sur le principe d‟éviter la division artificielle des groupes ethniques. Comme 

la plupart des traités de délimitation, la convention de Londres, par exemple, qui faisait elle-

même suite à l‟accord provisoire de 1916, avait pris en compte les intérêts des deux 

puissances coloniales, non sans garantir également l‟avenir en facilitant sur le même modèle 

les rectifications de tracé qui s‟avéreraient nécessaires pour différentes raisons, qu‟elles soient 

humaines ou économiques. Elle donnait aux commissions de délimitations la possibilité de 

rectifier légèrement la frontière pour éviter de séparer les villages des plantations.  
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Il en ressort également de ce travail que les commissions de délimitation travaillèrent 

sur des bases objectives comportant de nombreuses  enquêtes auprès des populations 

concernées. Pour ce qui est de la frontière Cameroun-Nigeria, par exemple, grâce à cette 

procédure les accords locaux furent signés. Ils furent inclus dans un protocole d‟ensemble, 

l‟accord Thomson-Marchand, et envoyé ad referendum en Europe. Ce dernier accord fut 

approuvé par les deux gouvernements par l‟échange de notes Fleuriau-Henderson, en dépit 

des légères imperfections inévitables. Malheureusement les travaux d‟abornement supposés 

régler cette question n‟eurent jamais lieu. 

Il ressort enfin de l‟examen attentif des accords locaux que, bien qu‟elle sépare en 

deux des groupes autrefois homogènes, la frontière entre le Cameroun et le Nigeriapar 

exemple résulte de nombreuses et patientes négociations. Il est de ce fait injuste de faire de 

leur « artificialité » un bouc émissaire commode.  

Il faut convenir avec Catherine Coquery-Vidrovitch que „„Les frontières sont donc une 

donnée générée par les aléas de l‟histoire. C‟est un facteur très complexe dont il faut bien 

entendu tenir compte, mais qu‟il faut se garder de transformer en causalité. Ce ne sont pas les 

frontières qui créent des guerres, ce sont les nationalismes qui sont construits au sein et autour 

de ces frontières”.
1454

 Il faut aussi reconnaitre avec Achille Mbembé que le caractère arbitraire 

des frontières africaines n‟est pas à l‟origine des conflits africains, mais bien la lutte pour le 

contrôle des ressources vitales. 

Il est vrai que les premiers traités instituant les frontières du Cameroun avaient parfois 

été signés avant la conquête de l‟hinterland, toute chose qui a alimenté la thèse suivant 

laquelle les colonisateurs avaient dessiné les frontières sans connaître les pays qu‟ils 

traversaient. Le géographe béninois John O. Igue relève que la délimitation des espaces 

frontaliers et côtiers africains résultait très souvent du pur hasard car “les connaissances 

géologiques que l‟on avait de l‟Afrique étaient si médiocres que l‟on ne pouvait pas, à priori, 

savoir jusqu‟où s‟étendait les réserves de métaux précieux.”
1455

 

Il ressort de l‟analyse historique des frontières camerounaises, notamment l‟évolution 

de leurs tracés, que ces frontières ne furent jamais fixées de manière définitive. Pendant toute 

la durée de la colonisation, l‟on a assisté à des ajustements liés aux avancées scientifiques et 

militaires. Il est arrivé, surtout pendant la période de mandat que les revendications des 
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populations locales soient prises en compte lors de ces ajustements.
1456

 Faisant une sorte de 

bilan de l‟action coloniale française en matière des frontières, Camille Lefebvre notait que 

“les principes et la gestion des frontières par les colonisateurs français semblent donc avoir 

été avant tout pragmatiques et évolutifs en fonction des circonstances.”
1457

Cette observation 

de l‟historienne française ne manque pas de pertinence, car la création des frontières avait 

avant tout une finalité purement administrative. 

La seconde hypothèse de ce travail était que les frontières camerounaises héritées de la 

colonisation ne sont pas, en elles-mêmes, la cause de la conflictualité qui affecte les rapports 

du Cameroun avec ses voisins. Pour vérifier cette hypothèse, nous avons étudié d‟autres 

aspects de l‟héritage des frontières, notamment leurs caractéristiques, leurs fonctions et les 

pratiques coloniales en matière de gestion des frontières. Sur ce dernier point, ce travail a 

montré que l‟héritage colonial avait trait aux pratiques en matière d‟aménagement des 

périphéries nationales, de gestion des flux migratoires, de préservation de l‟intégrité du 

territoire, entre autres. 

L‟examen des caractéristiques géographiques des frontières camerounaises héritées de 

la colonisation a montré que celles-ci suivent, pour la plupart, des éléments naturels. Il en 

ressort également que de nombreux peuples vivent à cheval sur ces frontières. Malgré la 

persistance des solidarités transfrontalières, les frontières internationales du Cameroun ont 

créé une identité nouvelle, supra-étatique. De ce fait, l‟existence de peuples transfrontaliers, 

au lieu de constituer des freins, peut, si elle est bien gérée, devenir une opportunité de 

coopération. Dans ce cas, les peuples dits « trait d‟union » deviendraient des points de 

soudure et de suture, au lieu de nourrir la thèse de la balkanisation de l‟Afrique qui a 

longtemps caractérisé le courant africaniste de la limnologie historique. 

L‟examen des caractéristiques géographiques des frontières camerounaises a fait 

ressortir que toutes sont éloignées de la capitale, des centres de décision, ce qui limite 

l‟emprise de l‟Etat sur ses périphéries. Cet éloignement impacte également sur le 

développement des espaces frontaliers, notamment dans un contexte de forte centralisation de 

l‟Etat et d‟une décentralisation qui relève de l‟ordre du discours. Il ressort également de ce 

travail que du point de vue géopolitique, les frontières camerounaises sont issues de rapports 

de force, ce qui confirme la conception ancelienne des frontières qui voit en elles des isobares 

politiques.  
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Ce travail a également procédé à l‟analyse typologique des frontières camerounaises, 

notamment au travers de leurs caractéristiques géographiques. Cette réflexion a ainsi permis 

de rendre compte de ce que le Cameroun a hérité des frontières enclavées, poreuses et 

faiblement équipées. Ces frontières sont constituées, dans leur grande partie, par des éléments 

naturels. 

Ce travail a montré que les frontières camerounaises ont un tracé incertain. Si la 

frontière Ouest a été totalement démarquée dans la foulée de la mise en œuvre de l‟Arrêt de la 

CIJ du 10 octobre 2002 sur l‟Affaire de la frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et 

le Nigeria, le reste des frontières du Cameroun est partiellement matérialisé, surtout que pour 

la plupart, elles traversent la grande forêt équatoriale. Après l‟indépendance, toutes les 

initiatives bilatérales de précision des frontières camerounaises ont été plombées par l‟inertie 

des gouvernements concernés. Les travaux des différentes commissions ad hoc constituées à 

cet effet sont restés jusqu‟ici sans suite. 

Cette imprécision est à l‟origine des contestations récurrentes de tracé des frontières 

dont les manifestations les plus patentes avaient été sur les frontières Cameroun-RCA et 

Cameroun-Nigeria. Sur la frontière Cameroun-RCA, ces contestations ont trait à la 

découverte des gisements miniers transfrontaliers. Les points de litiges dont Gari-Gombo, le 

Mont Ngaoui et Garoua-Boulaï ont également trait à une pratique camerounaise qui a 

longtemps consisté en l‟installation des services frontaliers loin des frontières, ce pour éviter 

les frictions. Ces contestations ont également été causées par le manque de clarté de certaines 

dispositions des traités de délimitation et à la végétation de forêt dense qui, à certains aspects, 

rendait difficile la matérialisation de la frontière. Par contre, les incertitudes sur la frontière 

avec le Tchad a trait à la superposition des accords et autres arrangements entre l‟Allemagne 

et la France, et à certaines pratiques coloniales. Avec le Nigeria, les contestations de tracé 

avaient surtout trait à l‟interprétation divergente des dispositions des accords de délimitation, 

à la persistance de certaines pratiques traditionnelles, à l‟immigration « sauvage » des 

nigérians dans les territoires camerounais contigües à la frontière internationale et à des 

conflits interpersonnels entre populations riveraines de la frontière internationale. 

L‟incertitude du tracé réel est à l‟origine de la conflictualité des frontières 

camerounaises, notamment les incursions récurrentes et les rixes entre populations 

frontalières. Sur ce point, ce travail a montré que les incidents frontaliers peuvent être causés 

par des problèmes mineurs entre populations frontalières. Il a également mis en évidence le 
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lien de causalité entre la recherche des ressources et les contestations des frontières par les 

populations, puis les Etats ensuite.  

Il ressort également de ce travail que les conflictualités qui affectent les frontières 

camerounaises sont causées par des facteurs tels que la présence de ressources 

transfrontalières, le caractère peu démarqué des frontières et les démarches irrédentistes des 

Etats, entre autres. Sur ce dernier point, le présent travail a démontré que la brève démarche 

irrédentiste du Cameroun avait trait à la question du Northern Cameroons. Elle avait une 

forme purement discursive et symbolique. Par contre, le projet irrédentiste nigérian avait fait 

l‟objet d‟une intense réflexion au plus haut sommet de l‟Etat fédéral et avait trait à la tentative 

de reconstitution de l‟ancien Empire du Kanem Bornou, projet dont la première phase avait 

été l‟occupation des îles camerounaises du lac Tchad. Cet irrédentisme nigérian avait 

également trait à la volonté de ce pays de récupérer des territoires qui avaient relevé de 

l‟autorité des rois d‟Old Calabar, projet dont l‟occupation de la péninsule de Bakassi avait été 

la matérialisation. Cet irrédentisme nigérian, qui s‟appuyait sur une lecture biaisée de 

l‟histoire, cachait en réalité une volonté de s‟approprier des ressources pétrolières et 

halieutiques de la péninsule de Bakassi, des terres fertiles et des eaux poissonneuses de la 

portion camerounaise du lac Tchad, de même que les espaces de cultures de la région de 

Kontcha. 

La troisième hypothèse de ce travail était que des conflits frontaliers, à l‟instar de celui 

de Bakassi sont surtout le résultat de nombreux choix opérés à un moment ou un autre dans la 

gestion des problèmes liés aux frontières.  Sur ce point, la présente analyse a montré que le 

Cameroun a mis en place des mécanismes de gestion de la conflictualité qui affecte ses 

frontières. Ainsi, après avoir fait le constat que les incidents frontaliers découlent très souvent 

des populations qui induisent en erreur les autorités en charge des unités administratives 

frontalières, le présent travail a mis en évidence la place centrale des responsables locaux dans 

la prévention  et la gestion des incidents frontaliers. La pratique de la diplomatie des autorités 

administratives s‟est imposée par des impératifs de service, notamment la gestion des 

contraintes liées à la proximité de la frontière. Elle a permis qu‟à travers les échanges de bons 

procédés, les visites mutuelles, les autorités administratives frontalières et leurs auxiliaires, les 

chefs traditionnels, gèrent les problèmes liés à la conflictualité qui affecte les frontières 

camerounaises. Cette micro-diplomatie infra nationale a longtemps permis de gérer les 

incidents frontaliers et les problèmes liés à la circulation des personnes et des biens, la 

coopération sécuritaire, judiciaire et économique. Seulement, dès la fin de la décennie 1980, 
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pour des raisons de politique intérieure, le Cameroun a abandonné cette pratique. Cependant, 

la gestion de ce qu‟il est convenu d‟appeler « l‟Affaire Bakassi » a été l‟expression du 

pragmatisme de la diplomatie camerounaise, notamment en ce qui concerne la préservation de 

l‟intégrité des frontières nationales.  

Les lignes qui suivent, par la force des choses, n‟ont pas la prétention d‟épuiser toutes 

les dimensions de la politique camerounaise des frontières. Il est loisible à quiconque aura 

l‟inspiration ou le désir,  de prolonger le présent effort de démonstration ou de consolidation 

par de cas nouveaux sur les frontières camerounaises. Du grain à moudre il y‟en a. 
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ANNEXE N° 1 

Convention  de 1908 sur les frontières Est et Sud du Cameroun 

Source : Robert Akamba 
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ANNEXE N° 2 

L‟Accord anglo-allemand du 11 mars 1913 relatif à l'établissement de la frontièreentre le Nigéria et le 

Cameroun, de Yola à la mer, et  à la réglementationde la navigation sur la rivière Cross 
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ANNEXE N° 3 

Déclaration franco-britannique du10 juillet 1919 dite Déclaration Milner-Simon 
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ANNEXE N° 4 

L‟échange de notes Fleuriau-Henderson du 9 janvier 1931, ratifiant l‟Accord Thomson-

Marchand 
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ANNEXE N°5 

Extraits de l'Ordre en conseil de 1946 relatif à l'administration du protectorat du Nigéria et du 
Cameroun 

 
 
 

«[D]e la, par la rivière Mburi dans la direction du sud jusqu'à son confluent avec un cours 

d'eau sans nom a 1 mille environ au nord du point où la nouvelle route Kumbo-Banyo franchit 

la rivière Mburi a Nyan (aussi appelée Mon), ledit point se trouvant a 4 milles environ au sud-

est quart est de Muwe; de là, le long de ce cours d'eau sans nom suivant un azimut 

géographique de 120" en général sur une distance de 1,5 mille jusqu'i sa source à un point 

situé a hauteur de la nouvelle route Kumbo-Banyo, près de la source de la rivière Mfi; de là, 

suivant un azimut géographique de 100" sur une distance de 3,83 milles par la crête des 

montagnes jusqu'au pic proéminent qui marque la frontière franco-britannique. » 

[…] 

«[D]e là, elle suit une ligne droite jusqu'au point le plus élevé du mont Tosso; de là, elle suit 

une ligne droite dans la direction de l'est jusqu'à un point situé sur la route principale Kentu-

Bamenda, où elle est coupée par un affluent sans nom de la rivière Akbang (Heboro sur la 

feuille E de la carte Moisel à l'échelle 11300000) - dit point étant marqué par un tumulus de 

pierres; de là, elle descend ce cours d'eau jusqu'à son confluent avec la rivière Akbang; de là, 

par la riviere Akbang jusqu'à son confluent avec la rivière Donga; de là, par la rivière Donga 

jusqu'à son confluent avec la rivière Mburi. » 

[…] 

«De la borne 64 de l'ancienne frontière anglo-allemande, la ligne remonte la rivière Gamana 

jusqu'à son confluent avec la rivière Sama; de là, elle remonte la rivière Sama jusqu'au point 

où celle-ci se divise en deux; de là, elle suit une ligne droite jusqu'au point le plus élevé du 

mont Tossa.» 

Source : Arrêt de la CIJ du 10 octobre 2002 sur l’Affaire de la frontière terrestre et maritime Cameroun-Nigeria 
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ANNEXE N° 6 

Historique des contestations sur la frontière Cameroun-RCA 

Source 
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ANNEXE N° 7  

Lettre du préfet du département du Logone-et-Chari au sujet du projet nigérian de reconquête 

de l’ancien royaume du Kanem-Borno 
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ANNEXE N° 8 

Notes du SED Amadou Ali sur les incidents aux abords du Lac Tchad 
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ANNEXE N° 9 

Rapport de la visite du gouverneur de la province du Sud-Ouest dans l’Etat nigérian de Cross 

River, du 27 au 20 juillet 1988. 
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ANNEXE N° 10 

Géoréférencement de la frontière maritime Cameroun-Nigeria 
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